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 � L’élevage bio et la consommation des produits qui en sont issus ont connu un fort développement en France 
durant la dernière décennie mais, depuis le début des années 2020, la consommation a été ralentie par le choc 
d’inflation. Quels sont aujourd’hui les défis scientifiques, techniques, économiques et organisationnels et les 
pistes de solutions que la recherche peut proposer pour que l’élevage bio poursuive son essor ?

Avant-propos

Le dernier numéro spécial de la revue 
INRAE Productions Animales traitant 
de l’élevage bio date de 2009. Depuis 
15 ans, de nombreuses évolutions ont 
eu lieu dans le domaine de l’agriculture 
biologique (AB) : réglementation, objec-
tifs des politiques publiques nationale et 
européenne, production et consomma-
tion de produits bio, mais aussi dyna-
mique de recherches sur l’AB et son 
développement, notamment à INRAE 
en collaboration avec ses partenaires.

Un nouveau règlement européen, 
qui encadre l’AB dans l’ensemble des 
États membres, est entré en vigueur 
en janvier 2022, remplaçant celui qui 
avait été mis en application en 2009. 
L’objectif de la législation européenne 
est d’harmoniser la mise en œuvre des 
règles pour une production agricole 
qui allie la préservation de l’environ-
nement et des ressources naturelles et 
le respect de la biodiversité et du bien-
être animal. La nouvelle réglementa-

tion vise à renforcer ces exigences. 
Pour l’élevage bio, le principe est de 
placer l’animal en équilibre avec son 
milieu pour lui offrir des conditions 
de vie correspondant à ses besoins 
physiologiques et comportemen-
taux et lui assurer un haut niveau de 
bien-être. Ainsi, les animaux sont de 
préférence des races locales ayant de 
fortes capacités d’adaptation au milieu 
d’élevage, issus de méthodes de repro-
duction naturelles et élevés selon les 
règles de l’élevage bio tout au long de 
leur vie. Ils doivent avoir accès au plein 
air dès que les conditions climatiques 
et sanitaires le permettent, et être 
nourris avec des ressources issues de 
l’AB, essentiellement locales. Les orga-
nismes génétiquement modifiés et les 
additifs sont interdits dans les rations 
alimentaires de même que les traite-
ments hormonaux pour la reproduc-
tion et l’élevage hors sol. La gestion de 
la santé repose sur une approche pré-
ventive basée sur la qualité de l’héber-
gement, de l’alimentation et des soins 
aux animaux qui doivent permettre de 
stimuler leurs défenses immunitaires. 

Si une maladie survient quand même, 
les traitements à base de substances 
naturelles doivent être préférés aux 
thérapies allopathiques.

En parallèle de ce nouveau règle-
ment, la commission européenne a 
fixé, dans le volet agricole de son Pacte 
vert « farm to fork », un objectif ambi-
tieux pour le développement de l’AB en 
Europe : au moins 25 % de la superficie 
agricole utile (SAU) de l’Union euro-
péenne devra être consacrée à l’AB d’ici 
2030, sans précision de chiffres pour les 
différentes productions animales. En 
France, des programmes d’actions pour 
le développement de l’AB se sont suc-
cédé depuis 2010 fixant des objectifs de 
15 % de la SAU en AB en 2022 et 20 % 
de produits bio dans la restauration 
collective publique. Comme souligné 
dans le rapport de la Cour des comptes 
de juin 2022 consacré au soutien à l’AB 
en France (Cour des comptes, 2022), les 
moyens alloués au développement de 
l’AB n’ont pas été à la hauteur des ambi-
tions avec notamment la suppression, 
en 2017, des aides au maintien en AB.

https://doi.org/10.20870/productions-animales.2024.37.2.8221
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Cependant, même si les objectifs affi-
chés pour 2022 n’ont pas été atteints, 
l’AB a connu un développement remar-
quable en France, le plus élevé de toute 
l’Union européenne (European com-
mission, 2023). Entre 2010 et 2022, le 
nombre de fermes certifiées AB a été 
multiplié par trois, dépassant mainte-
nant le cap des 60 000 ce qui représente 
14,2 % du total des fermes et 10,7 % de 
la SAU (Agence Bio, 2023). Le nouveau 
plan « Ambition bio » fixe un objectif 
de 18 % de la SAU en AB pour 2027 et 
21 % pour 2030. De grandes dispari-
tés sont toutefois observées selon les 
productions ; la croissance a concerné 
principalement le végétal avec 39 % 
de la production totale de légumes 
secs en AB, 21 % des vignes et 17 % de 
l’arboriculture fruitière en 2022, mais 
seulement 9 % des productions ani-
males. Parmi les plus de 60 000 fermes 
conduites en AB, 37 % ont au moins un 
atelier d’élevage (comme en conven-
tionnel). Là encore, de fortes disparités 
existent entre filières animales comme 
le montre la figure 1. En 2022 les poules 
pondeuses représentaient 20 % de la 
production nationale et les œufs bio 
15,4 % mais les produits laitiers 5,2 %, 
et les poulets de chair moins de 2 %.

La consommation de produits bio a, 
elle aussi, connu une forte croissance, pas-
sant d’une valeur de 3,7 milliards d’euros 
en 2010 à 13 milliards d’euros en 2022 
avec 83 % des produits consommés pro-
duits en France. Depuis 2021, cette crois-
sance marque le pas. Dans un contexte 
de recul général de la consommation ali-
mentaire des ménages (–5,1 % en valeur 
entre 2021 et 2022), en grande partie liée 
à l’inflation qui a conduit les consom-
mateurs à changer leurs arbitrages de 
dépenses, les achats de produits alimen-
taires bio ont baissé de 4,6 % en 2022 
(Agence Bio, 2023). Ce sont les viandes 
qui accusent la baisse la plus importante 
(–13 %) alors que la consommation glo-
bale de viande s’est légèrement accrue 
(+0,8 %) en France en 2022 (Agreste, 
2023). La hausse de la consommation 
globale de viande est imputée à la restau-
ration hors domicile alors que la consom-
mation de produits alimentaires bio est 
portée essentiellement par la restauration 
à domicile des ménages. La diminution 
des ventes de produits alimentaires bio 
s’observe surtout dans les magasins spé-

cialisés en bio (–8,6 %). En revanche les 
achats de produits AB ont augmenté sur 
les marchés et en vente directe à la ferme 
(+3,9 %), confirmant l’attrait croissant des 
consommateurs pour des produits issus 
d’une production locale, et un mode de 
distribution qui renforce leurs liens avec 
les producteurs. D’ailleurs, près de la 
moitié des exploitations bio pratiquent 
aujourd’hui la vente directe, comme 
encouragé par la réglementation euro-
péenne, contre seulement une sur quatre 
en production conventionnelle.

Pour promouvoir les recherches sur l’AB, 
l’INRA a mis en place, dès l’année 2000, 
un programme transversal de recherche 
dédié à l’AB dont le développement était 
alors à ses prémices (1 % de la SAU). Ce 
programme, intitulé AgriBio, qui s’est 
poursuivi jusqu’en 2019, a permis à INRAE 
de mobiliser toute une communauté de 
chercheurs, de tisser des liens solides 
avec les acteurs du développement de 
l’AB et de participer activement au pro-
gramme de recherche européen sur l’AB 
« CoreOrganic ». Depuis 2015, INRAE est 
devenu le premier publiant mondial de 
résultats de recherches sur l’AB (figure 2).

Au moment de sa transformation en 
INRAE, l’institut a élaboré un plan stra-
tégique de recherches à l’horizon 2030 

résolument orienté vers la transition 
agroécologique des systèmes agri-
coles et alimentaires. Dans ce cadre, la 
direction générale a souhaité impulser 
une nouvelle génération de travaux sur 
l’AB avec des ambitions renouvelées, 
considérant l’AB comme un modèle de 
système agroécologique, source d’in-
novations potentiellement applicables 
à d’autres modes de productions agri-
coles. Ainsi, un nouveau programme 
transversal consacré au changement 
d’échelle de l’AB a été lancé en 2020 sous 
la forme du métaprogramme METABIO, 
dans un contexte de croissance continue 
de la production bio et de la consomma-
tion de produits issus de l’AB. Sa voca-
tion est de servir de « pépinière » pour 
des projets interdisciplinaires en mobi-
lisant de nouvelles communautés dans 
les différentes disciplines afin d’aborder 
les enjeux environnementaux, sanitaires, 
sociaux, et économiques ainsi que les 
politiques et actions publiques rela-
tives à l’expansion de l’AB. Son objectif 
scientifique est d’identifier les moyens 
à mettre en œuvre pour le développe-
ment à grande échelle de l’AB, les freins 
à lever, et les conséquences potentielles 
d’un tel changement. Pour cela, les tra-
vaux explorent l’hypothèse où l’AB serait 
majoritaire en France en considérant 
l’ensemble du système agri-alimentaire 

Figure 1. Part de la production certifiée AB en France pour les différentes filières 
animales.

D’après les données des productions en 2022 (Agence Bio, 2023), sauf pour les produits de l’aquaculture 
dont le pourcentage moyen a été calculé à partir des données de la production en 2020 (EUMOFA, 2022), 
dernières données publiées.
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(de la fourche à la fourchette). Depuis 
2020, ce programme a cofinancé 11 allo-
cations doctorales et soutenu 36 actions 
de recherche dont 15 dans le domaine 
des productions animales. Il peut s’agir :

i) de consortia réunissant des experts 
de différentes disciplines pour explorer 
ensemble une question et dégager des 
pistes de recherches, par exemple les 
critères de sélection génétique pour 
favoriser l’adaptation et la bonne santé 
des animaux, les aptitudes des races 
locales, les freins au développement de 
l’élevage porcin bio, la gestion intégrée 
des santés des sols, des plantes et des 
animaux, la gestion des effluents AB… ;

ii) de la mise à disposition d’outils col-
lectifs comme des bases de données à 
l’exemple de celle de l’Agence Bio qui 
a été utilisée pour établir la typologie 
des fermes AB décrite dans ce numéro ;

iii) de projets exploratoires pour tester 
une hypothèse ou établir des preuves 
de concepts.

Les projets concernant l’élevage 
abordent les principaux défis posés 

par la mise en application de la régle-
mentation qui constituent des priori-
tés scientifiques du métaprogramme : 
les critères de sélection génétique 
des abeilles, l’évaluation d’extraits de 
plantes comme alternatives aux hor-
mones de synthèse pour la gestion du 
cycle de reproduction des animaux, 
des scénarios de développement de 
systèmes polyculture-élevage, l’éva-
luation de ressources alimentaires 
innovantes pour nourrir les animaux 
et préserver leur santé en considérant 
aussi les conséquences sur l’environ-
nement, le rôle des vétérinaires dans 
le pilotage de la santé des animaux 
en AB. La qualité des produits AB est 
aussi abordée via l’étude de l’aptitude 
des laits bio à la transformation en fro-
mages ou encore les relations entre 
alimentation des porcs et qualités de 
produits.

Pour répondre aux besoins des re-
cherches sur l’AB, INRAE a déve loppé 
des infrastructures expérimentales 
dédiées à l’élevage AB pour les bovins, 
ovins, volailles et porcs. Plus récem-
ment, un verger conduit en AB accueille 
des lapins et des poules pour étudier 

les inconvénients et bénéfices réci-
proques de cette situation particulière 
de culture-élevage. La localisation et les 
spécificités de ces infrastructures sont 
montrées sur la figure 3.

Dans un contexte de ralentissement 
de la consommation des produits issus 
de l’élevage bio, de mise en œuvre 
d’une réglementation plus exigeante, 
et de développement des recherches 
sur l’AB à INRAE, le comité éditorial de 
la revue INRAE Productions animales 
et les membres du comité de pilotage 
du métaprogramme METABIO ont 
souhaité faire un bilan de l’état des 
connaissances scientifiques sur l’éle-
vage biologique, son potentiel et les 
conditions de son développement, 15 
ans après le premier numéro spécial 
traitant de ce sujet. Ils tiennent à remer-
cier sincèrement tous les auteurs et les 
nombreux relecteurs qui les ont aidés 
dans cette réalisation.

Ce numéro spécial débute par trois 
articles généraux :

i) une synthèse de la réglementa-
tion européenne relative à l’élevage 

Figure 2. Place des publications scientifiques d’INRAE et de la France dans la production mondiale sur l’AB (Conception G. 
Ollivier INRAE, communication personnelle).

WoS : Web of Science.
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biologique entrée en application depuis 
janvier 2022, par F. Médale et S. Penvern ;

ii) une typologie des productions 
animales bio en France et son évolu-
tion depuis 2010 réalisée par M. Benoit 
et al. à partir de la base de données de 
l’Agence bio ;

iii) un panorama, par V. Chatellier, du 
marché et de la consommation des pro-
duits issus de l’élevage biologique.

Le numéro se poursuit avec 
trois autres articles consacrés aux 

principaux défis que doivent relever 
des filières bio spécifiques :

i) les équilibres et la place de l’éle-
vage biologique de bovins laitiers dans 
une filière globalisée, par G. Martin 
et al. ;

ii) les freins et les leviers pour le déve-
loppement d’une production porcine 
biologique, par L. Montagne et al. ;

iii) les verrous et les opportunités de 
l’élevage des poulets en plein air, par K. 
Germain et al.

Les six articles suivants traitent de 
thématiques génériques communes 
aux différentes espèces en lien avec 
les exigences de la réglementation et 
des propositions pour lever les freins 
au développement des productions 
bio :

i) les leviers génétiques pour des 
animaux adaptés aux élevages bio, par  
L. Canario et al. ;

ii) la gestion de la reproduction sans 
hormones en AB, par M.T. Pellicier 
et al. ;

Figure 3. Les élevages bio dans les infrastructures expérimentales d’INRAE.
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iii) l’agroforesterie pour l’alimenta-
tion et le bien-être des animaux, par  
M. Trouillard et al. ;

iv) les relations entre vétérinaires et 
éleveurs dans la gestion de la santé 
des animaux en AB, par J. Duval et 
F. Bonnet-Beaugrand, qui complète 
l’article de Bareille et al. (2022) sur la 

 gestion de la santé des animaux en 
élevage biologique ;

v) les qualités et l’authentification 
des produits animaux certifiés AB, par 
S. Prache et al. ;

vi) les questions relatives à la mise en 
marché des produits issus de l’élevage 
bio, par M.O. Nozières et al.

Ce numéro spécial se conclut 
avec un article de M. Benoit et al. qui 
 proposent une vision prospective de la 
place de l’élevage dans le développe-
ment de l’AB.

En souhaitant que la lecture de ce 
numéro, au-delà de l’apport d’informa-
tions, soit une source d’inspiration pour 
de futurs projets.
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Résumé
Après une synthèse des évolutions majeures qui se sont produites depuis 15 ans en termes de réglementation, de politiques publiques, de 
production, de consommation et de recherches dans le domaine de l’agriculture biologique (AB), cet avant-propos présente le sommaire 
de ce numéro spécial consacré à l’élevage biologique. Les articles issus, en majorité, de travaux conduits par INRAE et ses collaborateurs 
dans le cadre de programmes dédiés à l’AB, analysent les conditions et le potentiel de développement de l’élevage bio avec des regards 
techniques, économiques et organisationnels.

Abstract
Foreword to the special issue “Organic livestock farming: conditions and potential for development”
Following a summary of the major changes that have occurred over the last 15 years in terms of regulation, public policies, production, consumption 
and research in the field of organic farming (OA), this foreword presents the contents of this special issue devoted to organic livestock farming. The 
articles, most of which are based on work carried out by INRAE and its collaborators as part of programs dedicated to OA, analyse the conditions 
and development potential of organic livestock farming from a technical, economic and organisational insights.
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 � L’agriculture biologique (AB) est encadrée dans tous les États membres par une réglementation qui a pour but 
de garantir des pratiques respectueuses de l’environnement et du bien-être animal et de fournir des produits 
répondant aux attentes sociétales. Un nouveau règlement est entré en vigueur en janvier 2022. Cet article en 
présente les principes et les principales règles qui s’appliquent aux élevages biologiques.

 Introduction

L’agriculture biologique (AB) est née 
il y a près d’un siècle, d’une initiative 
conjointe d’agronomes, de médecins, 
d’agriculteurs et de consommateurs, 
qui, dans les années 1920, ont initié 
un mode de production agricole pri-
vilégiant le travail du sol et le respect 
des équilibres naturels. En France, les 
pouvoirs publics ont reconnu officiel-
lement l’AB en 1981, en l’inscrivant 
dans le décret du 10 mars comme une 
« agriculture n’utilisant pas de produits 
chimiques, ni pesticides de synthèse ». 
Une commission nationale en charge de 
l’organisation et du développement de 
l’AB a alors été créée. Les règles étaient 
définies, parfois localement, par les opé-
rateurs (producteurs, transformateurs 
et consommateurs) et plusieurs cahiers 
des charges privés coexistaient. Au 
début des années 1990, l’État français 
a mis en place des cahiers des charges 
publics (dits CCF) pour différentes 
productions. Dans le but d’harmoni-
ser les réglementations dans les diffé-
rents pays de l’Union européenne, un 
Règlement européen des productions 
animales biologiques (CEE n° 1804/99 
dit REPAB) a été mis en application en 
2000, venant compléter celui existant 

depuis 1991 pour les productions végé-
tales. Cependant, considérant que cette 
réglementation européenne était trop 
peu exigeante en comparaison des 
dispositions françaises, la France a uti-
lisé le droit de subsidiarité nationale, 
c’est-à-dire la possibilité d’ajouter des 
compléments ou des mesures plus 
strictes, pour établir son propre cahier 
des charges dit CC REPAB F.

Constatant que les règles nationales 
sur l’AB des différents pays européens 
créaient des distorsions de concur-
rence au sein de l’Union susceptibles 
d’entraver le développement de l’AB, 
la Commission européenne a supprimé 
le droit de subsidiarité nationale en 
janvier 2009 et un nouveau règlement 
européen (RCE 834/2007 puis RCE 
889/2008) a été promulgué dans l’en-
semble des pays membres pour amé-
liorer l’harmonisation des pratiques. La 
France a donc dû abandonner sa régle-
mentation nationale (le CC REPAB F), 
hormis les parties non couvertes par la 
réglementation européenne. Au cours 
des dernières années, une révision du 
dispositif réglementaire européen a été 
conduite avec pour objectifs de pour-
suivre l’harmonisation des pratiques 
entre États membres tout en renfor-
çant les exigences, de mieux encadrer 

les contrôles et de poser les règles 
d’échanges avec des pays tiers. Ainsi, 
le règlement de 2008 a été abrogé et 
remplacé par le règlement UE 2018/848 
« relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques » 
(Commission européenne, 2018), qui 
est entré en vigueur en janvier 2022 
dans toute l’Union européenne. Le 
document est composé d’une pre-
mière partie comprenant 124 consi-
dérants qui fixent le cadre, le contexte 
et les ambitions, suivie d’une deu-
xième partie qui regroupe 61 articles 
précisant les champs d’application, 
les principes et les attendus de l’AB, 
et enfin de six annexes qui détaillent 
les règles pratiques. Les dispositions à 
appliquer pour les différentes espèces 
animales en élevage biologique sont 
regroupées dans l’annexe II Parties II 
(productions animales terrestres) et III 
(aquaculture).

L’AB y est définie comme un système 
global de production agricole qui allie 
les meilleures pratiques environne-
mentales, le respect de la biodiversité, 
la préservation des ressources natu-
relles et l’application de normes éle-
vées en matière de bien-être animal. 
L’AB repose sur une gestion agricole 
durable qui préserve la qualité des sols, 
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de l’air et de l’eau et des écosystèmes 
naturels. Elle a recours à des pratiques 
de culture, d’élevage et de transforma-
tion soucieuses des équilibres naturels 
et ayant un impact limité sur l’environ-
nement. Elle exclut notamment l’usage 
des organismes génétiquement modi-
fiés (OGM) et leurs dérivés, limite 
le recours aux intrants et restreint 
strictement l’utilisation des produits 
chimiques de synthèse, d’additifs et 
d’auxiliaires de fabrication. Ainsi, il est 
attendu que l’AB conduise à mettre 
sur le marché des produits alimen-
taires obtenus grâce à des substances 
et à des procédés naturels, répondant 
aux attentes des consommateurs en 
termes de conditions de production, 
de transformation, et de préservation 
de la santé. En outre, l’AB doit contri-
buer au développement rural en 
créant des emplois et en dynamisant 
la vie locale au sein des territoires. La 
distribution via des circuits courts est 
encouragée. Enfin, l’AB est reconnue 
comme un outil de la transition agro- 
écologique dans la mesure où elle per-
mettrait d’expérimenter des pratiques 
innovantes susceptibles d’être plus 
largement développées en agriculture.

Cette nouvelle réglementation s’ap-
puie sur les concepts fondateurs de 
l’AB, mais elle insiste davantage sur la 
protection de l’environnement, de la 
biodiversité et du bien-être animal. Par 
rapport à la précédente, elle élargit le 
champ d’application, change certaines 
règles de production et en détaille 
beaucoup d’autres (abeilles et animaux 
d’aquaculture, par exemple). Certaines 
dispositions deviennent plus strictes, 
les possibilités de dérogations sont 
plus limitées, les contrôles plus ciblés, 
l’étiquetage plus précis et les règles à 
l’importation sont renforcées. Pour les 
productions animales, elle concerne 
davantage d’espèces animales. Par 
exemple, la production de lapins, 
auparavant sous cahier des charges 
national, passe sous réglementation 
européenne. Une réglementation 
nationale continue cependant d’exis-
ter pour des espèces d’élevage non 
couvertes par la réglementation euro-
péenne (escargots, autruches, cailles 
de chair, lamas et alpagas) (Ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, 
2021).

Pour cet article, nous avons extrait 
du texte du règlement (UE) 2018/848 
du Parlement européen et du Conseil 
du 30 mai 2018 (Commission euro-
péenne, 2018) une synthèse des prin-
cipes et principales règles en vigueur 
pour l’élevage biologique. La régle-
mentation faisant l’objet d’évolu-
tions fréquentes publiées sous forme 
de « Règlements d’exécution » et 
« Règlements délégués », nous avons 
pris en compte ceux qui concernaient 
des modifications relatives à l’élevage, 
en particulier le règlement d’exécution 
(UE) 2020/464 portant modalités d’ap-
plication du règlement (UE) 2018/848 
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf ). 
Après un résumé des conditions de 
certification de l’élevage AB, nous 
exposons les principales règles et les 
principes sur lesquels elles s’appuient 
en matière d’origine des animaux, d’ali-
mentation, d’hébergement et de pra-
tiques d’élevage. Nous traitons ensuite 
des dispositions pour la gestion de 
la santé et du bien-être animal. Pour 
chaque item, nous précisons les règles 
s’appliquant à toutes les espèces en 
élevage biologique ainsi que les prin-
cipales spécificités par espèce animale.

1. La démarche 
et les conditions de 
certification des élevages 
bio et de leurs produits

C’est l’Institut national de l’origine 
et de la qualité (INAO) qui est chargé 
de l’application des dispositions légis-
latives et réglementaires européennes 
et nationales sur l’AB. Les services de 
l’INAO procèdent à l’agrément des 
organismes certificateurs et contrôlent 
régulièrement les activités de ces der-
niers. L’institut gère la délivrance des 
dérogations individuelles permises par 
la réglementation. Il est aussi l’autorité 
compétente pour les contrôles des pro-
duits AB avant leur mise sur le marché.

Tout opérateur engagé en AB en 
France doit notifier son activité auprès 
de l’Agence Bio et contractualiser avec 
un organisme certificateur, agréé par 
l’INAO sur la base de critères de com-
pétences, d’indépendance et d’impar-
tialité et accrédité par le Comité français 

d’accréditation (COFRAC). La période 
de conversion à l’AB débute à partir 
de cette notification. Ensuite, chaque 
opérateur des différents maillons de 
la chaîne (production, transformation, 
stockage et distribution) doit prouver 
qu’il respecte la réglementation en 
vigueur pour l’ensemble de ses activi-
tés. Il est contrôlé au minimum une fois 
par an par son organisme certificateur. 
Pour les ateliers d’élevage biologique, 
il s’agit d’une inspection physique et 
documentaire sur site. En plus de ces 
inspections annuelles, l’organisme certi-
ficateur peut procéder à des visites ino-
pinées sur la base d’une évaluation du 
risque, qui tient compte de l’ancienneté 
de la certification de l’opérateur, des 
résultats des contrôles précédents, de 
la quantité de produits concernés par 
la certification, de la taille de la ferme et 
du risque d’échange de produits ou de 
contamination, notamment dans le cas 
de mixité, c’est-à-dire de coexistence 
d’élevages biologique et convention-
nel sur la même exploitation. En effet, 
s’il est recommandé qu’une exploita-
tion soit de préférence intégralement 
conduite en AB, la présence simultanée 
d’animaux bio et  non bio sur une même 
exploitation est autorisée à la condition 
expresse qu’il s’agisse d’espèces diffé-
rentes (par exemple, les élevages mixtes 
de poules pondeuses et de poulets de 
chair, ou de vaches laitières et de vaches 
allaitantes ne sont pas permis). Dans les 
cas de mixité, les ateliers de production 
conventionnelle ainsi que les locaux de 
stockage de leurs intrants sont soumis 
aux contrôles des organismes certifica-
teurs, qui évaluent les activités de l’en-
semble de l’exploitation.

Les éleveurs doivent en permanence 
tenir à jour et à disposition de l’orga-
nisme certificateur un registre d’élevage 
qui permet de démontrer que les règles 
relatives à l’AB ont été respectées. Aussi, 
ce registre contient a minima les rensei-
gnements concernant :

i) les entrées d’animaux (origine, 
date d’entrée, période de conversion, 
marque d’identification, antécédents 
vétérinaires) ;

ii) les sorties d’animaux (âge, nombre 
de têtes, poids en cas d’abattage, 
marque d’identification et destination) ;

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf
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iii) les pertes éventuelles d’animaux 
et leurs causes ;

iv) l’alimentation (type d’aliments, 
y compris compléments alimentaires, 
proportion des différents compo-
sants de la ration, périodes d’accès 
aux espaces de plein air, périodes de 
transhumance…) ;

v) les conditions d’hébergement et de 
conduite d’élevage ;

vi) toutes les interventions, thérapeu-
tiques ou non, et les soins vétérinaires 
(date du traitement, détails du diagnos-
tic, et, si approprié, méthode de traite-
ment, posologie et nature du produit de 
traitement, principes actifs concernés, 
ordonnances du praticien avec justifi-
cation, et délais d’attente à respecter 
avant commercialisation en bio).

Les opérateurs satisfaisant au cahier 
des charges de la réglementation euro-
péenne en vigueur sur l’AB reçoivent un 
certificat de conformité de l’organisme 
certificateur, ce qui leur permet d’appo-
ser le logo européen AB (dit Eurofeuille). 
La marque nationale AB, propriété du 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimen-
tation, peut aussi être utilisée faculta-
tivement à des fins de certification, 
en complément du logo européen. 
Elle permet, comme le logo européen, 
d’identifier des produits 100 % bio ou 
contenant au moins 95 % de produits 
agricoles bio dans le cas des produits 
transformés.

2. Principes et règles 
en matière d’origine 
des animaux 
en élevage bio

Dans cette partie, est présentée la 
réglementation en matière d’origine des 
animaux : origine génétique, méthodes 
de reproduction, provenance des ani-
maux. Les recommandations pour les 
races et souches et les exigences pour 
les méthodes de reproduction s’ap-
puient sur les principes de naturalité et 
de lien au sol, tout en visant à accroître 
le bien-être des animaux. Concernant 
la provenance des animaux, la règle est 
qu’ils doivent être nés et élevés durant 

tout leur cycle de vie dans des unités de 
production biologique. Il existe cepen-
dant des dérogations pour la constitu-
tion ou le renouvellement du cheptel, 
dont les conditions d’obtention sont 
décrites dans cette partie.

 � 2.1. Choix des races 
et souches

La réglementation n’impose pas de 
races et souches particulières et n’en 
exclut pas. Cependant, la préférence 
doit être donnée aux races et souches 
autochtones, présentant une grande 
diversité génétique et appropriées 
aux conditions locales d’élevage. Les 
critères de choix à privilégier par les 
opérateurs doivent tenir compte de 
la capacité des animaux à s’adapter 
aux conditions locales, notamment à 
l’élevage en plein air, de leur valeur 
génétique, de leur longévité, de leur 
vitalité, de leur capacité de résistance 
aux maladies et aux problèmes sani-
taires sans que leur bien-être ne s’en 
trouve compromis.

Le choix des races doit aussi contri-
buer à prévenir toute souffrance et à 
limiter le recours aux mutilations dans 
la gestion des animaux afin d’assurer 
un niveau élevé de bien-être animal. 
La sélection des animaux doit per-
mettre d’éviter certaines maladies et 
problèmes sanitaires rencontrés plus 
particulièrement chez certaines races 
et souches utilisées en élevage conven-
tionnel. Pour les volailles, des souches à 
croissance lente et adaptées à l’élevage 
en plein air sont à privilégier. Pour les 
abeilles, la préférence est donnée à l’uti-
lisation d’Apis mellifera et à ses écotypes 
locaux.

La nouvelle réglementation impose 
(article 26) à chaque État membre d’éta-
blir une base de données informatique 
des races et souches d’animaux dis-
ponibles avec leur nombre par sexe 
et par âge ainsi que les coordonnées 
des éleveurs. La Commission euro-
péenne publie le lien vers chacun des 
systèmes informatiques nationaux sur 
un site internet spécifique, afin de per-
mettre aux utilisateurs d’avoir accès à 
ces informations partout dans l’Union. 
Cette base de données est aussi utili-
sée pour prouver l’indisponibilité de 

matéri el génétique spécifique et obte-
nir, si besoin, une dérogation pour l’in-
troduction d’animaux non bio.

 � 2.2. Méthodes 
de reproduction

La reproduction doit recourir à des 
méthodes naturelles. L’insémination 
artificielle est autorisée, mais l’usage 
de traitements hormonaux est pros-
crit (sauf dans le cadre d’un traitement 
vétérinaire d’une pathologie, appliqué 
à un animal individuel). La réglementa-
tion indique en effet que la reproduc-
tion ne doit être ni accélérée ni ralentie 
par des traitements à base d’hormones 
ou d’autres substances ayant des effets 
analogues, en vue de maîtriser la repro-
duction ou à d’autres fins, ce qui inclut 
notamment l’induction ou la synchro-
nisation des chaleurs. Les techniques 
telles que le clonage et le transfert 
d’embryons ne peuvent pas être utili-
sées. Pour les poissons, la production 
artificielle de souches monosexes (sauf 
par tri manuel), l’induction polyploïde, 
et l’hybridation artificielle ne sont pas 
non plus autorisées. Les traitements 
lumineux pour les espèces animales 
dont la régulation du cycle reproduc-
teur est sensible à la photopériode sont 
permis mais sans mélatonine.

 � 2.3. Provenance 
des animaux

La norme réglementaire est que les 
animaux d’élevage biologique doivent 
naître (ou éclore) et être élevés dans 
des unités de production biologique. 
En cas d’achat d’animaux extérieurs 
à l’exploitation, ces derniers doivent 
être certifiés bio. Il existe cependant, 
jusqu’en 2035, des possibilités de déro-
gations pour autoriser l’introduction 
d’animaux non bio dans les exploita-
tions AB, notamment lors de la créa-
tion de novo du cheptel ou lors de son 
renouvellement. Il faut alors que les 
demandeurs démontrent au préalable 
que leurs besoins quantitatifs et qua-
litatifs ne peuvent pas être satisfaits 
faute d’animaux bio disponibles. Pour 
cela, ils doivent s’appuyer sur les don-
nées collectées dans le système décrit 
plus haut (imposé par l’article 26 du 
Règlement) concernant la disponibi-
lité sur le marché de matériel animal 



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

12 / FRANçOISE MÉDALE, SERVANE PENVERN

biologique. Des dérogations peuvent 
aussi être accordées lorsqu’il s’agit de 
préserver des races menacées d’être 
perdues pour l’agriculture. Dans tous 
les cas, ces dérogations sont assorties 
de règles à respecter qui différent selon 
les espèces, la taille du cheptel, et les 
raisons de l’introduction.

Lorsque des animaux mammifères 
sont introduits à des fins de repro-
duction pour le renouvellement d’un 
cheptel, les femelles non bio doivent 
être nullipares sauf s’il s’agit de races 
menacées d’être perdues pour l’agri-
culture. Dans ce cas, les femelles des 
races concernées ne doivent pas 
nécessairement être nullipares. Le 
nombre d’animaux introduits est sou-
mis à des limites annuelles strictes. Si 
l’unité de production compte moins 
de dix équins, cervidés, bovins ou 
lapins, ou moins de cinq porcins, 
ovins ou caprins, le renouvellement 
est limité à un animal par an. Pour des 
unités de production de plus grande 
taille, un maximum de 10 % du chep-
tel d’équins ou de bovins adultes et 
un maximum de 20 % du cheptel de 
porcins, ovins, caprins, lapins ou cer-
vidés adultes non bio peuvent être 
introduits. Ces pourcentages peuvent 
être portés à 40 % dans les cas où 
l’introduction est associée i) à une 
extension importante de l’élevage ; 
ii) à un changement d’une race par 
une autre ; iii) à une nouvelle spécia-
lisation du cheptel. Pour l’apiculture, 
lors du renouvellement des ruchers, 
au maximum 20 % des reines et des 

essaims peuvent être remplacés par 
des reines et des essaims non bio et 
au maximum un essaim entier et une 
reine peuvent être remplacés par an.

Lorsque ce sont de jeunes animaux 
non bio qui sont introduits dans l’éle-
vage AB pour constituer un premier 
troupeau ou pour le renouveler, des 
règles concernant l’âge des animaux 
à la date d’entrée s’appliquent : les 
bovins, équins et cervidés doivent être 
âgés de moins de six mois, les lapins de 
moins de trois mois, les ovins et caprins 
de moins de 60 jours, les volailles de 
moins de trois jours ; les porcelets 
doivent peser moins de 35 kg.

Pour l’aquaculture, les États membres 
peuvent autoriser une dérogation pour 
l’introduction à des fins de grossisse-
ment de 50 % maximum de juvéniles 
non biologiques dans une unité de pro-
duction AB, à condition qu’au moins les 
deux derniers tiers du cycle de produc-
tion soient soumis aux règles de l’AB. 
Cette dérogation peut être accordée 
pour une période maximum de deux 
ans, non renouvelable. En outre, la cap-
ture d’animaux du milieu naturel à des 
fins de reproduction ne doit pas occa-
sionner de dommages significatifs aux 
stocks sauvages.

Dans tous les cas d’introduction 
d’animaux non bio, des périodes de 
conversion, de durée variable selon les 
espèces animales, sont définies par la 
réglementation. Elles sont récapitulées 
dans le tableau 1.

Pour les bovins, ovins et caprins, 
il existe une autre situation où des ani-
maux peuvent naître et/ou être élevés 
hors de l’exploitation bio : il s’agit de la 
transhumance. Durant cette période, 
les animaux bio doivent être séparés 
des autres, mais il est admis que des 
animaux issus de géniteurs bio peuvent 
naître sur des terres non bio.

3. Principes et règles 
en matière d’alimentation 
en élevage bio

Cette partie synthétise les règles à 
appliquer en matière d’alimentation 
des animaux en élevage biologique 
pour l’ensemble des espèces. Elle pré-
sente ensuite les particularités par 
espèce. Les règles en termes d’alimen-
tation des animaux visent à respecter 
la notion de ressources naturelles, à 
développer le concept de lien au sol, 
et à accroître le bien-être animal. Ainsi, 
les ressources naturelles et renouve-
lables utilisées pour nourrir les animaux 
doivent provenir d’exploitations agri-
coles AB organisées à l’échelle locale. 
Le niveau d’autonomie alimentaire de 
l’exploitation (ou du territoire) est accru 
dans la nouvelle réglementation avec la 
perspective de continuer à l’augmenter 
encore. Pour toutes les espèces, l’ali-
mentation des animaux doit répondre 
le plus précisément possible à leurs 
besoins nutritionnels aux différents 
stades de développement, tout en 
limitant le recours aux intrants et en 

Tableau 1. Durée de la période nécessaire à la conversion selon les espèces, indiquée dans le règlement européen 2020/464 
et les règlements d’exécution.

Espèces animales Période nécessaire à la conversion

Bovins viande, équins, cervidés 12 mois et au moins les 3/4 de leur vie

Ovins, caprins, porcins et animaux de production laitière 6 mois

Volailles de chair
à l’exception du canard Pékin

10 semaines (si introduites avant l’âge de 3 jours)
7 semaines

Volailles productrices d’œufs 6 semaines (si introduites avant l’âge de 3 jours)

Lapins 3 mois

Abeilles 12 mois (avec cire AB)

Poissons
Géniteurs : au moins 3 mois avant la reproduction

Grossissement : 2/3 du cycle d’élevage en conditions AB
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restreignant strictement l’utilisation de 
produits de synthèse. L’usage d’orga-
nismes génétiquement modifiés (OGM) 
est totalement exclu. L’alimentation 
doit aussi assurer la santé et le bien-être 
des animaux, une qualité optimale des 
produits y compris en matière de com-
position nutritionnelle du produit final 
et un faible impact sur l’environnement. 
Le régime alimentaire des animaux doit 
être précisément décrit par les opéra-
teurs dans le registre d’élevage : nom 
des aliments, proportions des diffé-
rentes matières premières constituant 
la ration, proportion provenant de l’ex-
ploitation elle-même ou de la même 
région et, le cas échéant, périodes 
d’accès aux pâturages et périodes de 
transhumance.

 � 3.1. Les ressources 
alimentaires et les rations

Les animaux sont nourris exclusive-
ment avec des aliments biologiques, 
c’est-à-dire composés de matières pre-
mières certifiées AB ou de substances 
non agricoles présentes dans le milieu 
naturel. Le recours aux sous-produits 
recyclés d’origine végétale ou animale 
est favorisé pour réduire au minimum 
l’utilisation de ressources non renou-
velables et d’intrants extérieurs. Des 
matières premières non AB peuvent 
être utilisées pour l’alimentation des 
animaux dans certains cas précis et à 

condition d’avoir fait l’objet d’une auto-
risation d’utilisation pour la production 
AB. Il peut s’agir de cas de catastrophes 
exceptionnelles (incendies, contami-
nation par des substances toxiques…) 
réduisant la disponibilité des ressources 
AB, ou de matières premières non dis-
ponibles sous forme AB, à condition 
qu’elles soient produites ou préparées 
sans solvant chimique, par exemple des 
épices, herbes aromatiques et mélasses. 
Dans ce cas, leur taux d’incorporation 
dans la ration ne doit pas dépasser 1 % 
(en % de matière sèche – MS – des ali-
ments) à l’échelle de l’année.

Les rations doivent répondre aux 
besoins nutritionnels des animaux aux 
différents stades de leur développe-
ment et assurer leur bien-être. Les mam-
mifères non sevrés sont nourris avec du 
lait naturel, de préférence du lait mater-
nel, jusqu’à un âge minimum fixé pour 
chaque espèce (90 jours à compter de 
la naissance pour les bovins, cervidés et 
équins ; 45 jours pour les ovins et caprins, 
40 jours pour les porcs). L’utilisation d’ali-
ments d’allaitement de remplacement 
contenant des composants chimiques 
de synthèse ou des composants d’ori-
gine végétale est interdite. Dès que les 
conditions le permettent, les herbivores 
doivent bénéficier d’un accès permanent 
à des pâturages sur des terres en conver-
sion ou certifiées AB ou à des fourrages 
grossi ers certifiés AB. Il n’est pas permis 

de rationner l’alimentation des animaux, 
sauf si des raisons sanitaires le justifient. 
Les animaux ne peuvent pas être sou-
mis à un régime risquant de provoquer 
l’anémie (cas des veaux). Le gavage est 
interdit. L’utilisation d’additifs et d’auxi-
liaires technologiques est restreinte aux 
situations pour lesquelles un besoin 
essentiel a été identifié ou à des fins 
nutritionnelles particulières. L’utilisation 
d’acides aminés de synthèse et de fac-
teurs de croissance est proscrite.

Pour favoriser le lien au sol, les ali-
ments pour animaux doivent prove-
nir principalement de l’exploitation 
agricole dans laquelle les animaux 
sont élevés ou, si ce n’est pas possible, 
d’autres unités de production AB ou en 
conversion de la même région, celle-ci 
étant définie comme la région admi-
nistrative, ou, à défaut, le territoire 
national. Lorsqu’il est impossible de 
satisfaire ces conditions, par exemple 
en cas de surfaces insuffisantes et/
ou de conditions pédoclimatiques ne 
permettant pas la production AB de 
céréales, oléoprotéagineux et four-
rages en quantité suffisante pour nour-
rir tous les animaux, un pourcentage 
minimum d’aliments bio produits loca-
lement (à la ferme ou dans la région) 
est imposé par la réglementation. Les 
règles applicables pour les différentes 
espèces animales sont indiquées dans 
le tableau 2.

Tableau 2. Pourcentage minimum d’aliments devant provenir de l’exploitation ou d’unités AB de la même région et consignes 
spécifiques pour le régime alimentaire des différentes espèces élevées en AB, tels qu’indiqués dans le Règlement européen 
(RCE 2020/464) relatif à l’élevage bio.

Espèces
% minimum d’aliments bio issus 
de l’exploitation ou d’unités AB 

de la même région
Consignes spécifiques pour le régime alimentaire 

des animaux

Bovins, ovins, 
caprins Viande

70 %
(depuis 1er janvier 2024)

Pâturage dès que les conditions le permettent.
(y compris bovin mâle > 1 an)

Bovins, ovins, 
caprins Lait 70 %

A minima 60 % de la matière sèche (MS) de la ration journalière 
sous forme de fourrage grossier frais, séché ou ensilé 

(50 % pour une durée max de 3 mois en début de lactation).

Équins
70 %

(depuis 1er janvier 2024)
Pâturage dès que les conditions le permettent.

Porcins 30 % Ajout de fourrage grossier frais, 
séché ou ensilé à la ration journalière.

Volailles 30 %

Lapins 70 %

Pâturage dès que les conditions le permettent.
Le fourrage doit représenter au moins 60 % du régime alimentaire.

Des aliments fibreux tels que paille et foin sont fournis 
si les disponibilités en herbe sont insuffisantes.
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 � 3.2. Particularités 
selon les espèces animales

a. Bovins, ovins et caprins 
lors de la transhumance

Lorsqu’ils sont menés à pied d’une 
zone de pâturage à une autre, les ani-
maux AB peuvent pâturer des terres 
non AB. Cette période doit être au 
maximum de 35 jours (couvrant le tra-
jet aller-retour), ou représenter au maxi-
mum 10 % de la ration annuelle totale.

b. Porcs
Jusqu’au 31 décembre 2026, des 

aliments protéiques non certifiés AB 
peuvent être utilisés, si les équivalents 
AB ne sont pas disponibles en quan-
tité suffisante, à condition qu’ils aient 
été produits ou préparés sans solvant 
chimique. Leur utilisation est limitée à 
l’alimentation des porcelets d’un poids 
inférieur à 35 kg et à un maximum de 
5 % de la ration.

c. Abeilles
Des réserves de miel et de pollen suffi-

santes pour assurer l’hivernage doivent 
être laissées dans les ruches au terme 
de la saison de production. Les colonies 
d’abeilles ne peuvent être nourries par 
un apport externe que lorsque la sur-
vie des colonies est menacée en raison 
des conditions climatiques. Dans ce cas, 
elles sont nourries au moyen de miel, 
de pollen, de sucre ou de sirop de sucre 
certifiés AB.

d. Animaux aquatiques
La composante végétale des aliments 

doit être issue de la production AB et 
la composante issue d’animaux aqua-
tiques (farine et huile de poisson, farine 
de crevettes…) doit provenir, soit de 
l’aquaculture biologique, soit de pêche-
ries certifiées durables, en veillant à ce 
que la production biologique ne mette 
pas en danger les espèces présentant 
un intérêt sur le plan de la conserva-
tion. La nouvelle réglementation, via 
son Règlement délégué (UE) 2020/427 
du 13 janvier 2020 (Commission euro-
péenne, 2020) modifiant l’annexe II du 
règlement (UE) 2018/848 point 3.1.3.3 
(JO L 87 du 23.3.2020) supprime la 
limite précédemment imposée d’un 
pourcentage maximum de matières 
premières d’origine végétale dans les 
aliments pour animaux d’aquaculture 

biologique. Cette modification permet 
de préserver les stocks naturels de pois-
sons fourrages (i. e. utilisés comme res-
sources alimentaires pour les animaux).

Pour les poissons carnivores, les 
farines et huiles de poisson doivent pro-
venir de chutes de parage de poissons, 
crustacés et mollusques, issus de l’aqua-
culture biologique ou de produits déjà 
capturés dans des pêcheries durables 
à des fins d’alimentation humaine ou 
pour d’autres usages.

Les poissons et crevettes élevés dans 
des étangs ou des lacs sont nourris avec 
les aliments disponibles naturellement 
dans le milieu. Si ceux-ci ne sont pas 
disponibles en quantité suffisante, des 
aliments d’origine végétale certifiés 
AB, issus de préférence de l’exploita-
tion, peuvent être employés, ainsi que 
des algues. En cas d’apport externe 
d’aliment, la ration des crevettes peut 
contenir au maximum 25 % de farine 
de poisson et 10 % d’huile de poisson, 
toutes deux issues de pêcherie durable.

4. Principes et règles 
en matière d’hébergement 
et de pratiques 
d’élevage bio

Dans cette partie nous décrivons 
les conditions d’hébergement et les 
conduites d’élevage imposées par 
la réglementation, dans un premier 
temps celles communes à l’ensemble 
des espèces terrestres, puis les disposi-
tions particulières par espèce animale 
et stade physiologique. La réglementa-
tion qui vise à favoriser le lien au sol et à 
accroître le bien-être des animaux, s’ap-
puie sur les deux principes suivants :

i) pratiquer un élevage lié au sol 
adapté au site, respectant le principe 
de l’utilisation durable des ressources 
et préservant la qualité des écosys-
tèmes aquatiques et terrestres environ-
nants. La production animale hors-sol 
est donc interdite en AB, hormis pour 
l’apiculture.

ii) adapter la densité des animaux 
et les conditions de logement pour 
répondre aux besoins physiologiques 

et comportementaux des animaux. 
Dans ce cadre, les animaux terrestres 
doivent avoir un accès au plein air. 
La densité animale et la gestion des 
espaces doivent par ailleurs préserver 
l’environnement et la biodiversité.

Rappelons que dans le cas d’exploi-
tations comprenant un élevage AB 
d’une espèce et un élevage conven-
tionnel d’une autre espèce (l’élevage 
d’animaux AB et conventionnels d’une 
même espèce sur la même exploita-
tion étant proscrite) les animaux AB 
et conventionnels doivent être élevés 
sur des parcelles et dans des bâtiments 
séparés. Le registre d’élevage doit per-
mettre d’attester cette séparation.

 � 4.1. Dispositions 
communes à l’ensemble 
des espèces terrestres

Tous les animaux terrestres doivent 
avoir un accès à des espaces de plein air, 
de préférence des pâturages, chaque 
fois que les conditions climatiques et 
l’état du sol le permettent (sauf restric-
tions sanitaires). Le nombre d’animaux 
doit être adapté pour réduire le surpâ-
turage, le tassement du sol, l’érosion et 
la pollution causée par les animaux ou 
par l’épandage de leurs effluents.

Comme en élevage conventionnel, le 
chargement par hectare doit respecter 
les dispositions de la Directive Nitrate. 
Ainsi, la densité totale d’animaux doit 
permettre de ne pas dépasser la limite 
de 170 kg d’azote (N) organique épan-
dus par hectare de surface agricole utile 
(SAU) et par an (en prenant en compte 
l’azote excrété dans les bâtiments et 
l’azote excrété sur les pâturages et 
parcours). Tous les effluents (fumier, 
fientes de volaille, compost de déjec-
tions solides et liquides) des animaux 
d’élevage présents sur l’exploitation 
sont comptabilisés. Les épandages 
d’effluents issus d’animaux AB se font, 
soit sur des terres bio de l’exploita-
tion, si elle en a la capacité, soit sur 
des terres bio d’autres exploitations en 
cas d’excédents. La coopération entre 
exploitations pour l’épandage d’ef-
fluents excédentaires provenant de la 
production biologique doit faire l’objet 
d’un accord écrit. La limite de 170 kg de 
N/ha SAU/an est alors calculée sur la 
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base de l’ensemble des unités de pro-
duction certifiées AB concernées par 
cette coopération.

Les bâtiments d’élevage ne sont 
pas obligatoires dans les zones où les 
conditions climatiques permettent aux 
animaux de vivre à l’extérieur en toute 
saison. Dans ce cas, les animaux doivent 
avoir accès à des abris ou à des endroits 
ombragés pour pouvoir se protéger 
de conditions météorologiques défa-
vorables. Ces espaces doivent être de 
dimensions adaptées pour permettre 
aux animaux de se mouvoir et s’allon-
ger. Les animaux AB ne peuvent pas 
être élevés dans des enclos aménagés 
sur des sols humides ou marécageux.

Les bâtiments d’élevage des animaux 
doivent répondre à des exigences visant 
à assurer le bien-être et la santé de l’es-
pèce concernée. Les sols doivent être 
en dur et non glissants. L’isolation, le 
chauffage et la ventilation du bâtiment 
garantissent que l’humidité relative, le 
niveau de poussière, la température, et 
la concentration de gaz dans le bâti-
ment restent dans des limites qui ne 
soient pas nuisibles aux animaux. Le 
bâtiment doit disposer d’une aération 
et d’un éclairage naturels adaptés à l’es-
pèce. La densité animale doit permettre 
d’assurer le confort et le bien-être des 
animaux, en prenant en compte les 
besoins comportementaux de l’espèce, 
de la race, du sexe et de l’âge des ani-
maux, ainsi que de la taille du groupe. 
Une surface suffisante est mise à dispo-
sition des animaux pour leur permettre 
de se tenir debout, de bouger, de se 
coucher aisément, de se tourner, de 
faire leur toilette, d’adopter toutes les 
positions et d’effectuer tous les mouve-
ments naturels, comme battre des ailes 
ou sauter, par exemple.

Aucune des espèces animales ne peut 
être élevée dans des cages ou des box 
à plancher en caillebotis ou dotés de 
grilles. Lorsqu’un animal est traité indi-
viduellement pour recevoir des soins 
vétérinaires, il est maintenu dans un 
espace doté d’un sol dur et il dispose 
d’une litière constituée de paille (certi-
fiée AB de préférence) ou d’autres maté-
riaux adaptés. Il doit être en mesure de 
s’y allonger confortablement sur toute 
sa longueur.

 � 4.2. Particularités 
selon les espèces animales

a. Bovins, ovins et caprins
Les bâtiments d’élevage doivent dis-

poser d’une aire de repos confortable, 
propre et sèche, d’une taille suffisante, 
consistant en une construction en dur 
non pourvue de caillebotis, et recou-
verte obligatoirement de litière. Cette 
litière peut être constituée de paille 
(certifiée AB de préférence) ou d’autres 
matériaux naturels adaptés. Elle peut 
être enrichie avec des produits miné-
raux autorisés comme engrais ou amen-
dement du sol. Le logement de veaux 
âgés de plus d’une semaine dans des 
box individuels est interdit, sauf si des 
raisons sanitaires le justifient.

b. Porcins
Les normes pour l’aire de repos sont 

identiques à celles pour les bovins, 
ovins et caprins, décrites ci-dessus. Les 
truies sont maintenues en groupe, sauf 
en fin de gestation et pendant l’allai-
tement, périodes pendant lesquelles 
leurs mouvements ne doivent pas être 
restreints ou seulement pour de courtes 
périodes. Quelques jours avant le 
moment escompté de leur mise bas, de 
la paille ou d’autres matériaux naturels 
appropriés, de préférence certifiés AB, 
doivent être mis à leur disposition pour 
construire des nids. Des aires d’exercice 
enrichies de différents substrats doivent 
être fournies pour permettre aux por-
cins de satisfaire leurs besoins naturels, 
notamment le fouissage.

c. Volailles
Un tiers au moins de la surface au sol 

du bâtiment doit être construit en dur 
et couverte d’une litière, telle que paille, 
copeaux de bois, sable ou tourbe. Dans 
le bâtiment pour poules pondeuses, 
une partie suffisante de la surface doit 
être destinée à la récolte des déjections.

Les volailles AB doivent avoir accès à 
un espace de plein air pendant au moins 
un tiers de leur vie, sauf lorsque des res-
trictions temporaires sont imposées 
pour des raisons de protection sanitaire. 
Un accès continu au plein air pendant 
la journée est prévu dès le plus jeune 
âge, à chaque fois que cela est possible 
d’un point de vue pratique, et lorsque les 
conditions physiologiques, physiques et 

sanitaires le permettent. Par dérogation, 
dans le cas de restriction obligatoire rela-
tive à la protection de la santé, humaine 
et animale, les vérandas sont considé-
rées comme des espaces de plein air 
pour les reproducteurs et les poulettes 
âgées de moins de 18 semaines, et sont 
alors dotées d’un grillage pour empê-
cher les autres oiseaux d’y pénétrer.

Les espaces de plein air destinés aux 
volailles sont principalement couverts 
de végétation et sont pourvus d’abreu-
voirs accessibles en nombre suffisant. 
Lorsque les ressources alimentaires dis-
ponibles dans l’espace de plein air sont 
limitées, par exemple en cas de neige 
ou de conditions climatiques très arides, 
un supplément d’aliment est apporté 
sous forme de fourrage grossier (certifié 
AB, si nécessaire pour atteindre le pour-
centage minimum requis indiqué dans 
le tableau 2).

Lorsque les volailles sont confinées à 
l’intérieur, en raison de restrictions impo-
sées, elles doivent disposer en perma-
nence de fourrage grossier en quantité 
suffisante et de matériel adapté à leurs 
besoins comportementaux, en plus d’un 
apport alimentaire adapté à leurs besoins 
nutritionnels. La lumière naturelle peut 
être complétée par un éclairage artificiel 
pour assurer un maximum de 16 heures 
de luminosité avec une période de repos 
nocturne en continu, sans lumière artifi-
cielle, d’au moins 8 heures.

La surface totale de bâtiment des-
tiné à l’engraissement des volailles ne 
peut pas dépasser 1 600 m² pour toute 
l’unité de production. Le nombre total 
de poules pondeuses par comparti-
ment de bâtiment doit être inférieur à 
3 000 individus.

d. Lapins
Les lapins sont élevés en groupe. Ils 

ont accès à un parcours extérieur végé-
tal, de préférence des pâturages, un abri 
comportant des espaces isolés à l’abri 
de la lumière, une plateforme suréle-
vée sur laquelle se poser à l’intérieur 
ou à l’extérieur et un nid pour toutes 
les femelles ayant mis bas.

e. Abeilles
Les ruchers doivent être placés dans 

des zones offrant des sources de  nectar 
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et de pollen, constituées essentielle-
ment de cultures AB dans un rayon de 
trois kilomètres autour de leur empla-
cement ou d’une flore spontanée ou de 
forêts. Dans ce périmètre, les cultures 
non bio doivent n’avoir reçu que des 
traitements à faible incidence sur l’en-
vironnement. Les opérateurs doivent 
conserver, à l’intention de l’autorité de 
contrôle, une carte ou des coordon-
nées géographiques indiquant l’em-
placement des ruches et démontrant 
que les zones accessibles aux colonies 
répondent aux exigences réglemen-
taires. Des dérogations ne peuvent 
être accordées pour le déplacement 
des ruchers que lorsqu’une situation 
exceptionnelle le justifie (pollution 
d’une zone, par exemple).

Seuls des produits naturels, tels que la 
propolis, la cire et les huiles végétales, 
peuvent être utilisés dans les ruches. 
Les répulsifs chimiques de synthèse 
sont interdits au cours des opérations 
d’extraction du miel.

Les interventions sont répertoriées 
dans le registre du rucher : nom du 
produit utilisé, date, quantité, ruches 
dans lesquelles le produit a été utilisé. 
Les opérations d’extraction du miel sont 
consignées, ainsi que les quantités et les 
dates de récolte du miel.

f.  Poissons
Pour la production d’animaux d’aqua-

culture AB, les distances minimales de 
séparation entre unités de production 
bio et conventionnelle sont imposées 
par les États membres. Les installations en 
système de recirculation d’eau en circuit 
fermé, ainsi que le chauffage ou le refroi-
dissement artificiels, ne sont autorisés que 
pour les écloseries et nurseries. Des eaux 
de forage peuvent être utilisées à tous les 
stades de production pour réchauffer et 
refroidir l’eau des structures d’élevage. 
Pour l’élevage larvaire, les bacs doivent 
être d’un volume minimal de 20 m³ et la 
densité initiale doit être inférieure à 20 
œufs ou larves par litre. Les larves sont 
nourries avec le plancton naturel se déve-
loppant dans le bac, complété, si besoin, 
par du phytoplancton et du zooplancton 
produits à l’extérieur en AB.

Comme pour les autres animaux 
d’élevage, les structures doivent être 

conçues pour répondre aux besoins 
propres de chaque espèce, avec un 
espace suffisant pour le bien-être, une 
densité adéquate, une eau de bonne 
qualité avec un débit et un taux de 
renouvellement appropriés, une teneur 
en oxygène suffisante et des condi-
tions de température et de lumière 
conformes aux exigences de l’espèce. 
Les caractéristiques physicochimiques 
de l’eau font l’objet d’un contrôle. Les 
effets de la densité sur l’état des ani-
maux sont évalués notamment à partir 
de la prévalence du taux d’érosion des 
nageoires et d’autres blessures, du taux 
de croissance, du comportement et de 
l’état général de santé des animaux. Il 
s’agit d’un rare cas où la réglementation 
demande une évaluation des résultats 
sur les animaux en complément de 
l’obligation de moyens.

Pour les structures d’élevage situées 
à terre, il s’agit de systèmes en circuit 
ouvert permettant de contrôler le 
débit et la qualité de l’eau tant pour 
les flux entrants que sortants. Pour les 
structures d’élevage en mer, elles sont 
placées à des endroits où le débit et la 
profondeur des eaux, ainsi que le taux 
de renouvellement des masses d’eau, 
permettent de réduire au minimum les 
incidences sur les fonds marins et les 
masses d’eau avoisinantes. Elles sont 
constituées de cages, dont la concep-
tion, la fabrication et la maintenance 
sont adaptées à leur environnement 
d’exploitation. Elles sont conçues et 
gérées de manière à réduire stricte-
ment les risques d’échappement. En 
cas d’échappement, des mesures sont 
prises pour réduire les conséquences 
sur l’écosystème local et elles sont 
consignées dans le registre d’élevage. 
Dans le cas de production aquacole en 
étangs, en cuves ou en bassins allon-
gés type « raceways », les rejets sont 
récupérés par des tapis filtrants natu-
rels, ou des bassins de décantation ou 
des filtres biologiques et mécaniques 
ou encore épurés par des algues et 
des bivalves. Quelles que soient les 
structur es, l’opérateur doit fournir 
un plan de gestion, actualisé chaque 
année, détaillant les données de suivi 
des rejets par cycle de production ou 
par an, et les mesures pour réduire au 
minimum leur incidence sur les milieux 
aquatiques et terrestres avoisinants.

5. Principes et règles 
en matière de gestion 
de la santé  
des élevages bio

Cette partie est consacrée à la régle-
mentation relative à la gestion de la santé 
des animaux en élevage biologique, et 
plus particulièrement aux traitements 
préventifs et curatifs autorisés ou recom-
mandés pour les différentes espèces ter-
restres et les cas particuliers des abeilles 
et des animaux d’aquaculture.

La gestion de la santé est, en premier 
lieu, fondée sur le principe de la préven-
tion par la combinaison de différentes 
mesures visant à placer l’animal en équi-
libre avec son environnement. Lorsque 
des maladies surviennent en produc-
tions animales AB malgré les démarches 
de prévention, les traitements curatifs 
doivent respecter le principe d’usage 
privilégié de ressources naturelles, tout 
en veillant à un haut degré de bien-être 
animal.

Les mesures appliquées en matière 
de prévention des maladies, les infor-
mations détaillées sur les vides sani-
taires, nettoyages, traitements de l’eau 
ainsi que tout traitement vétérinaire 
administré pour des besoins curatifs 
doivent être consignés sur le registre 
d’élevage. Pour le nettoyage des locaux, 
l’opérateur doit indiquer la date et le 
produit utilisé ainsi que les substances 
actives et le lieu d’utilisation. Pour les 
traitements vétérinaires, l’opérateur 
doit indiquer la date du traitement, 
le diagnostic, la posologie, le nom du 
produit administré et l’ordonnance, 
ainsi que les temps d’attente observés 
avant que les produits ne soient com-
mercialisables et étiquetés en tant que 
produits certifiés AB.

 � 5.1. Mesures de prévention

Les mesures préventives pour la santé 
des animaux consistent à placer chaque 
espèce en équilibre avec son environne-
ment par : le choix et la sélection de races 
et de souches adaptées aux conditions 
locales et résistantes aux maladies, la 
qualité de la ration, une densité animale 
adéquate, les pratiques d’élevage qui 
renforcent le système immunitaire et les 
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défenses naturelles contre les maladies, 
y compris la pratique régulière d’exercice, 
l’accès à des espaces de plein air et à des 
pâturages (si pertinent selon les espèces), 
et un logement (ou abri) adapté offrant 
de bonnes conditions d’hygiène.

L’utilisation de médicaments vétéri-
naires allopathiques chimiques de syn-
thèse et d’antibiotiques, à des fins de 
traitement préventif, est interdite. En 
revanche, les vaccins sont autorisés et 
des médicaments vétérinaires immuno-
logiques peuvent être utilisés.

Comme en élevage convention-
nel, les locaux, enclos, équipements 
et ustensiles doivent être nettoyés et 
désinfectés pour prévenir toute infec-
tion et développement d’organismes 
vecteurs de maladies. Mais seuls les 
produits de nettoyage et de désin-
fection dont l’utilisation est autorisée 
en AB peuvent être utilisés. Les déjec-
tions solides, l’urine et les aliments non 
consommés doivent être enlevés aussi 
souvent que nécessaire pour réduire les 
odeurs au minimum et éviter d’attirer 
des insectes ou des rongeurs.

 � 5.2. Traitements curatifs

Lorsqu’en dépit des mesures pré-
ventives destinées à garantir la santé 
des animaux, l’un d’entre eux devient 
malade ou blessé, il doit être traité 
immédiatement pour lui éviter toute 
souffrance. Pour les soins curatifs, les 
produits phytothérapiques, homéopa-
thiques et les oligo-éléments sont uti-
lisés de préférence aux médicaments 
vétérinaires allopathiques ou aux anti-
biotiques, à condition qu’ils aient un 
effet thérapeutique avéré sur l’espèce 
animale et la maladie concernée. Si ces 
mesures se révèlent inefficaces ou inap-
propriées pour combattre la malad ie ou 
traiter la blessure, et si des soins sont 
indispensables pour épargner des souf-
frances ou une détresse à l’animal, il est 
possible de recourir, sous la responsa-
bilité d’un vétérinaire, à des médica-
ments allopathiques de synthèse ou à 
des antibiotiques. Pour chaque produit 
vétérinaire utilisé, il existe un délai d’at-
tente légal avant commercialisation des 
animaux traités ou de leurs produits. 
En AB, ce délai d’attente est doublé ou 
porté à 48 heures en l’absence de délai 

légal, ou en cas de délai d’attente nul. 
De plus, le recours à ces produits allo-
pathiques est strictement limité à trois 
traitements annuels pour un animal 
dont le cycle de vie est de plus d’un 
an (sauf pour les poissons : deux traite-
ments par an pour un cycle supérieur à 
18 mois) et un seul traitement pour un 
animal dont le cycle de vie est inférieur 
à un an. Ces limites dans le nombre de 
traitements autorisés ne s’appliquent 
pas aux vaccins, aux antiparasitaires et 
aux plans d’éradication obligatoires. Si 
la limite dans le nombre de traitements 
est dépassée, l’animal doit entamer une 
nouvelle période de conversion ou, 
quand le cycle de production est trop 
court pour le permettre, il ne peut pas 
être commercialisé en tant que produit 
certifié AB.

Les traitements rendus obligatoires 
pour des besoins de protection de 
la santé humaine et de la santé des 
animaux (plan de biosécurité) sont 
autorisés. L’éleveur doit prévenir son 
organisme certificateur de tout traite-
ment effectué avant la commercialisa-
tion de l’animal ou de ses produits.

Le stockage de médicaments vétéri-
naires allopathiques et d’antibiotiques 
est autorisé sur l’exploitation, à condi-
tion qu’ils aient été prescrits par un 
vétérinaire, qu’ils soient stockés dans un 
endroit surveillé et qu’ils soient inscrits 
sur le registre d’élevage.

 � 5.3. Particularités 
pour certaines espèces 
animales

a. Cas des abeilles
Les traitements physiques destinés à 

la désinfection des ruchers, tels que la 
vapeur ou la flamme directe, sont autori-
sés. Si en dépit des mesures  préventives, 
les colonies viennent à être malades ou 
infestées, elles sont traitées immédiate-
ment et, si nécessaire, peuvent être pla-
cées dans des ruchers d’isolement. En 
cas d’infestation par Varroa destructor, 
les acides formique, lactique, acétique et 
oxalique, ainsi que le menthol, le thymol, 
l’eucalyptol, ou le camphre peuvent être 
utilisés. Pour limiter l’infestation par ce 
parasite, et à titre exceptionnel dans ce 
seul cas, la destruction du couvain mâle 
est autorisée.

b. Cas des espèces aquatiques
Comme pour les autres animaux en 

AB, la prophylaxie est fondée sur l’éle-
vage des animaux dans des conditions 
optimales. Pour les espèces aquatiques, 
il s’agit d’un choix approprié du site et 
des structures d’élevage, tenant compte 
i) des besoins des espèces en matière de 
qualité de l’eau (débit, taux de renouvel-
lement) et ii) de l’application de bonnes 
pratiques de gestion des élevages, 
notamment la densité animale adé-
quate, la désinfection et le nettoyage 
régulier des installations, en plus de la 
qualité des aliments et de la sélection 
des reproducteurs et des souches.

Un plan de gestion sanitaire doit 
présenter les détails des pratiques en 
matière de biosécurité et de prophy-
laxie, et contenir une convention écrite 
de conseil sanitaire passée avec les ser-
vices compétents en matière de santé 
des animaux d’aquaculture, lesquels 
effectuent une visite de l’exploitation 
au minimum chaque année.

À des fins de lutte biologique contre 
les ectoparasites, l’emploi de poissons 
nettoyeurs et l’utilisation d’eau de mer 
et de solution de chlorure de sodium 
sont privilégiés. L’utilisation de lumière 
ultraviolette et d’ozone n’est autorisée 
que dans les écloseries et les nurseries.

Pour les traitements antiparasitaires 
autres que ceux inscrits dans des pro-
grammes nationaux obligatoires, le 
nombre maximum est fixé i) pour le sau-
mon, à deux traitements par an ou un seul 
si le cycle de production est inférieur à 18 
mois, ii) pour les autres espèces, à deux 
traitements par an ou un seul lorsque 
le cycle de production est inférieur à 12 
mois et iii) pour toutes les espèces, y com-
pris le saumon, à quatre traitements au 
total durant le cycle de production, quelle 
que soit la durée de celui-ci.

6. Principes et règles 
en matière de bien-être 
des animaux 
en élevage bio

Les parties précédentes ont montré 
que la réglementation impose de nom-
breuses mesures pour atteindre l’objectif 
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de garantir un haut niveau de bien-être 
animal en respectant les besoins propres 
à chaque espèce animale. Le choix de la 
race ou souche des différentes espèces 
doit prendre en considération l’adé-
quation entre les besoins des animaux 
et les conditions locales d’élevage. Les 
pratiques d’élevage, y compris la den-
sité et les conditions de logement, ainsi 
que l’alimentation, doivent répondre 
aux besoins de développement ainsi 
qu’aux besoins physiologiques et com-
portementaux des animaux. Les ani-
maux d’élevage terrestre doivent avoir 
un accès permanent à des espaces de 
plein air, leur permettant de faire de 
l’exercice de préférence dans des pâtu-
rages, chaque fois que les conditions cli-
matiques et l’état du sol le permettent, 
sauf dans les cas de restriction imposée 
par la législation pour la protection de la 
santé humaine et animale. En extérieur, 
ils doivent bénéficier d’espaces abrités 
et de points d’abreuvement facilement 
accessibles. En extérieur, comme dans 
les bâtiments, les espaces à leur disposi-
tion doivent être suffisamment grands 
pour leur permettre de se mouvoir et 
de s’allonger. Cette dernière partie com-
plète les mesures déjà exposées, avec 
des règles pour éviter, ou tout au moins 
réduire au minimum, toute souffrance, 
douleur ou détresse pendant toute la 
durée de vie de l’animal, y compris lors 
de l’abattage.

 � 6.1. Mesures pour 
l’ensemble des espèces

Toutes les personnes impliquées 
dans la détention et la manipulation 
des animaux, y compris durant le trans-
port et l’abattage doivent posséder les 
connaissan ces et les compétences élé-
mentaires nécessaires en matière de 
santé et de bien-être des animaux de 
l’espèce concernée. Elles doivent avoir 
reçu une formation adéquate afin de 
garantir la bonne application des règles 
énoncées dans le règlement CE 1/2005 
relatif à la protection des animaux 
pendant le transport et les opérations 
annexes et le règlement CE 1099/2009 
relatif à la protection des animaux au 
moment de leur mise à mort.

La manipulation des animaux doit 
être limitée au strict minimum néces-
saire et elle doit être effectuée avec le 

plus grand soin, à l’aide des équipe-
ments appropriés et des procédures 
adéquates pour éviter aux animaux tout 
stress et tout dommage physique.

Plusieurs pratiques stressantes et/ou 
mutilantes sont proscrites :

i) l’attache ou l’isolement des ani-
maux d’élevage, sauf si ces mesures 
sont justifiées par des raisons de bien-
être ou vétérinaires, ou lorsque la sécu-
rité des travailleurs est compromise. La 
mesure concernera alors des animaux 
individuels pendant une durée limitée ;

ii) la coupe de la queue chez les 
ovins, l’épointage du bec des oiseaux, 
l’ablation des bourgeons de corne et 
l’écornage des ruminants. Ces opéra-
tions peuvent néanmoins faire l’objet 
de dérogations à titre exceptionnel, uni-
quement au cas par cas, et lorsqu’elles 
sont prouvées nécessaires pour amé-
liorer la santé, le bien-être ou l’hygiène 
des animaux ou lorsque la sécurité des 
travailleurs est menacée (cas de l’écor-
nage par exemple).

La durée du transport des animaux 
doit être réduite au minimum. La mani-
pulation avant abattage doit s’effectuer 
de manière à éviter les blessures, tout 
en réduisant la souffrance et le stress. 
Le choix des méthodes optimales de 
mise à mort doit prendre en compte les 
différences liées à l’espèce, à la taille de 
l’animal au moment de l’abattage et au 
site de production et elles doivent être 
consignées dans le registre d’élevage.

 � 6.2. Particularités 
pour certaines espèces 
animales

a. Cas des volailles
Il est interdit de plumer la volaille 

alors qu’elle est encore vivante.

Afin d’éviter d’abattre des animaux à 
l’issue d’un cycle d’élevage trop court, 
le Règlement préconise de choisir des 
souches à croissance lente adaptées 
à l’élevage en plein air. La liste de ces 
souches est fournie par les autorités 
compétentes des États membres, aussi 
l’âge à l’abattage peut varier d’un pays 
à l’autre. En France, le gain moyen quo-
tidien (GMQ) de l’animal doit être infé-
rieur à 27 g/jour pour que la souche soit 
considérée à croissante lente. Lorsque 
l’éleveur n’utilise pas ces souches à 
croissance lente, l’âge minimal de l’ani-
mal à l’abattage est fixé par la régle-
mentation pour les différentes espèces 
de volailles (tableau 3).

b. Cas des abeilles
Outre les règles générales, la destruc-

tion des abeilles dans les rayons, en tant 
que méthode associée à la récolte des 
produits de l’apiculture est interdite. 
Toute mutilation, telle que le rognage 
des ailes des reines, est également 
interdite.

c. Cas des poissons
Dans l’objectif d’éviter aux animaux 

tous stress et dommages physiques 
potentiels, la manipulation des géni-
teurs peut être réalisée sous anesthésie.

Tableau 3. Âge minimal de l’animal à l’abattage pour les différentes espèces de 
volailles (hors souches à croissance lente).

Espèces de volailles Âge minimal à l’abattage (jours)

Poulet 81

Chapon 150

Canard Pékin 49

Canard de Barbarie
femelle 70

mâle 84

Canard Mulard 92

Pintade 94

Dinde 100

Oie 140
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L’utilisation de lumière artificielle est 
permise à condition de ne pas excéder 
14 heures par jour. Sauf nécessité à des 
fins de reproduction, la durée de la phase 
éclairée doit respecter les besoins com-
portementaux des animaux et les condi-
tions géographiques dans lesquelles ils 
vivent, ainsi que leur état sanitaire géné-
ral. Au moment de la transition entre la 
phase éclairée et la phase de nuit, toute 
modification brutale de l’intensité lumi-
neuse doit être évitée par l’utilisation 
d’un variateur ou d’un éclairage de fond.

L’apport d’oxygène dans l’eau n’est auto-
risé que pour répondre à des exigences 
en matière de santé et de bien-être des 
animaux, lors de périodes critiques de 
production comme les échantillonnages 
et tris occasionnels pour la gestion des 
stocks, un changement brusque de tem-
pérature ou une pollution accidentelle de 
l’eau et lors du transport. L’utilisation de 
dispositifs d’aération est autorisée dans 
l’intérêt du bien-être et de la santé des 
animaux, avec, de préférence, un fonc-
tionnement à partir de sources d’énergie 
renouvelable.

L’ablation du pédoncule oculaire et les 
pratiques similaires, telles que la ligature, 
l’incision et le pincement sont interdites. 
Les techniques de mise à mort doivent 
immédiatement rendre les poissons 
inconscients et insensibles à la douleur.

Conclusion

La nouvelle réglementation europée-
nne renforce les dispositions destinées 
à accroître le lien au sol, à respecter le 
caractère naturel des intrants et à assu-
rer un niveau élevé de bien-être animal, 
que ce soit via l’origine génétique des 
animaux, leur alimentation, leur héber-
gement ou les pratiques d’élevage. 
Une attention particulière est portée 
à la gestion environnementale et à la 
traçabilité pour garantir le respect des 
normes. Les exigences sont plus élevées 
qu’en élevage conventionnel en matière 
de méthodes de reproduction, de res-
sources pour l’alimentation des animaux 
(locales, sans OGM ni additifs), d’héber-
gement avec un accès systématique au 
plein air et de gestion de la santé. Celle-ci 
repose sur des mesures préventives et, 
quand nécessaire, des thérapies sans 

médicaments de synthèse, tout en veil-
lant au bien-être des animaux.

Ces mesures pour des pratiques de 
production durables, ancrées dans les 
territoires et adaptées aux conditions 
locales, respectueuses de l’environne-
ment et des animaux, qui différencient 
l’AB des autres systèmes de production, 
sont de nature à rassurer les consom-
mateurs soucieux des conditions de 
production, mais encore faudrait-il qu’ils 
en aient une bonne connaissance. Les 
textes réglementaires étant complexes, 
un effort de communication sous forme 
simplifiée paraît nécessaire pour amélio-
rer le niveau de confiance des consom-
mateurs dans les produits certifiés AB.

Bien qu’un des objectifs de la nou-
velle réglementation soit l’harmonisa-
tion des pratiques dans l’ensemble des 
États membres de l’Union européenne, 
il est probable que des différences 
continueront à persister entre États, 
mais aussi au sein d’un même État, pour 
plusieurs raisons :

i) certaines normes, peu précises, 
laissent des marges d’interprétation 
(par exemple, le périmètre du « terri-
toire » pour l’autonomie alimentaire) ;

ii) les solutions pour mettre en pra-
tique la réglementation relèvent du 
choix de l’éleveur selon ses valeurs per-
sonnelles et ses objectifs de production ;

iii) la taille très variable des exploita-
tions, les conditions pédoclimatiques et la 
disponibilité des ressources (alimentaires, 
financières, main-d’œuvre) induisent 
aussi des différences inévitables.

Enfin, la mise en pratique de ces 
normes pose de nombreux défis tech-
niques et scientifiques. En effet, malgré 
un effort de recherche et recherche-dé-
veloppement croissant (le nombre 
annuel de publications sur l’AB dans 
le monde, répertorié dans le Web 
of Science, a doublé depuis dix ans 
passant de 1 229 en 2013 à 2 256 en 
2023), les références techniques et 
les connaissances scientifiques sont 
encore parcellaires sur de nombreux 
sujets, en particulier pour les porcs et 
les volailles, dont l’élevage bio a été 
moins étudié que celui des ruminants. 

Pour les espèces d’élevage aquacole et 
les abeilles, la littérature scientifique 
relative à l’élevage bio et les références 
techniques sont encore plus limitées.

Nous ne citons ici que quelques 
exemples d’enjeux de recherche induits 
par la réglementation en vigueur :

i) Concernant l’origine génétique des 
animaux, la réglementation ne donne 
que des recommandations. Force est 
de constater que la réflexion sur le 
choix des races et souches à privilégier 
pour l’élevage bio en est encore à ses 
balbutiements, vraisemblablement en 
raison d’une production minoritaire par 
rapport à l’élevage conventionnel (de 2 
à 10 % pour les différentes espèces, à 
l’exception des poules pondeuses dont 
l’élevage bio atteint 20 % de la pro-
duction totale), alors que le testage 
de souches en conditions d’élevage 
demande des moyens importants. De 
plus, tester les caractères traduisant les 
capacités d’adaptation à un environne-
ment local se révèle complexe, tant les 
conditions locales peuvent être variées.

ii) Dans le domaine de l’alimentation 
des animaux, la réglementation pose le 
défi de garantir un approvisionnement 
en aliments bio, locaux et de qualité, en 
quantité suffisante et à un coût raison-
nable, tout en assurant une alimentation 
équilibrée, sans intrants de synthèse, 
notamment les acides aminés. Cela 
nécessite de travailler sur l’organisation 
des filières pour optimiser la coordination 
entre productions locales végétales et 
animales et sur les critères d’optimisation 
des exploitations en polyculture-élevage. 
Cela requiert aussi d’évaluer de nouvelles 
ressources issues de l’AB, telles que l’agro-
foresterie par exemple ou des sous-pro-
duits recyclés, ainsi que la capacité des 
animaux à les valoriser.

iv) Pour la gestion de la santé en limi-
tant le recours aux substances de syn-
thèse, le faible nombre de références 
scientifiques sur les traitements alter-
natifs à l’allopathie (phytothérapie, 
aromathérapie…) ouvre un très large 
champ de recherche pour évaluer les 
principes actifs des substances natu-
relles, leur innocuité et leur efficacité. 
Il en est de même pour la gestion 
de la reproduction sans recours à des 
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traitements avec des hormones de 
synthèse ou substances analogues. De 
nouvelles connaissances théoriques et 
pratiques sont encore nécessaires pour 
la gestion naturelle du cycle reproductif.

v) L’accès des animaux au plein air dès 
que les conditions le permettent pose aussi 
des défis au regard à la fois de l’environ-
nement et du bien-être et de la santé des 
animaux. Des recherches sont notamment 
nécessaires pour évaluer les rejets en plein 
air, en particulier les émissions gazeuses, 
pour mieux comprendre le comportement 
des animaux dans ces conditions, pour 

concilier santé et bien-être des animaux 
malgré les risques de contamination ou 
de prédation par la faune sauvage.

Ces différents sujets sont à instruire en 
étroite collaboration avec les acteurs des 
filières dans le cadre de projets transdis-
ciplinaires. En effet, la mise en œuvre de 
la réglementation implique de relever 
les différents défis de façon concomi-
tante. Cela nécessite le développement 
de pratiques innovantes, le partage de 
connaissances et de savoir-faire et un 
accompagnement soutenu des éle-
veurs. L’enjeu est de maintenir une juste 

rémunération des efforts pour des pra-
tiques de production durables, ancrées 
dans les territoires, adaptées aux condi-
tions locales, respectueuses de l’environ-
nement et des animaux et répondant 
aux attentes des consommateurs.
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 � Cet article présente une analyse des huit principales filières d’élevage biologique françaises sur l’année 
2021 ainsi que l’évolution depuis 2010. Réalisée grâce à la base de données gérée par l’Agence Bio, elle montre 
la grande diversité des fermes en termes de distribution géographique, de dimension et de combinaison de 
productions, avec un effet a priori structurant des modes de commercialisation et surtout des filières historiques 
conventionnelles.

Introduction

L’agriculture biologique (AB) est un 
mode de production qui a connu un 
fort développement en France depuis 
plus de 20 ans. Sur la période cou-
verte par cette étude (2010-2021), le 
nombre de fermes (entièrement en AB 
ou mixtes) a été multiplié par près de 
trois, passant de 20 676 en 2010 à 58 
342 en 2021. Ce mode de production, 
qui représente 10,3 % de la surface agri-
cole utilisée (SAU) française et 13,4 % 
des fermes en 2021 (Agence Bio, 2022), 
fait appel aux principes de l’agroéco-
logie avec une place particulière pour 
l’élevage, notamment en prônant son 
intégration avec les productions végé-
tales, en particulier les grandes cultures 
(Benoit et al., 2020). En effet, la pré-
sence d’animaux permet par exemple 
de détruire des cultures intermédiaires 
tout en les valorisant sous la forme de 
protéines animales de qualité et en res-
tituant directement au sol des éléments 

 fertilisants. Ces cultures intermédiaires, 
ainsi que les cultures fourragères 
implantées pour deux ou trois ans, 
visent à rompre les cycles des maladies 
et adventices en évitant l’utilisation 
de molécules de synthèse. Basées sur 
des légumineuses fourragères, elles 
concourent en outre à une fixation 
importante d’azote atmosphérique qui 
se substitue à l’azote de synthèse, inter-
dit en AB. Ce couplage élevage-cultures 
pose cependant la question de la dis-
tribution géographique des produc-
tions correspondantes. En agriculture 
conventionnelle, élevage et cultures 
sont fréquemment dissociés, dans des 
régions spécifiques (grandes cultures 
ou élevage), ce qui a pu être favorisé par 
la disponibilité d’intrants de synthèse et 
le transport de matières premières sur 
de longues distances (aliment du bétail 
en particulier), particulièrement depuis 
le continent sud-américain pour les pro-
téagineux. Ceci a conduit à la forte spé-
cialisation de la majorité des territoires 
agricoles français (Chatellier, 2021) et à 

des impasses environnementales, tant 
dans le secteur de l’élevage avec par 
exemple des phénomènes d’eutrophi-
sation liés à des excédents de minéraux 
issus des élevages hors sol, que dans le 
secteur des grandes cultures avec une 
utilisation systématique de pesticides 
et d’engrais de synthèse, une pollution 
de la ressource en eau et une chute 
de la biodiversité. Le recouplage de 
l’élevage et des cultures, selon les prin-
cipes de l’agroécologie, peut conduire 
à la construction de systèmes de pro-
duction plus vertueux (Bonaudo et al., 
2014) et constitue en cela un horizon 
souhaitable.

La question de la spécialisation peut 
aussi se décliner, au-delà de l’associa-
tion culture-élevage, en termes de 
combinaison d’ateliers d’élevages au 
sein d’une même ferme, avec poten-
tiellement : i) un gain de productivité, 
par exemple pour les ovins dans l’as-
sociation ovins-bovins (d’Alexis et al., 
2014 ; Dumont et al., 2023 ; Prache 
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et al., 2023) ; ii) l’utilisation de copro-
duits issus d’un atelier vers un second 
atelier, comme le petit-lait issu de la 
transformation fromagère utilisé par 
les porcs à l’engraissement (Benoit et al., 
2023) ; iii) des économies de gamme, au 
niveau de la production mais aussi de la 
commercialisation en circuits courts, en 
élargissant la gamme de produits pro-
posés (Benoit et al., 2023). Sur ce dernier 
point, il faut noter que la vente directe 
est particulièrement développée en AB, 
où les principes fondateurs favorisent 
le rapprochement du producteur, du 
consommateur et du citoyen. La vente 
directe est l’un des modes de commer-
cialisation en circuit court, cette der-
nière étant définie par la DGCCRF (2022) 
comme « la vente d’un produit présen-
tant un intermédiaire au plus ». La vente 
directe concerne près d’une ferme sur 
deux en AB, contre une sur quatre en 
agriculture conventionnelle (Ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, 
2021 ; Agence Bio, 2022).

La base de données de l’Agence Bio, 
annuelle et exhaustive (dans la mesure 
où elle recense toutes les fermes certi-
fiées bio françaises) permet d’éclairer 
ces questions : i) quelle est la dimension 
des fermes en termes de taille des trou-
peaux ? ii) quelle est la distribution spa-
tiale de l’élevage bio, en particulier dans 
les zones d’agriculture conventionnelle 
très peu pourvues en élevage et dans 
lesquelles les grandes filières de trans-
formation des produits animaux (lait et 
viande en particulier) sont absentes ? 
et iii) peut-on observer, et avec quelle 
importance relative, l’association de plu-
sieurs productions d’élevage au sein des 
fermes biologiques françaises ? En outre, 
la continuité de la base de données au 
fil des ans rend possible l’étude de ces 
questions sur 12 années (2010-2021), 
avec un point d’attention particulier sur 
la distribution spatiale des fermes et leur 
niveau et type de diversification.

L’analyse présentée, axée sur les prin-
cipales productions françaises d’éle-
vage (bovins et ovins lait et viande, 
caprins, poulets de chair, poules pon-
deuses, porcs), vise donc à dresser une 
photographie de l’élevage biologique 
en France en 2021 au travers de sa 
répartition spatiale et de la structure 
de ses ateliers (effectifs d’animaux, 

 combinaison d’espèces et/ou de pro-
ductions), tout en considérant les évo-
lutions sur la dernière décennie.

1. Matériel et méthode

 � 1.1. Une base de données 
des opérateurs en AB gérée 
par l’Agence Bio

L’Agence Bio, créée en 2001, est un 
groupement d’intérêt public en charge 
du développement, de la promotion et 
de la structuration de l’agriculture bio-
logique française. L’une de ses quatre 
missions est de gérer les notifications 
des producteurs et autres opérateurs 
économiques certifiés en AB à l’échelle 
nationale, à partir de données transfé-
rées par les organismes de certification 
agréés par les pouvoirs publics au tra-
vers de l’Institut national de l’origine et 
de la qualité (INAO). Ces données sont 
collectées sur les exploitations lors du 
contrôle nécessaire à la certification 
AB. Elles sont mises à jour annuelle-
ment par l’Agence Bio, pour chaque 
opérateur certifié en AB (exploitation 
agricole ou opérateur économique 
de la filière), et consolidées au sein du 
système d’information centralisé de 
l’Observatoire national de l’agriculture 
biologique (ONAB).

 � 1.2. Quelles sont 
les données disponibles ?

Les données relatives aux fermes 
certifiées en AB concernent plus par-
ticulièrement leurs moyens de pro-
duction : surfaces mises en œuvre (par 
culture) et types et nombres d’ani-
maux présents. Pour les ruminants, 
seul le nombre de reproducteurs est 
systématiquement renseigné ; c’est 
donc cet indicateur qui est retenu 
dans cette étude. Nous considé-
rons 12 catégories de productions 
animales en regroupant certaines 
productions marginales dans la caté-
gorie « autres » (équins, camélidés…) 
(tableau 1). La base de données 
source compte plus de 300 produc-
tions végétales que nous regroupons 
en sept grands types (tableau 1). Ne 
sont retenues dans l’étude que les 
fermes étant engagées en AB pour 
l’intégralité de leur surface (exclusion 
des fermes mixtes AB et agriculture 
conventionnelle), soit, pour 2021, 
environ 75 % de l’ensemble mais 86 % 
des fermes AB ayant de l’élevage.

Sur la période 2010-2021, la base de 
données compte 399 998 couples ferme 
× année, dont 306 806 sont totalement 
certifiées en AB. Les fermes en cours de 
conversion vers l’AB sont exclues de 

Tableau 1. Regroupement des productions agricoles retenues dans l’étude. 

Productions animales Productions végétales

Vaches allaitantes Grandes cultures

Vaches laitières Légumes (maraîchage et plein champ)

Brebis viande Fruits

Brebis laitières Vignes

Chèvres Plantes à parfum, aromatiques 
et médicinales (PPAM)

Poules pondeuses Prairies, parcours

Poulets de chair Cultures fourragères

Porcs

Autres productions :
Autres volailles de chair 
(canard, oie, pintade…)
Apiculture

Lapins, lapines reproductrices

Équins, camélidés…
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l’analyse de même que les fermes sor-
tant de la certification en cours d’année. 
Au final, 75 % de la base initiale est rete-
nue dans l’analyse, soit 303 006 couples 
ferme × année. Compte tenu du déve-
loppement continu et important de la 
production en AB, les dernières années 
étudiées ont une forte contribution, 
avec 41 819 fermes entièrement enga-
gées en AB en 2021.

1.3. Traitement 
des données

a. Troupeaux avec 
de très petits effectifs 
de vaches laitières

En présence simultanée d’un ate-
lier de vaches laitières comptant 
cinq têtes ou moins et d’un atelier 
de vaches allaitantes, seul l’atelier de 
vaches allaitantes est pris en compte, 
en y intégrant les quelques vaches lai-
tières. En effet, nous considérons que, 
dans ce type de situation, les vaches 
laitières jouent le rôle de vaches nour-
rices, la base de données ne permet-
tant pas de vérifier l’existence d’une 
production laitière commercialisée. 
Ce choix concerne 1 912 observations 
(fermes × années) représentant 3 802 
têtes dans l’ensemble de la base de 
données (soit 0,2 % des effectifs de 
vaches laitières).

b. Les classes d’effectifs
Pour chaque type de production 

animale, les fermes ont été classées 
selon leurs effectifs d’animaux. Pour 
ce faire, des classes de taille ont été 
définies selon des intervalles fixés à 
dire d’experts pour mieux intégrer les 
réalités de terrain et d’éventuels seuils 
réglementaires (par exemple, il n’est pas 
nécessaire de disposer d’un centre de 
conditionnement des œufs sur la ferme 
lorsque l’effectif de poules pondeuses 
est inférieur à 250), et avec l’objectif de 
catégoriser une production donnée en 
trois à cinq classes d’effectifs d’animaux.

c. Typologie synthétique 
de l’élevage 
biologique français

Un premier objectif a consisté à visua-
liser de façon synthétique la structure 
de la ferme bio française en termes 
d’associations de production grâce à 
la construction d’une arborescence 
typologique (figure 1). Pour typer une 
exploitation, huit productions d’élevage 
principales sont prises en compte aux-
quelles s’ajoute une catégorie « autres 
productions », dont « autres volailles de 
chair » (tableau 1) ; en parallèle, la pro-
duction végétale de l’exploitation est 
typée au travers de trois grands types : 
monoculture fourragère, polyculture 
avec grandes cultures, polyculture 
sans grandes cultures. La catégorie 
« polyculture » désigne la  combinaison 

de plusieurs types de productions 
végétales, pérennes (arboriculture et 
viticulture) ou non (grandes cultures, 
légumes et plantes à parfum, aroma-
tiques et médicinales).

L’arbre typologique a été construit de 
telle sorte qu’à chaque embranchement 
l’ensemble des branches décrites repré-
sente au moins 80 % du nœud et que 
chacune des branches représente au 
moins 5 % du nœud ; les autres situa-
tions n’apparaissent donc pas dans les 
figures.

Dans les cartes de répartition géogra-
phique à l’échelle métropolitaine réa-
lisées pour chaque filière, nous avons 
parfois procédé à certains regroupe-
ments pour une meilleure lisibilité, 
en combinant par exemple les mono-
gastriques en une seule catégorie, les 
petits ruminants avec les grands rumi-
nants, ou encore en réunissant les diffé-
rentes productions laitières.

2. Résultats

 � 2.1. L’arbre 
de représentation des fermes 
françaises en AB

Les figures 2, 3 et 4 représentent 
l’ensemble des fermes françaises tota-
lement en AB en 2021, en segmentant 

Figure 1. Structure globale de l’arbre de représentation des fermes françaises en AB, selon le(s) type(s) d’atelier d’élevage 
et les types de productions végétales associées.
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La classe « polyélevage – avec d’autres productions » renvoie aux fermes en polyélevage intégrant, en plus des productions dominantes classiques, au moins 
une production parmi les productions apicole, cunicole ou équine. L’arbre complet est présenté en figures 2, 3 et 4.
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la population selon la typologie défi-
nie à la figure 1. Globalement, 37 % 
des fermes ont au moins un atelier 
d’élevage, ce qui correspond exac-
tement à la moyenne des fermes 
françaises tous modes de production 
confondus (Ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté alimentaire, 
2022). Parmi cette sous-population, la 
figure 2 montre que 73 % des fermes 
d’élevage en AB n’ont qu’un seul 
type d’atelier d’élevage (« monoé-
levage ») et 27 % en ont plusieurs 
(« polyélevage »). La figure 3 montre 
quant à elle que parmi les fermes 
monoélevage, près des trois quarts 
ne comptent que des ruminants 
avec, à parts égales, les vaches lai-
tières et les vaches allaitantes (40 % 
pour chaque catégorie), suivies par 
les brebis viande (10 %). La présence 
de grandes cultures est largement 
majoritaire dans l’ensemble des types 
d’élevage, sauf pour les chèvres. Les 
fermes détenant des vaches laitières 
et/ou allaitantes et ayant des grandes 
cultures représentent ainsi 11,3 % 
des fermes françaises en AB. Les 
poules pondeuses représentent 52 % 
des fermes en monoélevage sans 
ruminants (figure 3), et les grandes 
cultures ne sont alors présen t es que 
dans 26 % des cas. Porcs et poulets 
de chair ne représentent que 9 et 
7 % respectivement des fermes en 
monoélevage de non ruminants mais 
la présence de grandes cultures y est 
plus fréquente (67 et 47 % des fermes, 
respectivement).

Concernant les fermes en polyéle-
vage ayant au moins un atelier de 
ruminants (figure 4), ce sont les 
vaches allaitantes qui sont le plus 
souvent associées à une autre pro-
duction animale. Cette dernière est 
le plus fréquemment constituée de 
vaches laitières (1,1 % de la popula-
tion globale), puis de brebis viande 
(0,9 %), de porcs (0,4 %) et enfin 
de poules pondeuses (0,3 %). Les 
autres types de combinaison d’éle-
vages consistent en l’association de 
vaches laitières avec des porcs et de 
vaches laitières avec des poules pon-
deuses (0,2 % dans chaque cas). Dans 
les fermes en polyélevage de mono-
gastriques uniquement, on observe 
quasi exclusivement l’association de 
divers types de volailles.

 � 2.2. Étude par filière

Pour chacune des huit principales 
filières d’élevage françaises, la distri-
bution spatiale en 2021 des exploita-
tions et des cheptels dans le territoire 
national, par département, a été 
étudiée, en tenant compte des asso-
ciations avec les autres productions 
d’élevage. Nous complétons cette 
description par des éléments concer-
nant l’évolution de ces productions, 
tant du point de vue de la dimension 
des ateliers que de la combinaison à 
d’autres productions d’élevage. Pour 
une filière donnée, toutes les fermes 
ayant au moins un animal producteur 
sont prises en compte.

a. Bovins lait (figure 5A)
La figure 5A montre une concen-

tration particulière de l’élevage laitier 
en Bretagne, mais aussi une présence 
significative dans le Massif central, en 
particulier sur sa frange orientale, et 
dans l’est de la France. L’analyse sur les 
12 dernières années montre qu’il n’y 
a pas eu d’évolution majeure de cette 
répartition géographique, même si 
la Bretagne s’affirme comme région 
dominante pour cette production, 
avec la spécificité de gros troupeaux. 
La très grande majorité des fermes y 
sont en effet détentrices de plus de 
80 vaches, avec fréquemment des 
troupeaux de 120 vaches et plus. En 
comparaison, le Massif central est 
caractérisé par des troupeaux de 
moins de 40 vaches.

Globalement, la taille moyenne des 
troupeaux augmente régulièrement 
depuis 12 ans, parallèlement à l’aug-
mentation du nombre de fermes, mul-
tiplié par 2,7 (de 1 634 en 2010 à 4 414 
en 2021). Alors que la proportion des 
fermes de 41 à 80 vaches progresse 
peu, celle des fermes de 6 à 40 vaches 
est en nette régression (de 43,8 à 26,9 % 
des fermes) et celle des troupeaux de 
plus de 80 vaches passe de 8,1 à 21,2 %. 
Dans le même temps, la part des fermes 
de plus de 120 vaches est multipliée 
par près de quatre (de 1,4 à 5,3 %), le 
cheptel détenu dans des troupeaux 
de plus de 120 vaches représentant 
aujourd’hui 13 % du troupeau national 
de vaches laitières en AB.

Figure 2. Typologie des fermes françaises totalement en AB en 2021 selon les combinaisons de productions. Décomposition 
globale de la population.

Les chiffres en grisé représentent la part de chaque catégorie dans la population générale des 41 819 fermes totalement en AB (avec ou sans élevage) ; les 
chiffres en noir représentent la part de chaque catégorie au niveau du nœud correspondant. Sauf exception, les catégories qui contribuent pour moins de 5 % 
à un nœud ne sont pas figurées.
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Figure 3. Typologie des fermes françaises totalement en AB en 2021 selon les combinaisons de productions. Décomposition 
de la sous-population des fermes n’ayant qu’un seul type de production animale (monoélevage).

Les chiffres en grisé représentent la part de chaque catégorie dans la population générale des 41 819 fermes totalement en AB ; les chiffres en noir représentent la 
part de chaque catégorie au niveau du nœud correspondant. Sauf exception, les catégories qui contribuent pour moins de 5 % à un nœud ne sont pas figurées.
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Figure 4. Typologie des fermes françaises totalement en AB en 2021 selon les combinaisons de productions. Décomposition 
de la sous-population des fermes ayant plusieurs ateliers de production animale (polyélevage).

Les chiffres en grisé représentent la part de chaque catégorie dans la population générale des 41 819 fermes totalement en AB ; les chiffres en noir représentent la 
part de chaque catégorie au niveau du nœud correspondant. Sauf exception, les catégories qui contribuent pour moins de 5 % à un nœud ne sont pas figurées.
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Au fil des 12 dernières années, on peut 
constater que près de 70 % des fermes 
sont spécialisées sans autre produc-
tion d’élevage (monoélevage). Parmi 
les fermes en polyélevage, la principale 
association concerne les bovins viande, 
suivis par les monogastriques et les petits 
ruminants. Cet aspect a peu évolué.

b. Bovins viande (figure 5B)
Les fermes détentrices de chep-

tel bovin viande sont davantage 
réparti  es sur l’ensemble du territoire 
que les bovins lait, excepté dans cer-
tains départements du Sud-Est et sur-
tout dans le nord de l’Île-de-France où 
l’élevage est en général peu présent. 
La zone Bretagne-Normandie-Pays de 
la Loire reste la première région, suivie 
par le Massif central. Cette répartition 
est similaire quelle que soit la taille 
des cheptels. Les plus petits troupeaux 
(moins de 10 vaches) sont observés dans 
des fermes dont les élevages sont les 
plus diversifiés. Le taux de diversificat-
ion est supérieur à celui observé pour 
les fermes de vaches laitières (figure 5B 
et 5A), et ce, depuis 2010. La principale 
diversification concerne la présence 
de vaches laitières, suivie par celle de 
monogastriques (porcs) puis de petits 
ruminants (brebis viande).

Le type de diversification est stable 
dans le temps, de même que la répar-
tition des fermes selon l’effectif de 
vaches, qui évolue peu sur les 12 der-
nières années, alors que le nombre de 
fermes bovines viande AB a été multi-
plié par 2,6 (de 2 090 en 2010 à 5 394 
en 2021).

c. Ovins lait (figure 6A)
Si le bassin de Roquefort et, dans 

une moindre mesure, le Pays basque 
restent les régions dominantes dans 
la production de lait de brebis en AB, 
on assiste au développement récent 
de la production d’ovins laitiers en 
AB dans près de la moitié du territoire 
national, en particulier dans l’Est et le 
Sud-Est mais aussi en Bretagne. Fait 
marquant cependant, ces nouveaux 
développements de la production se 
font avec des troupeaux d’effectifs infé-
rieurs à 15 brebis. La majorité des très 
petits cheptels se situe ainsi en dehors 
des bassins historiques, en régions 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, Bretagne 

Figure 5. Nombre de fermes détenant (A) des vaches laitières et (B) des vaches 
allaitantes, par département (2021).

Secret statistique : Information non disponible en raison du secret statistique.
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et Auvergne-Rhône-Alpes, souvent 
en association avec des caprins. Les 
quelques troupeaux d’ovins lait en AB 
de Corse présents en 2010 (en associa-
tion avec des bovins viande et parfois 
des vaches laitières) ont quasiment dis-
paru en 2021.

Le développement d’ateliers ovins 
lait de taille modeste est concomitant 
de la réduction de la part des chep-
tels spécialisés (63 % en 2010 contre 
54 % en 2021), la principale associa-
tion étant historiquement observée 
avec les chèvres, puis avec les vaches 
allaitantes. Alors que le nombre total 
de fermes a été multiplié par 3,7 en 
12 ans (de 177 en 2010 à 650 en 2023), 
la part des fermes avec de petits effec-
tifs de brebis laitières (moins de 25 
brebis) double sur la période étudiée, 
passant de 8 à 16 % de l’ensemble des 
troupeaux. Un lien peut être fait avec la 
diffusion de cette production hors de 
la zone de production traditionnelle de 
lait de brebis. Néanmoins, cette catégo-
rie à petits effectifs représente moins de 
1 % des brebis laitières en AB en 2021. 
La classe de taille la plus importante 
est celle comptant de 26 à 150 brebis 
(39 % des fermes) mais les fermes de 
plus de 300 brebis (26,5 % des fermes) 
représentent 64 % de l’effectif total des 
animaux, et certainement une part plus 
importante encore du volume national 
de lait de brebis.

Le niveau et le type de diversifica-
tion varient selon les régions, avec des 
fermes en général spécialisées dans le 
bassin de Roquefort (les associations se 
faisant le cas échéant avec des bovins 
viande), une forte diversification dans 
le Pays basque (bovins viande, mono-
gastriques, équins) et une diversifica-
tion en général très forte dans les autres 
zones, en particulier avec les caprins 
dans le grand sud-est de la France.

d. Ovins viande (figure 6B)
À l’instar des bovins viande, les ovins 

viande sont distribués de façon rela-
tivement homogène sur l’ensemble 
du territoire, avec néanmoins peu de 
fermes dans les zones dédiées aux 
grandes cultures du nord de la France. 
On note cependant, dans les années 
récentes, un certain développement 
des fermes ovines dans ces zones, avec 

Figure 6. Nombre de fermes détenant (A) des brebis laitières et (B) des brebis 
viande, par département (2021).
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la possibilité de couplage de l’élevage 
aux cultures.

Si les troupeaux de moins de 150 bre-
bis, voire ceux comptant entre 150 et 
300 brebis, sont répartis sur une large 
partie du territoire national, les plus 
grands troupeaux (au-delà de 300 têtes) 
sont surtout positionnés dans le quart 
Sud-Est et dans le nord de la région 
Nouvelle-Aquitaine, là où se situe la 
production ovine historique basée sur 
de grandes troupes.

Globalement, malgré le double-
ment du nombre de fermes en 12 ans 
(de 944 fermes en 2010 à 1 959 en 
2021), la taille moyenne des cheptels 
par ferme ne progresse pas. En 2021, 
les fermes détenant moins de 50 bre-
bis représentent près de 45 % de 
l’ensemble, avec un total de 7,4 % de 
l’effectif total de brebis viande.

Sur les 12 dernières années, moins 
de la moitié des fermes possédant des 
ovins viande sont spécialisées, mais 
cette part tend à progresser légère-
ment. La principale association est 
celle avec les bovins viande, dans près 
de 20 % des fermes, ce qui est par ail-
leurs relativement classique en élevage 
conventionnel.

e. Chèvres (figures 7A et 7B)
En 2010, la majeure partie des éle-

vages de chèvres en AB était position-
née dans le large sud-est de la France. 
Au fil des années, alors que le nombre 
de fermes est multiplié par 2,4 (de 497 
en 2010 à 1 174 en 2021), nous assis-
tons à un déploiement de ce type d’éle-
vage dans les trois quarts de la France 
(à l’exception du Nord et Nord-Est), en 
particulier dans l’Ouest et le Sud-Ouest 
(figure 7A). L’analyse des effectifs de 
chèvres par ferme montre que l’exten-
sion spatiale s’est faite, dans l’Ouest, 
avec de gros troupeaux compta nt 
plus de 100, voire 300 reproductrices 
(figure 7B). Les petits troupeaux (50 à 
100 chèvres, voire moins de 50) restent 
une spécificité du grand Sud-Est mais 
c’est la forme d’élevage dominante 
dans une partie des nouvelles zones 
d’élevage, par exemple en bordure 
pyrénéenne. Ces petits troupeaux 
représentent environ 40 % du cheptel 
caprin national en AB contre 65 % en 

Figure 7. Nombre de fermes détenant des chèvres (A) et nombre de chèvres (B), 
par département (2021).
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2010, ce recul correspondant à l’appa-
rition de quelques gros troupeaux (plus 
de 100 voire 300 têtes). Les effectifs de 
chèvres présents dans les fermes de 
plus de 300 têtes, négligeables en 2010, 
représentent près du quart des effectifs 
en 2021.

La part des fermes caprines diversi-
fiées avec d’autres activités d’élevage 
est élevée (57,4 %) et cela concerne 
toutes les régions (figure 7A). Seulement 
42,6 % des fermes sont spécialisées. 
La principale association concerne 
les autres petits ruminants (ovins lait 
et viande) mais aussi les bovins et les 
monogastriques. Cette stratégie de 
diversification apparaît stable sur les 
12 dernières années.

f. Poules pondeuses  
(figures 8A et 8B)

De 2010 à 2021, le nombre d’éle-
vages en AB a été multiplié par 3,2 
(de 703 fermes en 2010 à 2 240 en 
2021). En 2021, les fermes détenant 
des poules pondeuses étaient distri-
buées dans la quasi-totalit  é du territoire 
national, avec une plus forte représen-
tation dans l’Ouest et dans une moindre 
mesure le Sud-Est (figure 8A). Comme 
pour d’autres productions d’élevage 
biologique, on observe une extension 
géographique au fil des années. En 
2010, environ un tiers des départe-
ments détenaient moins de trois éle-
vages de poules pondeuses ; aucun 
n’est dans ce cas en 2021, à l’exception 
des départements de l’Île-de-France et 
du Territoire de Belfort. Cette très large 
répartition géographique concerne 
essentielleme nt les petits élevag  es 
(moins de 250 poules) car les gros ate-
liers (plus de 4 000 voire 12 000 têtes) 
restent très concentrés, en particulier 
dans l’Ouest (Bretagne et Pays de la 
Loire) et dans une moindre mesure 
dans le Sud-Est et le Nord (figure 8B). 
Même si la part des ateliers de moins 
de 250 poules reste proche de 50 % de 
l’ensemble des élevages, l’effectif des 
poules présentes dans ces ateliers se 
réduit au fil des ans et représente seu-
lement environ 1 % de l’ensemble des 
effectifs en 2021. À l’inverse, la part des 
poules présentes dans les gros ateliers 
(plus de 12 000 têtes) passe de 8 à 33 % 
des effectifs totaux entre 2010 et 2021.

Figure 8. Nombre de fermes avec des poules pondeuses (A) et nombre de poules 
pondeuses (B), par département (2021).
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Les fermes ont tendance à se spéciali-
ser, avec une proportion des monoéle-
vages de poules pondeuses passant de 
44,5 % en 2010 à de 62 % en 2021. En 
dehors de l’association à la production 
de volailles de chair, majoritaire (9 %), 
la principale association concerne les 
bovins viande, stable depuis 12 ans.

g. Poulets de chair 
(figures 9A et 9B)

Avec un doublement du nombre 
de fermes en AB en 12 ans (de 419 en 
2010 à 849 en 2021), la progression est 
la moins importante des huit filières 
étudiées, mais il faut rappeler la part 
importante des autres signes officiels 
de qualité pour ce type de produit. 
Même si l’on observe une certaine 
extension territoriale, la production 
de poulets de chair reste spécifique de 
l’ouest de la France (Pays de la Loire), 
devant Auvergne-Rhône-Alpes et le 
Sud-Ouest (figure 9A). Les ateliers de 
moins de 4 800 têtes se répartissent 
dans l’ensemble des départements de 
ces régions mais les gros ateliers (plus 
de 4 800 têtes) sont surtout présents 
dans l’Ouest (figure 9B). En outre, la part 
des ateliers détenant plus de 4 800 têtes 
est en constante augmentation, attei-
gnant 62 % des fermes en 2021, avec 
plus de 94 % des poulets produits.

Les poulets de chair sont très géné-
ralement associés à d’autres volailles 
(dans un tiers des fermes), mais aussi, 
très fréquemment, à des ruminants 
viande (bovins essentiellement), dans 
un quart des cas. Ces associations 
appara issent relativement stables dans 
le temps.

h. Porcs (figures 10A et 10B)
En 2021, sur un total de 974 fermes 

françaises détenant des porcs en AB, 
50 % ont un profil « naisseur-engrais-
seur », 39 % sont seulement « engrais-
seurs » et 11 % seulement « naisseurs ». 
La figure 10A montre que la production 
porcine concerne la grande majorité des 
départements français, hormis ceux très 
spécialisés en grandes cultures (région 
parisienne et nord de Paris). La distribu-
tion des ateliers est relativement homo-
gène, même s’ils sont plus représentés 
dans l’Ouest, Auvergne-Rhône-Alpes 
et le Sud-Ouest, dont l’Aveyron. Le 
nombre de fermes a été multiplié par 

Figure 9. Nombre de fermes détenant des poulets de chair (A) et nombre de pou-
lets de chair (B), par département (2021).
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2,06 en 12 ans (de 448 en 2010 à 914 
en 2021), évolution proche de celle des 
poulets de chair. Le nombre de départe-
ments concernés est en augmentation 
entre 2010 et 2021, avec un développe-
ment notable dans le pourtour médi-
terranéen. Cela étant, comme nous 
l’avons identifié pour les volailles mais 
de façon encore plus prononcée, cette 
distribution assez homogène cache une 
répartition polarisée en termes de types 
de structures d’élevage, avec la totalité 
des plus gros ateliers (plus de 100 porcs, 
fermes spécialisées) située en Bretagne 
et la quasi-totalité des ateliers de 31 à 
100 porcs dans l’Ouest (figure 10B). Les 
plus petits ateliers (moins de 10 porcs) 
sont très présents dans la moitié sud de 
la France. Il n’y a pas d’évolution signi-
ficative de la taille des ateliers de porcs 
charcutiers sur la période étudiée. Les 
cheptels de moins de 30 porcs repré-
sentent 55 % des ateliers (engraisseurs) 
et 29 % de la production totale ; les ate-
liers de plus de 500 têtes représentent 
12 % des ateliers et 22 % de la produc-
tion totale.

En ce qui concerne les truies, la taille 
des ateliers progresse légèrement au 
fil des ans, même si les fermes comp-
tant moins de 10 truies restent majori-
taires, tant dans les systèmes naisseurs 
que naisseurs engraisseurs ; les fermes 
détentrices de plus de 100 truies restent 
marginales (moins de 4 %) mais repré-
sentent une partie importante du chep-
tel (40 %).

La figure 10A montre que les fermes 
détentrices de porcs sont très diversi-
fiées, avec une association à des rumi-
nants pour la viande dans 27 % des cas, 
à des ruminants pour le lait dans près de 
18 % des cas et aux deux, lait et viande, 
dans 4 % des cas. Seulement 27 % des 
fermes sont spécialisées, sans autre pro-
duction animale (monoélevage).

3. Discussion

 � 3.1. Quels éléments 
de synthèse retenir ?

La figure 11A montre que le nombre 
de fermes d’élevage en AB a globa-
lement très fortement augmenté de 
2010 à 2021. En termes relatifs, il s’agit 

Figure 10. Nombre de fermes détenant des porcs (A) et nombre de porcs (B), par 
département (2021).
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en premier lieu des fermes de brebis 
laitières et de poules pondeuses, près 
de trois voire quatre fois plus nom-
breuses en fin de période, le nombre 
des fermes de poulets de chair et de 
brebis allaitantes ayant été multiplié 
par deux « seulement » dans le même 
temps. La production d’élevage la plus 
représentée en AB concerne les vaches 
allaitantes, présentes dans 5 394 fermes, 
suivies par les vaches laitières, avec 4 
414 fermes. Viennent ensuite les fermes 
avec des poules pondeuses et les brebis 
allaitantes, avec un nombre de fermes 
moitié moins important (2 240 et 1 959, 
respectivement). Concernant l’évolu-
tion de la taille des ateliers, le constat est 
assez contrasté (figure 11B). Alors que la 
taille des ateliers de poules pondeuses 
a progressé de 80 % pour atteindre 
en moyenne près de 3 700 poules par 
ferme en 2021, certaines productions 
(ruminants) sont restées stables : bre-
bis lait ou viande, vaches allaitantes. 
Nous avons vu précédemment que 
ces valeurs moyennes peuvent cacher 
des disparités régionales importantes, 
sachant également que les troupeaux 
de différentes espèces ou productions 
sont fréquemment associés au sein de 
fermes diversifiées, avec des tailles alors 
plus réduites. La figure 11B rappelle 
également la dimension moyenne des 
troupeaux en 2021, en nombre de têtes, 
avec par exemple 60 vaches laitières par 
ferme et 35 vaches allaitantes par ferme.

Concernant la spécialisation (monoé-
levage) ou la diversification des fermes 
(polyélevage), les situations sont très 
contrastées entre filières, avec, glo-
balement, une très faible évolution 
en 12 ans. La figure 12 montre que la 
production la plus spécialisée est la 
production bovine laitière, avec près 
de 75 % des fermes sans autre ate-
lier de production animale. Viennent 
ensuite les bovins viande, avec 62 % 
de fermes en monoélevage. Les ovins 
laitiers présen tent une évolution assez 
atypique, avec une augmentation 
des fermes de type polyélevage, les 
élevages spécialisés représentant à 
peine plus de la moitié des fermes en 
2021 ; l’extension de l’élevage ovin lai-
tier au-delà de son aire de production 
historique pourrait expliquer une telle 
spécificité. Les fermes possédant des 
ovins viande restent très diversifiées, 

avec moins de 50 % de fermes spécia-
lisées, de même que les fermes en pro-
duction caprine. Les fermes produisant 
des poulets de chair apparaissent très 
peu spécialisées (25 %), même si on leur 
associe les autres types de volailles pro-
duites : 50 % des fermes peuvent être 

alors considérées en monoélevage de 
volailles de chair. Seulement 25 % des 
fermes ayant des porcs sont spéciali-
sées dans cette production. La seule 
production voyant son taux de spécia-
lisation significativement augmenter 
au fil de la période (de 50 % en 2010 

Figure 11. Évolution du nombre de femmes et d’animaux en 2010 (indice 100) à 
2021, pour chacune des huit productions étudiées.
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à 60 % en 2021) est celle des poules 
pondeuses. Cela étant, il paraît essen-
tiel, sur ce sujet de la diversification 
ou de la spécialisation dans un type 
d’élevage, d’aborder simultanément la 
question de la taille des cheptels, de la 
situation géographique et des modes 
de commercialisation.

 � 3.2. Quelle structure 
de l’élevage dans les fermes 
biologiques en France ?

Nous pourrions être tentés d’étudier 
les figures 2, 3 et 4 au regard des prin-
cipes et de la réglementation de l’AB 
concernant le lien au sol des produc-
tions d’élevage et la recherche d’auto-
nomie alimentaire des fermes. Même 
si les figures 3 et 4 montrent que, dans 
la très grande majorité des cas, les 
fermes d’élevage intègrent des grandes 
cultures, force est de constater que la 
part des fermes d’élevage associées à 
de la monoculture fourragère reste très 
importante et, surtout, qu’une activité 
d’élevage n’est présente que dans 37 % 
des fermes en AB. Ceci pose la question 
de l’origine des ressources fertilisantes 
mobilisées par les fermes en AB ne 
pratiqu ant aucune activité d’élevage, 
mais aussi de l’origine des concentrés 
utilisés dans les fermes d’élevage sans 
grandes cultures. L’analyse que nous 

pouvons mener à partir des données 
utilisées ici n’est cependant que partielle 
dans la mesure où nous ne pouvons en 
tirer qu’une photo de la structure des 
fermes et, en aucune façon, en déduire 
leurs stratégies agronomiques. En par-
ticulier, nous ignorons les flux inter-
fermes ou via des filières locales, au sein 
des petites régions agricoles, en termes 
d’échanges de matières premières entre 
fermes spécialisées en grandes cultures 
et en élevage.

L’absence d’élevage dans 63 % des 
fermes françaises en AB interroge 
néanmoins quant aux possibilités 
d’extension de l’AB à grande échelle 
et aux contraintes associées. En effet, 
avec une part très minoritaire de l’AB en 
France, l’approvisionnement des fermes 
biologiques de grandes cultures ou de 
maraîchage en éléments fertilisants 
est en partie issu de fermes d’élevage 
conventionnelles (Nowak et al., 2013), 
sachant que sont exclus de cette pos-
sibilité les élevages conventionnels 
dits « industriels ». Par ailleurs, dans 
un contexte d’inflation importante du 
prix des engrais de synthèse, la concur-
rence pour l’accès à ces ressources ferti-
lisantes issues de l’élevage de la part des 
fermes conventionnelles de grandes 
cultures pourrait s’exacerber. Aussi, des 
tensions sur l’approvisionnement en 

fertilisants pourraient apparaître pour 
les fermes de cultures en AB, qui pour-
raient être amenées soit à intégrer une 
activité d’élevage, soit à contractualiser 
avec des éleveurs locaux, avec ou sans 
terre (c.-à-d. pouvant ne pas disposer 
de surface agricole en leur nom propre).

Concernant les stratégies d’asso-
ciation d’espèces ou de productions 
animales au sein d’une même ferme, 
différents enjeux sous-jacents peuvent 
être relevés : i) la recherche de syner-
gies et de complémentarités biolo-
giques possibles, selon les principes 
de l’agroécologie ; ii) la complémen-
tarité d’utilisation de la diversité des 
ressources et des types de surfaces 
de la ferme ; iii) l’optimisation de la 
main-d’œuvre présente en termes de 
compétences et d’attractivité pour 
certaines productions et iv) le dévelop-
pement de stratégies de commercia-
lisation particulières, en particulier le 
recours aux circuits courts (Martin et al., 
2020). Ceci a pu être mis en  évidence 
dans un large échantillon  de fermes 
en AB diversifiées en élevage à l’échelle 
de l’Europe (Benoit et al., 2023). De fait, 
nous observons qu’en France 27 % des 
fermes d’élevage en AB associent au 
moins deux types de production d’éle-
vage (figure 2), la part la plus impor-
tante (40 %) associant différents types 
de ruminants et, presque au même 
niveau (36 %), des fermes associent 
ruminants et monogastriques.

 � 3.3. Quelle contribution 
de chaque espèce animale 
dans les fermes  
polyélevage biologiques 
françaises ?

Une analyse plus fine de la base de 
données permet d’étudier l’évolution et 
la dispersion de l’association de divers 
types d’espèces ou de productions. 
Nous observons par exemple que cer-
taines associations parmi les plus clas-
siques présentent une certaine stabilité 
dans le temps. C’est le cas de l’associa-
tion ovins-bovins avec une proportion 
médiane d’environ 20 % d’ovins par rap-
port aux bovins (en comptabilisant six 
brebis en équivalence d’une vache), les 
ovins restant donc minoritaires dans ce 
type d’associations. Dans l’association 
de ruminants et de monogastriques, 

Figure 12. Évolution de 2010 à 2021 de la part des fermes spécialisées dans un 
seul type d’élevage, pour chacune des huit productions étudiées (les poulets de 
chair sont repris dans deux catégories).

Par exemple, 75 % des fermes avec des vaches laitières en AB n’ont pas d’autre type d’élevage.
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ces derniers représentent 15 à 20 % 
des UGB des femelles reproductrices 
de ruminants. Là aussi, la proportion 
moyenne reste très stable dans le temps 
(2010-2021). Même si la base de don-
nées utilisée ne compte que les effec-
tifs reproducteurs (pour les ruminants), 
elle est bien adaptée à l’étude de cette 
question de l’association des produc-
tions, en termes d’ateliers d’élevage ou 
de productions végétales.

 � 3.4. Taille des ateliers, 
filières existantes 
et positionnement 
géographique

Les représentations cartographiques 
montrent une distribution variée des 
fermes sur l’ensemble du territoire, 
selon les productions. Certaines sont 
distribuées de façon relativement 
homogène sur tout le territoire (à 
l’exception en général des grandes 
régions très spécialisées en grandes 
cultures comme le Bassin parisien et 
sa partie nord). La filière poules pon-
deuses illustre cette large distribution, 
ce qui paraît surprenant au premier 
abord, compte tenu de la spécialisa-
tion historique de certains territoires 
dans cette production. Une étude 
plus fine montre que cette répartition 
correspond à des tailles d’ateliers très 
variables selon les régions et ques-
tionne alors le mode de commercia-
lisation. La principale hypothèse est 
que les régions qui sont le siège d’im-
portantes filières de commercialisation 
de produits conventionnels (voire de 
transformation, pour le lait en parti-
culier ainsi que la production porcine) 
permettent le développement d’ate-
liers de taille importante (produc-
tion bovine laitière en Bretagne ou 
dans l’Est, production ovine laitière 
dans l’Aveyron, production porcine 
en Bretagne). Dans les régions qui ne 
détiennent pas ce type de filières histo-
riques importantes et très structurées, 
les stratégies de vente sont différentes, 
avec l’intérêt du développement des 
circuits de proximité. Ceux-ci peuvent 
être fondés sur la vente en circuit court 
mais aussi sur la délégation de l’acte 
de vente à des tiers, avec plusieurs 
intermédiaires, pour une distribution 
à l’échelle locale. Une analyse complé-
mentaire montre que, dans les régions 

de faible représentation d’une filière 
donnée (porcs dans le Massif central 
par exemple), les ateliers sont de faible 
dimension et sont très majoritairement 
associés à d’autres productions. Une 
analyse plus poussée permettrait de 
tester l’hypothèse selon laquelle on 
a alors souvent affaire à des fermes 
multiproductions, bien adaptées à la 
commercialisation en circuits courts 
et/ou de proximité. Les productions de 
ruminants pour la viande sont moins 
sujettes à la concentration territoriale 
du fait d’une logistique de commercia-
lisation plus souple (non quotidienne ; 
lots importants d’animaux transportés 
sur de plus longues distances).

La dynamique temporelle de déve-
loppement de certaines filières (le 
lait par exemple) est fondée tant sur 
la conversion à l’AB de fermes spécia-
lisées de grande taille dans les zones 
historiques, en présence de filières lon-
gues et structurées, que sur l’installa-
tion de nouveaux troupeaux en AB, de 
plus faible dimension, dans une large 
partie du territoire national, certaine-
ment en lien avec une commercialisa-
tion des produits en circuits courts et 
la création de nouvelles filières. Cela 
pourrait être le cas en proximité des 
gros pôles de consommation. En effet, 
Rover et al.  (2020) montrent, certes sur 
un échantillon limité, que la proximité 
d’une zone à forte densité de popu-
lation est une condition préalable au 
développement de circuits courts de 
distribution et que les systèmes agri-
coles correspondants, avec une pro-
duction diversifiée, vont à l’encontre 
d’un schéma de spécialisation des 
systèmes de production.

Au final, l’encadré 1 propose une 
représentation synthétique des princi-
pales logiques identifiées d’articulation 
entre dimensions des fermes, types de 
circuits de commercialisation et locali-
sation géographique.

Le développement des filières biolo-
giques d’élevage sur une large partie 
du territoire national semble avoir pour 
partie misé sur l’opportunité de com-
mercialisation de proximité, particuliè-
rement dans les situations d’absence de 
filière longue établie. Il faut cependant 
noter que le développement  significatif 

de circuits de proximité relève aussi 
d’initiatives collectives locales, les-
quelles dépendent en partie de « l’am-
biance territoriale » (Corade et al., 2019) 
et des dynamiques insufflées par les 
acteurs locaux.

Dans un contexte futur de reprise 
de la consommation des produits 
AB, avec un marché qui pourrait par 
exemple être porté par la restauration 
hors domicile, les filières longues clas-
siques pourraient a priori prendre en 
charge de nouveaux volumes de pro-
duction. Par contre, quelles sont les 
possibilités d’extension de certaines 
productions actuellement axées sur la 
vente de proximité, dans les régions où 
ce type de débouché est limité ? Une 
extension de l’AB conduira-t-elle au 
même phénomène de concentration 
des filières que celle déjà connue en 
élevage conventionnel ? Cela pourrait 
accentuer le phénomène de « bifur-
cation », selon la théorie de Guthman 
(2004) selon laquelle on peut aboutir 
à la coexistence de deux formes d’AB  : 
i) des fermes familiales de dimen-
sion modeste, mettant en œuvre les 
principes de l’AB, avec des pratiques 
exige antes et une valorisation fré-
quente en circuits courts ; et ii) des 
grandes exploitations se limitant au 
respect du cahier des charges, avec 
des systèmes de production spécia-
lisés largement utilisateurs d’intrants 
autorisés par le cahier des charges. Le 
terme de « conventionnalisation » de 
l’AB est ainsi souvent utilisé pour dési-
gner ce rapprochement des normes du 
conventionnel (Darnhofer et al., 2010). 
Néanmoins, la conventionnalisation 
pourrait trouver certaines limites dans 
les systèmes spécialisés en grandes 
cultures lesquels, comme nous l’avons 
vu précédemment, pourraient être 
amenés à reconsidérer l’intérêt de 
l’élevage, en lien avec l’introduction 
assez incontournable de légumineuses 
fourragères dans les rotations. À ce 
titre, une perspective réside dans l’es-
sor d’autres niveaux organisationnels, 
avec par exemple le développement 
de formes de coordination territoriale 
visant à organiser des synergies entre 
des exploitations individuelles spécia-
lisées dans des territoires diversifiés sur 
une large gamme de types de produc-
tion (Ryschawy et al., 2017).
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 � 3.5. Une base de données 
prometteuse pour éclairer 
les enjeux de l’AB en France

Dans la suite des éléments descriptifs 
et généraux présentés ci-dessus, la base 
de données des fermes en AB gérée par 
l’Agence Bio pourrait apporter d’autres 
éclairages précieux concernant le déve-
loppement de l’AB en France. Il s’agirait 
par exemple d’analyser l’incidence de la 
proximité des pôles de transformation 
et/ou de consommation vis-à-vis de la 
présence et de la structure (dimension) 
des élevages des fermes en AB (Allaire 
et al., 2015).

En outre, nous n’avons abordé ici 
que les productions animales au sein 
des fermes en AB. Des questions 
importantes portent aussi sur la façon 

dont ces ateliers sont associés aux 
 productions végétales. Cependant, 
cette base de données ne permet 
pas d’identifier les flux issus de ces 
dernières (autoconsommation ou 
ventes), ce qui ne permet pas de trai-
ter correctement la question du niveau 
d’autonomie alimentaire des ateliers 
d’élevage.

La richesse de cette base réside en 
particulier dans sa profondeur his-
torique. Nous avons présenté ici une 
analyse globale (pour l’ensemble des 
fermes ou par type de production) en 
étudiant l’évolution du niveau de diver-
sification au fil du temps. Cependant 
cette dernière pourrait tout aussi bien 
refléter l’évolution de la composition 
de la base de données, avec de nou-
veaux producteurs mettant en œuvre 

des systèmes de production plus ou 
moins diversifiés. Des analyses sur des 
échantillons constants de fermes sur 
le long terme permettraient d’iden-
tifier des diversifications éventuelles 
des systèmes de production au fil du 
temps, avec des objectifs d’optimisa-
tion agronomique et des rendements 
(Ponisio et al., 2015) ou en lien avec 
une possible évolution des modes de 
commercialisat ion, par exemple pour 
des fermes proches de gros pôles de 
consommation. Une analyse diachro-
nique permettrait également de mettre 
en évidence l’évolution possible du pro-
fil (typologie) des fermes faisant l’objet 
d’un nouvel engagement en AB mais 
aussi d’étudier la différence de profil 
éventuel entre des fermes issues de 
conversion à l’AB et celles issues d’ins-
tallation en AB.

Encadré 1. Proposition de typologie simplifiée de l’élevage biologique français. 

Filières historiques.
Concentration 
géographique
des ateliers

Large diffusion
territoriale 
des fermes

Complémentarités
agronomiques
Ovins viande 
(petit-moy)

Porcs (petits)

Petits ateliers
Diversification

Ateliers petite & 
moyenne dimension

Gros 
ateliers

Poules P. Bretagne

Bovins Lait Bretagne

Porcs Grand Ouest

Poulets C. Grand Ouest 

Caprins Pays Loire

Ovins Lait Roquefort

Caprins

Poules Pondeuses

Bovins
viande

Caprins : ½ Sud + Bretagne

Poules P. Côte Médit., ARA, Bretagne 

Ovins Lait : ½ Sud + Bretagne

Poulets de chair

Porcs  : ARA, Occitanie, Bretagne

Gros pôles consommation

Ovins
viande

Circuits courts
Circuits longs

…

L’existence de filières historiques conventionnelles (collecte et transformation des produits) a structuré un élevage biologique avec de gros ateliers (par exemple ovins 
lait dans le bassin de Roquefort, monogastriques en Bretagne et dans l’Ouest). En complémentarité, et en particulier en l’absence de filières de ce type, les éleveurs 
peuvent être amenés à développer des circuits de proximité, courts en particulier, ce qui peut conduire à une certaine diversification de leur activité, avec de petits ateliers 
(caprins, poules pondeuses par exemple). La proximité avec de gros pôles de consommation peut favoriser ces types de circuits de commercialisation. Dans une stratégie 
de développement de synergies, en particulier de type agronomique, de petits ateliers ont été développés dans certains systèmes de production, largement distribués 
sur le territoire national : ovins viande en association aux cultures (annuelles ou pérennes) voire aux autres ruminants, porcs dans des fermes disposant d’ateliers laitiers 
(consommation du petit-lait). Les bovins viande sont distribués sur une large partie du territoire national, a priori en recouvrement aux zones d’élevage conventionnel.
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Enfin, compte tenu de la limitation 
des informations disponibles à des 
données structurelles, le couplage 
avec d’autres bases de données per-
mettrait de développer d’autres types 
d’analyses, par exemple la question 
de la main-d’œuvre présente dans les 
fermes pourrait être abordée grâce à 
un rapprochement avec les données 
du recensement agricole.

Conclusion

La base de données gérée par l’Agence 
Bio, exhaustive des opérateurs de l’agri-
culture biologique française, est unique. 
Certes, elle ne permet de connaître que 
les différents types de production des 
fermes et de les quantifier dans une 
certaine mesure (surface des cultures et 
nombre de têtes d’animaux), mais elle 
offre un grand potentiel d’analyse, tant 
au travers de sa dimension historique 
que par les possibles rapprochements 

avec d’autres bases de données. En 
outre, sa mise à jour est annuelle, avec 
des délais relativement courts, ce qui 
permet de disposer régulièrement de 
données récentes et à jour.

Les premiers éléments d’analyse pro-
posés ici montrent un élevage AB forte-
ment structuré, en termes de taille des 
ateliers et de situation géographique, 
par la présence de gros opérateurs sur 
les territoires. La présence historique 
de ces derniers structure fortement la 
production de certaines filières, comme 
le lait ou les monogastriques. En dehors 
de ces zones de production établies de 
longue date, le développement des 
productions d’élevage en AB semble 
se réaliser au travers d’ateliers de plus 
faible dimension, souvent dans le cadre 
d’une diversification des activités, ce 
qui questionne sur leur mode de com-
mercialisation, possiblement basé sur 
des circuits de proximité.

Cette première étude apporte des 
éclairages originaux quant aux types 
de production d’élevage biologique 
en France, à leurs localisations géogra-
phiques dans l’espace métropolitain et 
leurs évolutions. Néanmoins, des pans 
importants de la problématique restent 
à explorer, en particulier du point de 
vue zootechnique et agronomique, 
en termes d’itinéraires techniques, de 
niveaux de productivité, de types de 
produits mis en marché. Enfin, une 
étude comparative avec la production 
conventionnelle, sur la base des élé-
ments décrits dans cet article, permet-
trait de mettre en relief les spécificités 
de l’élevage biologique français.
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Résumé
L’agriculture biologique (AB) représentait 10,3 % de la surface agricole française en 2021. Ce mode de production est régi par un cahier des 
charges européen et des principes qui, combinés à une relation privilégiée aux consommateurs, conduisent à développer des systèmes 
de production se distinguant généralement de ceux de l’agriculture conventionnelle. L’Agence Bio, structure de coordination nationale en 
charge du développement, de la promotion et de la structuration de l’AB française, gère une base de données recensant tous les opéra-
teurs français certifiés en AB et qui alimente l’observatoire national de l’agriculture biologique (ONAB). Grâce à cette base, nous avons pu 
affiner la connaissance des fermes françaises entièrement engagées en AB et ayant une activité d’élevage. Après une présentation globale 
permettant d’identifier des grands types de fermes en fonction de leur degré de spécialisation animale et du type de production végétale 
associée, nous analysons huit filières de production majeures : bovins et ovins lait et viande, caprins, poules pondeuses, poulets de chair 
et porcs. Pour chacune, nous précisons la localisation géographique des fermes tout en tenant compte de leur dimension et de leur gra-
dient de diversification en élevage. Cette première analyse met en évidence la forte incidence de la présence locale de filières d’élevage 
conventionnelles historiques ayant développé un segment AB, avec a priori des répercussions sur la dimension des ateliers et sur le niveau 
et le type de diversification des élevages. Ces derniers éléments semblent ainsi être en interaction avec les modes de commercialisation, 
en particulier de type circuit court ou circuit long.

Abstract
Organic livestock farming in France: farm structure, spatial distribution and recent trends
In 2021, organic farming (OF) represented 10.3% of the French utilised agricultural area. This type of farming is regulated by European regulations 
and principles which, combined with a specific relationship with consumers, has led to the development of production systems that can be diffe-
rentiated from conventional ones. The Agence Bio, the national coordination agency in charge of the development, promotion and structuring of 
French OF, manages a database which records all French operators certified in OF and which feeds the “National Observatory of Organic Farming” 
(ONAB). Thanks to this database, we were able to refine our knowledge of French farms that are both fully engaged in OF and have a livestock 
activity. After a general presentation allowing us to identify the main types of farms according to their level of livestock specialization and the 
type of associated crops, we analysed eight major production sectors: dairy and beef cattle, sheep for milk and meat, goats, laying hens, broilers 
and pig production. For each sector, we specify the geographical location of the farms while taking their size and livestock diversification level 
into account. This first analysis highlights the strong impact of the local presence of historical conventional livestock sectors that have developed 
an OF segment, with possible repercussions on the size of the units and on the level and type of diversification of the farms. These last elements 
might potentially interact with marketing channels, as short or long distribution channels.
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L’agriculture biologique 
et les produits animaux bio 
en France : après l’essor, 
le choc de l’inflation

1 L’AB constitue un mode de production alternatif à l’agriculture conventionnelle et contribue à un meilleur respect des équilibres naturels, au maintien d’une 
plus grande biodiversité et à un développement durable de l’activité agricole. Elle se distingue par son mode de production qui exclut l’usage des produits 
chimiques de synthèse, des organismes génétiquement modifiés (OGM) et des fertilisants minéraux tout en favorisant le recyclage des matières organiques. Elle 
nourrit les animaux avec des aliments provenant de l’AB et prend davantage en compte leur bien-être. Tout au long de la filière, les opérateurs de l’AB respectent 
un cahier des charges rigoureux et contrôlé par des organismes certificateurs agréés par les pouvoirs publics qui répondent à des critères d’indépendance et 
d’impartialité. Pour en savoir plus sur la réglementation en AB et sur certaines règles applicables aux animaux d’élevage, voir ces sites internet : https://agriculture.
gouv.fr/quest-ce-que-lagriculture-biologique ; https://www.produire-bio.fr

Vincent ChATELLIER
INRAE, Institut Agro Rennes-Angers UMR SMART, 44300, Nantes, France
Courriel : vincent.chatellier@inrae.fr 

 � Les produits animaux issus de l’agriculture biologique représentent, en France, un peu moins du quart 
du marché alimentaire des produits bio. Si ces produits connaissent un développement soutenu depuis dix 
ans, les ventes ont marqué le pas depuis 2021, en raison non pas d’un manque d’intérêt des consommateurs 
pour ce mode de production, mais de l’inflation inédite qui a imposé de nouveaux arbitrages dans les actes d’achat. 
En agriculture biologique, où le marché reste étroit, l’ajustement de l’offre à la demande est une nécessité, faute 
de quoi les prix à la production deviennent moins incitatifs.

Introduction

L’agriculture biologique (AB), qui 
répond à des exigences strictes défi-
nies dans des cahiers des charges 
rigoureusement contrôlés1 , a pris ses 
racines scientifiques il y a environ une 
centaine d’années (Allaire, 2016 ; Bellon, 
2016). Longtemps resté confidentiel 
(Leroux, 2015), ce mode de production 
connaît, surtout depuis deux décen-
nies, un développement soutenu. À 
l’échelle mondiale, les surfaces agri-
coles consacrées en AB, y compris 
celles qui sont en conversion, ont ainsi 
quintuplé en vingt ans pour atteindre 
74,9 millions d’hectares en 2020, soit 
l’équivalent de 1,6 % de la SAU (FiBL, 

2022). L’Australie  regroupait, à elle 
seule, 46 % des surfaces mondiales en 
AB en 2020 (Paull, 2019), devant l’Union 
européenne – UE – (20 %), l’Amérique 
latine (13 %), l’Asie (8 %), l’Amérique du 
Nord (5 %) et l’Afrique (3 %). Dans l’UE-
27, les surfaces dédiées à l’AB sont pas-
sées de 9,5 millions d’hectares en 2012 
à 14,7 millions d’hectares en 2020 (soit 
9,1 % de la SAU).

Avec 2,8 millions d’hectares en 2021 
(10,3 % de la SAU), la France compte 
parmi les pays où l’AB a le plus forte-
ment augmenté (Le Douarin, 2021 ; 
Commission européenne, 2023). L’essor 
de l’AB tient surtout à la volonté d’une 
partie croissante des consommateurs 
de privilégier des biens alimentaires qui 

soient à la fois compatibles avec l’obten-
tion d’une bonne santé et élaborés selon 
des processus respectueux de l’environ-
nement. Il tient aussi à l’accompagne-
ment assuré par les pouvoirs publics au 
travers de leurs plans de soutien (Cour 
des comptes, 2022). En France, l’analyse 
de la diffusion spatiale de la production 
en AB montre des effets de plus ou 
moins grande concentration selon les 
petites régions agricoles et les dépar-
tements (Allaire et al., 2015). Cela tient 
à l’histoire du développement de l’AB 
en France (Allaire, 2016), à la rentabilité 
économique des spécialisations agri-
coles, à la plus ou moins grande proxi-
mité des bassins de consommation, à la 
concurrence locale entre productions, 
au potentiel agronomique des terres, à 
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l’importance de la SAU au plan local, à 
la pression foncière, au degré de struc-
turation des filières, à l’importance des 
soutiens publics ciblés sur ce mode de 
production, etc. Les surfaces françaises 
en AB relevaient, en 2021, à 59 % de 
surfaces fourragères (35 % de surfaces 
toujours en herbe et 24 % de cultures 
fourragères). Ce taux élevé signifie 
que les productions animales jouent 
de facto un rôle important dans la valo-
risation finale des surfaces dédiées à 
l’AB. Les autres surfaces concernaient 
les grandes cultures (26 %), et loin der-
rière les vignes (6 %), les vergers (2 %), 
les légumes (1 %), etc. En France, le 
nombre d’exploitations engagées en 
AB a fortement augmenté, passant de 
5 000 en 1995 (Dedieu et  al., 2017) à 
20 700 en 2010 et 58 400 en 2021.

La place de l’AB fait l’objet de nom-
breuses réflexions depuis la construc-
tion du « Pacte vert » qui souligne la 
nécessité pour l’UE d’aller dans le sens 
d’un système alimentaire qui soit plus 
durable, notamment en renforçant les 
efforts développés par les agriculteurs 
pour lutter contre le changement cli-
matique, protéger l’environnement et 
préserver la biodiversité (Commission 
européenne, 2019). Les récentes stra-
tégies déployées par l’UE, telles que 
« De la ferme à la table » (Commission 
européenne, 2020a) ou « biodiver-
sité à l’horizon 2030 » (Commission 
européenne, 2020b), qui cherchent à 
concilier production alimentaire et pro-
tection de l’environnement, renforcent 
l’intérêt de ces réflexions, elles-mêmes 
confortées par le récent plan d’action 
en faveur du développement de la 
production biologique (Commission 
européenne, 2021). Si les autorités 
communautaires ont arrêté comme 
objectif politique d’atteindre 25 % de 
la SAU européenne en agriculture biolo-
gique à horizon 2030, rien n’est cepen-
dant acquis (Guyomard et al., 2020), ce 
d’autant que la forte hausse des prix 
des biens alimentaires, surtout depuis 
2022, modifie les stratégies d’achat des 
consommateurs.

Les produits AB sont issus soit du 
secteur végétal, soit du secteur animal. 
L’AB recouvre une grande diversité de 
produits finis tels que des semences 
utilisées pour les cultures, des aliments 

pour animaux et des produits agricoles 
transformés destinés à l’alimentation 
humaine. Dans le cadre de cet article, 
centré essentiellement sur la France, 
l’ambition poursuivie est, d’une part, 
de mettre en évidence l’évolution du 
poids de l’AB dans le marché alimen-
taire et, d’autre part, d’identifier la 
trajectoire poursuivie par les marchés 
de produits animaux terrestres (hors 
aquaculture) issus de l’AB. Il s’agit d’un 
travail de synthèse basé sur la valori-
sation de données statistiques et d’in-
formations produites par différentes 
organisations compétentes, dont l’Ins-
titut de recherche de l’agriculture bio-
logique (FiBL), le service statistique de 
la Commission européenne (Eurostat), 
le service statistique du Ministère de 
l’Agriculture et de la Souveraineté 
Alimentaire (Agreste), l’Agence BIO et 
FranceAgriMer.

Cet article est structuré en trois par-
ties. La première partie aborde l’évo-
lution du marché français de produits 
alimentaires bio et l’impact de l’inflation 
sur celui-ci. La deuxième est ciblée sur 
les produits animaux bio en France. Elle 
traite du poids de ces produits dans le 
marché alimentaire bio, du commerce 
extérieur et de leurs réseaux de distri-
bution. La troisième partie se penche 
sur la trajectoire productive et écono-
mique de plusieurs filières animales 
françaises engagées en AB, à savoir 
respectivement le lait et les produits lai-
tiers bio (en distinguant le lait de vache, 
de brebis et de chèvre), les viandes bio 
en bovins, ovins et porcins et le secteur 
avicole bio (viandes et œufs).

1. Le marché 
des produits alimentaires 
bio et l’impact 
de l’inflation 
sur la consommation

Cette première partie met tout 
d’abord en évidence l’augmentation 
des ventes au détail de produits ali-
mentaires bio (en milliards d’euros et 
en pourcentage de la consommation 
alimentaire globale), d’abord de façon 
synthétique à l’échelle du monde et 
de l’UE, puis de manière plus détaillée 
à l’échelle de la France. Elle s’intéresse 

ensuite à l’impact récent de l’inflation 
sur le niveau de consommation en pro-
duits bio en France.

 � 1.1. Les ventes 
de produits bio et leur poids 
dans l’alimentation

À l’échelle mondiale, les ventes au 
détail des produits alimentaires bio, pris 
au sens large, c’est-à-dire en incluant 
les boissons, ont considérablement 
augmenté au cours des vingt dernières 
années. Selon les données statistiques 
disponibles (Le Douarin, 2020 ; FiBL, 
2022), qui ne couvrent cependant pas 
tous les pays, elles sont passées de 
19 milliards d’euros en 2000, à 43 mil-
liards d’euros en 2010 et 112 milliards 
d’euros en 2019. À cette dernière date, 
les États-Unis occupaient une place cen-
trale, avec 40 % des achats mondiaux 
de produits alimentaires bio pour 4 % 
de la population mondiale (USDA, 
2022). Avec 39 % des achats mondiaux, 
l’UE se situe à proximité immédiate des 
États-Unis, mais loin devant le troi-
sième acheteur, à savoir la Chine avec 
8 % du total. Ces trois zones cumulent, 
ensemble, 87 % du marché mondial 
des produits alimentaires bio. Pour de 
multiples raisons (faible population et/
ou manque de pouvoir d’achat, absence 
de réseaux commerciaux solides…), les 
autres zones géographiques sont nette-
ment moins impliquées dans ce marché 
de la consommation.

Au sein de l’UE, le marché intérieur en 
produits alimentaires bio a quadruplé 
en une quinzaine d’années. Il est passé 
(Royaume-Uni inclus ici) de 11,2 mil-
liards d’euros en 2005, à 30,1 milliards 
d’euros en 2015 et 45,2 milliards d’euros 
en 2019 (Le Douarin S., 2021). À cette 
dernière date, un peu plus de la moitié 
des achats européens relevaient de seu-
lement deux pays, à savoir l’Allemagne 
(27 % du total européen) et la France 
(26 %). En considérant non pas le mar-
ché exprimé en valeur absolue, mais la 
part des produits alimentaires bio dans 
le marché alimentaire global, le classe-
ment des États membres est différent. 
Avec 12 %, le Danemark occupe ainsi 
le premier rang, devant l’Autriche (9 %) 
et la Suède (9 %), puis le Luxembourg 
(8 %), l’Allemagne et la France (un peu 
plus de 6 %). Pour une quinzaine de 
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pays, principalement ceux entrés en 
dernier dans l’UE, cette part n’excède 
pas les 2 %.

En France, le marché alimentaire bio 
(consommation à domicile et restaura-
tion hors domicile cumulées) s’est élevé 
à 13,26 milliards d’euros en 2021, soit 
– 0,5 % par rapport à 2020 et + 10,2 % 
par rapport à 2019. Jusqu’en 2021, la pro-
gression a donc été importante, puisque 
ce marché ne représentait que 6,35 mil-
liards d’euros en 2015 et 1,56 milliard 
d’euros en 2005. La part des produits 
alimentaires bio dans la consommation 
alimentaire des ménages (hors tabac et 
eaux minérales) est passée de 3,20 % en 
2015, à 6,57 % en 2020 et 6,63 % en 2021, 
son niveau record ; sur le plan méthodo-
logique, ce calcul est réalisé ici sans la 
restauration hors domicile, laquelle n’est 
pas non plus prise en compte au déno-
minateur dans la figure 1. La progression 
de 2021 s’inscrit dans un contexte parti-
culier car la consommation alimentaire 
des ménages français (190,8 milliards 
d’euros en 2021) a reculé de 2,3 % par 
rapport à 2020 (alors qu’elle avait pro-
gressé de 3,4 % entre 2019 et 2020).

 � 1.2. L’inflation 
et ses impacts 
sur le marché bio 
en France en 2022

L’inflation mondiale s’est élevée 
à 8,8 % en 2022 (FMI, 2023). Selon 

 l’observatoire français des conjonctures 
économiques (OFCE), l’inflation dans la 
zone euro, mesurée par l’indice des prix 
à la consommation harmonisé (IPCH), 
a baissé pour la première fois (depuis 
juin 2021) au cours des deux derniers 
mois de 2022. Elle demeure toutefois 
élevée puisque les prix ont augmenté 
de 9,2 % en glissement annuel en 
décembre 2022. Si en France l’inflation 
a été plus faible que dans de nom-
breux autres pays européens (exemple : 
+ 20 % en Lettonie et en Lituanie ; 
+ 10 % en Italie, aux Pays-Bas et en 
Autriche), elle a atteint un niveau jamais 
observé depuis quarante ans : + 5,7 % 
en mars 2023 pour l’indice des prix à 
la consommation. Outre l’effet de la 
guerre en Ukraine et de son impact sur 
les marchés de l’énergie et des céréales, 
les racines de cette inflation tiennent 
également aux contrecoups de la crise 
sanitaire. En effet, au niveau de l’offre, 
les différentes vagues épidémiques et la 
stratégie « zéro Covid » mise en œuvre 
en Chine ont perturbé le fonctionne-
ment des chaînes d’approvisionnement 
et le marché du travail. Au niveau de la 
demande, les substantielles mesures de 
soutien au revenu adoptées pendant la 
crise sanitaire ont encouragé d’abord 
l’épargne, puis la consommation.

Plus forte que dans d’autres secteurs 
de la consommation, tels que l’habille-
ment, les services de santé ou les ser-
vices de communication, l’inflation sur 

les biens alimentaires atteint 15,9 % en 
mars 2023 (Insee, 2023). Si cette hausse 
est un sujet de préoccupation majeur 
dans de nombreux pays en dévelop-
pement où l’alimentation constitue 
une part déterminante du budget des 
ménages (Gremillet & Loisier, 2022), elle 
a également eu un impact non négli-
geable en France sur les comporte-
ments d’achat. Ainsi, selon un sondage 
réalisé par Harris Interactive, près de 
80 % des ménages français ont modifié 
leurs comportements d’achats de pro-
duits alimentaires en 2022 (Perrot et al., 
2022). En pratique, ils ont davantage 
privilégié des produits à bas prix en se 
détournant de ceux plus coûteux dont 
les produits alimentaires bio font par-
tie. De même, selon un autre sondage 
d’Odoxa réalisé en septembre 2022, 
91 % des Français se disent inquiets 
concernant le niveau d’inflation et son 
évolution. Les résultats de ce sondage 
précisent, d’une part, qu’une majorité 
d’entre eux a déjà réduit fortement 
les dépenses à cause de l’inflation et, 
d’autre part, que les arbitrages se font 
surtout sur les loisirs, les vêtements, les 
produits domestiques, mais aussi sur les 
produits alimentaires.

Selon le cabinet d’études IRI, le 
marché français des produits alimen-
taires bio vendus dans la grande dis-
tribution s’est rétracté d’environ 5 % 
au cours des 10 premiers mois de 
2022. Cette baisse des achats est sti-
mulée par un différentiel de prix qui 
demeure important par rapport aux 
produits conventionnels. En effet, 
selon une note de conjoncture de 
la Fédération du commerce et de la 
distribution (FCD, 2022), cet écart 
serait de 54 % pour les produits de 
grande consommation (PGC). Une 
enquête menée par Appinio pour LSA 
en septembre 2022 confirme cette 
sensibilité des consommateurs à la 
variable du prix. Ainsi, à la question 
posée « Pourquoi avez-vous réduit/
envisagez-vous de diminuer votre 
consommation de produits bio ? », 
les réponses (qui pouvaient être mul-
tiples) ont été les suivantes : 51 % ont 
répondu que les produits bio étaient 
devenus trop chers ; 23 % ont répondu 
qu’ils privilégiaient des produits de 
saison qui ne sont pas nécessairement 
bio ; 19 % ont répondu qu’ils avaient 

Figure 1. Part des achats alimentaires bio en % de la consommation alimentaire 
des ménages et consommation globale des ménages en produits alimentaires 
en France (en milliards d’euros) (Source : Agence Bio, 2022 et ANDI d’après Insee, 
2022).
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un manque de confiance dans les 
labels bio ; 18 % ont répondu qu’ils 
privilégiaient des produits locaux/
régionaux ; 17 % ont répondu qu’ils 
diminuaient leur consommation de 
produits alimentaires.

Cette baisse récente des achats 
en produits alimentaires bios ne 
témoigne pas d’une crise de confiance 
des consommateurs. En effet, à la 
question posée de savoir « Quels 
sont les labels (ou mentions) qui vous 
inspirent le plus confiance ? », les 
réponses ont placé le label « agricul-
ture bio français » en tête (avec 50 % 
des réponses, dans un jeu où plu-
sieurs réponses étaient possibles). Ce 
label devance ainsi le « Label Rouge » 
(49 %), l’« origine France Garantie » 
(31 %), l’« appellation d’origine proté-
gée » (21 %), le label « bio européen » 
(16 %), l’« indication géographique 
protégée » (15 %) et le label « Zéro 
Résidu de Pesticides » (13 %). Ce clas-
sement est certes rassurant pour les 
acteurs de la filière bio, mais il convient 
aussi de bien considérer le fait que, 
pour de nombreux consommateurs, 
la profusion de labels et de dénomi-
nations plus ou moins marketing peut 
entraîner des confusions lors de l’acte 
d’achat. Tous les consommateurs n’ont 
pas, en effet, une analyse aussi pré-
cise de cette question que les experts 
chevronnés de l’institut national de 
l’origine et de la qualité (INAO). Ces 
derniers  indiqueraient, tout d’abord, 

qu’il convient de bien distinguer les 
quatre signes européens de la qualité, 
à savoir l’AB, la spécialité traditionnelle 
garantie (STG), l’indication géogra-
phique protégée (IGP) et l’appellation 
d’origine protégée (AOP). Ils souligne-
raient, ensuite, l’existence des signes 
nationaux. Le Label Rouge (environ 
400 homologués), adopté en 1960, 
est de ceux-là. Il atteste qu’une denrée 
alimentaire ou un produit agricole non 
alimentaire et non transformé possède 
des caractéristiques spécifiques, pré-
alablement fixées dans un cahier des 
charges établissant un niveau de qua-
lité supérieure par rapport au produit 
courant. La Certification de conformité 
de produits (280 cahiers des charges 
de certification homologués) relève 
également de ces mêmes signes 
nationaux. Elle garantit le respect de 
caractéristiques certifiées qui doivent 
être significatives, objectives et mesu-
rables, et ce, de façon à permettre de 
distinguer le produit visé de celui 
plus standard. Enfin, ces experts pré-
ciseraient qu’il existe également les 
« mentions valorisantes » qui sont 
encadrées par les pouvoirs publics. 
Il s’agit par exemple de la dénomi-
nation « produit de montagne », du 
qualificatif « fermier », de la mention 
« produit de la ferme » ou « produit à 
la ferme », de la mention en fort déve-
loppement en viticulture de « HVE 
(Haute Valeur Environnementale) ». 
À cette diversité, s’ajoutent toutes les 
démarcations générées par les acteurs 

du marketing. Si cette diversité peut 
induire des confusions, les consom-
mateurs peuvent néanmoins recon-
naître facilement les produits issus 
de l’AB grâce au logotype européen 
dit « Eurofeuille » (qui représente les 
étoiles de l’UE réparties en forme de 
feuille sur fond vert). En France, depuis 
le 1er juillet 2010, l’apposition du logo-
type de ce label officiel de l’UE sur les 
produits alimentaires préemballés 
commercialisés et issus de l’agriculture 
biologique est obligatoire (le label AB 
originel devenant facultatif ). Au final, 
si les considérations environnemen-
tales et de santé amènent toujours de 
nombreux consommateurs à donner 
une préférence aux produits issus de 
l’AB, d’autres attentes, parfois concur-
rentes dans l’acte d’achat, émergent 
aussi telles que la juste rémunération 
des agriculteurs, la proximité ou la 
réduction potentielle des émissions 
de carbone, etc.

Pour accompagner les acteurs de 
la filière bio confrontés à cette baisse 
récente des achats intérieurs et ouvrir 
des perspectives à plus long terme 
conformément aux ambitions du 
« Pacte Vert », le ministre de l’Agricul-
ture et de la Souveraineté alimentaire 
a précisé, lors des Assises de l’agri-
culture et de l’alimentation biolo-
giques qui se sont tenues à Paris en 
décembre 2022, plusieurs mesures 
qui seront appliquées à compter de 
2023 (encadré 1).

Encadré 1. Les mesures annoncées en décembre 2022 par le ministre en charge l’agriculture pour aider le secteur de l’AB 
confronté à une crise de consommation (Source : Agence Bio). 

1 – L’Agence Bio, qui est en charge du développement, de la promotion et de la structuration de l’agriculture biologique française, bénéficiera de moyens financiers 
supplémentaires afin d’engager des études visant à avoir une compréhension plus fine de la crise, et notamment des motifs de la diminution de la demande. Une 
étude prospective sera également menée en 2023 pour réfléchir aux scénarios de consommation du bio à l’horizon 2040.

2 – Grâce à un financement de l’État fixé à 750 000 euros, une nouvelle campagne de communication grand public sur le bio sera déployée en 2023. Cette enveloppe 
permettra de poursuivre la campagne #Bioréflexe mise en place en 2022 et d’amplifier les messages sur le bio à destination des citoyens et des consommateurs français.

3 – Les critères du Fonds « Avenir BIO » vont évoluer de façon à financer davantage de projets visant à structurer et développer des débouchés pour les filières bio. 
Ce fonds sera augmenté de 5 millions d’euros en 2023 pour un montant total de 13 millions d’euros.

4 – Un travail va être engagé par l’Agence Bio avec les représentants de la filière porcine afin de réfléchir à un projet de structuration de la filière porc bio (cette dernière 
subissant aujourd’hui une crise de la demande).

5 – La dynamique autour de la mise en œuvre des lois « climat et résilience » et « EGalim » se poursuivra pour répondre aux objectifs d’intégration de 50 % de produits 
de qualité et durable dont 20 % de produits issus de l’agriculture biologique dans la restauration collective.

6 – La nouvelle PAC 2023-2027 prévoit un budget 340 millions d’euros par an pour accompagner les agriculteurs à la conversion en agriculture biologique. Sur le 
plus long terme, un nouveau programme « Ambition Bio » sera construit pour répondre aux objectifs de production de 18 % de surface agricole biologique d’ici 2027.
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2. Le marché des produits 
animaux bio en France

Cette deuxième partie se focalise sur 
le marché des produits animaux bio 
en France. La première section met en 
lumière les ventes de différents types 
de produits animaux bio et leur part 
dans le marché alimentaire bio. La deu-
xième aborde le commerce extérieur 
de la France en produits animaux bio. 
La troisième s’intéresse aux principaux 
réseaux de distribution de ces produits.

 � 2.1. Le poids des produits 
animaux dans le marché 
alimentaire bio

En France, les achats des ménages 
en produits animaux bio (terme qui 
regroupe les produits laitiers, le lait 
liquide, les viandes, les produits de la 
charcuterie-salaison et les œufs) ont dou-
blé entre 2014 (1,47 milliard d’euros) et 
2021 (3,01 milliards d’euros). Le montant 
de ces achats a augmenté pour toutes 
les années depuis 2014, à l’exception de 
2021, où une baisse de 4 % a été consta-
tée par rapport à 2020 (contre – 1,3 % 
sur l’ensemble des  produits alimentaires 

bio). Au regard des estimations issues 
de la grande distribution, un nouveau 
recul est également enregistré en 2022. 
En 2021, les achats des ménages en pro-
duits animaux bio représentaient 1,6 % 
de la consommation des ménages en 
produits alimentaires (hors tabac et eaux 
minérales) et 23,8 % des achats de pro-
duits alimentaires bio. Ces derniers, qui 
représentaient 12,65 milliards d’euros 
en 2021, sont calculés ici sans prendre 
en compte la restauration hors domicile 
(RHD), où les montants sont estimés à 
609 millions d’euros.

En dépit d’une hausse du marché en 
valeur absolue, les produits animaux 
bio occupent une place décroissante 
dans la consommation totale de pro-
duits alimentaires bio, passant de 
30,5 % en 2014 à 27,3 % en 2018, puis 
23,8 % en 2021. Avec 31,3 % en 2021, les 
produits de l’épicerie sont positionnés 
juste devant (figure 2). Les produits qui 
arrivent ensuite dans cette hiérarchie 
sont les boissons alcoolisées (10,2 %), 
les légumes (8 %), les fruits (7,9 %), les 
produits de la boulangerie et pâtisse-
rie fraîche (7,7 %), les produits « traiteur, 
mer et surgelés » (6,7 %) et les boissons 
sans alcool (4,4 %).

Parmi les produits animaux bio ache-
tés par les ménages en 2021 (Agence 
Bio, 2022), les produits laitiers arrivent 
en première position (28,3 % du total 
des achats en valeur ; figure 3) devant 
les œufs (20,1 %), la viande bovine 
(14,3 %), le lait liquide (13,5 %), la viande 
de volaille (10,4 %), les produits issus de 
la charcuterie (5,8 %), la viande porcine 
(5,1 %) et la viande d’agneau (2,7 %).

Si un recul des achats de 4 % en pro-
duits animaux bio a été enregistré en 
2021 par rapport à 2020, le montant 
des achats de 2021 demeure supérieur 
de 5 % à celui de 2019 ; ce constat vaut 
pour les différents produits animaux 
considérés, à l’exception de la charcute-
rie-salaison (– 1 %). Entre 2019 et 2021, 
la hausse a été de 12 % sur l’ensemble 
des produits alimentaires bio, avec des 
pics pour l’épicerie (+ 19 %) et les bois-
sons alcoolisées (+ 25 %).

 � 2.2. Le commerce 
extérieur français 
en produits animaux bio

L’analyse du commerce extérieur 
de la France en produits bio n’est pas 
simple à mener dans la mesure où les 
données des douanes classiquement 
utilisées pour ce faire ne permettent pas 
d’identifier les produits bio (Chatellier, 
2021). Ainsi, par exemple, il est pos-
sible de connaître les exportations en 
lait liquide, mais sans être en mesure 
de savoir si ce lait a bénéficié en amont 
d’un mode de production AB. En France, 
sur la base d’enquêtes réalisées auprès 
des principaux opérateurs du marché 
(AND International, 2021), des esti-
mations sont menées pour quantifier, 
malgré tout, les importations et les 
exportations de produits bio. D’après 
celles-ci, les importations de la France 
en produits alimentaires bio étaient de 
2,68 milliards d’euros en 2021, dont seu-
lement 2 % de produits animaux. Elles 
concernaient surtout des produits de 
l’épicerie (58 %), des fruits (15 %), des 
jus de fruits (7 %), des légumes (5 %) 
et des produits de la mer (5 %). Les 
importations de produits animaux bio 
(55 millions d’euros en 2021) corres-
pondaient surtout à de la charcuterie- 
salaison (31 millions d’euros) et à des 
produits laitiers (11 millions d’euros). 
Elles provenaient pour 51 millions 

Figure 2. Pourcentage de chaque produit dans la consommation des ménages en 
produits alimentaires bio en France en 2021 (Source : Agence Bio).
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 d’euros des États membres de l’UE et 
pour seulement 4 millions d’euros de 
pays tiers2. Ces dernières (1,36 milliard 
d’euros) concernaient surtout des pro-
duits de l’épicerie (61 %) et des fruits 
(18 %) ; les produits animaux comptant 
pour quasiment rien (0,3 %).

 Dans les travaux conduits par AND 
International pour l’Agence Bio, les 
importations ne sont pas rapportées 
à l’ensemble du marché des produits 
alimentaires bio, mais à la fraction 
de celui-ci qui est dite le « marché de 
gros ». Il s’agit d’un stade situé en amont 
dans la filière et dont le montant était 
de 8,63 milliards d’euros en 2021. Ainsi, 
selon ces modalités de calcul, la part 
des importations dans la  « consom-
mation » de produits alimentaires bio 
était estimée à 32 % en 2021. Ce taux 

2 Pour qu’un produit importé puisse être vendu en tant que produit biologique au sein de l’UE, il doit respecter des normes équivalentes à celles des produits 
européens (Cour des comptes, 2019). Ainsi, des procédures ont été mises en place à cet effet en fonction des pays d’origine. Pour les produits originaires des 
pays suivants (Australie, Canada, Chili, Costa Rica, Inde, Israël, Japon, Tunisie, République de Corée, Nouvelle-Zélande, Suisse, États-Unis), ce sont les autorités 
nationales du pays d’origine qui procèdent à l’inspection et à la certification de la plupart des produits biologiques. En effet, des accords ont été conclus avec 
ces pays, étant donné que leurs normes et mesures de contrôle ont été jugées équivalentes à celles en vigueur dans l’UE. Dans tous les autres pays, l’inspection 
et la certification relèvent de la responsabilité d’organismes indépendants désignés par la Commission pour garantir que, dans leur zone de compétence, les 
producteurs biologiques respectent des normes et appliquent des mesures de contrôle équivalentes à celles de l’UE. Les importations de l’UE en produits 
animaux bio sont, comme dans le cas français, très limitées tant en volume qu’en valeur (Commission européenne, 2022).

varie selon les produits passants, par 
exemple, de 62 % pour les fruits à 59 % 
pour les produits issus de l’épicerie et 
les boissons sans alcool, 19 % pour les 
légumes et un peu moins de 3 % pour 
les produits animaux. Seules les bois-
sons alcoolisées sont positionnées der-
rière dans la hiérarchie des produits, 
avec 1,3 %. Pour les produits animaux, 
ce taux était inférieur à 3 % pour tous 
les produits identifiés, à l’exception de 
la charcuterie-salaison où il atteignait 
26 % (tableau 1).

Les exportations de la France en 
produits alimentaires bio s’élevaient 
à 1,04 milliard d’euros en 2021, soit 
environ 1,5 % de l’ensemble des expor-
tations de produits agricoles et agroa-
limentaires. Elles étaient composées à 
54 % de boissons alcoolisées, 21 % de 

produits issus de l’épicerie et seule-
ment 11 % de produits animaux bio. 
D’un montant de 112 millions d’euros 
en 2021, ces dernières regroupaient 
surtout des produits laitiers (43 mil-
lions d’euros), du lait liquide (27 mil-
lions d’euros), de la viande de volailles 
(18  millions d’euros) et de la viande 
porcine (15 millions d’euros). Près de 
95 % des exportations de produits ani-
maux bio étaient destinées à des États 
membres de l’UE, surtout des pays voi-
sins géographiquement. Rapportées 
aux marchés de gros, les exportations 
représentaient 12,4 % pour l’ensemble 
des produits alimentaires bio et 5,5 % 
pour les produits animaux bio. Au final, 
le solde commercial de la France en 
produits alimentaires bio est négatif 
(– 1,64 milliard d’euros), en dépit d’un 
solde positif en produits animaux bio 
(+ 57 millions d’euros).

 � 2.3. Les réseaux 
de distribution 
des produits animaux bio 
en France

La distribution de produits alimen-
taires bio représentait en France un 
montant de 13,26 milliards d’euros 
en 2021, dont 12,65 milliards d’euros 
au titre de la distribution non RHD et 
609 millions d’euros au titre de la RHD. 
Au sein de la RHD, la restauration com-
merciale réalisait 232 millions d’euros 
d’achats en produits bio, soit 1,67 % 
de leurs achats totaux de produits ali-
mentaires. De son côté, la restauration 
collective achetait pour 377 millions 
d’euros de produits bio, soit 6,6 % de 
ses achats en produits alimentaires 
(selon des estimations réalisées par 
AND International, Agence Bio et Gira 
FoodService). Ce niveau est faible si 
l’on considère les objectifs assignés par 
la loi dite « EGalim 1 » promulguée le 
30 octobre 2018. En effet, selon cette 
dernière, la restauration collective 
devait introduire au minimum 20 % de 

Figure 3. Évolution des achats des ménages en produits alimentaires bio en France 
selon les types de produits entre 2014 et 2021 (Source : AND International, 2017, 
2021).
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produits biologiques dans ses achats 
alimentaires à compter du 1er  jan-
vier 2022. Les progrès à venir dans ce 
secteur sont donc d’autant plus atten-
dus que celui-ci est un pilier de l’ali-
mentation des Français, avec plus de 
trois milliards de repas servis par an, 
soit 36 % des repas pris hors domicile 
(Fernandez-Inigo et al., 2022).

Compte tenu des mesures adoptées 
par le gouvernement face à la crise de 
la Covid-19 (dont la fermeture tempo-
raire des écoles), les ventes de produits 
alimentaires bio dans la restauration 
collective ont chuté de 25 % en 2020 
par rapport à 2019 ; la baisse a été de 
15 % dans la restauration commerciale 
(Chatellier et al., 2022). En dépit d’une 
amélioration de la situation, les achats 
de 2021 étaient, pour ces deux réseaux, 
toujours inférieurs à ceux de 2019.

Au sein des réseaux de distribution 
ne relevant pas de la RHD, les achats de 
produits alimentaires bio étaient répar-
tis en 2021 de la façon suivante : 52,6 % 
relevaient de la distribution généraliste, 

28,1 % de la distribution spécialisée 
bio, 7,6 % des artisans-commerçants et 
11,7 % de la vente directe. Le poids de 
la distribution généraliste est plus élevé 
pour les produits animaux (62,7 % au 
total ; figure 4), surtout pour les pro-
duits laitiers (80 %), et dans une moindre 
mesure la charcuterie-salaison (68 %) et 
les œufs (64 %). Si la vente directe est 
peu développée pour ces trois secteurs, 
elle est plus fréquente en viande de 
volaille (21 %) et en viande ovine (19 %).

3. Le cas de plusieurs 
filières animales bio 
en France

Sans revenir sur certains points déjà 
abordés précédemment de façon 
transversale, cette troisième et der-
nière partie propose de mettre en avant 
quelques éléments clés du développe-
ment de l’AB dans les trois secteurs sui-
vants : les produits laitiers ; les viandes 
bovine, ovine et porcine ; les volailles et 
les œufs.

 � 3.1. Les produits 
laitiers bio

En France, les produits laitiers bio 
sont principalement issus des vaches et, 
plus secondairement des chèvres et des 
brebis. La collecte de lait de vache bio a 
été multipliée par six en une vingtaine 
d’années, passant de 200 millions de 
litres en 2000 à 550 millions de litres en 
2015 et 1,23 milliard de litres en 2021. 
En volume global de lait de vache bio, 
la France est ainsi aux premiers rangs 
européens (17 % du total de la pro-
duction de l’UE en 2019), juste derrière 
l’Allemagne (20 %), mais devant le 
Danemark (12 %) et l’Autriche (11 %). 
Le poids de l’Italie (6 %), des Pays-Bas 
(5 %) et des pays d’Europe centrale et 
orientale est, quant à lui, plus modeste 
(Le Douarin, 2020).

Exprimé en pourcentage de la col-
lecte totale de lait de vache, le lait bio 
représentait 5,2 % en France en 2021, 
contre 19,4 % en Autriche (premier 
pays sur ce critère au niveau mon-
dial), 13,2 % au Danemark, 4 % en 

Tableau 1. Importations et exportations de la France en produits bio (en millions d’euros en 2021) et % de celles-ci 
dans le marché de gros (Source : Agence Bio). 

Importations 
(Millions d’euros) Import 

(% du 
marché 
de gros)

Exportations 
(Millions d’euros) Export 

(% du 
marché 
de gros)UE Pays 

tiers Total UE Pays 
tiers Total

Lait 3 0 3 1,1 27 0 27 9,9

Produits laitiers 8 3 11 1,9 38 5 43 7,6

Œufs et ovoproduits 3 0 3 0,7 3 0 3 0,7

Viande bovine 1 0 1 0,3 1 0 1 0,2

Viande porcine 3 0 3 2,9 15 0 15 14,6

Viande ovine 1 1 1 1,9 0 0 0 0,0

Volaille fraîche et élaborée 1 0 1 0,5 17 1 18 8,6

Charcuterie, salaison 31 0 31 26,5 5 0 5 3,8

Produits animaux totaux 51 4 55 2,7 105 6 111 5,5

Produits alimentaires totaux 1 319 1 369 2 688 31,9 626 421 1 047 12,4
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Allemagne et environ 1,5 % à l’échelle 
mondiale. En France, la hausse de la 
production de lait de vache bio a 
été plus forte entre 2015 et 2021 
(+ 680 millions de litres, soit une crois-
sance annuelle moyenne d’environ 
113 millions de litres) qu’elle ne l’avait 
été entre 2000 et 2015 (+ 350 millions 
de litres, soit une croissance annuelle 
moyenne de 23 millions de litres). En 
2022, compte tenu de la sécheresse 
qui a sévi durant la période estivale 
et des difficultés importantes rencon-
trées sur le marché de la consomma-
tion (cf. infra), la collecte française de 
lait bio a nettement moins progressé 
que lors des années antérieures 
(+  33  millions de litres par rapport 
à 2021, soit + 2,6 %). Cette légère 
progression de l’offre bio interve-
nant dans un cadre où la production 
nationale de lait de vache a baissé de 
0,8 % sur cette même période, il en 
résulte que le poids du lait bio dans 
la collecte nationale a de nouveau 
augmenté légèrement en 2022.

En 2021, la collecte nationale de lait 
de vache bio était localisée pour une 
part élevée en Pays de la Loire (22 % 
du total), en Bretagne (21,9 %), en 
Auvergne-Rhône-Alpes (13,8 %) et en 
Normandie (13,9 %), des régions où la 
production de lait conventionnel est 
également importante. La collecte est 

le fait d’une centaine de laiteries, mais 
les dix premières concentrent, à elles 
seules, 85 % des volumes totaux. Créée 
en 1994 par six éleveurs de l’Ouest, la 
structure Biolait est progressivement 
devenue un leader en collecte de lait 
de vache bio, avec environ 30 % du total 
national. Elle devance ainsi des entre-
prises spécialisées dans la transforma-
tion laitière telles que Lactalis, Sodiaal 
et Eurial-Agrial.

En 2021, la France comptait 
291 800 vaches laitières élevées en AB 
(dont 65 400 étaient toujours en conver-
sion), ce qui représentait 7 % du cheptel 
national de vaches laitières. Le nombre 
d’exploitations livrant du lait bio était, 
à cette même date, de 4 175, soit 9 % 
du total des exploitations livrant du lait 
de vache. L’augmentation du nombre 
d’exploitations laitières en bio a été 
encouragée par les crises laitières de 
2009 et de 2016-2017 qui ont incité 
certains producteurs à basculer vers ce 
modèle productif jugé plus adapté à la 
création de valeur ajoutée (Idele, 2020). 
En moyenne sur les quatre années de la 
période 2017-2021, les exploitations bio 
ont bénéficié d’un prix du lait supérieur 
de 38 % au prix du lait conventionnel 
(Idele, 2022b). Cet écart de prix, qui a 
contribué à l’essor de la production 
bio, s’est considérablement réduit 
en 2022 en raison de  l’augmentation 

 significative du prix du lait convention-
nel : de 356 à 423 euros par tonne entre 
les moyennes annuelles 2021 et 2022, 
puis 470 euros par tonne en janvier 
2023 et des difficultés rencontrées sur 
le marché des produits bio. Ainsi, le dif-
férentiel de prix n’était plus que de 13 
euros par tonne en novembre 2022 (+ 
3%), soit un des plus bas niveaux histo-
riques (FranceAgriMer, 2016). Cet écart 
moyen de prix ne doit cependant pas 
masquer le fait qu’il existe une hétéro-
généité du prix payé à la tonne de lait 
bio entre les laiteries. Ces faibles écarts 
actuels de prix entre le lait bio et le lait 
conventionnel devraient entraîner une 
perte d’intérêt pour une conversion en 
bio de la part des éleveurs qui hésitaient 
à basculer vers ce mode de production. 
Ils pourraient aussi inciter certains éle-
veurs, notamment ceux qui rencontrent 
des pertes importantes de rendements, 
à abandonner le bio pour revenir en 
mode de production conventionnel. 
Au demeurant, certaines exploitations 
engagées en AB parviennent encore 
à dégager de bons résultats écono-
miques en raison du caractère économe 
en intrants de ce mode de production 
(surtout dans une période où le prix des 
intrants a considérablement augmenté 
suite à la hausse du prix des aliments 
concentrés achetés et de l’énergie).

Si les produits laitiers bio ont enre-
gistré un réel succès commercial au 
cours des dix dernières années en 
France, avec des croissances annuelles 
qui dépassaient les 10 % dans un mar-
ché global des produits laitiers qui 
s’inscrivait à la baisse (du moins en 
équivalent lait), force est de constater 
que le marché bio connaît un revers 
de fortune depuis 2021, en raison de 
l’inflation et de la concurrence exercée 
par l’apparition d’autres signes de qua-
lité et de segmentation (HVE, produits 
locaux, produits avec zéro résidu de 
pesticides…). Cette baisse des achats 
ne signifie pas, pour autant, que les 
consommateurs ont perdu confiance 
dans la qualité de ces produits (CSA, 
2022). D’après le Centre national inter-
professionnel de l’économie laitière 
(Cniel), les ventes de produits laitiers 
bio en grande distribution (hypermar-
chés, supermarchés, discount et e-com-
merce) ont sensiblement baissé depuis 
2020. Ainsi, pour le lait liquide, les 

Figure 4. Proportion des différents circuits de commercialisation dans les ventes 
au détail de produits animaux bio en France en 2021 (%) (Source : Agence Bio).
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achats sont passés de 296 050 tonnes 
en 2020 à 249 820 tonnes en 2022, soit 
une baisse de 16 % (figure 5). Dans le 
même temps, les ventes de fromages 
(9 320 tonnes en 2022) ont reculé de 
17 %, celles de beurre (9 490 tonnes en 
2022) de 26 %, celles de crèmes (5 370 
tonnes) de 19 % et celles d’ultra-frais 
(66 900 tonnes en 2022) de 22 %. En 
raison de la hausse des prix unitaires, 
ces baisses, exprimées ici en volume, 
sont atténuées lorsque le calcul porte 
sur les valeurs.

Ce choc sur la consommation a eu un 
impact sur l’utilisation du lait bio collecté 
en France. Ainsi, les modes de valorisa-
tion de la matière sèche utile (MSU) issue 
du lait bio collecté ont évolué (Idele, 
2022a). Le lait liquide, qui représentait 
23 % de la MSU en 2019 ne compte plus 
que pour 17 % de celle-ci en 2022. Il en 
va de même pour d’autres produits tels 
que le beurre (de 19 à 13 %), les fromages 
(de 15 à 13 %), les produits ultra-frais (de 
8 à 6 %) et les crèmes conditionnées (de 
4 à 3 %). Les autres formes d’utilisation 
de la MSU du lait de vache bio ont, en 
revanche, augmenté, passant de 28 % en 
2019 à 37 % en 2021, puis 46 % en 2022. 
Moins génératrices de valeur ajoutée 
pour la filière, ces dernières sont compo-
sées des ingrédients secs, des produits 
vracs, mais aussi et surtout du déclas-
sement d’une partie du lait bio en lait 
conventionnel.

Le lait de brebis bio a lui aussi connu 
un certain développement, au point 
de représenter 11 % de la collecte fran-
çaise de lait de brebis en 2021 (Idele, 
2022c), soit une part plus élevée que 
celle obtenue en lait de vache (5,2 %). 
La collecte de lait bio de brebis attei-
gnait 33 millions de litres à l’échelle 
nationale en 2021, soit un peu moins 
de 3 % des volumes de lait bio issus 
du cheptel bovins. Selon l’Agence 
Bio, 163 880  brebis laitières étaient 
certifiées AB ou en phase de conver-
sion en 2021 (soit 13,4 % du cheptel 
total). Ce cheptel était regroupé dans 
771 exploitations (dont certaines trans-
forment le lait directement à la ferme), 
lesquelles étaient concentrées à 90 % 
dans les départements de l’Aveyron et 
de la Lozère. Le fromage de Roquefort 
demeure un des débouchés historiques 
pour le lait bio de brebis, même si des 

produits ultra-frais sont également 
commercialisés (caillés et yaourts au 
lait de brebis).

Dans le secteur du lait de chèvre, les 
freins au développement de l’AB sont 
nombreux car le modèle productif 
actuel n’est pas toujours bien adapté 
pour entrer dans une phase de conver-
sion, et ce d’autant plus que les besoins 
en lait conventionnel sont importants et 
stimulent la production. Ainsi, d’après 
l’Agence Bio, 1 447 exploitations étaient 
en 2021 certifiées AB ou en conversion 
pour un effectif de 111 600  chèvres, 
soit 11,7 % du cheptel national de 
chèvres. Les exploitations caprines en 
AB étant principalement orientées vers 
la production fermière (à près de 90 %), 
le lait de chèvre bio ne représentait que 
3 % de la collecte nationale de lait de 
chèvre en 2021 (soit environ 16 mil-
lions de litres). La collecte de ce dernier 
résulte de nombreux petits opéra-
teurs, dont le plus important est la SAS 
Chèvres Bio France (6 millions de litres).

 � 3.2. Les viandes bio 
en bovins, ovins et porcins

En France, le suivi du développement 
de la filière des viandes bio est assuré 
par la Commission Bio de l’Interpro-

fession élevage et viande (Interbev) en 
partenariat avec l’Interprofession natio-
nale porcine (INAPORC, 2017). Selon 
les informations statistiques publiées 
dans ce cadre (Interbev, 2022), les 
volumes d’animaux bio abattus (hors 
secteur de la volaille de chair) étaient 
de 65 600 tonnes en 2021, dont 56,1 % 
de bovins, 40,5 % de porcins et 3,4 % 
d’ovins. Les volumes d’animaux bio 
abattus ont progressé puisqu’ils étaient 
de 9 790 tonnes en 2005, 17 370 tonnes 
en 2010 et 29 750 tonnes en 2015.

Pour des raisons assez similaires à 
celles évoquées précédemment pour 
les produits laitiers bio, les années 2021-
2023 ont été moins favorables au niveau 
des achats de viandes bio en GMS. Ainsi 
selon l’Institut Nielsen, elles ont baissé 
de 17 % en valeur entre le premier tri-
mestre de 2021 et le premier trimestre 
de 2022 (contre 9 % sur le total des 
viandes). Les ventes de viandes bio dans 
le réseau des GMS étaient alors consti-
tuées à 55 % de viande hachée, 27 % 
de viande surgelée, 12 % de viande en 
pièces et 6 % de saucisserie.

Avec 20 % des effectifs européens 
de bovins de boucherie bio, la France 
occupait, en 2019, le premier rang des 
États membres de l’UE devant l’Espagne 

Figure 5. Évolution des ventes dans le réseau des grandes et moyennes surfaces 
(GMS) des produits laitiers bio en France entre 2020 et 2022 (indice 100 = 2020) 
(Source : Cniel).
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(15 %), l’Italie (12 %), le Danemark (7 %) 
et l’Allemagne (7 %). Dans le secteur des 
bovins bio, les abattages nationaux 
sont passés de 18 900 tonnes en 2015 
à 36 780 tonnes en 2021 (figure 6), soit 
une progression proche de celle anti-
cipée par les acteurs de la filière lors 
des États généraux de l’alimentation 
(Interbev, 2017a). Ces abattages étaient 
composés pour 55 % de gros bovins 
allaitants (en incluant les vaches, les 
génisses, les bœufs, les jeunes bovins 
et les taureaux), 35 % de gros bovins lai-
tiers et 10 % de veaux. En pourcentage 
des abattages totaux de gros bovins 
et de veaux (1,42 million de tonnes en 
équivalent carcasses – tec –), les bovins 
bio abattus comptaient pour 2,6 % du 
total national en 2021. En cumulant 
les effectifs certifiés et en conversion, 
le cheptel de vaches allaitantes bio 
est passé de 101 700 têtes en 2011 à 
230 300 têtes en 2021. Ainsi, le cheptel 
bio représentait 5,7 % des effectifs de 
vaches allaitantes en 2021 contre 2,4 % 
en 2011. Le nombre d’exploitations 
ayant des vaches allaitantes bio a lui 
aussi augmenté, passant de 3 000 en 
2011 à près de 6 600 en 2021.

Parallèlement à l’AB, les volumes de 
viande bovine commercialisés sous des 
signes de qualité et d’origine (SIQO) 
progressent depuis 2017, après une 
phase de stabilité de quelques années. 
En 2021, le Label Rouge (LR) concer-
nait 3 cahiers des charges en produits 
transformés et 17 cahiers des charges 
en viandes, dont « Charolais LR, Salers 
LR, Limousin Junior LR, La Parthenaise 
LR, Bœuf de Chalosse, Bœuf Fermier 
Aubrac, Bœuf Fermier du Maine, Bœuf 
Blond d’Aquitaine …). Le Label Rouge 
impliquait 16 600 éleveurs pour 25 300 
tonnes de viande bovine commerciali-
sées. S’ajoutaient à cela quatre cahiers 
des charges en AOP et huit cahiers des 
charges en IGP pour un total de 2 900 
éleveurs impliqués et 5 600 tonnes 
commercialisées (INAO, 2022). En 2021, 
5,6 % des abattages nationaux de gros 
bovins (exprimés en têtes) étaient 
concernés pour des SIQO (AB inclus).

Dans le secteur des ovins bio, les 
abattages nationaux sont passés de 
231 tonnes en 2005 à 1 132 tonnes en 
2015 et 2 199 tonnes en 2021. Si ces 
volumes sont en progression confor-

mément aux objectifs fixés par les 
acteurs de la filière (Interbev, 2017b), 
ils restent encore faibles au prorata des 
abattages nationaux d’ovins (2,7 %). 
D’après l’Agence Bio, la France comp-
tait 2 442 exploitations bio en brebis 
viande en 2021, dont 357 étaient en 
conversion. Le cheptel national de 
brebis viande bio s’élevait à 261 900 
têtes en 2021, soit 7,7 % du cheptel 
total de brebis viande. Là aussi, force 
est de constater que la contribution 
de l’AB est plus élevée en pourcentage 
du cheptel qu’en pourcentage des ton-
nages abattus.

De façon complémentaire à l’AB, la 
filière ovine est également impliquée 
dans plusieurs autres SIQO  Ainsi, en 
2021, 11 Label Rouge étaient identifiés, 
« dont l’Agneau de l’Adret, l’Agneau de 
lait des Pyrénées, l’Agneau de Sisteron, 
l’Agneau du Bourbonnais, l’Agneau 
du Périgord, l’Agneau fermier du 
Quercy… ». La production ovine sous 
Label Rouge atteignait 7 700  tonnes 
en 2021. À cela s’ajoutaient dix IGP et 
trois produits AOP pour une production 

abattue de 4 875 tonnes en 2021. Le 
bio et les autres SIQO cumulaient alors 
19,1 % des abattages de viande ovine 
(exprimés en têtes) à l’échelle nationale 
(figure 7).

Dans le secteur des porcs bio, les 
quatre principaux pays producteurs 
(France, Allemagne, Danemark et Pays 
Bas) représentaient près de 80 % du 
cheptel européen en 2020. En France, 
les abattages nationaux sont passés de 
3 369 tonnes en 2005 à 9 708 tonnes 
en 2015 et 26 652 tonnes en 2021. En 
dépit de la hausse constatée, la contri-
bution de l’AB aux abattages français 
de porcs (1,2 % en 2021) demeure en 
deçà des ambitions affichées (5 % en 
2022 et 10 % en 2027) dans le plan 
filière, présenté  en 2017 (INAPORC, 
2017 ; Ifip, 2018). D’après l’Agence Bio, 
la France comptait 703 exploitations 
avec des truies bio en 2021 (dont 53 
en conversion) et 1 011 exploitations 
avec des porcs charcutiers bio. En 
2021, le cheptel national comportait 
19 285 truies bio, soit 1,9 % du cheptel 
total de truies.

Figure 6. Évolution de l’abattage d’animaux bio en France entre 2005 et 2021 
(milliers de tonnes) (Source : Interbev).
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La filière porcine est également 
concernée par d’autres SIQO que 
le  bio, avec près de 50 000 tonnes 
commercialisées en 2021 (contre 
30 000 tonnes en 2014). La production 
sous Label Rouge (y compris la pro-
duction sous LR + IGP) représentait 
43 400 tonnes en 2021 pour 835 éle-
veurs et une quinzaine de produits. 
À cela s’ajoutaient six produits IGP et 
deux produits AOP. Dans le secteur 
spécifique de la charcuterie et de la 
salaison, 41 produits Label Rouge 
ont été répertoriés pour une produc-
tion nationale de 19 020 tonnes en 
2021 contre 12 000 tonnes en 2014. 
De  plus, 5 produits AOP et 13 pro-
duits IGP ont été identifiés pour un 
volume global de 29 000 tonnes en 
2021 (contre 17 000 tonnes en 2014). 
Le bio et les autres SIQO cumulaient, 
au final, 5,3 % des abattages français 
de viande porcine (exprimés en têtes).

 � 3.3. Les volailles bio 
et les œufs bio

La France se situe au premier rang 
européen des pays producteurs de 
volailles bio, avec la moitié du cheptel 
communautaire, devant la Belgique, 
l’Italie et le Danemark (Itavi, 2019). 
D’après l’Agence Bio, les effectifs de 
volailles bio sont passés, en France, 
de 8,5 millions de têtes en 2014 à 
14,9 millions de têtes en 2021, soit 9 % 
du total des volailles. Ces effectifs, qui 
enregistrent un certain plafonnement 
depuis 2019, relevaient quasi exclusi-
vement (96 %) de poulets, les autres 
catégories étant peu représentées : 
150 000 pintades bio, 127 000 canards 
à rôtir bio, 235 000 dindes de découpe 
bio et 50  000  volailles festives bio. 
Les exploitations françaises certifiées 
en poulets de chair bio sont passées 
de 744 en 2014 à 1 051 en 2021. Elles 
sont concentrées pour environ les 
deux tiers en Pays de la Loire et en 
Nouvelle-Aquitaine.

En volailles de chair, les démarcations 
de qualité occupent historiquement une 
place importante. La part de l’AB dans 
les abattages français de volailles était 
proche de 2 % en 2021 (INAO, 2022). 
Dans un contexte où les importations 
de viandes de volaille couvrent près de 
42 % de la consommation domestique 

(FranceAgriMer, 2023a) et où elles ne 
sont pratiquement jamais issues de la 
filière AB, le poids de l’AB dans la consom-
mation française totale de viande de 
volaille est, au final, peu éloigné des 1 %. 
Les achats de volailles bio sont rarement 
le fait de la RHD car ce secteur s’appro-
visionne essentiellement en volailles 
standards et moyennant un recours fré-
quent aux importations en provenance 
notamment de la Pologne, la Belgique et 
les Pays-Bas (Chatellier et al., 2015). Ainsi, 
ce sont essentiellement les ménages 
qui achètent les volailles bio. Selon des 
estimations réalisées par l’Itavi sur la 
base de Kantar Worldpanel, les achats 
des ménages en poulets entiers prêts à 
cuire provenaient, en 2020, pour 48 % 
de poulets Label Rouge, 23 % de poulets 
standards, 15 % de poulets bénéficiant 
d’un certificat de conformité et 14 % de 
poulets bio. Pour les découpes de pou-
lets, la structure des achats des ménages 
était sensiblement différente : 57 % pro-
venaient de poulets standards, 29 % de 
poulets certifiés, 10 % de poulets Label 
Rouge et seulement 4 % de poulets bio.

À côté des produits bio, les autres 
SIQO sont donc bien représentés dans 
la filière des volailles (figure 7). Le Label 

Rouge qui regroupait, en 2021, 202 pro-
duits pour près de 5 000 éleveurs 
impliqués, assurait 124 300 tonnes de 
produits commercialisés (dont 92 % de 
poulets). À cela s’ajoutaient 33 produits 
IGP et 2 produits AOP (dont la » volaille 
de Bresse »). Le bio et les autres SIQO 
cumulaient, au final, 17 % des abattages 
français de viande de volaille (exprimés 
en têtes).

Au niveau de la production d’œufs 
bio, la France occupait en 2021 le pre-
mier rang européen (avec 28 % du total), 
devant l’Allemagne. Les effectifs fran-
çais de poules pondeuses bio sont pas-
sés de 3,9 millions de têtes en 2015 à 9,6 
millions de têtes en 2021, soit 17 % du 
cheptel de poules pondeuses. Ainsi, ce 
taux de fin de période et la dynamique 
de croissance ont été clairement supé-
rieurs à ceux observés dans les autres 
filières animales étudiées. D’après 
l’Agence Bio, le nombre d’exploitations 
ayant des poules pondeuses bio est 
passé, en France, de 1 468 en 2014 à 
2 645 en 2021. Selon les données statis-
tiques d’Agreste, la production française 
d’œufs de consommation est passée 
de 12,3 milliards d’unités en 2005 
(dont 3,1 % d’œufs bio), à 13,2  milliards 

Figure 7. Part de la production française (en nombre de têtes abattues ou en 
nombre d’œufs commercialisés en 2021) de plusieurs productions animales rele-
vant des différents SIQO (dont AB) (source : INAO)
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 d’unités en 2015 (dont 7,9 % d’œufs bio) 
et 15,7 milliards d’unités en 2021 (dont 
15,4 % d’œufs bio). Cette augmentation 
de la part des œufs bio dans la produc-
tion nationale (figure 8) se fait de façon 
concomitante à celle des œufs issus des 
autres modes de production dits « alter-
natifs » : les œufs au sol représentaient 
ainsi 13,0 % de la production en 2021 
(contre 6,6 % en 2015) et les œufs plein 
air (dont Label Rouge, mais hors bio) en 
représentaient 22,7 % en 2021 (contre 
17,1 % en 2015). Inversement, les œufs 
issus de poules en cage enregistrent un 
fort recul (de 81,7 % en 2005 à 68,4 % 
en 2015 et 48,8 % en 2021). Le déve-
loppement des modes de production 
alternatifs au cours des dix dernières 
années est une réponse des acteurs de 
la filière aux attentes sociétales relatives 
aux conditions d’élevage (bien-être 
animal) et aux exigences de la grande 
distribution qui s’est progressivement 
désengagée de la commercialisation 
des œufs issus de poules en cage.

Au niveau de la consommation 
d’œufs, et d’après une enquête menée 
en 2022 par CSA pour le Comité natio-
nal pour la promotion de l’œuf (CNPO) 
la quasi-totalité des Français (99 %) 
déclare en consommer. La consomma-
tion d’œufs (y compris les ovoproduits) 
est estimée à 226 unités par habitant et 
par an en 2022, un niveau légèrement 
supérieur à la situation de 2019, mais 
en baisse de 25 unités par rapport à 
la période 2000-2005 (FranceAgriMer, 
2023b). En 2022 (mais surtout au cours 
du premier semestre), les ventes d’œufs 
ont légèrement baissé par rapport à 
2021, mais dans un contexte où les prix 
moyens de vente de ces produits en 
grande distribution ont grimpé de façon 
inédite (+ 21 % entre décembre 2021 et 
décembre 2022). À titre de comparaison, 
cette hausse des prix a été inférieure à 
celle des viandes surgelées (+ 25 %) et 
des viandes hachées fraîches (+ 23 %), 
mais supérieure à celle des escalopes et 
filets de volaille (+ 17 %) et des jambons 
cuits (+ 12 %). Si l’inflation ne remet pas 
en cause l’essor des modes alternatifs de 
production, les consommateurs français 
ont accéléré leurs achats d’œufs issus 
des poules au sol : + 187 % entre les huit 
premiers mois de 2022 par rapport aux 
mois correspondants de 2019 contre 
+ 19 % pour le plein air et  seulement 

+ 4 % en bio. Ainsi, les œufs bio repré-
sentent en 2022, 14 % des achats des 
ménages en œufs. La nouvelle régle-
mentation bio appliquée au 1er janvier 
2022, qui impose une alimentation à 
100 % bio (fin de la dérogation de 5 % 
de matières premières protéiques non 
bio) et l’obligation de recourir à des 
poulettes bio, pourrait entraîner une 
nouvelle hausse des coûts de produc-
tion dans cette filière, devenue d’autant 
plus concurrencée par les autres modes 
alternatifs que l’inflation soutenue 
conduit de nombreux consommateurs 
à revisiter leurs arbitrages sur la seule 
base du facteur prix.

Conclusion

Au cours des 20 dernières années, et 
quel que soit l’indicateur utilisé pour en 
rendre compte (part de la SAU en AB, 
nombre d’exploitations engagées en 
AB, part des produits bio dans le mar-
ché alimentaire global), force est de 
constater que l’agriculture biologique 
a connu un développement rapide, tant 
dans l’UE qu’en France. Ce développe-
ment concerne d’abord les filières végé-
tales et, plus modestement, les filières 
animales. Placées au cœur de cet article, 
ces dernières représentent en effet un 
peu moins du quart des achats alimen-
taires bio en France. Cet essor de l’AB 

est d’autant plus remarquable qu’il est 
intervenu dans un marché alimentaire 
national peu dynamique en raison de la 
faible croissance démographique (2022) 
et, aussi, d’un certain plafonnement de 
la consommation alimentaire indivi-
duelle (Larochette & Sanchez-Gonzalez, 
2015). Pour certaines catégories de pro-
duits animaux, dont les produits laitiers, 
les viandes bovine, ovine et porcine, la 
hausse de la consommation en pro-
duits bio s’est même inscrite dans un 
contexte marqué par une décroissance 
des volumes globaux consommés 
(FranceAgriMer, 2023a). Cet essor de 
l’AB est notable également car le prix 
des produits alimentaires bio est, du 
moins en moyenne, nettement supé-
rieur à celui des produits alimentaires 
issus de l’agriculture conventionnelle 
(Cour des comptes 2022). Une étude 
récente, réalisée par le magazine 
Linéaires spécialisé dans la distribution 
alimentaire, portant sur 218 catégories 
de produits a en effet montré que ce dif-
férentiel de prix était, en moyenne, de 
l’ordre de 75 %, avec cependant de forts 
écarts selon les produits. Ces écarts de 
prix jouent naturellement sur le profil 
des consommateurs de produits bio 
en excluant de la consommation une 
grande partie des ménages les plus 
pauvres, devenus encore plus fragilisés 
par le taux élevé d’inflation qui prévaut 
sur les biens alimentaires depuis 2022.

Figure 8. Évolution de la production d’œufs de consommation en France entre 
2005 et 2021 selon les types d’élevage (en millions d’œufs) (source : Agreste).
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Ce développement de l’AB n’a pas été 
le fruit du hasard. Il résulte de l’appui des 
pouvoirs publics qui ont progressive-
ment i) adapté le cadre législatif portant 
sur l’AB ; ii) octroyé des aides spécifiques 
aux exploitations engagées en AB au 
travers par exemple des mesures arrê-
tées dans le cadre du plan stratégique 
national de la nouvelle Politique agricole 
commune (Ministère de l’Agriculture et 
de la Souveraineté Alimentaire, 2022) ; 
iii) favorisé les investissements dans les 
structures de transformation de produits 
bio ; iv) incité à une utilisation accrue de 
produits bio dans la restauration collec-
tive, etc. Il tient aussi pour beaucoup au 
réseau de la grande distribution qui a 
progressivement facilité la mise à dis-
position des produits bio à une grande 
masse de consommateurs, car nom-
breux étaient ceux qui ne fréquentaient 
pas le réseau commercial spécialisé 
en produits bio (Biocoop, La vie Claire, 
Naturalia, So.bio…). Cette mise à dispo-
sition accrue des produits bio est passée 
notamment par une augmentation des 
références mises en vente, un allonge-
ment des linéaires dédiés et la création 
de références bio en produits de marque 
de distributeurs (Kressmann, 2022). Les 
entreprises de la transformation ont 
également joué un rôle non négligeable 
dans cette évolution en diversifiant l’offre 
de produits bio et optimisant les coûts de 
production par l’adoption d’une certaine 
massification. Cette trajectoire de l’AB 
n’aurait évidemment pas eu lieu sans les 
agriculteurs eux-mêmes, qui pour cer-
tains d’entre eux ont pris d’importants 
risques économiques (pertes de rende-
ments, maîtrise technique plus délicate) 
en quittant l’agriculture conventionnelle 
pour se convertir à l’AB (preuve en est 
que certains d’entre eux reviennent par-
fois à l’agriculture conventionnelle après 
avoir expérimenté l’AB). Si les exploita-
tions engagées en AB sont souvent 
performantes au niveau de la maîtrise 
des charges en intrants (Guyomard, 
2013 ; Dedieu  et al., 2017), ce qui est un 
point positif en cette une période où 
ces derniers ont fortement augmenté, 

les baisses induites de la productivité à 
l’hectare ou de la productivité du travail 
exigent, pour que ces types d’exploita-
tions se maintiennent et se développent, 
que les produits bio commercialisés 
bénéficient durablement d’un différen-
tiel de prix significatif avec les produits 
issus de l’agriculture conventionnelle.

Si l’ambition politique est affichée dans 
le Pacte vert d’atteindre 25 % de la SAU 
européenne en bio en 2030 (et 18 % en 
France à horizon 2027), rien n’est acquis 
dans un marché où la libre concurrence 
s’exprime et où les consommateurs 
auront toujours la liberté de consentir 
ou non à payer davantage pour des pro-
duits alimentaires bios (Armand-Balmat, 
2002). La politique publique ne pourra 
pas, à elle seule, se substituer aux jeux du 
marché. Les résistances rencontrées pour 
atteindre le seuil des 20 % de produits 
bio dans les cantines scolaires (Maréchal 
et al., 2019) montrent bien que certaines 
ambitions politiques sont parfois diffi-
ciles à atteindre, quand bien même 
elles sont jugées favorablement par les 
citoyens. L’avenir de la place des produits 
bio, dont ceux issus des filières animales, 
dans le système alimentaire français n’est 
donc pas écrit. Ainsi, au-delà de ce que 
souhaitent les pouvoirs publics et les 
agriculteurs impliqués, ce sont bien les 
consommateurs qui fixeront, au travers 
de leurs actes d’achat, le seuil raison-
nable de développement de la produc-
tion agricole issue de l’AB. À la lumière 
de ce que traverse la filière laitière depuis 
2022, un excédent d’offre en produits bio 
implique souvent une baisse de prix et 
un resserrement des écarts de prix avec 
les produits concurrents de la filière 
conventionnelle. Il en va donc de l’intérêt 
des producteurs que l’offre soit régulée 
pour que celle-ci se situe au plus près de 
la demande réelle ou potentielle.

Le consentement à payer des 
consommateurs pour les produits bio 
sera la principale variable d’ajustement 
des marchés futurs. Celui-ci dépendra, 
pour une part importante, de  l’évolution 

de la conjoncture économique générale 
en termes de création d’emplois, de 
niveau des salaires au regard de l’infla-
tion, de taux d’intérêt sur les emprunts 
contractés, de niveaux d’imposition 
et de réduction des inégalités, etc. Il 
dépendra aussi de considérations sur 
lesquelles les acteurs de la filière bio 
sont plus directement susceptibles 
d’agir. Ainsi, une bonne maîtrise du 
prix de vente des produits bio restera 
un enjeu essentiel dans les années à 
venir, faute de quoi il deviendra difficile 
de séduire de nouveaux consomma-
teurs, notamment ceux nombreux de 
la nouvelle génération des actifs pour 
lesquels les arbitrages budgétaires sont 
permanents. De même, les vecteurs de 
la communication sur les produits bio 
vont devoir s’adapter pour limiter les 
critiques médiatiques devenues plus 
fréquentes (selon des expressions du 
type : « les produits bio ne sont pas 
locaux et souvent importés »…) et lut-
ter contre la concurrence croissante de 
produits alimentaires jugés assez com-
parables par les consommateurs ou 
mettant en avant d’autres atouts atten-
dus (SIQO, HVE, produits sans OGM, pro-
duits locaux, produits fermiers, produits 
issus de circuits courts, Nutri-Score…). 
De même, la question des bénéfices 
pour la santé d’une consommation de 
produits bio (Prache et al., 2022) sera 
également un point de vigilance scien-
tifique à ne pas perdre de vue.
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Résumé
Basé sur une valorisation de données statistiques issues de différentes organisations compétentes, cet article discute, dans un premier 
temps, de l’évolution des ventes de produits alimentaires issus de l’agriculture biologique et du poids que celles-ci représentent dans 
le marché alimentaire global. En représentant 6,3 % du marché alimentaire français en 2021 contre 3,2 % en 2015, les produits bio ont 
bénéficié d’une forte croissance au cours des années récentes. Depuis 2021, cependant, le marché fait face à de nombreuses difficultés, en 
raison principalement de l’inflation qui amène les consommateurs à faire de nouveaux arbitrages dans leurs actes d’achat. Dans un second 
temps, cet article se focalise sur les produits animaux bio français, lesquels représentent un peu moins du quart des achats alimentaires bio 
en 2021. Les produits animaux bio sont commercialisés pour une grande part par le canal de la grande distribution et sont peu concernés 
par les échanges extérieurs. Ainsi contrairement à d’autres filières bio (dont les fruits et légumes), la consommation intérieure demeure 
quasi exclusivement assurée par des produits issus du marché national. Si la consommation de produits animaux bio s’est développée, du 
moins jusqu’à une période très récente (2021), une forte concurrence existe cependant avec les autres signes et mentions de qualité (Label 
Rouge, AOP, IGP…). En France, la part du bio dans la production agricole totale (exprimée en tonnage) augmente, mais elle varie selon les 
filières. Les œufs occupent le premier rang sur ce critère (15,4 % de la production nationale), devant les produits laitiers (5,2 % de la collecte 
de lait de vache) et, plus loin derrière, les viandes, notamment celles de porc et de volailles (entre 1 et 2 % des abattages).

Abstract
Organic farming and organic animal products in France: after the boom, the shock of inflation
Based on statistical data produced by several competent organizations, this article discusses, first, the evolution of the sales of organic food pro-
ducts and the weight they represent on the overall food market. Representing 6.3% of the French food market in 2021 compared to 3.2% in 2015, 
organic products have enjoyed strong growth in recent years. Since 2021, however, the market has been facing many difficulties, mainly due to 
inflation, which is leading consumers to make new trade-offs in their purchasing actions. In a second step, this article focuses on French organic 
animal products, which will represent a little less than a quarter of organic food purchases in 2021. Organic livestock products are marketed for 
the most part through mass distribution channels and are not very concerned by foreign trade. Thus, contrary to other organic sectors (including 
fruits and vegetables), domestic consumption is almost exclusively assured by products from the national market. Even though the consumption 
of organic animal products has grown, at least until very recently (2021), there is, however, strong competition with other signs and quality labels 
(Label Rouge, AOP, IGP, CCP, etc.). In France, the share of organic production in total agricultural production (expressed in tonnage) is increasing, 
but it varies according to the sector. Eggs rank first on this criterion (15.4% of national production), ahead of dairy products (5.2% of cow’s milk 
collection) and, further behind, meats, particularly pork and poultry (between 1% and 2% of slaughterings).
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 � L’élevage bovin laitier biologique s’est fortement développé sur tout le territoire français mais il fait 
actuellement face à des turbulences dues notamment à une baisse des ventes de produits laitiers biologiques et 
à leur déréférencement dans certaines grandes et moyennes surfaces. Cette synthèse revient sur la complexité 
des équilibres à gérer au niveau des fermes et de la filière pour améliorer la situation de l’élevage bovin laitier 
biologique.

Introduction

Ces dernières années, l’agriculture 
biologique a connu une forte croissance 
dans l’ensemble des filières de produc-
tion. C’est tout particulièrement le cas 
en élevage laitier. Entre 2013 et 2021 
en France, l’élevage bovin laitier en 
agriculture biologique s’est développé 
sur tout le territoire (figure 1), passant 
de 121 000 à 292 000 têtes et la collecte 
de lait biologique a augmenté jusqu’à 
représenter un peu plus de 5 % de 
la collecte nationale de lait de vache 
(Agence Bio, 2024). Ce développement 
a été tiré par une consommation crois-
sante de produits laitiers biologiques, 
les segments lait et produits laitiers 
biologiques connaissant une augmen-
tation des ventes de 711 M€ en 2015 à 
1 260 M€ en 2021 (Agence Bio, 2024). 
Cette croissance a concerné tous les 
segments des produits laitiers : laits 
liquides conditionnés, produits ultra-
frais, crème, beurre et fromages (Baron, 
2020).

Aujourd’hui, la filière biologique dans 
son ensemble a atteint une certaine 

maturité. Elle représente 13,4 % des 
fermes françaises et 10,3 % des surfaces 
agricoles (Agence Bio, 2024). Elle dis-
pose d’organisations professionnelles 
dédiées et bien implantées. Elle est bien 
identifiée par les consommateurs. Plus 
de neuf Français sur dix déclarent avoir 
consommé des produits biologiques, 
et 15 % en consomment tous les jours 
(Agence Bio, 2024). Pourtant, l’agri-
culture biologique semble plus que 
jamais à la croisée des chemins. Après 
un doublement du marché en l’espace 
de cinq ans et un emballement lors de 
la première vague de Covid-19 observé 
sur l’ensemble des produits sous signe 
officiel de qualité, elle a connu un léger 
recul de 1,3 % en valeur des achats de 
produits alimentaires en 2021 (Agence 
Bio, 2024). Ce recul s’est poursuivi sur 
les premiers trimestres de 2022. C’est 
le cas des produits laitiers avec une 
baisse des ventes sur toutes les catégo-
ries de produits : lait de consommation 
(–11,3 % en cumul annuel mobile à fin 
février 2022), crème (–23,2 %), beurre 
(–15,5 %), fromages (–15,8 %) et dans 
une moindre mesure yaourts (–3,3 %) 
(Fédération du Commerce et de la 
Distribution, 2022). Cette tendance 

est accentuée par le déréférencement 
(i. e. le retrait des rayons) des produits 
biologiques en grandes et moyennes 
surfaces (GMS) (Pruilh, 2023). Cette 
crise de croissance souligne combien 
la filière biologique n’est pas à l’abri 
d’une multitude de risques de marché 
qui viennent s’ajouter à d’autres risques 
notamment climatiques.

La pratique de l’agriculture bio-
logique, consiste en une complexe 
quête d’équilibre. Selon la définition 
de l’International Federation of Organic 
Agriculture Movements (IFOAM, 2008), 
« l’agriculture biologique est un sys-
tème de production qui maintient et 
améliore la santé des sols, des éco-
systèmes et des personnes. Elle s’ap-
puie sur des processus écologiques, 
la biodiversité et des cycles adaptés 
aux conditions locales, plutôt que sur 
l’utilisation d’intrants ayant des effets 
adverses. L’agriculture biologique allie 
tradition, innovation, et science au 
bénéfice de l’environnement commun 
et promeut des relations justes et une 
bonne qualité de vie pour tous ceux 
qui y sont impliqués ». Cette définition 
prend racine dans quatre principes : 
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santé, écologie, équité et précaution 
(IFOAM, 2008). Ces quatre principes 
pointent l’importance de restaurer ou 
de maintenir des équilibres à différents 
égards et à différents niveaux : i) au 
niveau écosystémique pour garantir 
la santé et les équilibres écologiques, 
ii) au niveau économique pour assurer 
l’équité dans les chaînes de valeur et 
iii) au niveau social par la concertation 
et la mise en œuvre de pratiques res-
ponsables et précautionneuses.

L’objectif de cette synthèse est de réa-
liser l’analyse des conditions de réussite 
du développement de l’élevage bovin 
laitier biologique dans un contexte 
multirisque au prisme de la notion 
d’équilibre. Dans une première par-
tie, nous revenons sur les principaux 

risques identifiés lors d’enquêtes, par 
les éleveurs laitiers français pour qua-
lifier leur contexte de travail. Puis, nous 
analysons les problèmes identifiés et 
pistes d’amélioration pour restaurer ou 
maintenir les équilibres écologiques, 
économiques ou sociaux à l’échelle 
des élevages laitiers et des filières. Enfin, 
nous concluons en interrogeant le futur 
de l’élevage bovin laitier biologique au 
regard de ces défis.

1. Perception  
des risques des éleveurs

Les éleveurs laitiers biologiques 
sont confrontés à de multiples risques 
qui sont susceptibles de survenir  

simul tanément. Harwood et al. (1999) 
puis Hardaker et al. (2004) en identifient 
cinq liés à la production, au marché, ins-
titutionnels, humains ou personnels et 
financiers. Ces risques peuvent être à 
la fois internes ou externes, et dans ce 
dernier cas, l’éleveur n’a pas de pouvoir 
d’action sur l’aléa. Ainsi, un risque lié à la 
production peut être associé à un choix 
technique inapproprié de l’éleveur qu’il 
pourra alors corriger ou à un aléa clima-
tique qui est subi, à moins qu’il n’ait été 
anticipé.

Perrin (2021) a mis en œuvre diffé-
rents types de dispositifs pour com-
prendre la perception des risques des 
éleveurs laitiers biologiques. En 2017, 
des ateliers ont été animés avec 47 
éleveurs laitiers biologiques de quatre 
régions laitières françaises : Occitanie, 
Pays de la Loire, Bretagne et Normandie. 
Il leur était demandé de classer 16 
risques de production, de marché, 
liés aux ressources humaines ou à la 
réglementation selon leur probabilité 
d’occurrence et leur impact potentiel. 
En 2020, durant la pandémie de Covid-
19 qui a fortement perturbé les filières 
agricoles et alimentaires (Chatellier 
et al., 2022), une enquête en ligne a été 
renseignée par 58 éleveurs des mêmes 
régions laitières pour évaluer si leur per-
ception des risques avait changé (Perrin 
& Martin, 2021).

Les résultats de ces deux évaluations 
(figure 2) sont relativement proches et 
montrent la dominance des préoccupa-
tions climatiques chez les éleveurs, très 
convaincus tant des impacts potentiels 
que de la probabilité d’occurrence du 
changement climatique et des aléas 
associés. Un second risque majeur perçu 
concerne le prix du lait et une possible 
chute des prix associée à une globali-
sation naissante du marché du lait bio-
logique. Il est intéressant de noter que 
la perception de ce risque aujourd’hui 
vérifiée par la crise du lait biologique 
de 2022 a été modifiée entre les deux 
évaluations. La pandémie de Covid-19 
et les périodes de confinement ayant 
généré un engouement pour les pro-
duits bios et locaux lors des premières 
vagues, l’impact d’une potentielle chute 
des prix apparaît alors moins important 
en 2020. Parmi les autres risques perçus, 
vient ensuite la diminution des aides à 

Figure 1. Répartition du cheptel bovin laitier biologique sur le territoire français 
(Agence Bio, 2024).

L’information n’est pas disponible pour quelques départements en blanc en raison du secret statistique.
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l’agriculture biologique, crainte expri-
mée bien avant l’annonce de la réforme 
de la politique agricole commune qui 
sera mise en place en 2023. Un dernier 
risque que l’on retrouve comme étant 
prioritaire dans les deux évaluations est 
lié aux difficultés à se faire remplacer 
pour prendre du temps libre.

Ces risques prioritaires perçus sont 
très semblables à ceux déjà identifiés 
ailleurs en Europe dans des fermes lai-
tières biologiques (Flaten et al., 2005). 
Surtout, ces résultats soulignent que 
les éleveurs perçoivent une multitude 
de risques pour l’élevage laitier biolo-
gique et l’on peut donc postuler qu’ils 
cherchent à mettre en place des sys-
tèmes d’élevage capables de s’adapter 
à l’occurrence des aléas. Cela suppose 
donc de trouver le bon équilibre face 
aux différents types de risque, le tro-
pisme vers un risque en particulier pou-
vant accroître la vulnérabilité à d’autres 
types de risque, comme déjà observé 
en Suisse (de Mey et al., 2016).

2. Trouver l’équilibre  
au niveau de la ferme

Le suivi de deux échantillons d’éle-
veurs en Bretagne (12 éleveurs ; Bouttes 
et al., 2019a) et en Aveyron (19 éleveurs ; 
Bouttes et al., 2020) depuis leur dernière 
année en agriculture conventionnelle 
jusqu’à la fin de leur conversion à l’agri-
culture biologique (2008-2013 pour la 
Bretagne, 2015-2018 pour l’Aveyron) a 
révélé l’ampleur des transformations 
techniques, économiques et sociales 
induites par une telle conversion sur 
les fermes comme sur les éleveurs 
et les nouveaux équilibres qu’elle 
implique. Ces transformations ont été 
confirmées par une étude réalisée sur 
81 fermes dans les principales régions 
laitières françaises et qui a porté sur 
des périodes plus longues allant de 5 à 
27 ans (Perrin et al., 2020b).

 � 2.1. La pratique  
de l’agriculture biologique 
reconfigure les équilibres 
entre surfaces et troupeaux

Dans les 9 496 élevages inscrits au 
Contrôle laitier, la ration annuelle d’une 

Figure 2. Perception des risques de 47 éleveurs bovins laitiers biologiques en 
France avant la pandémie de Covid-19 (a) et après (b).

L’axe des ordonnées représente la probabilité d’occurrence perçue des risques. L’axe des abscisses 
représente leur impact potentiel. Les risques à faible probabilité et faible impact sont peu préoccupants 
(zone verte), ceux à forte probabilité et fort impact sont très préoccupants (zone rouge). La pandémie de 
Covid-19 n’a pas bouleversé la perception des risques des éleveurs. Ce sont bien les risques climatiques 
qui demeurent les plus préoccupants, suivis de ceux associés à la diminution des aides, à la chute du prix 
du lait et aux difficultés de remplacement.



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

58 / GUILLAUME MARTIN, AUGUSTINE PERRIN, SOIZICk ROUGER

vache laitière française est constituée 
à hauteur de 34 % par de l’ensilage de 
maïs (CNIEL, 2022a). Cela nécessite de 
compléter la ration par des concentrés 
riches en protéines, qu’il s’agisse de 
tourteaux de soja ou d’autres oléopro-
téagineux. Or, le prix du tourteau de soja 
biologique est environ trois fois supé-
rieur au prix du conventionnel pour un 
prix du lait environ 1,5 fois supérieur sur 
les dix dernières années, ce qui incite les 
éleveurs biologiques à limiter la part de 
ces aliments dans la ration. En outre, la 
réglementation européenne (2018/848) 
impose aux éleveurs biologiques de 
donner accès au pâturage dès que les 
conditions (météo, portance des sols…) 
le permettent. Aussi, la pratique de 
l’agriculture biologique reconfigure les 
équilibres entre les surfaces fourragères 
et le troupeau (figure 3).

En effet, Bouttes  et al. (2019a, 2020) 
ont observé une transition vers des 
systèmes plus herbagers chez les éle-
veurs qui ne l’avaient pas déjà réalisée 
lors de leur conversion à l’agriculture 
biologique. Le chargement a été ajusté 
au regard du potentiel fourrager et vise 
à assumer une stratégie autonome et 
économe. En fonction des contraintes 
liées aux parcellaires des fermes (mor-
cellement, surface des parcelles, accès à 
l’eau pour l’abreuvement…), différentes 
solutions ont été mises en œuvre : maxi-
misation du pâturage, combinaison 
pâturage et stocks, ou affouragement 
en vert. Dans de telles conditions, une 
bonne maîtrise des stades d’utilisation 
de l’herbe est essentielle pour garantir 
sa valeur alimentaire tant à la fauche 
qu’au pâturage. Les variations interan-
nuelles du climat complexifient cette 
gestion en imposant une adaptation 
permanente des pratiques. Les stocks 
fourragers jouent alors le rôle de tam-
pon indispensable pour sécuriser l’ali-
mentation du troupeau.

À partir d’un échantillon de 
261 fermes laitières biologiques par-
tout en France, Madeline et al. (2016) 
rapportent que la surface moyenne en 
prairies dans une ferme laitière biolo-
gique couvre 90 % de la surface agricole 
utile (SAU). Le chargement est limité à 
1,2 UGB/ha de surface fourragère prin-
cipale (SFP) en moyenne. La production 
de lait par hectare de SFP est de l’ordre 

de 4 000 l. L’autonomie massique totale 
atteint 93 %, l’autonomie en fourrages 
98 % et l’autonomie en concentrés 
65 %. Derrière ces moyennes, un dimen-
sionnement localement adapté du sys-
tème basé sur un bon équilibre entre 
la demande alimentaire des troupeaux 
et le potentiel des surfaces est l’un des 
points clés identifiés par les éleveurs 
pour garantir la résilience des élevages 
laitiers biologiques (Perrin et al., 2020a).

 � 2.2. La pratique  
de l’agriculture biologique 
renouvelle la gestion  
de la santé

La pratique de l’agriculture biolo-
gique impose l’accès à l’extérieur pour 
les animaux lorsque les conditions le 
permettent, modifiant ainsi leur expo-
sition aux pathogènes. Elle bannit 
les pesticides de synthèse et limite le 
recours aux produits vétérinaires tels 
que les antibiotiques. La conversion à 
l’agriculture biologique induit donc un 
changement de pathocénose (Cabaret 
& Nicourt, 2009). Cela invite alors à 
reconsidérer la gestion de la santé des 
plantes et des animaux, en particu-
lier au point de vue prophylactique, 
pour trouver de nouveaux équilibres 
prévenant l’apparition des problèmes 
et ne nécessitant qu’un recours très 
limité aux intrants médicamenteux, 
dans le but notamment de respecter 
le cahier des charges, garantir le bien-
être animal, maîtriser ses charges ou 
d’être plus en phase avec sa concep-
tion du métier d’éleveur. L’atteinte de 
cet objectif repose sur des apprentis-
sages des éleveurs dans la gestion de 
la santé.

La réduction du recours aux intrants 
est un premier pas vers la mise en 
place d’un nouvel équilibre en matière 
de pathocénose. Pour les cultures, la 
réduction du niveau d’intensification, 
et en particulier la réduction de la ferti-
lisation, tend à diminuer la pression des 
ravageurs (Aqueel & Leather, 2011) et 
des maladies dans la majorité des cas 
(Veresoglou et al., 2013). En élevage, le 
niveau d’intensification moindre des 
performances productives des animaux 
réduit l’occurrence de certaines mala-
dies telles que les boiteries (Sehested 
et al., 2003 ; Rutherford et al., 2009 ; 

Sulpice et al., 2019), et ce d’autant plus 
que le pâturage est pratiqué et que des 
races plus rustiques que la prim’holstein 
sont utilisées (Sjöström et al., 2018). En 
conséquence, les carrières des vaches 
biologiques sont un peu plus longues 
avec 3,5 lactations en moyenne contre 
3,0 en élevage conventionnel pour la 
campagne 2018-2019 sur un échantil-
lon de 2 410 fermes dont 121 en agri-
culture biologique (Eilyps, 2020).

L’utilisation de la diversité génétique, 
fonctionnelle et spécifique est avancée 
comme un levier majeur de gestion de 
la santé végétale et animale. La diversité 
végétale via les associations d’espèces 
dans les cultures ou les prairies dilue 
la pression des ravageurs et des mala-
dies. Ainsi, il a été récemment évalué à 
partir d’une méta-analyse (Chadfield 
et al., 2022) que les cultures associées 
réduisent en moyenne de 40 % les 
dommages causés par les nématodes 
aux cultures et de 55 % l’incidence des 
maladies. De même, la diversification 
des rotations de cultures réduit la pres-
sion des adventices, des ravageurs et 
des maladies (Weisberger et al., 2019 ; 
Beillouin et al., 2021). En production 
animale, les bénéfices des associations 
d’espèces ont aussi été démontrés pour 
contrôler le parasitisme, par exemple 
dans le cas d’ovins et de bovins en copâ-
turage (Marley et al., 2006). Il en va de 
même pour le croisement rotationnel 
qui bénéficie de l’effet « hétérosis » et 
intègre fréquemment des races d’apti-
tudes diverses pour obtenir l’animal en 
adéquation avec les particularités de la 
conduite des systèmes herbagers auto-
nomes et économes (Magne & Quénon, 
2021).

 � 2.3. La pratique  
de l’agriculture biologique 
bouleverse les équilibres 
économiques

Le prix des intrants autorisés en agri-
culture biologique est plus élevé que 
celui de leurs équivalents convention-
nels. Comme pour le cas du tourteau 
de soja susmentionné, ce surcoût est 
souvent dans des proportions plus 
élevées que le premium de prix sur le 
lait. La conversion à l’agriculture bio-
logique tend donc à modifier considé-
rablement les équilibres économiques 
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sur un élevage laitier. Elle invite à une 
certaine sobriété dans l’usage des 
intrants, quitte à réduire les niveaux de 
production. C’est donc la valeur ajoutée 
qui est visée par les éleveurs bien plus 
que le volume (Bouttes et al., 2019b), 
en s’appuyant sur le fait que les réduc-
tions de lait produit à attendre ne sont 
pas en proportion des réductions dans 
l’usage des intrants, des concentrés ali-
mentaires notamment (Sehested et al., 
2003). Autrement dit, le gain marginal 
de lait par unité d’intrant supplémen-
taire ne couvre pas le coût de cette 
unité d’intrant.

Sur un échantillon de 3 357 fermes 
dont 194 en agriculture biologique, 
Dedieu et al. (2017) rapportent des 
charges opérationnelles de l’ordre 
de 20 % plus faibles pour les fermes 
en agriculture biologique (environ 

2 200 € par vache). Sur la campagne 
2018-2019 et sur un échantillon de 
2 410 fermes dont 121 en agriculture 
biologique, Eilyps (2020) rapporte un 
montant proche, 2 048 € par vache, et 
un écart de charges opérationnelles 
d’environ 20 % également, principa-
lement lié à la réduction drastique 
de la consommation de concentrés 
(350 kg/vache/an contre 1 333 kg/
vache/an). Le volume de lait livré 
par vache est plus faible en agricul-
ture biologique, 5 000 l par vache 
contre 7 500 l, mais il est mieux payé 
au moment de l’étude, 480 €/1 000 l 
contre 344 €/1 000 l. Grâce à la maî-
trise des charges et au prix du lait plus 
élevé, l’excédent brut d’exploitation 
(EBE) est environ 20 % supérieur dans 
les élevages biologiques comparés aux 
élevages conventionnels (Dedieu et al., 
2017). Cela se répercute sur le revenu 

des agriculteurs. Malgré un produit 
d’activité par actif inférieur de 18 % 
sur la période 2008-2017, les fermes 
biologiques du réseau Agriculture 
Durable dégagent en moyenne un 
résultat courant par actif supérieur de 
55 % aux fermes conventionnelles du 
Réseau d’information comptable agri-
cole (RICA) (Dieulot & Meyer, 2018).

Les éléments ci-dessus sont 
aujourd’hui à relativiser. Depuis 2021, 
le prix du lait biologique a chuté 
et s’est rapproché du prix du lait 
conventionnel qui augmentait dans 
le même temps d’environ 25 % sur un 
an (Agreste, 2022). Sur les mois d’avril 
et mai 2022, le prix du lait biologique 
était même inférieur, sans indica-
tion claire que cette situation ne soit 
pas durable. Dans le même temps, 
la crise énergétique a induit une  

Figure 3. L’élevage laitier en agriculture biologique, une quête d’équilibre pour les fermes et la filière.

En vert, les spécificités de l’agriculture biologique.
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augmentation du prix des intrants. 
Les éleveurs biologiques sont plus 
autonomes et économes et donc 
moins exposés aux variations de prix 
des intrants que leurs homologues 
conventionnels. Néanmoins, certains 
intrants sont inévitables (par ex. l’élec-
tricité) et les marges de manœuvre 
sont limitées chez ces éleveurs compte 
tenu des efforts déjà fournis (par ex. 
–25 € de carburant par hectare pour 
les fermes y compris biologiques du 
réseau Agriculture Durable, par com-
paraison aux fermes du RICA ; Dieulot & 
Meyer, 2018). Il est donc très probable 
que leurs marges se soient réduites et 
que cela ait affecté leur revenu comme 
leur dépendance aux aides.

 � 2.4. La pratique  
de l’agriculture biologique 
transforme le travail  
et le rapport au travail

Bouttes et al. (2019a, 2020) comme 
Perrin et al. (2020b) ont observé des 
réductions des nombres d’animaux 
élevés consécutivement à la conver-
sion à l’agriculture biologique. Dans 
certains cas, ces réductions sont 
l’une des motivations à se conver-
tir à l’agriculture biologique et ainsi 
retrouver des marges de manœuvre 
sur le travail (Bouttes et al., 2019b). 
Ces tendances sont confirmées sur 
un échantillon plus conséquent de 
2 410 fermes dont 121 en agricul-
ture biologique et pour la campagne 
2018-2019. Eilyps (2020) a établi que 
les fermes biologiques de son réseau 
situées en Bretagne occupent 2,21 uni-
tés de travail humain (UTH) lait contre 
1,78 pour les fermes conventionnelles 
pour un nombre de vaches équivalent, 
de l’ordre de 70, mais environ 11 UGB 
de plus en conventionnel (99,2 contre 
109,7), du fait d’un taux de renouvel-
lement supérieur. Cela correspond à la 
gestion de 44,8 UGB/UTH en élevage 
biologique contre 61,6 UGB/UTH en 
conventionnel.

Le contenu du travail est aussi diffé-
rent. Les transitions vers des systèmes 
herbagers autonomes et économes 
décrites par Bouttes et al. (2019a, 
2020) et Perrin et al. (2020b) signifient 
une réduction du recours à la méca-
nisation et donc du temps passé au 

volant du tracteur au profit de temps 
passé à déplacer le troupeau au pâtu-
rage où les vaches se nourrissent et 
fertilisent les sols elles-mêmes, amé-
nager des chemins pour faciliter ces 
déplacements, ou rénover des clô-
tures. C’est aussi davantage de temps 
pour observer, se former et ainsi mieux 
anticiper les risques. Un nouvel équi-
libre au travail se met alors en place 
visant à trouver un nouveau sens au 
métier. Néanmoins, derrière ces ten-
dances, il existe une grande diversité 
de situations, comme en agriculture 
conventionnelle. Ainsi, à partir d’une 
observation participante dans des 
fermes laitières biologiques, Perrin 
et al. (2024) ont observé des situations 
très contrastées allant de la surcharge 
chronique de travail et des états de 
tension extrêmes chez les travailleurs, 
comme des situations où les travail-
leurs sont disposés à interrompre 
leur activité pour des instants non 
agricoles : observation des oiseaux, 
conversations, etc.

La pratique de l’agriculture biolo-
gique procure de nouvelles sources 
de satisfaction professionnelle, notam-
ment en permettant d’aligner les 
valeurs aux pratiques (Bouttes et al., 
2019b). Perrin et al. (2020b) ont éva-
lué l’évolution de la satisfaction pro-
fessionnelle de 81 éleveurs aux plans 
agronomique, zootechnique, écono-
mique et social sur une échelle de 0 à 
16, depuis le début de leur conversion 
à l’agriculture biologique. Il en ressort 
que cette satisfaction augmente en 
moyenne de 0,15 point par an et qu’elle 
s’applique à la majorité des fermes. 
Cela confirme les précédents résultats 
de Bouttes et al. (2020) obtenus sur un 
plus petit échantillon et sur la seule 
durée de la conversion. Néanmoins, 
quelques situations de dégradation 
de la satisfaction professionnelle ont 
été rapportées dans ces deux études, 
en lien notamment avec des difficultés 
à résoudre des problèmes techniques 
(par ex. maintien du volume et de la 
qualité du lait en ration hivernale) 
entraînant une surcharge de travail, ou 
la gestion des risques sans les solutions 
de sécurisation et de rattrapage que 
peuvent représenter les droits d’usage 
des engrais minéraux et pesticides, en 
agriculture conventionnelle.

 � 2.5. La pratique  
de l’agriculture biologique 
modifie les relations 
entre la ferme 
et son environnement

Ce changement s’exprime d’abord 
dans la relation entre l’éleveur et ses 
fournisseurs d’intrants ou de services. 
La plupart des régions françaises sont 
aujourd’hui couvertes par des four-
nisseurs d’intrants biologiques ou de 
services spécialisés sur l’élevage lai-
tier biologique. Néanmoins, certaines 
pratiques émergentes impliquent de 
s’adresser à de nouveaux interlocuteurs. 
Ainsi, l’éleveur désireux de mettre en 
place du croisement rotationnel devra 
probablement revoir ses relations avec 
les acteurs habituels de la sélection qui 
demeurent organisés autour de sché-
mas monoraces (Magne & Quénon, 
2021). De même, Duval et al. (2017) ont 
montré que les éleveurs laitiers biolo-
giques développent des stratégies de 
gestion de la santé animale axées sur 
la prévention alors que les vétérinaires 
ont le plus souvent une posture de thé-
rapeute. Ces derniers ne partagent pas 
toujours les objectifs, les valeurs et les 
priorités des éleveurs biologiques, ce 
qui peut entraîner des désaccords sur 
le meilleur choix en matière de ges-
tion de la santé animale. Des groupes 
d’échange, tels que ceux mis en place 
par le Groupement des Agriculteurs 
Biologiques de Loire-Atlantique, avec 
des vétérinaires sont alors l’opportunité 
de mieux se comprendre et d’explorer le 
potentiel de méthodes alternatives de 
gestion de la santé.

La conversion à l’agriculture biolo-
gique modifie aussi les relations avec le 
voisinage agricole et l’implication dans 
les organisations collectives. Bouttes et al. 
(2019b) ont rapporté une détérioration 
des relations avec les voisins agriculteurs 
dans certaines situations, parfois du fait 
des incidences de l’agriculture biolo-
gique sur des chantiers collectifs. Les 
conversions à l’agriculture biologique 
impliquent une réduction, voire un arrêt 
du maïs ensilage. Elles signifient alors 
aussi un arrêt ou un bouleversement de 
la participation des éleveurs aux chan-
tiers d’ensilage. Ainsi, lorsque plusieurs 
éleveurs d’un même territoire se conver-
tissent, c’est le chantier collectif qui se 
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trouve mis en péril, ce qui exacerbe les 
tensions entre voisins agriculteurs biolo-
giques et conventionnels. Ces tensions 
sont aussi perceptibles lorsque du maté-
riel est partagé (par ex. en Coopérative 
d’Utilisation de Matériel Agricole). Quand 
se pose la question des investissements 
à faire, les besoins peuvent différer entre 
agriculteurs conventionnels et biolo-
giques. Néanmoins, les éleveurs biolo-
giques récemment convertis ont aussi 
fait état de la qualité des relations dans 
les groupes d’agriculteurs biologiques 
qui stimule leur apprentissage de nou-
velles pratiques notamment (Bouttes 
et al., 2019b).

Enfin, la conversion à l’agriculture 
biologique modifie aussi le regard de 
la société sur le métier d’éleveur. C’est 
d’ailleurs l’une des principales motiva-
tions des éleveurs lors d’une conversion 
à l’agriculture biologique : répondre à 
la demande des consommateurs d’une 
agriculture « plus verte » et ainsi amé-
liorer l’image de l’agriculture et de 
l’élevage laitier en particulier (Bouttes 
et al., 2019b). La conversion à l’agricul-
ture biologique est d’ailleurs un premier 
pas vers de nouveaux projets modifiant 
le rapport aux consommateurs. Elle a 
été dans un certain nombre de cas l’ini-
tiatrice de ou concomitante à la mise 
en place de nouveaux ateliers sur les 
fermes : transformation du lait et vente 
directe, accueil pédagogique, agrotou-
risme ou production d’énergie (Perrin 
et al., 2020b).

3. Trouver l’équilibre  
au niveau de la filière

Le développement rapide de la filière 
laitière biologique ces 10 dernières 
années pose de multiples défis de struc-
turation qui interrogent l’équilibre des 
relations entre production, collecte et 
transformation, et consommation à dif-
férents égards.

 � 3.1. La production de lait 
biologique est un peu  
plus saisonnée

Une particularité de la filière laitière 
biologique est de devoir composer 
avec une saisonnalité plus marquée de 

la production. Baron (2020) a observé 
que sur les 843 millions de litres collectés 
sur l’ensemble de l’année 2018, un peu 
plus de 28 % de la collecte a lieu sur le 
second trimestre contre moins de 24 % 
pour les premier et troisième trimestres. 
Par comparaison, la production laitière 
conventionnelle connaît une collecte 
plus régulière avec les premier et second 
trimestres correspondant chacun à 26 % 
des volumes et un troisième trimestre à 
23 %. Cette tendance est confirmée par 
une étude détaillée de Hurault (2020) sur 
un échantillon de 62 élevages d’Eilyps 
sur les campagnes 2014-2018. En éva-
luant la distribution de la collecte rela-
tivement à une moyenne annuelle, il 
ressort que la période de production 
la plus forte se situe entre mars et mai 
(+ 13 à 15 %), et la plus faible sur les mois 
d’août et septembre (–7 à –11 %).

Cette saisonnalité accrue représente 
un défi pour la filière laitière biologique 
alors que la distribution, en GMS en 
particulier, repose aujourd’hui sur un 
approvisionnement régulier tout au 
long de l’année. Pour y faire face, les 
entreprises laitières privées et coopéra-
tives ont mis au point des grilles de prix. 
Elles visent, soit à inciter le dessaison-
nement de la production pour limiter 
le pic de collecte printanier, soit à cou-
vrir les surcoûts de production induits 
par ce dessaisonnement. Néanmoins, 
réduire la part de production laitière au 
printemps implique d’avoir davantage 
recours à une alimentation à partir de 
stocks fourragers et de concentrés. C’est 
pourquoi, jusqu’à présent, la plupart 
des éleveurs ont préféré conserver un 
système plus pâturant, avantageux éco-
nomiquement du fait de son faible coût 
alimentaire (Bouttes et al., 2019a, 2020 ; 
Perrin et al., 2020b). Un tel système est 
en phase avec les principes de l’agri-
culture biologique et son cahier des 
charges qui impose de donner accès au 
pâturage dès que les conditions (météo, 
portance des sols…) le permettent.

Le changement climatique et la 
variabilité interannuelle croissante des 
conditions météorologiques qu’il induit 
pourraient toutefois conduire les éle-
veurs à reconsidérer leurs pratiques, 
en particulier les périodes de vêlages 
qui ont évidemment d’importantes 
répercussions sur la saisonnalité de la 

production. En Ille-et-Vilaine, Hurault 
(2020) a observé un pic de vêlages en 
automne. Les éleveurs de cet échantil-
lon, adhérents au contrôle laitier, visent 
à avoir les vaches en bâtiment pour les 
inséminations, avec une ration stable 
et équilibrée. D’autres éleveurs font au 
contraire le choix d’inséminations en 
début d’été pour viser des vêlages de 
début de printemps, quand les besoins 
alimentaires des vaches et la dynamique 
de pousse de l’herbe sont en phase. Cela 
suppose une conduite du pâturage maî-
trisée garantissant un bon équilibre de la 
ration. La fréquence des périodes d’ali-
mentation sur stocks devrait s’accroître 
avec l’augmentation de la fréquence 
des sécheresses printanières, estivales 
et/ou automnales. Pour faire face à ces 
aléas climatiques, une stratégie possible 
est de diluer les risques en distribuant 
les vêlages sur l’année ou sur plusieurs 
périodes (par ex. deux mois au prin-
temps et deux mois en automne). Ce 
changement, déjà opéré par des éle-
veurs, devrait indirectement contribuer à 
lisser les variations de productions de lait 
au fil de l’année, rendant plus facilement 
atteignables les attentes de la collecte, 
transformation et distribution.

 � 3.2. La filière laitière 
biologique repose  
sur un équilibre fragile 
entre production  
et consommation

Le développement de la filière laitière 
biologique a connu plusieurs phases, 
avec des paliers de stagnation temporaire 
(Baron, 2020). L’année 2009 a marqué un 
tournant. Après sept années de crois-
sance très limitée, la production a dépassé 
pour la première fois les 250 millions de 
litres et a constitué un tremplin, avec un 
accroissement fort de la production qui 
s’est envolée à partir de 2017. Sous l’ef-
fet d’une dégradation du marché du lait 
conventionnel consécutive à la fin des 
quotas laitiers à partir de la mi-2015, une 
vague massive de conversions à l’agricul-
ture biologique s’est produite avec 1 100 
conversions sur la période 2015-2018 
(contre 140 sur la période 2012-2015). 
Par conséquent, entre 2017 et 2021, la 
collecte de lait biologique a doublé, pas-
sant d’environ 600 millions à 1,23 milliard 
de litres sous l’effet de hausses exception-
nelles de la production : +32 % entre 2017 
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et 2018, +18 % entre 2018 et 2019, +12 % 
entre 2019 et 2020, et +11 % entre 2020 
et 2021.

Cette croissance a longtemps été 
soutenue par la hausse de la consom-
mation intérieure de produits laitiers 
biologiques. Mais, à partir de 2020, la 
consommation des ménages en GMS 
a baissé, y compris celle des produits 
laitiers biologiques, et elle tend à être 
accentuée par le déréférencement des 
produits biologiques en GMS. Cette 
baisse des ventes en GMS a représenté 
l’équivalent de 50 millions de litres de lait 
de vache en moins entre 2020 et 2022, 
quand la collecte, elle, a progressé en 
parallèle de 250 millions de litres (CNIEL, 
2022b). Ainsi, alors que la collecte de 
lait biologique doublait, les ventes de 
lait biologique (tous laits confondus : 
vache, brebis, chèvre) n’augmentaient 
que de 23 %, passant de 330 à 407 M€, 
entre 2017 et 2021 (AND International, 
2018, 2022). Celles de produits laitiers 
connaissaient elles aussi un accroisse-
ment, mais il se limitait à 50 % en deçà 
de celui de la collecte, passant de 568 
à 853 M€ sur la même période. Dans le 
même temps, l’exportation de lait et pro-
duits laitiers biologiques se développait 
de 31 à 70 M€, mais insuffisamment pour 
couvrir l’accroissement de la collecte. 
Par conséquent, la part de lait biolo-
gique valorisée en conventionnel a crû, 
conduisant à une chute des prix avec, en 
avril et mai 2022, un prix approchant les 
400 € par tonne de lait, inférieur au prix 
du lait conventionnel (Agreste, 2022). 
Face à cette situation, la grande majorité 
des entreprises laitières ont opéré des 
déclassements du lait biologique et cer-
taines ont payé une partie des livraisons 
au prix du lait conventionnel non-OGM.

Comme l’indique You (2015), les éle-
veurs ont montré à plusieurs reprises 
leur capacité à réagir rapidement à des 
hausses de prix du lait, en adaptant leurs 
pratiques (par ex. report des réformes, 
augmentation du cheptel). En revanche, 
il est souvent plus compliqué ou plus 
long de s’adapter à des baisses de prix 
du lait : i) les contrats signés avec les 
laiteries engagent sur des volumes et 
des durées ; ii) les aides perçues pour se 
convertir à l’AB engagent sur un main-
tien des pratiques respectant le cahier 
des charges de l’agriculture biologique 

sur des durées minimales ; et iii) les inves-
tissements nécessaires à la production 
laitière s’amortissent sur des temps 
assez longs. Restaurer l’équilibre entre 
production et consommation de pro-
duits laitiers biologiques est complexe, 
et seule la valorisation du lait biologique 
en conventionnel avec une mutualisa-
tion des pertes permet aujourd’hui de 
tamponner cette situation dans l’attente 
du développement de nouveaux débou-
chés ou d’un retour de la consommation 
vers les produits biologiques.

 � 3.3. La structuration  
du marché des produits 
laitiers biologiques  
est singulière et à l’équilibre 
fragile

Le secteur laitier biologique est dominé 
par quatre entreprises qui assurent plus 
des trois quarts de la collecte. Le leader 
est Biolait (30 %), devant Lactalis, Sodiaal 
et Eurial-Agrial (Baron, 2020). Suivent 
des entreprises de moindre dimension : 
Triballat Noyal, la Laiterie Saint-Père 
(groupe Intermarché), le groupe Sill 
Entreprises (avec les laiteries Malo et 
Le Gall notamment) ou encore la filiale 
de Danone « Les Prés Rient Bio ». Cette 
dizaine d’opérateurs réalise 90 % de la 
collecte biologique nationale. Cette 
structuration du marché dominé par 
un simple collecteur au fonctionne-
ment coopératif est très singulière et 
propre à l’agriculture biologique. Même 
l’augmentation soudaine des volumes 
de lait collecté de 277 millions de litres 
entre 2015 et 2018 n’a pas bouleversé 
cet équilibre. Biolait a absorbé 31 % 
des volumes supplémentaires sur cette 
période et les quatre principaux opé-
rateurs ont absorbé 93 % des volumes 
supplémentaires collectés (Baron, 2020).

Biolait est un groupement d’environ 
1 400 producteurs créé en 1994 dont le 
slogan est « la bio partout et pour tous » 
(Chiron, 2018). Aussi, les éleveurs collectés 
sont situés partout en France. L’entreprise 
Biolait s’est construite sur une critique du 
fonctionnement des autres entreprises 
du secteur dont les stratégies de dévelop-
pement ne donnaient pas accès à « la bio 
partout et pour tous » (Chiron, 2018). La 
mutualisation des coûts de collecte et de 
livraison est au cœur du projet coopératif. 
Aucun adhérent n’est considéré comme 

« plus coûteux » selon sa localisation, son 
volume de production, ou la situation du 
marché. La volonté est de garantir un prix 
stable et identique pour tous les éleveurs 
quel que soit le lieu de la ferme, le volume 
ou le marché, mais aussi de structurer une 
filière équitable et transparente. Dans ces 
conditions, la stabilité interannuelle des 
prix pour les éleveurs Biolait repose aussi 
sur la capacité des clients transformateurs 
à voir leurs ventes croître à hauteur de 
l’augmentation de la collecte de lait.

Car une autre, et sans doute la prin-
cipale, originalité de Biolait est que le 
groupement s’en tient à la collecte de lait 
et à sa distribution « à la carte » auprès 
d’une centaine de clients transforma-
teurs, parmi lesquels les autres entre-
prises du secteur biologique. Toutes les 
autres entreprises importantes du sec-
teur ont aussi une activité de transfor-
mation. L’achat de lait par ces dernières 
auprès de Biolait intervient donc pour i) 
optimiser leurs outils industriels ou arti-
sanaux, ii) pour venir compenser une 
collecte interne insuffisante au regard 
des volumes de produits laitiers à fabri-
quer, ou iii) pour démarrer une gamme 
de produits bio sans attendre de détenir 
une ressource en collecte interne.

La crise que rencontre le secteur du 
lait biologique depuis 2021 n’a pas été 
sans conséquences pour les éleveurs 
adhérents à Biolait. Quand les entre-
prises laitières mixtes peuvent trouver 
l’équilibre entre leurs différents seg-
ments d’activités, notamment via la 
transformation, Biolait n’a pas d’acti-
vités lui permettant de tamponner un 
aléa sur l’activité de vente de lait bio-
logique. Cette situation a révélé l’asy-
métrie de pouvoir entre entreprises du 
secteur, avec d’un côté un acteur majo-
ritaire sur le volume collecté, à même 
de fixer un prix seuil et disposant des 
capacités pour une livraison de ses 
clients « à la carte », mais sans capacités 
de transformation du lait, et de l’autre 
des entreprises dépendantes de ce pre-
mier acteur, mais disposant de capaci-
tés de transformation. En situation de 
surproduction, les conséquences ont 
été immédiates et significatives sur les 
revenus des adhérents de Biolait. Ces 
derniers se sont retrouvés contraints de 
produire en bio sans aucune plus-value 
sur le prix par rapport au conventionnel. 
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Dans le même temps, la répartition des 
marges au sein de la filière estimée à 
partir du panier lait demi-écrémé UHT 
biologique – beurre biologique est res-
tée relativement stable (Observatoire 
de la formation des prix et des marges 
des produits alimentaires, 2022), indi-
quant que l’ensemble des acteurs de la 
filière ont vu leurs marges se réduire.

 � 3.4. Une filière  
devant concilier 
globalisation du marché 
et reterritorialisation  
des systèmes alimentaires

Outre la crise du lait conventionnel de 
l’époque, la vague de conversion débu-
tée à la mi-2015 répondait aussi à la 
volonté de plusieurs entreprises du sec-
teur de se positionner sur des marchés 
d’export. En juillet 2015, Sodiaal et l’en-
treprise chinoise Century International 
Trading ont signé un contrat sur la four-
niture et la distribution de lait infantile 
bio sous la marque Nactalia impliquant 
pour Sodiaal de multiplier par six ses 
fabrications (Bénédini, 2016). Mais dès 
2020, les ventes vers la Chine ont reculé, 
en raison notamment d’une baisse de 
la natalité et d’une augmentation de la 
production intérieure de lait (Massemin, 
2021). Pour écouler sa collecte de lait 
biologique, Biolait s’est aussi développé 
sur des marchés extérieurs en Espagne, 
en Belgique, en Allemagne, et dans 
le nord de l’Europe. Ces orientations 
témoignent d’une globalisation du mar-
ché laitier biologique qui fait écho aux 
situations observées dans d’autres pays 
tels que l’Autriche ou le Danemark (Blanc 
& You, 2017). En 2021, 9,9 % du lait (en 
valeur dans le marché de gros, tous laits 
confondus) et 7,6 % des produits laitiers 
sont exportés, soit 27 M€ de lait et 43 M€ 
de produits laitiers (Chatellier, 2024).

Alors qu’environ un cinquième de 
la production mondiale de calories 
alimentaires est aujourd’hui exporté 
(MacDonald et al., 2015), plusieurs élé-
ments de contexte encouragent une 
reterritorialisation des systèmes ali-
mentaires. C’est tout particulièrement le 
cas du renchérissement de l’énergie qui 
interroge l’intérêt de procédés tels que 
la déshydratation du lait, ou l’effet de 
certaines orientations politiques telles 
que la stratégie européenne « Farm 

to Fork ». Une telle reterritorialisation 
impliquerait de redistribuer l’élevage et 
les infrastructures associées (abattoirs, 
laiteries…) sur l’ensemble des territoires 
français. L’élevage laitier biologique est 
présent dans la plupart des départe-
ments français (figure 1), et il existe de 
nombreuses unités de transformation 
du lait de tailles très variables un peu 
partout en France. D’un côté, cette dis-
tribution spatiale induit des coûts de 
collecte élevés et accroît probablement 
l’empreinte carbone du lait produit. 
Cependant, cela représente aussi une 
opportunité, à condition de parvenir 
à conserver ce maillage à l’heure où 
les fermes laitières connaissent d’im-
menses problèmes de pérennité avec 
une seule reprise avec maintien de l’ac-
tivité pour trois arrêts (CNIEL, 2017).

La filière laitière biologique se 
retrouve à gérer un équilibre com-
plexe entre des marchés d’exporta-
tion susceptibles de représenter des 
débouchés pour sortir de la crise et des 
incitations à rapprocher production et 
consommation dans les territoires. 
Cette tension a déjà été analysée et 
discutée par Corniaux et al. (2015) et 
leurs conclusions s’appliquent à la filière 
biologique. Des formes multiples d’hy-
bridation entre local et global existent : 
« Ce n’est pas parce qu’une laiterie a une 
collecte locale affirmée que son mar-
ché est local. Ce n’est pas parce qu’une 
multinationale vend à l’international 
qu’elle renonce à un ancrage territorial 
de sa collecte ». Ces formes d’hybrida-
tion devraient permettre de maintenir 
des fermes et entreprises laitières, au 
moins pour une période transitoire, 
permettant un rééquilibrage intérieur 
entre production et consommation et 
la mise en place de nouveaux dispositifs 
permettant une meilleure régulation du 
marché du lait biologique.

4. Recommandations : 
trouver l’équilibre  
en élevage laitier 
biologique demain

Cette synthèse montre toute la com-
plexité des équilibres à gérer au niveau 
des fermes laitières et de la filière pour 
améliorer la situation de l’élevage laitier 

biologique. Ces équilibres sont multi-
ples, ils opèrent à différents niveaux 
d’organisation et sont exposés à des 
risques multiples sur lesquels les agri-
culteurs et les autres acteurs de la filière 
n’ont parfois aucun contrôle. Pour que 
les fermes et la filière puissent faire 
preuve de résilience, il faut donc trou-
ver de nouveaux équilibres permettant 
d’être plus efficace dans le contexte 
actuel et de développer la capacité à se 
réorganiser et à s’adapter en réponse à 
des évènements imprévus (Darnhofer, 
2021). Il s’agit là d’une nécessité pour 
atteindre les objectifs de la stratégie 
européenne « De la ferme à la four-
chette » (« Farm to Fork »), i. e. 25 % de 
surfaces biologiques en 2030 alors 
que les progressions des consomma-
tions de produits biologiques se sont 
tassées voire que ces consommations 
ont régressé dans toute l’Europe depuis 
2021 (Agence Bio, 2024).

Pour les chercheurs et les enseignants 
et formateurs, il faudrait reconsidérer la 
manière de traiter des dynamiques des 
fermes et des filières et de leurs inter-
dépendances. De nouvelles méthodes 
sont nécessaires pour analyser les dyna-
miques des fermes et filières sous l’angle 
d’une succession et d’un ensemble 
d’équilibres. Il s’agit là d’une double 
innovation. D’un côté, l’analyse de tra-
jectoires de fermes est peu développée 
(Bouttes et al., 2019a ; Perrin  et al., 2020) 
et considère peu les interdépendances 
avec d’autres niveaux d’organisation. 
De l’autre, l’analyse de ces interdépen-
dances à différents niveaux d’organisa-
tion est pratiquée par la communauté 
des transitions vers la durabilité pour 
des secteurs d’activité entiers (éner-
gie, transport…). Néanmoins, cette 
communauté néglige le niveau micro 
des individus ou des entreprises dans 
la transition (Upham et al., 2020). Il y a 
donc probablement l’espace pour une 
approche hybride combinant les atouts 
de ces différentes stratégies. Par ailleurs, 
pour les formateurs, davantage d’outils 
tels que des jeux de mise en situation 
doivent être développés pour former et 
préparer à naviguer dans l’incertain à la 
recherche de ces équilibres.

Pour les agriculteurs et les autres 
acteurs de la filière, il est important de 
garder à l’esprit qu’il existe souvent des 
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possibilités de réorganiser les ressources 
disponibles pour aller vers de nouveaux 
équilibres, mais que ces relations entre 
ressources, entre acteurs, ou entre res-
sources et acteurs, ne peuvent être 
façonnées à volonté. Elles sont parfois 
difficiles à infléchir notamment quand 
elles impliquent un grand nombre de 
changements en cascade dans la filière. 
Et leurs résultats sont souvent incertains 
car pour partie dépendants des évène-
ments imprévus qui ne cessent de se 
produire. Néanmoins, elles devraient 
être l’objet de la plus grande attention 
car les fermes comme la filière auraient 
besoin d’une réorganisation concertée 
et cohérente qui permette d’améliorer 
durablement la situation de l’élevage 
laitier biologique. Cela appelle un chan-
gement dans le mode de gouvernance 
de la filière laitière biologique pour 
que les changements imaginés aux dif-
férents niveaux soient acceptables par 
tous, tout en permettant de trouver des 
équilibres satisfaisants pour tous.

Pour la société, la synthèse pointe 
du doigt la vulnérabilité des fermes 
et de la filière laitière biologique à 
un revirement dans les stratégies des 
transformateurs, des distributeurs et 
dans les niveaux de consommation. 
Il paraît essentiel que les consomma-
teurs soient davantage sensibilisés à la 
façon dont les relations économiques, 
institutionnelles et sociales lient les 
différents acteurs dans un réseau com-
plexe d’interdépendances, et prennent 
conscience que leur participation à 
ce réseau détermine directement le 
modèle agricole de demain, majoritai-
rement biologique ou pas… Cela passe 
par des campagnes de communication 
axées tant sur les externalités positives 
de l’agriculture biologique que sur les 
interdépendances susmentionnées 
et la responsabilité des consomma-
teurs dans leur acte d’achats vis-à-vis 

1 Programme national de développement agricole et rural

d’agriculteurs qui s’engagent à respec-
ter un cahier des charges de produc-
tion. De telles campagnes devraient 
permettre de rendre les crises plus 
conjoncturelles.

Pour les décideurs publics, comme 
le souligne la Cour des comptes (2022) 
dans son évaluation des politiques 
de soutien à l’agriculture biologique, 
les bénéfices sanitaires et environne-
mentaux apportés par la production 
biologique à la collectivité justifient 
pleinement que l’intervention publique 
sécurise cette production. Cela passe 
d’abord par des aides pour faire face aux 
risques du marché (aides au maintien, 
mécanismes d’intervention, mesures 
incitatives pour le développement de 
l’approvisionnement biologique en res-
tauration collective). Cela passe aussi par 
un fléchage des taxes sur les transactions 
agricoles biologiques vers la recherche, 
le développement et la promotion de 
l’agriculture biologique, ce qui n’est pas 
le cas actuellement. La Cour des comptes 
(2022) préconise ainsi que des « disposi-
tifs du PNDAR1 consacrés aux actions de 
R&D » soient « orientés en priorité vers le 
bio ». Enfin, cela passe par des contrôles 
accrus sur le respect des lois censées 
favoriser la massification de l’agriculture 
biologique telle que la loi EGalim dont il 
est avéré que sa mise en œuvre est très 
en deçà des objectifs initiaux (Cour des 
comptes, 2022).

Conclusion

Cette synthèse a pointé la complexité 
des équilibres à gérer au niveau des 
fermes et de la filière bovine laitière bio-
logique, laquelle s’est fortement dévelop-
pée en France ces dernières années. Au 
niveau de la ferme, la pratique de l’agri-
culture biologique reconfigure les équi-
libres entre surfaces et troupeaux. Elle 

modifie la gestion de la santé en privilé-
giant la prévention par rapport au curatif. 
Elle déplace les équilibres économiques 
avec des rapports modifiés entre prix du 
lait et intrants. Elle transforme le travail et 
l’équilibre entre vie professionnelle et per-
sonnelle. Enfin, elle modifie les relations 
entre la ferme et son environnement, 
notamment ses fournisseurs et clients. 
Au niveau de la filière, son développe-
ment rapide pose de multiples défis qui 
interrogent l’équilibre des relations entre 
production, collecte et transformation, 
et consommation. La production de lait 
biologique est plus saisonnée que ne l’est 
la demande des transformateurs et des 
distributeurs. Le maintien d’un rapport 
équilibré entre production et consom-
mation de produits laitiers biologiques 
est fragile et repose sur un jeu d’acteurs 
complexe avec un marché tendant à 
se globaliser. Ces multiples équilibres 
opèrent à différents niveaux d’organi-
sation. Cela appelle à des changements 
concertés entre niveaux, et notamment 
à un changement dans le mode de gou-
vernance de la filière laitière biologique. Il 
faut que les changements mis en œuvre 
permettent d’atteindre des équilibres 
satisfaisants pour tous. Ces nouveaux 
équilibres devraient permettre d’être 
plus efficaces qu’actuellement tout en 
développant la capacité d’adaptation 
des fermes et de la filière en réponse à 
des évènements à venir. Le soutien par 
des politiques publiques en adéquation 
avec les ambitions de développement 
de l’agriculture biologique est un point 
crucial.
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Résumé
En France, l’élevage bovin laitier en agriculture biologique s’est développé sur tout le territoire et la filière a atteint une certaine maturité. 
Cette synthèse propose une lecture de ce développement au prisme de la notion d’équilibre face à une multitude de risques. Au niveau de 
la ferme, la pratique de l’agriculture biologique reconfigure les équilibres entre surfaces et troupeaux. Elle modifie la gestion de la santé et 
incite à trouver de nouveaux équilibres prévenant l’apparition des problèmes. Elle déplace les équilibres économiques avec des rapports 
modifiés entre prix du lait et des intrants. Elle transforme le travail et interroge l’équilibre entre vie professionnelle et personnelle. Enfin, 
elle modifie les relations entre la ferme et son environnement, notamment ses interlocuteurs. Au niveau de la filière, son développement 
rapide pose de multiples défis qui interrogent l’équilibre des relations entre production, collecte et transformation, et consommation. 
La production de lait biologique est plus saisonnée alors que la transformation et la distribution demandent des livraisons homogènes 
sur l’année. Le maintien d’un équilibre entre production et consommation de produits laitiers biologiques est fragile et repose sur un jeu 
d’acteurs complexe avec un marché tendant à se globaliser.

Abstract

Dairy cattle breeding in organic farming, a search for balance on all levels
In France, organic dairy cattle farming has developed and the sector has reached a certain maturity. This review proposes an analysis of this 
development through the concept of balance against multiple risks. At the farm level, organic farming changes the balance between land and 
livestock. It renews health management and requires finding new balances to prevent the appearance of problems. It upsets economic balances 
with modified ratios between milk and input prices. It transforms work and the balance between professional and personal life. Finally, it modifies 
the relations between the farm and its environment, notably its intermediaries. At the sector level, its rapid development poses multiple challenges 
that question the balance of relations between production, collection and processing, and consumption. Organic milk production is seasonal, 
while processing and distribution require consistent deliveries throughout the year. Maintaining a balance between production and consumption 
of organic dairy products is fragile and relies on a complex interplay of actors with a market tending to globalize.
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 � La production porcine sous cahier des charges agriculture biologique (AB) se développe peu, comparativement 
aux autres filières d’élevages. Cet article synthétise un travail collectif interdisciplinaire d’analyse des freins et 
leviers au développement du porc en AB en France. Il croise la vision d’acteurs de terrain, de la recherche et du 
développement.

Introduction

La production porcine convention-
nelle fait l’objet de nombreuses cri-
tiques et controverses sur les registres 
de l’environnement, du bien-être ani-
mal et des modèles d’organisation de 
l’élevage et des filières. Une majorité 
des consommateurs souhaite le déve-
loppement de systèmes alternatifs, 
parmi lesquels ceux mis en œuvre dans 
le cadre de l’agriculture biologique (AB) 
(Delanoue & Roguet, 2015). Pourtant, 
la production porcine européenne et 
française sous cahier des charges AB 
(CDC AB) se développe peu compara-
tivement aux autres filières végétales 
ou animales. Le nombre de truies certi-
fiées en AB a doublé entre 2016 et 2021, 
mais ne représente que 1,9 % du chep-
tel porcin (Agence Bio, 2022). À titre de 

comparaison, la part en AB des cheptels 
bovins allaitants et laitiers est respecti-
vement de 5,7 et 8,4 %, et représente 
jusqu’à 20 % pour les poules pondeuses 
et 10 % des surfaces destinées aux pro-
ductions végétales (Agence Bio, 2022).

En dépit de difficultés récentes, le 
contexte français présente des atouts 
favorables au développement du porc 
en AB. La demande en produits porcins, 
en particulier transformés, est forte. Par 
ailleurs, le porc étant omnivore, il peut 
valoriser des coproduits d’industries 
agricoles et alimentaires. Des complé-
mentarités d’utilisation des ressources 
alimentaires avec les animaux rumi-
nants et l’humain peuvent être mises 
en œuvre : le porc peut ainsi jouer un 
rôle clé dans la réduction du gaspil-
lage alimentaire, objectif essentiel 
dans le développement de systèmes 

alimentaires durables. C’est un animal 
efficient dont les rejets ont des qualités 
fertilisantes favorisant la complémen-
tarité avec les productions végétales 
(maraîchage, grandes cultures) et un 
usage en méthanisation. Le bouclage 
des cycles ainsi que l’optimisation des 
flux et des processus sont des éléments 
stratégiques pour mieux valoriser les 
ressources disponibles et accroître 
l’autonomie alimentaire, limiter les 
rejets polluants ainsi que développer et 
renforcer les services écosystémiques 
au sein des territoires. Le porc peut 
constituer un élément essentiel pour 
optimiser ces systèmes en AB.

Le développement ou changement 
d’échelle de l’élevage porcin en AB est 
considéré, dans cet article, sur l’en-
semble de la filière, de l’amont à la pro-
duction et jusqu’à la consommation. Il 
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se matérialise en termes de volumes 
produits (en % du volume total de pro-
duits porcins), d’emplois, et de capacité 
à répondre aux attentes des consomma-
teurs et des citoyens. Le processus de 
changement d’échelle passe principale-
ment par i) l’augmentation du nombre 
de structures (production, transforma-
tion, commercialisation) afin de mailler 
tous les territoires, ii) le développement 
des structures existantes et iii) la struc-
turation du système sociotechnique, 
de la chaîne de valeur et des moyens 
permettant de rendre la filière porcine 
biologique plus influente dans le jeu 
économique et social actuel (Agence 
d’ingénierie et de services, 2021). Ce 
développement inclut aussi la capacité 

de la filière à faire face aux évolutions 
des prix des matières premières (ali-
ments, énergie, matériaux), aux risques 
de maladies infectieuses (cas de la peste 
porcine africaine), aux enjeux éthiques 
de l’élevage (arrêt de la castration et 
de la caudectomie), aux changements 
environnementaux et climatiques (limi-
tation de l’empreinte environnementale 
et adaptation des animaux et des éle-
vages), à la concurrence pour l’usage 
des terres, à la difficulté du renouvel-
lement des générations en agricul-
ture (faible attractivité des métiers de 
l’élevage) et aux évolutions du cadre 
réglementaire (mises aux normes des 
bâtiments et des parcours en lien avec 
la biosécurité).

Les objectifs de cet article sont, après 
une présentation de la structuration 
de la filière porcine en AB (partie 1), de 
présenter les freins et les leviers à son 
développement identifiés par le consor-
tium ORIGAMI (encadré 1) à travers des 
entretiens semi-dirigés avec différents 
porteurs d’enjeux de cette filière (par-
tie 2) puis de les mettre en perspective 
en proposant des thèmes de recherche 
(partie 3). Le contexte inflationniste 
actuel étant défavorable à l’élevage et 
à la consommation de produits porcins 
en AB, les perspectives proposées s’ins-
crivent dans une vision à long terme, en 
questionnant plus généralement la place 
de la production porcine en AB dans des 
systèmes agri-alimentaires durables.

Encadré 1. Le consortium ORIGAMI.

https://metabio.hub.inrae.fr/rubriques-verticales/nos-actions/consortia/origami-consortium-2021-2022

https://metabio.hub.inrae.fr/rubriques-verticales/nos-actions/consortia/origami-consortium-2021-2022
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1. La filière porcine sous 
cahier des charges AB

Le développement et la viabilité 
d’une filière reposent sur sa capa-
cité à renforcer des équilibres et des 
interconnexions en termes de flux de 
matières, de finances, d’informations 
et de représentations, entre les mail-
lons de la chaîne, entre les acteurs d’un 
même maillon et entre la filière et ses 
environnements géographique, écono-
mique, sociétal et politique. Les chiffres 
clés, les équilibres/déséquilibres et 
connexions qui caractérisent la filière 
porcine en AB permettent de poser les 
éléments de contexte.

 � 1.1. Connexions  
entre acteurs et filières

La filière porcine en AB a connu de pro-
fondes mutations ces dernières années 
avec une augmentation du nombre 
de truies de 9 645 en 2016 à 19 287 
pour 703 élevages en 2021 (Agence 
Bio, 2022 ; figure 1). L’augmentation du 
nombre d’élevages a été particulière-
ment importante en 2017, 2018 et 2019, 
avec respectivement un accroissement 
annuel de 14, 22 et 27 %, puis s’est 
ralentie en 2020 et 2021. Une réparti-
tion inégale des truies en AB est obser-
vée sur le territoire français, avec une 
production principalement présente en 
Nouvelle-Aquitaine, Bretagne et dans 
les Pays de la Loire, avec respectivement 
30, 20 et 18 % du cheptel (Agence Bio, 
2022), ce qui rappelle la répartition de 
l’élevage porcin conventionnel (80 % 
pour ces trois régions réunies dont 57 % 
en Bretagne ; FranceAgriMer, 2022a). 
La période de croissance a été carac-
térisée par l’arrivée aux côtés d’acteurs 
biologiques historiques, d’acteurs dits 
« mixtes », c’est-à-dire présents initiale-
ment dans la filière conventionnelle et 
qui ont développé des activités en AB, 
comme la coopérative Cooperl impli-
quée dans la production en AB depuis 
2016 (Le Drézen, 2021). Cette mixité est 
un vecteur potentiel d’interactions et de 
dialogue entre les filières convention-
nelles et en AB. La période de croissance 
de la production a aussi vu la structura-
tion et la mise en synergie des acteurs 
100 % en AB. Citons, par exemple, au 
niveau de la production, la création en 

2018 de Forébio qui regroupe les orga-
nisations de producteurs de filières 
végétales et animales, parmi lesquelles 
Biodirect, Bretagne Viande bovine et 
Unébio pour le porc (Forébio, 2022). Par 
ailleurs, un partenariat, mis en place en 
2013 et reconduit en 2019, lie l’associa-
tion Les Porcs bio de France regroupant 
Bio Direct, Unébio, GIE Porc Bio Cœur de 
France et Porc Bio Atlantique, soit 80 % 
de la production française en 2018, et 
le groupe distributeur Système U. Ceci 
illustre les interconnexions entre les 
différents maillons et entre acteurs en 
AB et acteurs mixtes autour d’un projet 
commun de mise en marché, promo-
tion et communication d’une gamme 
complète de produits porcins français 
biologiques vendus sous marque dis-
tributeur (FNAB, 2017 ; Coopérative U 
Enseigne, 2021).

 � 1.2. Des équilibres fragiles 
entre l’offre et la demande

Le moteur principal de l’augmenta-
tion du nombre de producteurs et des 
volumes a été l’augmentation de la 
demande en produits certifiés en AB et 
la volonté de fournir de la viande fran-
çaise aux consommateurs (25 % des 
jambons en AB consommés en 2018 
étaient importés des Pays-Bas ou du 
Danemark ; Interbio Occitanie, 2022). 
Après avoir atteint un maximum en 
2019, la demande en produits porcins 
biologiques a ralenti en 2020 puis a 
diminué en 2021 et 2022. Les princi-
pales raisons évoquées sont l’augmen-
tation des prix à l’achat, conséquence 
de l’accroissement des coûts de produc-
tion lié au contexte climatique (séche-
resses) et politique (guerre en Ukraine), 
qui ont conduit à des mauvais rende-
ments agricoles et une augmentation 
du prix des ressources pour l’alimen-
tation animale et de l’énergie, et à une 
baisse générale du pouvoir d’achat. Cet 
effet prix vient renforcer d’autres effets 
tels que la concurrence avec les produc-
tions locales et avec les autres mentions 
valorisantes, mais aussi l’évolution des 
régimes alimentaires… Fin 2022, l’offre 
en produits porcins en AB semble 
dépasser la demande de plus de 20 % 
(Jourdain, 2022). La planification de 
la production est donc fondamentale 
pour un développement pérenne de la 
filière porcine en AB. Or, les évolutions 

de la demande sont parfois rapides. 
Elles s’expriment, suivant la nature des 
produits, sur des périodes de quelques 
mois (ex. baisse suite à l’inflation depuis 
février 2022), de quelques semaines, 
voire de quelques jours (ex. augmenta-
tion de la demande en vente directe et 
arrêt des ventes via la restauration hors 
domicile (RHD) lors du confinement en 
avril 2020 et variation de la demande 
estivale de produits à griller suivant la 
météo). La production porcine sous CDC 
AB peut difficilement s’adapter à des 
variations rapides ce qui rend difficile 
la synchronisation entre amont et aval. 
Les déséquilibres de marché apparus 
en 2020 ont conduit dans un premier 
temps à i) stocker une partie de la pro-
duction (congélation de pièces ou de 
carcasses entières), ii) ralentir (en 2020), 
puis iii) stopper (en 2022) les nouvelles 
installations en AB (Faure et al., 2021). 
Des arrêts de production (arrêt de l’ate-
lier ou « déconversion » momentanée) 
sont actuellement observés et plani-
fiés pour 2023 pour tenter de réguler le 
déséquilibre entre l’offre et la demande 
(Jourdain, 2022).

En 2020, 35-40 % des carcasses étaient 
valorisées en viande fraîche et 60-65 % 
en charcuterie. Cette répartition est 
plus équilibrée que pour les produits 
issus de la filière conventionnelle pour 
lesquels la valorisation en viande fraîche 
est plus faible : 25 % (Agence Bio, 2021a). 
Comme pour la filière conventionnelle, 
les produits porcins en AB sont principa-
lement vendus par la grande distribution 
qui commercialisait, en 2020, 60 % (en 
valeur) de la viande fraîche et 71 % des 
produits de charcuterie-salaisonnerie. 
Les circuits de commercialisation sont 
cependant diversifiés avec des ventes 
chez les distributeurs spécialisés (par 
exemple Biocoop) qui représentent 
17 % en valeur de la viande fraîche et 
25 % des produits de charcuterie-sa-
laisonnerie. La vente directe, en bou-
cherie-charcuterie traditionnelle et en 
RHD représente une faible part, surtout 
pour les charcuteries-salaisonneries 
(10-12 % en viande fraîche et 2 % en  
charcuteries-salaisonneries ; Agence Bio, 
2021b).

Au-delà de la difficulté d’équilibrer 
l’offre à la demande, une difficulté 
supplémentaire non spécifique mais 
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renforcée en filière en AB est celle de 
la gestion de l’équilibre carcasse ou 
équilibre matière (Symbiose, 2018 ; 
Faure et al., 2021). Historiquement, le 
jambon cuit est la pièce la plus deman-
dée alors que des pièces telles que les 
épaules et longes sont plus difficiles à 
valoriser. La valorisation de l’ensemble 
de la carcasse implique de trouver des 
débouchés à ces pièces sur le marché 
en AB, de manière à assurer une rému-
nération qui couvre les surcoûts liés 
aux spécifications du CDC AB et de les 
répartir sur l’ensemble des pièces et pas 
uniquement sur celles les plus deman-
dées, tout en maintenant un prix de 
vente abordable pour le consomma-
teur. Pour limiter ces déséquilibres et 
partager les risques entre les différents 
maillons, certains opérateurs ont mis en 
place des outils de planification et de 
suivi de l’offre et des équilibres matières 
ainsi que de sécurisation des prix par 
contractualisation. C’est le cas au sein 
du partenariat entre Les porcs bio de 
France et Système U, où l’évolution du 
prix payé aux producteurs est indexée 
sur les variations du prix de l’aliment 
(FNAB, 2017). Les autres solutions de 
gestion de l’équilibre carcasse sont le 
développement de nouveaux débou-
chés via la transformation des pièces 
moins demandées.

 � 1.3. Diversité  
des élevages et des voies  
de commercialisation

La valorisation de la production 
porcine en AB prend plusieurs voies 
qui croisent stratégies « de filière » 
et/ou « de territoire ». L’une n’est pas 
exclusive de l’autre, un même éleveur 
pouvant être impliqué dans des voies 
différentes. La stratégie « de filière » 
est celle développée par la filière 
longue qui représente environ 90 % 
du volume de la production de porcs 
en AB. La stratégie dite « territoriale » 
est celle mise en place par les éleveurs 
en circuit court qui, par la vente directe 
ou de proximité, créent du lien entre 
producteurs et consommateurs sur les 
territoires. Ces éleveurs produisent une 
part faible des volumes commercialisés 
(10-15 % pour la vente directe en 2019) 
mais représentent 50 % des élevages et 
sont présents sur tous les territoires en 
France. Une stratégie « territoriale » est 

aussi mise en place par les acteurs des 
filières longues qui cherchent à renfor-
cer le lien amont avec les filières végé-
tales. Ce lien peut se faire à l’échelle 
de l’exploitation dans le cadre de la 
valorisation des cultures produites sur 
l’exploitation, de la recherche d’une 
autonomie alimentaire élevée et de 
bouclage des cycles et/ou à l’échelle des 
territoires par la valorisation de cultures 
locales et de coproduits des entreprises 
de l’alimentation humaine (fromagerie, 
brasserie) dans une logique d’économie 
circulaire. Le fait que le porc soit omni-
vore lui permet de valoriser une variété 
de ressources disponibles, y compris 
des matières premières riches en fibres 
(fourrages grossiers ou coproduits tels 
que les drêches de brasserie) et ainsi 
d’accroître l’autonomie des exploita-
tions et des territoires afin de réduire 
les pollutions et favoriser les services 
écosystémiques (Puech et al., 2022 ; 
Therond et al., 2017). Le lien au sol est 
inscrit dans le CDC AB avec une obli-
gation réglementaire d’au moins 30 % 
des aliments qui doivent provenir de 
l’exploitation ou de la même région. Il 
est renforcé par les opérateurs 100 % en 
AB avec une obligation contractuelle de 
50 % des aliments produits sur l’exploi-
tation chez les éleveurs de Biodirect, 
BVB ou encore Unebio (ORAB Bretagne, 
2018). Ce lien au sol est un élément 
important de couplage des produc-
tions animales et végétales favorisant 
le bouclage des cycles du carbone et de 
l’azote à l’échelle de l’exploitation.

À l’échelle des élevages, il existe une 
importante diversité de systèmes de 
production, ce qui peut être considéré 
comme un gage de résilience pour l’en-
semble de la filière (Pfeifer et al., 2022). 
Au-delà de la diversité des circuits de 
valorisation de leurs produits (vente 
directe et/ou en filière longue) et de 
leur degré d’autonomie alimentaire, les 
systèmes d’élevages se distinguent par :

i) le type d’élevage avec, en 2020, 
une proportion quasiment identique 
de systèmes naisseurs-engraisseurs et 
engraisseurs (45 et 46 %) pour 9 % de 
systèmes naisseurs ;

ii) leur taille, sachant que 73 % des 
ateliers ont moins de 20 truies et repré-
sentent 15 % du cheptel et que 6 % des 

ateliers regroupent plus de 100 truies et 
représentent 40 % du cheptel ;

iii) le type de logement, avec des loge-
ments allant de bâtiment avec courette 
partiellement découverte à des sys-
tèmes plein air, sachant que si près de la 
moitié des truies en AB mettent bas en 
plein air, l’engraissement en plein air est 
beaucoup plus rare (1 % des porcs en 
croissance en 2018) et concerne prin-
cipalement les élevages à faible effectif 
en raison de la surface nécessaire par 
animal et des contraintes liées à la bio-
sécurité (clôtures des parcs) renforcées 
récemment du fait de la présence de la 
peste porcine africaine en Europe ;

iv) la génétique des animaux : bien 
que majoritairement identique à celle 
des élevages conventionnels, quelques 
éleveurs font le choix d’élever des ani-
maux de race locale à faible effectif (ex. 
du Porc Blanc de l’Ouest pour lequel 
90 % des élevages sont certifiés en AB) ;

v) le niveau de spécialisation, l’atelier 
porcin pouvant être un atelier principal 
ou un atelier de diversification au sein 
d’une exploitation. Ainsi 30 % des éle-
veurs de porc en AB sont aussi des éle-
veurs de ruminants laitiers ou allaitants 
(FNAB, 2022), à l’image de l’élevage por-
cin national (Roguet, 2023).

2. Les freins et leviers  
au développement  
de la production  
de porc en AB

 � 2.1. Identification 
 et analyse des freins 
et leviers recueillis lors 
d’entretiens d’acteurs

Des entretiens semi-directifs de 
21 acteurs ont été réalisés entre avril 
et octobre 2021. Le choix des acteurs 
a été guidé par la recherche d’une 
diversité de filières (en AB ou mixte AB/
conventionnelle, animales ou couplant 
animales et végétales), de structures 
professionnelles (maillon de la filière : 
amont, production, aval, taille, péri-
mètre géographique…) et de fonctions 
à différents maillons de la chaîne (cher-
cheur, vétérinaire, éleveur, acteur du 
développement agricole, journaliste, 
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acteur de collectivité territoriale, res-
ponsables de filière, distributeur…). 
Ceci a permis de capitaliser une diversité 
de points de vue sans rechercher l’ex-
haustivité et faire ressortir des éléments 
ayant une valeur générique. Les entre-
tiens ont été menés en trois temps :  
i) présentation de l’acteur et de sa struc-
ture ; ii) présentation d’un exemple 
de développement d’activité porcine 
en AB et apports de compléments en 
réponse aux questions des animateurs 
(deux personnes) et des auditeurs (une 
à douze personnes suivant l’entretien) ; 
et iii) synthèse où chaque enquêté était 
invité à citer explicitement trois freins, 
trois leviers, leur « futur idéal » et les 
besoins de recherche qu’il identifiait 

pour favoriser le développement du 
porc en AB. Les freins et leviers ont été 
soit exprimés de manière explicite et 
spontanément dans le troisième temps 
de l’entretien par les acteurs, soit iden-
tifiés par les animateurs à partir du dis-
cours du deuxième temps de l’entretien 
(tableau 1a). Il ne sera pas fait de distinc-
tion entre ces deux sources dans la suite 
de cet article.

Les 21 entretiens ont permis d’identi-
fier 164 freins et 231 leviers (tableau 1). 
Les données recueillies ont été compi-
lées dans une base de données (une 
ligne par frein ou levier). Chacun des 
freins et leviers a été associé à l’acteur 
interviewé et a été caractérisé par le 

niveau d’organisation (de l’animal au 
territoire – tableau 1b) et le maillon de 
la chaîne alimentaire/valeur (de l’amont 
au consommateur – tableau 1c) de 
l’exemple auquel il se réfère. Les freins 
et leviers ont été regroupés en catégo-
ries (tableaux 1d et 1e) pour en simpli-
fier l’interprétation.

Afin de proposer une vision d’en-
semble des freins et leviers et d’asso-
cier des leviers potentiels pour lever 
des freins, une analyse en composantes 
multiples des données (ACM) a été réa-
lisée, suivie d’une classification ascen-
dante hiérarchique (Ward, 1963). Ces 
méthodes sont couramment utilisées 
pour analyser des jeux de données 

Figure 1. Caractéristiques de la filière porcine française en AB.

Données pour l’année 2021, ou précisées. N : Naisseur-Engraisseur ; E : Engraisseur ; RHD : restauration hors domicile. 
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Tableau 1. Caractéristiques des freins et leviers identifiés lors des entretiens.

a. Nature des freins et leviers

Nb de freins Nb de leviers

Exprimés 62 48

Identifiés 102 183

Total 164 231

b. Niveaux d’organisation c. Maillons

Nb de freins Nb de leviers Nb de freins Nb de leviers

Animal ou élevage 46 43 De l’amont  
à la production 50 43

De l’élevage  
à la filière 12 13 Production 

uniquement 36 67

Filière uniquement 34 46 Transformation 
uniquement 12 18

Filière – territoire 17 37 De la production  
à la distribution 54 71

De l’élevage  
au territoire 55 92 De la distribution  

à la consommation 12 32

d. Catégories de leviers e. Catégories de freins

Nb de leviers Nb de freins

Débouchés des productions 46 Coexistence des filières 12

Conduite d’élevage 57 Coûts de production 16

Communication 30 Absence de débouché 28

Métiers de l’élevage 37 Disponibilité des approvisionnements 21

Nouvelles formes d’élevage, 
de transformation et de consommation 61

Image de la production porcine  
dans la société 16

Réglementation 28

Conduite d’élevage 37

Temporalités 6

f. Nature des filières

Nb de freins Nb de leviers

AB uniquement 70 116

Mixte 94 115

(a) Nature des freins et des leviers, (b) niveaux d’organisation, (c) maillons sur lesquels s’expriment les freins et leviers, catégorisation (d) des leviers et (e) des 
freins, (f ) nature des filières dans lesquelles les acteurs sont engagés.
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décrits par plusieurs variables qualita-
tives et établir des typologies (Hilal et al., 
2011 ; Puech & Mignolet, 2022).

La nature des catégories étant dif-
férente entre les freins et les leviers, 
nous avons réalisé deux ACM indé-
pendantes. Trois variables ont été 
retenues en tant que variables prin-
cipales pour la construction des axes 
factoriels : le niveau d’organisation 
auquel s’exprime le frein ou le levier 
(tableau 1b), le maillon du système 
agri-alimentaire concerné (tableau 1c) 
et la catégorie de frein ou de levier 
(tableau 1d ou 1e). La source des 
freins et leviers (tableau 1a) et l’enga-
gement des acteurs dans des filières 
(tableau 1f ) sont des variables sup-
plémentaires. Nous avons regroupé 
ensuite les résultats des deux ACM, 
pour étudier les typologies des freins 
et des leviers en fonction des mail-
lons et des niveaux d’organisation 
auxquels ils s’expriment.

 � 2.2. Une diversité  
de freins et leviers  
selon les maillons  
et niveaux d’organisation

Sept types de freins et six types de 
leviers sont mis en évidence par les deux 
ACM. Dans les deux typologies (freins et 
leviers), les variables Maillon et Niveau 
d’organisation sont structurantes et pour 
partie liées entre elles. La projection des 
typologies obtenues par les deux ACM 
permet d’identifier sept groupes asso-
ciant freins et leviers (figure 2). Certains 
freins étant aussi des leviers potentiels, 
aussi nous utiliserons le terme « déter-
minant » quand la distinction entre frein 
et levier n’est pas pertinente.

a. Des déterminants techniques 
spécifiques des animaux  
et des systèmes d’élevage

La majorité des déterminants rele-
vant de la conduite d’élevage et de la 
gestion technique des animaux et des 

troupeaux sont dans le groupe 1 com-
prenant 18 freins/37 et 19 leviers/57 
des catégories conduite d’élevage 
sur les 84 déterminants du groupe 1 
(tableau 2). Ces déterminants sont 
spécifiques des niveaux d’organisation 
animal et élevage et sont portés par 
les maillons amont et production. Ces 
déterminants sont associés i) à la géné-
tique des animaux, citée comme peu 
adaptée à des systèmes biologiques, 
en particulier pour des systèmes plein 
air ; ii) à la conduite de la reproduc-
tion (synchronisation des chaleurs) ; 
iii) à l’alimentation des animaux ; et iv) 
à la gestion sanitaire (parasitisme). Ils 
expliquent des coûts de production 
élevés (n = 6) : coûts d’alimentation en 
lien avec la disponibilité des aliments 
en AB et coûts liés aux bâtiments du fait 
de l’augmentation de la surface par ani-
mal et à l’accès à l’extérieur (courette ou 
parcours). Les déterminants techniques 
sont associés, au sein de ce groupe 1, 
à des freins liés i) à la réglementation 

Figure 2. Représentation des freins et des leviers par rapport aux modalités des maillons et niveaux d’organisation auxquels 
ils s’expriment.
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(n = 12) comme l’interdiction de la 
castration à vif (qui s’applique depuis 
2022 à toute la production porcine en 
France) et de la non-caudectomie qui 
augmente le risque de cannibalisme ou 
ii) aux spécifications du CDC AB quant à 
l’usage très restreint des médicaments, 
à l’interdiction des hormones pour syn-
chroniser les cycles sexuels des femelles 
et des additifs alimentaires tels que les 
acides aminés de synthèse. L’évolution 
rapide de la réglementation (environ 
tous les 10 ans) limite la visibilité, pour 
les éleveurs, des conduites à mettre en 
œuvre sur le long terme. La diffusion, 
par des organismes de développement, 
de références ou d’études de cas serait 
un élément facilitant la conversion de 
systèmes d’élevage conventionnels en 

plein air vers l’AB (n = 10). Les forma-
tions et le partage de connaissances 
et d’expériences (notamment sur l’évo-
lution du métier d’éleveur et/ou des 
repères techniques) au sein de réseaux 
concourent à lever certaines difficultés. 
Plus marginalement, le développement 
de certains débouchés (vente directe) 
et de la contractualisation (en filière 
longue) sont également des facteurs 
favorisants (quatre freins et sept leviers).

Les 25 déterminants du groupe 2 
(tableau 2) sont aussi spécifiques 
du niveau élevage et portés par les 
acteurs de l’amont et de la production 
(figure 2). Ils concernent la réglemen-
tation (n = 5), en particulier son évolu-
tion rapide et la difficulté à s’y adapter 

(castration, biosécurité). Du point de 
vue des débouchés, les acteurs citent les 
incertitudes sur l’évolution du marché du 
porc en AB et la volatilité des prix comme 
un frein à son développement. La 
contractualisation sur le long terme est 
citée comme un levier pour structurer et 
stabiliser les débouchés pour la commer-
cialisation du porc AB en filière longue. 
La multiplicité des mentions valorisantes 
(Haute Valeur Environnementale, sans 
antibiotiques, Label Rouge, Bleu Blanc 
Cœur…) est aussi vue comme un frein 
par les acteurs de la production.

Ces déterminants spécifiques du mail-
lon élevage sont cohérents avec ceux 
identifiés dans un travail préliminaire 
d’entretiens de 11 éleveurs (encadré 2).

Tableau 2. Répartition des freins et leviers dans les groupes et thèmes de recherche associés.

Catégories Freins/
leviers

Groupe Total par 
catégorie

Thèmes de recherche 
ou de recherche-action1 2 3 4 5 6 7

Conduite d’élevage
Freins 18 1 6 8 4 37

Construire des outils et références 
techniques adaptées  

aux contraintes du CDC AB  
et à la diversité des systèmes 

d’élevage

Leviers 19 1 17 3 17 57

Réglementation Freins 12 5 4 4 1 2 28

Coûts de production Freins 6 1 2 6 1 16

Débouchés

Absence 
(Freins) 4 3 6 2 8 5 28 Favoriser une approche 

systémique pour promouvoir  
les débouchés et un meilleur 

partage de la valeurPrésence 
(Leviers) 7 4 6 3 18 8 46

Coexistence  
des filières Freins 1 2 2 1 4 2 12

Raisonner les complémentarités 
entre élevages et filières en AB 

et conventionnelles à une échelle 
territoriale

Disponibilité  
des approvisionnements Freins 3 1 7 6 3 1 21

Nouvelles formes 
d’élevage,  
de transformation,  
de consommation

Leviers 2 4 38 7 6 4 61

Métiers de l’élevage Leviers 10 1 7 3 13 3 37

Adapter les contenus et méthodes 
pédagogiques aux différents 

publics cibles :  
enseignants-formateurs, lycéens  
et étudiants, éleveurs, conseillers

Image de la production 
porcine Freins 2 2 1 4 4 3 16 Communiquer sur la production 

porcine en AB et sur les enjeux  
de l’AB auprès  

des consommateurs  
et des citoyens

Communication Leviers 1 3 1 2 23 30

Temporalité Freins 2 4 6

Total par groupe 84 25 98 29 29 77 52

Quand un groupe contient plus d’un quart des déterminants d’une catégorie (en ligne), le nombre est indiqué en gras.
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b. Des déterminants impliquant 
le développement  
de nouvelles formes 
d’élevage, de transformation 
et de consommation

Les déterminants du groupe 3 
(29 freins et 69 leviers) s’expriment à 
tous les niveaux d’organisation et sont 
portés par des maillons allant de la 
production à la distribution. Les leviers 
concernent essentiellement le déve-
loppement de nouvelles formes d’éle-
vage, de modes de transformation ou 
de consommation (38 sur les 61 de la 
catégorie), en complémentarité de 
leviers situés au niveau des conduites 
techniques (tableau 2). La diversifica-
tion des activités (naissage, engraisse-
ment, vente directe, mixité des circuits 
de commercialisation, fabrication 
d’aliment à la ferme ou valorisation de 
coproduits sur les élevages pour favo-
riser l’autonomie alimentaire…) et la 
création de nouvelles formes de trans-
formation (abattage à la ferme, outils 
de transformation collectifs) sont citées 
comme les principaux leviers pour le 
développement du porc biologique. 
L’accompagnement par les politiques 
publiques (en particulier les collectivi-
tés locales) et la présence des structures 
de formation sont cités comme des élé-
ments indispensables pour accompa-
gner les transitions tant au niveau des 
élevages que des territoires. Ces leviers 
sont associés au sein de ce groupe 3 à 
des freins qui témoignent d’une forme 
de verrouillage à l’interface entre les 
conduites et les techniques en élevage 
(n = 6), l’approvisionnement des éle-
vages (n = 7) et les débouchés pour les 
produits (n = 6). La valorisation des pro-
duits y est citée comme une des princi-
pales difficultés, tant du point de vue 
des prix de vente (saturation du mar-
ché, prix élevé pour des produits issus 
de races rustiques) que de la difficulté 
de valorisation de certains produits ou 
productions (pas ou peu de débouchés 
des animaux de races rustiques, outils 
d’abattage et de transformation peu 
adaptés pour des faibles volumes, plus 
grande hétérogénéité des carcasses). 
Ces contraintes sont perçues comme 
d’autant plus fortes que les principaux 
éléments nécessaires à la production 
(alimentation animale, foncier) sont 
peu disponibles et représentent un coût 
élevé pour les exploitations agricoles. 

L’hétérogénéité des performances tech-
niques, en termes de qualité de car-
casse, notamment du taux de muscle 
des pièces (TMP) et la faible taille des 
lots, est difficilement valorisable avec 
les outils de transformation actuels, pré-
sents principalement dans les régions 
spécialisées.

c. Des déterminants  
liés aux débouchés  
des produits porcins

Une part importante des détermi-
nants relatifs aux débouchés sont pré-
sents dans le groupe 6 qui comprend 
8 freins/28 et 18 leviers/46 des catégo-
ries débouchés, soit 26 déterminants 
sur les 77 du groupe 6 (tableau 2). La 
maîtrise de l’équilibre carcasse, la spé-
cialisation des sites de transformation, 
la construction tarifaire et l’absence 
de structuration de la demande repré-
sentent des difficultés, présentées 
dans le § 1.2, notamment du fait de 
l’inertie des différents maillons limi-
tant le développement de nouveaux 
produits. L’organisation des filières et 
leur pilotage (poids des groupements, 
arrivée d’opérateurs nationaux) sont 
cités comme un frein à l’installation et 
à la conversion d’élevages biologiques. 
Inversement, le pilotage de la produc-
tion par l’aval des filières est perçu par 
ces mêmes acteurs comme des leviers, 
notamment à travers la segmentation 
du marché de la production porcine 
biologique et un élargissement de la 
gamme de produits (particulièrement 
pour assurer l’équilibre carcasse).

Le groupe 6 contient aussi 21 déter-
minants liés à la conduite d’éle-
vage (tableau 2). Ainsi l’évolution de 
contraintes techniques en lien avec la 
réglementation et le CDC AB (alimen-
tation animale, non-castration, biosécu-
rité en plein air) est citée par les acteurs, 
principalement d’envergure nationale, 
comme un verrouillage au dévelop-
pement du porc en AB. La fabrication 
d’aliments à la ferme, l’élevage plein 
air ou la valorisation de coproduits à 
l’échelle ferme ou territoire local sont 
cités comme leviers ayant un impact 
favorable pour l’ensemble des maillons 
du système agri-alimentaire.

Enfin, les déterminants relatifs à la 
formation et à l’accompagnement des 

éleveurs et à l’attractivité et l’image 
du métier d’éleveur porcin biologique 
(décrit comme moins technique et 
devant assumer une baisse de pro-
duction vis-à-vis de l’élevage conven-
tionnel) sont également retrouvés 
largement dans ce groupe (13 leviers/37 
de la catégorie métiers de l’élevage et 
4 freins/16 de la catégorie image de 
la production ; tableau 2), soulignant 
l’importance de l’implication de l’en-
semble des maillons de la filière sur ces 
thématiques.

d. Des déterminants  
liés à la communication

Plus des deux tiers des détermi-
nants liés à la communication (23/30 ; 
tableau 2) sont retrouvés dans le 
groupe 7 correspondant spécifique-
ment aux maillons de la distribution et 
de la consommation.

La multiplication des mentions valo-
risantes est décrite, comme dans le 
groupe 2, comme un frein au dévelop-
pement de l’AB, en particulier du point 
de vue de la visibilité par le consomma-
teur. Les prix de vente des produits por-
cins en AB sont très élevés par rapport 
au conventionnel avec un rapport de 
prix souvent voisin de trois, ce qui est 
plus important que pour les viandes 
bovines et de volaille. D’un autre point 
de vue, c’est le prix de la viande por-
cine non AB qui est considéré comme 
pas assez élevé par certains acteurs 
interviewés, ce qui peut être un frein à 
l’achat de produits porcins biologiques, 
en particulier pour la RHD. Les princi-
paux leviers de ce groupe se réfèrent 
principalement à la communication 
des valeurs portées par l’AB auprès des 
consommateurs et à l’éducation aux 
savoir-faire culinaires. Les pertes de 
tradition et savoir-faire culinaires sont 
également citées comme des freins, 
notamment dans la perspective de 
valorisation de certaines pièces bou-
chères nécessaire pour atteindre l’équi-
libre carcasse.

L’évolution des attentes de la distri-
bution/consommation (besoins, prix de 
vente) est rapide (de l’ordre de quelques 
mois) comparativement à l’inertie plu-
riannuelle des activités de production 
(4 freins/6 de la catégorie tempora-
lité) : cette différence de délai peut être 
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Encadré 2. Choisir ou non l’AB – Avis d’éleveurs (adapté de Chastagner et al., 2021). 

En 2020, quatre étudiantes de l’ENSAT ont analysé les avis et expériences de quatre éleveurs en AB et sept éleveurs conventionnels pour identifier des freins et des 
leviers à la conversion et l’installation en AB. L’arbre décisionnel ci-dessous synthétise l’avis de ces éleveurs.

Le frein individuel majeur est l’opinion préétablie de l’éleveur sur la filière en AB. Un des leviers est de renforcer la diffusion des connaissances sur la filière porcine en 
AB dans les formations agricoles afin de mieux former les futurs éleveurs et conseillers. 

Le deuxième frein repose sur les incertitudes au niveau des débouchés, en lien avec le prix très élevé de la viande de porc en AB comparativement à la viande de porc 
issue d’élevage conventionnel. Le levier associé serait de diminuer les charges en AB en favorisant les cultures des matières premières et la fabrication des aliments sur 
la ferme. Un autre levier évoqué est le développement de la transformation à la ferme et de la vente directe, même si cela modifie les métiers de l’éleveur et augmente 
fortement la charge de travail et les investissements nécessaires.

Enfin, des questions techniques liées à la conduite d’élevage sont identifiées comme frein à l’installation ou à la conversion en AB, avec notamment des préoccupations 
sur l’accès à des ressources alimentaires locales et, pour les éleveurs engraisseurs, la disponibilité de porcelets à proximité. Tous ces freins font écho aux préoccupations 
des éleveurs par rapport à la rentabilité des élevages et à leur temps de travail. Ces éleveurs rapportent aussi une incohérence des consommateurs qui veulent manger 
local, mais ne veulent pas d’exploitations porcines près de chez eux. 
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source de tensions pour répondre aux 
attentes des consommateurs et à leurs 
évolutions.

e. Autres déterminants  
relevant d’un seul maillon  
du système agri-alimentaire 
et concernant plusieurs 
niveaux d’organisation

Les 29 déterminants du groupe 4 
sont assez hétérogènes (tableau 2). 
Ils s’expriment exclusivement au mail-
lon de la production et concernent 
différents niveaux d’organisation : de 
l’élevage au territoire. Ils sont consti-
tués par 6 des 16 freins liés aux coûts 
de production : coûts structurels de 
conversion à l’AB (en particulier ceux 
des bâtiments d’élevage) et charges 
(notamment liées à l’alimentation) et 
par conséquent faibles marges éco-
nomiques. L’absence de ressources et 
de références techniques (n = 8 ; maî-
trise de la reproduction des cochettes, 
auto-renouvellement, conduite de la 
maternité en plein air, maîtrise du para-
sitisme) et une réglementation diffici-
lement applicable aux spécificités des 
systèmes en AB (n = 4 ; biosécurité, 
castration) représentent des freins à la 
conversion des élevages. La faible struc-
turation des filières en AB, en particulier 
dans des territoires peu spécialisés se 
traduit par l’absence d’outils d’abattage 
et/ou de transformation (pas de coexis-
tence avec la filière conventionnelle, 
n = 2) et par peu d’ateliers de naissage 
biologiques conduisant à des difficultés 
d’approvisionnement (n = 6).

Comme pour le groupe 4, les déter-
minants du groupe 5 sont hétérogènes 
bien que s’adressant spécifiquement 
au maillon de la transformation. 
L’évolution des pratiques alimentaires 
(diminution de la consommation de 
protéines animales), le faible intérêt par 
les consommateurs pour les pratiques 
d’élevage (comparativement aux com-
posantes gustatives et tarifaires) et le 
coût des produits sont cités comme 
des freins au développement de l’AB 
par les transformateurs qui soulignent 
aussi leur manque de temps pour 
communiquer sur les produits en AB.  
Le développement d’outils de transfor-
mation collectifs et l’engagement des 
collectivités territoriales représentent 
des leviers. La diversification des 

débouchés pour les transformateurs 
(RHD notamment dans le cadre des 
lois Egalim) et le développement de 
magasins de producteurs ainsi que la 
communication auprès du grand public 
sont cités comme des pistes à explorer, 
en particulier dans des territoires peu 
spécialisés en production porcine.

3. Quels enseignements 
pour la recherche  
et le développement ?

L’analyse des déterminants au déve-
loppement de la production porcine 
sous CDC AB, en croisant les différents 
niveaux d’organisation et maillons, 
nous a conduits à identifier cinq thèmes 
de recherche (tableau 2). Les adres-
ser implique d’acquérir de nouvelles 
connaissances, d’intégrer les connais-
sances existantes à différents niveaux 
d’organisation, de travailler sur les inte-
ractions entre les maillons et les acteurs. 
Ceci a pour objectif de lever les ver-
rous sociotechniques (Meynard et al., 
2018) identifiés par les acteurs et qui 
expliquent la présence marginale 
du porc en AB dans la production de 
viande porcine en France. Les aspects 
techniques et de conduite d’élevage 
en lien avec la réglementation et le 
CDC AB qui relèvent essentiellement 
des niveaux d’organisation animal et 
élevage et des maillons production 
et amont (groupes 1 et 2) sont mis en 
perspectives au § 3.1. Le développe-
ment de nouvelles formes d’élevage, 
de transformation et de consomma-
tion impliquant des complémentarités 
entre acteurs au sein de la filière en AB 
et la coexistence des filières sur les ter-
ritoires (groupes 3 et dans une moindre 
mesure 5) qui concernent la plupart 
des niveaux d’organisation et des mail-
lons du système agri-alimentaire sont 
développés au § 3.2. Le thème des 
débouchés des produits porcins en AB 
concernant les niveaux d’organisation 
filière et territoire et impliquant l’en-
semble des maillons de la production à 
la consommation (groupe 6 essentiel-
lement) est mis en perspective au § 3.3. 
Ces premiers éléments de perspectives 
sont orientés par les compétences et 
domaines d’action des participants 
du consortium ORIGAMI et doivent 

être appréhendés comme une base de 
réflexion pour la construction de projets 
de recherche multidisciplinaires et col-
laboratifs avec des acteurs de la filière 
porcine biologique. Les thèmes de la 
formation et de l’accompagnement des 
éleveurs et futurs éleveurs à la conver-
sion ou l’installation et celui de la com-
munication ne seront pas abordés dans 
cette partie 3. Ils relèvent de démarche 
de type recherche-action impliquant 
des compétences en sciences humaines 
et sociales insuffisamment développées 
au sein du consortium. Un apport du 
projet sur le thème de la communica-
tion est la publication d’un ABCdaire 
présentant les spécificités du porc bio-
logique (Bonnefont et al., 2022). Il s’ins-
crit en complément des ressources et 
des offres de formation proposées par 
les partenaires d’ORIGAMI, de l’Agence 
Bio (https://www.agencebio.org/), de 
la FNAB (https://www.produire-bio.
fr/filiere-porcs-bio/) et des chambres 
d’agriculture (https://produire-porc-
bio.chambre-agriculture.fr/).

 � 3.1. Construire des outils 
et des références techniques 
adaptés aux contraintes  
du CDC AB et à la diversité 
des systèmes d’élevage

La production de références tech-
niques pour améliorer les conduites 
alimentaires, la gestion sanitaire, la 
reproduction, ou encore la sélection 
d’animaux adaptés est primordiale 
pour participer au développement de 
la production porcine sous CDC AB. 
Les dernières références techniques 
publiées en production porcine bio-
logique sont relativement anciennes 
puisqu’elles datent de 2015. De plus, 
elles ne reflètent pas la diversité des éle-
vages, car d’une part, les petits ateliers 
(moins de 25 truies) et les gros ateliers 
(plus de 150 truies) sont peu repré-
sentés, et d’autre part, les élevages en 
vente directe n’intègrent que rarement 
ces dispositifs collectifs. L’actualisation 
des références techniques est difficile-
ment réalisable car les données de ges-
tion technique des troupeaux de truies 
et de gestion technico-économique 
(GTTT et GTE) ne sont, à ce jour, plus 
publiques. En outre, l’hétérogénéité 
des élevages de porc français sous CDC 
AB en termes de taille, de pratiques et 

https://www.agencebio.org/
https://www.produire-bio.fr/filiere-porcs-bio/
https://www.produire-bio.fr/filiere-porcs-bio/
https://produire-porc-bio.chambre-agriculture.fr/
https://produire-porc-bio.chambre-agriculture.fr/
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de valorisation rend difficile l’établisse-
ment de références représentatives de 
chaque système.

La création de cas-types tenant 
compte de cette diversité des élevages 
pourrait être une solution pour mieux 
caractériser la diversité des systèmes 
d’élevage. Les principales modalités à 
prendre en compte seraient les carac-
téristiques de l’élevage (niveau de 
spécialisation, taille) et l’orientation de 
l’élevage (naisseur, naisseur engrais-
seur, engraisseur), le type génétique, le 
logement des truies (plein air ou non), 
le type sexuel (porcs mâles castrés ou 
non), le niveau d’autonomie alimen-
taire, le circuit de vente. Cette diversité 
de systèmes conduit à une hétérogé-
néité des carcasses, qui peut aussi être 
rencontrée au sein d’un même élevage 
entre lots et entre individus d’un même 
lot. Elle résulte de multiples facteurs 
d’élevage, qui souvent interagissent, 
en particulier le type génétique mais 
également la stratégie alimentaire très 
diverse suivant les éleveurs mais aussi 
éventuellement la saison au sein d’un 
même élevage (composition de la 
ration – avec la difficulté d’équilibrer 
les apports nutritionnels notamment 
en acides aminés avec les besoins des 
animaux), ainsi que le type de logement 
associé à une variabilité des condi-
tions climatiques… (Lebret & Čandek-
Potokar, 2022).

Il semble en outre pertinent de mettre 
en place un réseau de fermes porcines 
en AB de référence, cohérent avec 
les cas-types proposés, avec comme 
objectif une analyse des pratiques en 
lien avec la qualité des carcasses, en 
tenant compte des différents débou-
chés : filière longue ou courte. Un des 
résultats serait la rédaction de fiches 
conseils sur les effets des composantes 
du système sur les performances tech-
niques des lots d’animaux à l’abattage. 
Ce réseau d’élevages permettrait aussi 
d’objectiver les conséquences des pra-
tiques mises en œuvre en réponse au 
CDC AB en termes de valeur extrin-
sèque des produits, qu’il s’agisse du 
bien-être animal ou des performances 
environnementales qui sont au cœur 
de la différenciation des productions. 
L’acquisition de données en élevage 
est en outre un préalable à l’élaboration 

d’outils de simulation des performances 
zootechniques, économiques et envi-
ronnementales permettant de tester 
de nouvelles pratiques et/ou de piloter 
les systèmes d’élevage. Ces données 
seraient complémentaires aux résul-
tats acquis lors des projets récents ou 
en cours (CASDAR Sécalibio, Valorage, 
Farinelli, H2020 Ok-Net Ecofeed…). Ce 
réseau permettrait aussi d’acquérir des 
informations sur le travail en élevage 
en lien avec le type de conduite ou de 
bâtiment. En effet, le travail en élevage 
de porc biologique est insuffisamment 
étudié et pourtant identifié comme un 
levier pour développer la production. 
Les aspects relatifs au travail : temps, 
pénibilité et charge mentale, semblent 
des points essentiels à investiguer avec 
l’appui de compétences en sciences 
humaines et sociales.

Les modifications liées aux évolu-
tions réglementaires, notamment du 
CDC AB, sont parfois difficiles à mettre 
en place pour les éleveurs. Afin de 
pouvoir conseiller et accompagner les 
éleveurs dans leurs mises aux normes, 
il est important de mettre en place des 
études et expérimentations en élevage 
expérimental et commercial, afin de 
tester des solutions et d’en d’objecti-
ver les conséquences en amont de la 
date d’application. Par exemple, l’accès 
à l’extérieur des truies en lactation va 
nécessiter d’importants travaux pour 
une majorité des éleveurs en AB avec 
naissage en bâtiments. La mise en 
place d’études préalables permettant 
d’établir les principales recomman-
dations pour la construction de ces 
courettes apparaît incontournable. 
De même, la question de l’alimenta-
tion 100 % AB des jeunes animaux, 
dont l’échéance réglementaire est 
programmée au 31 décembre 2025, 
mériterait d’être investiguée afin 
d’acquérir des premières références 
techniques sur le sujet. En effet, un 
passage à une alimentation 100 % 
AB pour les jeunes animaux accroît la 
difficulté d’équilibrer les apports nutri-
tionnels de la ration par rapport aux 
besoins des animaux, notamment en 
acides aminés. Par ailleurs, il n’existe 
pas, aujourd’hui, de sélection géné-
tique propre à l’élevage biologique. 
Pourtant, des animaux rustiques, 
potentiellement moins exigeants d’un 

point de vue alimentaire, et une pro-
lificité moindre des truies pourraient 
permettre de réduire les pertes avant 
sevrage et limiter les conséquences 
d’une alimentation 100 % AB sur la 
croissance des jeunes animaux.

 � 3.2. Raisonner  
les complémentarités entre 
élevages et filières en AB  
et conventionnelles  
à une échelle territoriale

D’après une majorité d’acteurs des 
filières de porc en AB, l’échelle du ter-
ritoire est structurante dans le déve-
loppement de l’AB pour organiser la 
circularité des flux de matières, les 
infrastructures de transformation, la 
gestion de la biosécurité, la production 
de références technico-économiques 
et l’équilibre des marchés. C’est égale-
ment l’échelle d’un dialogue possible, 
encore peu fréquent, entre éleveurs 
et acteurs des filières biologiques ou 
conventionnelles.

Pour faire face à la rareté des ali-
ments pour animaux biologiques, en 
particulier des protéines végétales, 
accrue dans le contexte d’instabilité 
climatique, il semble nécessaire d’amé-
liorer le bouclage des cycles des nutri-
ments entre productions végétales 
dédiées à l’alimentation animale, et 
effluents d’élevage à valeur fertilisante. 
Ces cycles impliquent des flux entre 
exploitations voire au-delà, qui seraient 
à imaginer comme des systèmes de 
polyculture-polyélevage territoriaux 
(Moraine et al., 2017 ; Asai et al., 2018). 
Ces complémentarités doivent donc 
dépasser les échanges ponctuels de 
matière entre exploitations spéciali-
sées (céréales, paille, effluents) pour 
aller vers des coordinations spatiales 
et temporelles fortes. Ces synergies 
devraient être fédérées par des acteurs 
structurants comme les coopératives 
agricoles. Leur organisation implique 
d’engager les acteurs pour la sécurisa-
tion de l’approvisionnement en aliment 
(contrats de long terme, achats grou-
pés, utilisation des coproduits issus de 
céréales, invendus, drèches…).

L’organisation territoriale se fonde 
ainsi sur une gestion coordonnée 
des ressources pour les systèmes de 
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production végétaux et animaux mais 
également sur la mutualisation des 
systèmes de transformation et de dis-
tribution. La difficulté d’accès à des 
abattoirs et des outils de transformation 
à proximité des exploitations AB, avec 
un « maillage » insuffisant sur certains 
territoires, du fait du nombre réduit 
d’élevages et donc de la profitabilité 
limitée pour ces opérateurs, et leur mul-
tiplicité (provende, abattage, découpe, 
transformation, séchage) apparaissent 
également comme des freins majeurs 
au développement de l’élevage de porc 
sous CDC AB (voir, par exemple, la loca-
lisation de la production porcine bio-
logique en Bretagne ; ORAB Bretagne, 
2018). Une des réponses évoquées serait 
de faciliter l’implantation d’abattoirs 
mutualisés mixtes et flexibles (abattoirs 
mobiles territoriaux…) et d’outils de 
transformation collectifs permettant de 
relocaliser la production et la transfor-
mation dans le territoire. Un accompa-
gnement par les collectivités apparaît 
nécessaire pour planifier les moyens 
de production et de transformation en 
fonction de la demande en produits 
porcins en AB, tout en tenant compte 
des complémentarités entre filières en 
AB et conventionnelle. L’organisation 
des flux de matières et la recherche de 
complémentarités à l’échelle du terri-
toire soulèvent plusieurs questions. 
Sur le plan technique, les travaux sur 
la nutrition animale et la génétique 
doivent être poursuivis pour connaître 
la capacité des porcs à valoriser des 
coproduits et des déchets alimentaires 
(van Selm et al., 2022). En termes orga-
nisationnels, elles impliquent des chan-
gements i) en adaptant le nombre de 
porcs en AB et conventionnels dans un 
territoire en fonction des surfaces de 
cultures disponibles et mobilisables et 
ii) en réorganisant les filières (réparti-
tion entre élevages naisseurs et engrais-
seurs, biologiques et conventionnels) 
en fonction de la présence ou du poten-
tiel de développement des infrastruc-
tures d’abattage, de transformation et 
de commercialisation.

Des travaux de reconception du 
métabolisme territorial (Dourmad et al., 
2019 ; Marty et al., 2022) pourraient per-
mettre de concevoir un maillage des 
exploitations et des flux entre exploita-
tions et des infrastructures de la chaîne 

de valeur pour limiter le coût énergé-
tique de ces flux. Il s’agit notamment 
de définir l’échelle pertinente d’orga-
nisation des flux, entre « territoires » 
très locaux et grandes régions, voire 
la France entière. Cette approche du 
métabolisme territorial doit passer par 
des coopérations nouvelles entre diffé-
rentes filières, à tous les maillons de la 
chaîne agri-alimentaire, pour débou-
cher sur des stratégies communes 
et une forme de planification à long 
terme, basées sur le partage d’infor-
mations sur les ressources disponibles, 
les besoins identifiés, et appuyées par 
des indicateurs d’impacts environne-
mentaux ainsi que d’autres critères de 
durabilité, sociaux et économiques, 
liés aux enjeux du territoire concerné. 
Cette approche de recherche implique 
une participation des différents acteurs 
et parties prenantes du territoire pour 
coconstruire des projets.

 � 3.3. Favoriser  
une approche systémique 
pour promouvoir  
les débouchés et un meilleur 
partage de la valeur au sein 
des systèmes alimentaires

Au niveau de l’élevage des animaux 
et du maillon production, les princi-
paux freins identifiés par les acteurs 
concernant les produits et débouchés 
sont d’ordre technique, avec notam-
ment l’hétérogénéité des carcasses en 
poids et en taux de muscles des pièces 
(TMP), qui déterminent leur valeur com-
merciale. Cette hétérogénéité, ainsi que 
les qualités sensorielles, nutritionnelles 
et technologiques des viandes, résulte 
des effets de facteurs d’élevage qui 
déterminent la croissance des animaux 
et la composition de leurs carcasses en 
tissus maigres et gras. L’hétérogénéité 
de qualité des carcasses et des viandes 
ne résulte donc pas directement des 
spécifications du CDC AB mais de la 
variabilité des conditions d’élevage et 
des pratiques que les éleveurs adoptent 
pour y répondre (Prache et al., 2022). 
Au niveau réglementaire, l’obligation 
d’anesthésie et d’analgésie pour la 
castration des porcelets peut conduire 
des éleveurs à faire le choix d’élever 
des porcs mâles non castrés. Malgré 
la meilleure efficacité alimentaire des 
mâles non castrés, permettant une 

réduction du coût de production et des 
rejets azotés, leur élevage reste minori-
taire en AB en raison des risques accrus 
de comportements délétères (montes 
et agressions) entre animaux et sur-
tout du risque d’odeurs désagréables 
au moment de la cuisson des viandes 
(« odeurs sexuelles » liées à la présence 
d’androsténone et/ou de scatol). Les car-
casses de porcs mâles non castrés, plus 
maigres que celles des mâles castrés ou 
femelles, sont aussi moins bien adap-
tées à certaines transformations telles 
que les charcuteries sèches (Lebret & 
Čandek-Potokar, 2022). Il est cepen-
dant possible de réduire ces risques via 
les pratiques d’élevage et le choix de 
types génétiques adaptés (Parois et al., 
2018). Les premiers résultats issus de 
recherches en cours (CASDAR Farinelli 
& H2020 PPILOW) indiquent que la 
prévalence des carcasses « odorantes » 
détectées en abattoir ne semblerait 
pas supérieure en AB par rapport à la 
production conventionnelle, en dépit 
d’une forte variabilité entre les élevages 
(Prunier et al., données non publiées). 
Les travaux doivent être poursuivis 
pour objectiver les conséquences de 
chacun des facteurs d’élevages sur les 
différentes dimensions de la qualité 
des carcasses et de la viande et leurs 
variabilités.

Aux maillons de la transformation et de 
la commercialisation des charcuteries-sa-
laisons, le prix des produits est un princi-
pal frein au développement de la filière 
AB. Le coût de production des porcs sous 
CDC AB est plus élevé que celui des porcs 
conventionnels. Les produits porcins en 
AB sont consommés essentiellement 
sous forme de charcuteries. La compéti-
tivité des prix rendus au consommateur 
est conditionnée par le choix de transfor-
mations simples telles que la saucisserie 
fraîche ou la viande fraîche tranchée, la 
fabrication de produits peu élaborés 
permettant de ne pas accentuer l’écart 
de prix par rapport aux charcuteries 
conventionnelles. Ainsi, les fabrications 
de produits crus ou cuits sont à privilégier 
dans l’élaboration de nouvelles recettes, 
par rapport à celles de produits secs, sauf 
à créer de la valeur ajoutée par le déve-
loppement de nouvelles recettes ou de 
produits très haut de gamme à l’instar des 
jambons ibériques Bellota. Il est à noter 
que l’évolution récente du règlement 
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européen (Commission Européenne, 
2021) concernant les doses maximales 
de nitrite ou de nitrate de sodium pour 
la production de saucissons secs bio-
logiques est un réel challenge pour les 
transformateurs car les doses autorisées 
sont insuffisantes pour assurer la qualité 
sanitaire et organoleptique de ces pro-
duits. En outre, dans le contexte actuel, 
la marge distributeur peut représenter 
jusqu’à 34 % du prix de vente consom-
mateur (FranceAgriMer, 2022b), ce qui 
accentue le différentiel de prix entre pro-
duits issus d’élevages conventionnels ou 
sous label AB en filière longue.

Par ailleurs, des schémas de valorisa-
tion permettant de valoriser l’intégralité 
des pièces des carcasses des porcs, abats 
inclus, sont nécessaires pour optimiser 
le prix de vente de chaque pièce. « Dans 
le cochon, tout est bon… » à condition 
que tout soit effectivement valorisé. 
Ainsi, les itinéraires de transformation 
pour lesquels des opérateurs écono-
miques achètent uniquement quelques 
pièces auprès de découpeurs rendent 
pour ces derniers, la valorisation ardue 
de l’intégralité des carcasses, tant d’un 
point de vue de l’équilibre matière que 
de la logistique à mettre en œuvre pour 
distribuer l’intégralité des pièces de 
découpe. Le besoin de valorisation de 
l’ensemble des pièces est renforcé en 
AB comparativement à la production 
conventionnelle. En effet, faire reposer 
le surcoût de production sur quelques 
pièces très demandées (jambon notam-
ment) et déclasser les pièces les moins 
demandées accentuent le différentiel de 
prix entre produits conventionnels et en 
AB. Par conséquent, des essais de modes 
de transformation simples et une valori-
sation intégrale des carcasses (viandes 
tranchées, saucisserie, produits élaborés 
cuits) doivent être mis en place. Pour ce 

faire, les circuits courts tels que celui des 
éleveurs-transformateurs, ou des circuits 
plus longs avec de fortes coopérations 
entre les différents maillons semblent 
les plus adaptés. Encore faut-il qu’au 
niveau des infrastructures, le maillage 
(nombre, répartition sur le territoire) des 
outils d’abattage soit suffisant (§ 3.2) ; ce 
travail d’étude du maillage logistique est 
à réaliser. L’abattage à la ferme avec un 
outil d’abattage mobile peut constituer 
une solution, sous réserve de maîtrise 
des risques sanitaires, de moyens ad hoc 
pour l’inspection sanitaire, de bonne 
gestion des coproduits, de surcoût éco-
nomique acceptable (et bien réparti) et 
d’une évolution de la réglementation. Au 
niveau de la distribution des produits, 
les débouchés de vente (supermarchés, 
cantines, magasins de producteurs) 
doivent être accrus et associés à des 
outils logistiques et de régulation des 
flux pour travailler les équilibres offre/
demande et matière.

Conclusion

De nombreux freins techniques, 
sociaux, humains, financiers et organi-
sationnels expliquent que la production 
porcine en AB est aujourd’hui marginale. 
Si les déterminants techniques sont plu-
tôt portés par les éleveurs, la majorité des 
autres leviers nécessiteraient, pour être 
activés, une articulation forte entre les 
différents maillons des systèmes agri-ali-
mentaires afin de renforcer les interac-
tions sociotechniques entre acteurs. Les 
freins et les leviers identifiés permettent 
de proposer des thèmes de recherche 
ou recherche-action prioritaires comme 
la construction d’outils et de références 
techniques, la meilleure articulation 
entre productions, filières et territoires, la 
promotion des débouchés et le partage 

de la valeur au sein des systèmes ali-
mentaires, mais aussi la formation des 
acteurs actuels et futurs et la commu-
nication auprès du grand public sur les 
impacts positifs sur l’environnement et la 
rémunération plus juste de l’éleveur. Ces 
sujets sont à instruire dans le cadre de 
projets transdisciplinaires de recherche 
ou recherche-action avec les acteurs 
des filières. Ces projets devront en outre 
prendre en compte la diversité des tra-
jectoires de développement possibles et 
souhaitables suivant le périmètre et le 
territoire considérés. Ces travaux repré-
sentent des défis pour nos recherches, 
qui doivent être relevés collectivement 
car en dépit des difficultés actuelles, l’éle-
vage de porc sous CDC AB, en favorisant 
voire en structurant l’optimisation des 
processus et le bouclage des cycles aux 
différents niveaux d’organisation et leur 
articulation, pourrait être un moteur du 
développement de l’AB à la fois dans les 
productions végétales et animales.
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Résumé
La production porcine française en AB est très diversifiée de par ses élevages, notamment en termes de taille avec de nombreux ateliers 
à faibles effectifs ; de par la commercialisation des produits, avec une filière longue bien implantée dans le grand ouest de la France, et 
des filières courtes plus territorialisées ; et de par la multiplicité de ses acteurs spécifiques à l’AB ou mixtes. Bien que le nombre de truies 
certifiées en AB ait doublé entre 2016 et 2021, il ne représente que 1,9 % du cheptel français. Face à ce constat, une étude a été réalisée par 
le consortium ORIGAMI (INRAE-METABIO) pour comprendre les freins et leviers au développement de cette production. Des entretiens de 
21 porteurs de projets ont permis d’identifier 164 freins et 231 leviers. Des analyses en composantes multiples suivies d’une classification ont 
mis en évidence sept types de freins et six types de leviers en fonction de leur niveau d’organisation (de l’animal au territoire) et du maillon 
de la filière qu’ils concernent (de l’agrofourniture à la consommation). L’interprétation de ces typologies permet d’identifier des thèmes de 
recherche pour relever les principaux défis identifiés. Ces thèmes concernent l’acquisition de références techniques spécifiques pour l’AB, 
la meilleure articulation entre filières et territoires, la promotion des débouchés des produits, mais aussi la formation des acteurs actuels et 
futurs et la communication auprès du grand public. Ces sujets sont des pistes de réflexion pour la construction de projets transdisciplinaires 
de recherche ou recherche-action avec les acteurs des filières.

Abstract
What are the challenges for the development of organic pig production in France?
French organic pig production is very diverse. This results from differences in pig farming systems, in terms of the size of the farms, with many 
small farms; from differences in pork market, with a long chain well established in the west of France, and more territorialized short chains; and 
from the multiplicity of its actors that are specific to organic farming (OF) or mixed. Although the number of sows certified in OF has doubled 
between 2016 and 2021, it represents only 1.9% of the total French pig production. In view of this, the ORIGAMI consortium (INRAE-METABIO) 
has conducted a study to analyse the brakes and levers to the development of this production. Interviews with 21 stakeholders of the pork sector 
identified 164 obstacles and 231 levers. Multiple component analyses followed by a classification revealed seven types of brakes and six types 
of levers according to their level of organisation (from the animal to the territory) and the position within the food chain (from agri-supply to 
consumption). Interpretation of these typologies allows us to identify research themes to meet the main challenges. These concern the acquisition 
of technical references specific for OF, the deepening connection between sectors and territories, the promotion of pork product markets, but also 
the training of current and future actors and the communication with the general public. These topics provide research and development actors 
with thoughts for the construction of transdisciplinary projects.
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 � La production biologique de poulets de chair a pris une part croissante du marché français ces dix dernières 
années, malgré un contexte actuel plus difficile. Dans cette production, le parcours est un atout pour l’éleveur, 
les animaux et l’environnement. INRAE s’est doté d’un outil expérimental pour évaluer l’impact de la gestion et 
de l’aménagement de ces parcours sur les performances, le comportement et la santé des animaux, mais aussi 
sur l’environnement et les pratiques d’élevage.

Introduction

La France est le plus grand produc-
teur européen de poulets de chair 
biologiques (35 % de l’ensemble des 
volailles biologiques de l’Union) dans un 
contexte de production française très 
segmentée avec des poulets de chair 
de type standard, sous certification de 
conformité produit (CCP), Label Rouge, 
d’indication géographique protégée 
(IGP) ou issus de l’agriculture biologique 
(AB). En 2021, le cheptel de poulets bio-
logiques représentait 1,9 % du cheptel 
français de poulets, soit presque 15 mil-
lions de poulets de chair biologiques 
répartis dans 1 043 exploitations certi-
fiées biologiques produisant des pou-
lets de chair (Agence Bio, 2021). Cette 
production est  fortement régionalisée 

(Pays de la Loire et Nouvelle-Aquitaine). 
Les deux départements qui concentrent 
le plus d’élevages sont la Vendée et les 
Deux-Sèvres, avec une centaine d’ex-
ploitations chacun. Au niveau de la 
consommation, la volaille biologique 
représentait, en 2020, 14 % des pou-
lets entiers et 4 % des découpes de 
poulets achetés par les ménages fran-
çais. Le cheptel s’est stabilisé depuis 
2019, après avoir connu une forte aug-
mentation depuis 2016 (figure 1). En 
2020, les produits sous signe officiel de 
qualité ont suscité un engouement. Le 
consommateur s’est réorienté vers des 
produits biologiques servant de repère, 
dans un contexte de crise sanitaire. Puis, 
depuis 2021, les mises en place de lots 
de poulets biologiques sont en baisse, 
dans un contexte de grippe aviaire et 
d’inflation.

L’élevage avicole biologique répond 
aujourd’hui à une société de plus en 
plus demandeuse d’une évolution des 
pratiques d’élevage, davantage respec-
tueuses du bien-être animal, de sa santé 
et de l’environnement.

L’accès à un parcours extérieur, obliga-
toire pour les productions biologiques, 
constitue un des facteurs essentiels 
pour le respect du bien-être des ani-
maux aux yeux du consommateur. Le 
parcours de volailles est une surface 
favorisant le bien-être des animaux, le 
confort de l’éleveur et les services éco-
systémiques des élevages plein air. Il 
est souvent perçu comme une parcelle 
sous-exploitée. Ce parcours, insuffi-
samment exploré par les animaux, fait 
l’objet de questionnements par les éle-
veurs (accumulation de déjections à 
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proximité des trappes, contacts avec la 
faune extérieure, prédation…). Lorsqu’il 
est considéré comme une partie inté-
grante du système d’élevage et que 
son aménagement est bien réfléchi, les 
risques potentiels peuvent être maîtri-
sés et le parcours peut être à l’origine 
d’une multitude de services à la fois 
sociétaux, environnementaux et écono-
miques. L’élevage biologique offre donc 
des opportunités à la fois à l’échelle de 
l’animal, mais également à l’échelle de 
la ferme et de son environnement local.

L’objectif de cet article est de définir 
les conditions d’élevage des poulets 
biologiques puis d’identifier les bar-
rières à son extension et les leviers/
opportunités pour les dépasser.

1. Qu’est-ce qu’un élevage 
biologique de volailles ?

 � 1.1. Cadre réglementaire 
en France

Dans toute l’Union européenne, 
un nouveau règlement européen 
(UE) 2018/848 concernant la produc-
tion, la transformation, la distribution, 
l’importation, le contrôle et l’étiquetage 

des produits biologiques est applicable 
depuis le 1er janvier 2022. Il abroge les 
anciens règlements (CE) no 834/2007, 
(CE) no 889/2008 et (CE) no 1235/2008. 
Il est complété par le règlement d’exé-
cution R (UE) 2020/464 et le règlement 
délégué R (UE) 2020/2146.

Ce nouveau règlement confirme les 
exigences des anciens règlements, har-
monise les pratiques entre producteurs 
européens, réduit le nombre de déroga-
tions et intègre de nouveaux champs 
d’application (laine, cire, huiles essen-
tielles, coton, levures).

L’Institut national des appellations de 
l’origine et de la qualité (INAO) veille à 
l’application homogène de ce règle-
ment européen. L’interprétation fran-
çaise est rédigée par l’INAO dans un 
guide de lecture.

L’élevage des volailles biologiques 
s’appuie sur plusieurs modalités 
principales :

a. Alimentation
L’objectif de la réglementation est 

d’aller vers plus d’autonomie alimen-
taire, d’utiliser moins de matières pre-
mières en conversion, et un aliment 

protéique non biologique uniquement 
pour les jeunes volailles, et enfin, d’ap-
porter un complément de fourrage en 
cas d’absence de plein air.

i) Origine des matières premières : les 
animaux d’élevage doivent être nourris 
avec des aliments issus de l’agriculture 
biologique, dont 30 % au moins doivent 
provenir de l’exploitation ou à défaut 
d’exploitations de la même région. 
À titre dérogatoire, l’alimentation des 
volailles biologiques peut actuellement 
contenir jusqu’à 5 % de matières pre-
mières non biologiques, sous réserve 
que ces matières premières soient indis-
ponibles en AB et uniquement pour les 
jeunes volailles (période de démarrage). 
Cette dérogation devrait prendre fin le 
31 décembre 2026. De plus, l’aliment 
des volailles biologiques peut conte-
nir jusqu’à 25 % de matières premières 
en conversion de type C2 (récoltées 
en deuxième année de conversion) 
s’il s’agit d’achat extérieur et 20 % de 
matières premières en conversion de 
type C1 (récoltées en première année 
de conversion) si elles sont issues de 
l’exploitation.

ii) Composition : la liste positive des 
additifs et des matières premières non 

Figure 1. Évolution de la production de poulets biologiques et en conversion en France (Agence Bio).
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biologiques utilisables en production 
biologique est dans le R (UE) 2021/1165. 
Les matières premières contenant des 
OGM ainsi que les acides aminés et 
enzymes de synthèse sont interdits. 
De plus, les volailles doivent pouvoir 
consommer des végétaux quotidienne-
ment sur le parcours. Si elles n’ont pas 
accès au parcours, un fourrage grossier, 
frais ou sec, doit être ajouté à la ration 
journalière.

b. Lien au sol
Le lien au sol est un des principes 

de base de l’élevage biologique avec 
un transfert direct des déjections sur 
le parcours, ou indirect par épandage 
des litières issues des bâtiments. Les 
élevages biologiques doivent donc 
disposer de surfaces biologiques suf-
fisantes destinées à l’épandage de 
leurs effluents, ou bien contractua-
liser cet épandage avec une autre 
ferme biologique. Le seuil maximal 
pour l’épandage est de 170 kg d’azote/
ha/an ; aussi, afin de limiter les excès 
d’azote, la densité en bâtiment est 
limitée respectivement à 10 poulets/
m² (21 kg poids vif (PV) par m²) et à 
16 poulets/m² (30 kg PV/m²) en bâti-
ments fixe et mobile.

c. Soins vétérinaires
La gestion de la santé par la pré-

vention est le postulat de base de 
l’agriculture biologique et nécessite 
donc de bonnes conditions d’éle-
vage et éventuellement le recours à 
l’homéopathie, l’aromathérapie ou la 
phytothérapie. En cas de problème 
sanitaire, l’éleveur doit également y 
recourir préférentiellement. Si ces 
derniers traitements s’avèrent ineffi-
caces, il est possible de recourir, sur 
prescription vétérinaire, à des trai-
tements allopathiques chimiques 
de synthèse au maximum une seule 
fois par lot pour les animaux avec un 
cycle de vie d’élevage inférieur à un 
an. Après avoir reçu un traitement 
allopathique, les volailles ne pourront 
être vendues sous le label biologique 
qu’au-delà d’un délai correspondant 
au moins au double de la période de 
retrait officielle et dans tous les cas au 
moins 48 heures après la fin du traite-
ment. Les traitements antiparasitaires 
de synthèse et les vaccinations sont 
autorisés sans limitation de nombre.

d. Origine des animaux, durée 
d’élevage et âge d’abattage

Actuellement, il n’existe pas de défi-
nition française d’un « poussin bio-
logique » mais ils devraient provenir, 
en principe, d’élevages biologiques. 
Toutefois, une dérogation autorise 
l’utilisation de poussins conventionnels 
âgés de moins de trois jours. Ceux-ci 
devront ensuite subir une période de 
conversion d’une durée minimale de 
dix semaines. Cette dérogation devrait 
prendre fin le 31 décembre 2035.

Les volailles sont soit élevées jusqu’à 
ce qu’elles atteignent un âge minimal, 
81 jours pour les poulets, soit issues de 
souches à croissance lente adaptées 
à l’élevage en plein air. L’autorité com-
pétente fixe les critères définissant les 
souches à croissance lente ou dresse une 
liste de ces souches. En France, les souches 
autorisées doivent avoir un gain moyen 
quotidien (GMQ) inférieur à 27 g/jour.

e. Organisation des bâtiments 
et accès à l’extérieur

Les bâtiments d’élevage destinés aux 
volailles biologiques doivent respecter 
diverses caractéristiques :

i) au moins un tiers de la surface au 
sol doit être construit en dur et couvert 
par une litière ;

ii) les bâtiments doivent être munis 
de trappes (en fonction de la surface 
minimale du bâtiment) ;

iii) la surface maximale des bâtiments 
d’élevage de volailles de chair sur une 
même unité ne doit pas dépasser 
1 600 m² ;

iv) le nombre d’individus maximal est 
de 4 800 poulets par compartiment ;

v) le poulailler doit être équipé de 
perchoirs (5 cm de perchoirs/oiseau ou 
25 cm2 de plate-forme surélevée/oiseau).

De plus, les volailles doivent avoir 
accès au parcours, pendant au moins 
un tiers de la durée de leur vie, et dis-
poser d’une surface de parcours d’au 
moins 4 m2/poulet en bâtiment fixe et 
2,5 m2/poulet en bâtiment mobile. Dans 
le cas de rotation des parcours, les pou-
lets peuvent, à un instant t, avoir moins 

de surface disponible, en ne dépassant 
pas la limite des 170 kg d’azote/ha/an. 
Les espaces extérieurs devront bénéfi-
cier d’une grande variété de végétaux, 
arbres et arbustes répartis sur toute la 
superficie pour permettre une utilisa-
tion équilibrée de tout l’espace à dispo-
sition des oiseaux.

En France, la durée minimale de vide 
sanitaire dans le bâtiment est de deux 
semaines après la fin des opérations 
de nettoyage-désinfection et celui des 
parcours est de sept semaines au mini-
mum afin de permettre la repousse de 
la végétation.

 � 1.2. Différents types 
d’élevage au niveau 
européen

Le règlement européen 2018/848 qui 
définit les conditions de production de 
poulets de chair biologiques est appli-
cable à l’ensemble des pays de l’Union 
européenne. Les modalités, comme l’ac-
cès à un parcours extérieur et à un espace 
intérieur suffisant pour améliorer le bien-
être des animaux sont communes, mais 
des différences persistent entre les pays.

Une exigence importante en matière 
de production de poulets de chair bio-
logiques est l’utilisation de souches à 
croissance lente (avec une liste posi-
tive de souches et/ou un gain moyen 
quotidien qui est plafonné) ou un âge 
d’abattage d’au moins 81 jours. Le seuil 
de croissance lente, définie par le gain 
de poids moyen quotidien maximal, 
varie d’un pays à l’autre (de 27,5 g/j à 
45 g/j), ce qui implique l’utilisation de 
souches différentes et des âges d’abat-
tage différents.

Des différences d’interprétation 
existent également pour la contrainte du 
lien au sol pour les fabricants d’aliment. 
La réglementation européenne impose 
que les matières premières utilisées pour 
l’alimentation des volailles biologiques 
proviennent « principalement de la 
région ». Certains pays ont interprété très 
largement le terme région, l’élargissant à 
un pays, voire à l’Europe.

Des pratiques contrastées sont éga-
lement observées pour l’origine des 
animaux. La production de poussins 
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biologiques permet d’éviter la période 
de conversion de 10 semaines et donc 
d’abattre avant 70 jours. À l’heure 
actuelle, la production de poussins 
biologiques est très limitée. L’Autriche 
et l’Allemagne sont les seuls pays où 
il existe une production de parentaux 
biologiques pour les poulets de chair. 
Les règles de production des paren-
taux sont celles de la production de 
poules pondeuses, sauf pour l’accès 
au parcours ; les parentaux, principale-
ment pour des raisons sanitaires, n’ont 
pas accès au plein air, mais à un jardin 
d’hiver (i. e. « véranda »). Les réticences 
à la définition d’un cadre réglemen-
taire pour la production de poussins 
biologiques sont d’ordre économique 
(la taille du marché est jugée insuffi-
sante par les couvoirs pour justifier un 
investissement dans des troupeaux de 
reproducteurs biologiques), technique 
(alimentation 100 % biologique des ani-
maux reproducteurs, filières spécifiques 
intégrant des élevages de reproduc-
teurs et couvoirs…), et sanitaire (pro-
tection des troupeaux de reproducteurs 
vis-à-vis des virus, parasites…).

De plus, certains cahiers des charges 
spécifiques ou règlements produits par 
des associations proposent une série 
de spécifications qui vont au-delà des 
exigences de la réglementation euro-
péenne, créant d’autres disparités entre 
pays européens. Il est ainsi observé 
des différences de taille de troupeau 
variant de 500 à 4 800 poulets de chair, 
des variations dans l’aménagement 
des parcours avec la présence ou non 
d’arbres et dans la taille des trappes 
de sortie des animaux sur les parcours. 
Enfin, en raison du climat, certains pays 
du Nord de l’Europe maintiennent aussi 
les animaux en claustration une partie 
de l’année pour les protéger du froid.

2. Quels sont les verrous 
à lever en élevage 
biologique avicole pour 
permettre son extension ?

 � 2.1. Pour l’animal

Un enjeu important des élevages bio-
logiques avicoles concerne la sous-uti-
lisation du parcours par les animaux : 
bien que ceux-ci puissent accéder à 

cette zone, son utilisation n’est pas 
uniforme au sein d’un même lot. Alors 
que certains individus sont connus 
pour l’explorer davantage, d’autres 
l’explorent beaucoup moins (Ferreira 
et al., 2021a). Dans certains cas, cette 
non-uniformité d’utilisation du par-
cours peut se révéler problématique et 
causer des soucis environnementaux, 
ainsi que favoriser les interactions 
sociales négatives entre les animaux, 
ce qui peut faire varier certains para-
mètres zootechniques entre les oiseaux 
les plus et les moins explorateurs du 
parcours (Bari et al., 2020). En plus des 
aménagements physiques, comme la 
présence d’arbres, les études récentes 
indiquent que le fait d’utiliser ou non le 
parcours est complexe : les poulets ont 
des caractéristiques comportementales 
et cognitives qui sont propres à chaque 
individu et en lien avec leur utilisation 
du parcours (Ferreira et al., 2019, 2020a, 
2022 ; Bonnefous et al., 2023 ; voir § 3.1).

L’accès aux parcours expose les 
oiseaux à la faune sauvage, qui peut 
provoquer du stress et des pertes par 
prédation et être le réservoir de mul-
tiples agents infectieux ; certains sont 
particulièrement préoccupants en AB 
en raison des restrictions thérapeu-
tiques. Peu d’enquêtes objectives sont 
disponibles (Thamsborg et al., 2004 ; 
Cabaret & Nicourt, 2009 ; El-Jeni et al., 
2021). Les principales infections bac-
tériennes sont à Campylobacter et 
Salmonella (infections soumises à décla-
ration car elles posent un problème de 
santé humaine, alors que leur présence 
n’induit pas de signes de maladie chez le 
poulet). Parmi les maladies virales, outre 
les virus influenza (encadré 1), la bur-
site infectieuse (virus de Gumboro) est 
encore présente. Les oiseaux en plein 
air risquent de s’infester avec des ecto-
parasites (poux rouges) et les stades 
libres d’endoparasites comme des hel-
minthes (heterakis, Ascardia, Capillaria) 
ainsi que des coccidies (Eimeria spp.) qui 
peuvent favoriser le développement de 
l’entérite nécrotique.

INRAE ainsi que d’autres institu-
tions publiques comme l’Anses et 
les instituts techniques (ITAVI, ITAB, 
Iteipmai) mettent en œuvre des 
recherches afin d’objectiver et de quan-
tifier les activités antimicrobiennes/ 

immunomodulatrices de nombreux 
extraits de plantes (Girard et al., 2021 ; 
Tomal et al., 2022 ; Travel et al., 2021, 
2022), d’algues (Coudert et al., 2020), 
d’insectes (Sedano et al., 2024) et de 
peptides antimicrobiens (Guyot et al., 
2020). Les extraits sont des matrices 
complexes, dont l’activité est évaluée 
in vitro et peut être complétée d’un frac-
tionnement afin d’enrichir les extraits 
en composés actifs. La complexité des 
extraits favorise des activités antimicro-
biennes à large spectre, pour lesquelles 
le risque de développement de résis-
tance est plus modéré que pour une 
molécule purifiée à cible unique. Le 
criblage in vitro permet aussi de recher-
cher des synergies entre les extraits. 
La confirmation de l’efficacité de ces 
extraits in vivo demeure néanmoins une 
étape incontournable, avec la possibi-
lité d’évaluer à une petite échelle l’ac-
ceptabilité des aliments supplémentés 
avec ces extraits et leurs effets ex vivo 
sur des matrices peu invasives, comme 
le sang ou le plasma des animaux, après 
ingestion de ces extraits (Travel et al., 
2022).

À plus long terme, une piste d’étude 
ambitieuse serait l’aménagement de 
l’environnement d’élevage pour favo-
riser l’expression du comportement 
d’automédication des animaux, c’est-
à-dire la possibilité pour l’animal de 
choisir soit sur le parcours, soit sous 
forme d’additifs dans l’aliment ou l’eau 
de boisson, les plantes ou extraits de 
plantes, minéraux (grit), micronutri-
ments dont il a besoin pour limiter ses 
pathologies, se purifier de produits 
toxiques ou revenir à un état physio-
logique d’homéostasie (Rodriguez & 
Wrangham, 1993). Les rares études 
expérimentales réalisées sur ce com-
portement chez les volailles sont en 
faveur de son expression tant chez des 
poussins en situation de stress postna-
tal (Guilloteau et al., 2019 ; Foury et al., 
2020) que chez des poulets atteints de 
boiterie (Danbury et al., 2000).

 � 2.2. Pour l’éleveur

La surface nécessaire pour un élevage 
avicole biologique est supérieure aux 
autres modes d’élevage, que ce soit 
concernant la partie bâtiment ou l’ajout 
d’une surface de parcours. L’accès au 



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

L’élevage de poulets biologiques : les verrous à lever et les opportunités offertes par cette production / 87

foncier s’est d’ailleurs avéré un facteur 
limitant dans une enquête sur la pro-
duction destinée aux circuits courts 
en région Centre, production réalisée 
majoritairement en AB (Leterrier & 
Duclos, 2022).

Le parcours doit ensuite être clôturé, 
ce qui engendre des frais de mise en 
place pour l’éleveur. La conception de 
ce parcours doit tenir compte de la pra-
ticité d’utilisation : flux sur le site, circu-
lation du matériel agricole, curage du 
bâtiment et/ou son déplacement dans 
le cas d’un bâtiment mobile ; mais elle 
doit également prendre en compte la 
facilité d’accès au parcours pour les 
volailles : positionnement du bâtiment 
et de ses ouvertures, forme du parcours 
adaptée autour du bâtiment pour favo-
riser la sortie des volailles. L’entretien 
du parcours doit être réfléchi en amont 
de sa mise en place pour que cela soit 
optimisé. La gestion de la clôture est 
un poste de travail important et chro-
nophage, notamment pour garantir 
la bonne conduction du courant dans 

les fils électriques disposés autour du 
parcours et ainsi éviter toute intrusion 
de prédateurs terrestres. Des systèmes 
de trappes à fermeture manuelles 
ou automatiques peuvent aussi per-
mettre de protéger les volailles dans le 
bâtiment la nuit, si la clôture n’est pas 
suffisamment sûre. Cela ajoute donc 
une charge pour la personne respon-
sable de l’élevage, qui doit s’assurer de 
la qualité de la clôture tout au long de 
l’année, mais d’autant plus à la période 
de forte pousse végétale (coïncidant 
avec la période de reproduction de cer-
tains prédateurs tels que le renard, qui 
renforce leur pression sur les élevages 
avicoles à cette période). Malgré l’étan-
chéité de la clôture, les volailles peuvent 
être soumises à une prédation aérienne 
sur le parcours (Bonnefous et al., 2022). 
La pression de certains rapaces peut 
même conduire à rendre obligatoire 
l’installation de filets pour couvrir la 
totalité du parcours, ce qui ajoute une 
contrainte forte. D’après une enquête, 
réalisée auprès de plusieurs éleveurs 
de poules pondeuses AB dans le cadre 

du projet VALORAGE, 37 % des éleveurs 
interrogés en région Pays de la Loire 
expriment des difficultés de gestion du 
parcours vis-à-vis de la prédation ter-
restre et aérienne (Alimentation 100 % 
bio, 2022). Une autre contrainte liée à 
l’élevage de plein air est la gestion des 
épizooties d’influenza aviaire, avec la 
claustration qui nécessite des mesures 
d’adaptation (enrichissements, accès à 
un jardin d’hiver…) pour préserver le 
bien-être des volailles. Enfin, la gestion 
des espèces végétales présentes sur le 
parcours nécessite aussi une attention 
particulière pour maintenir un couvert 
de qualité dans le temps. Des phases 
de re-semis et de broyage/fauchage 
peuvent être à prévoir selon l’évolution 
du couvert herbacé du parcours, ce qui 
ajoute une tâche supplémentaire pour 
l’éleveur (Chiron et al., 2019).

Au niveau économique, les prix plus 
élevés en général de l’AB posent le pro-
blème de l’accessibilité des produits 
pour des consommateurs moins favo-
risés. Plusieurs éléments sont toutefois 

Encadré 1. Et le risque influenza ?

Qu’est-ce que la grippe aviaire ?

La grippe aviaire est une infection virale hautement contagieuse des oiseaux sauvages et d’élevage, causée par des virus influenza de type A. Ils sont classés selon les 
caractéristiques de deux protéines de l’enveloppe : l’hémagglutinine, avec 16 sous-types (H1 à H16) et la neuraminidase avec neuf sous-types (N1 à N9). Selon leur 
virulence, on distingue deux catégories de virus : les virus faiblement pathogènes (IAFP) ou les virus hautement pathogènes (IAHP), ces derniers appartenant tous 
aux sous-types H5 ou H7. Ces virus peuvent provoquer une mortalité très élevée chez certaines espèces d’oiseaux sauvages et d’élevage.

Les facteurs qui contribuent à la propagation des virus d’influenza aviaire sont les déplacements migratoires des oiseaux sauvages, les pratiques d’élevage et les flux 
d’animaux, de personnes et de matériels. La transmission entre oiseaux peut être directe ou indirecte, par l’exposition à des matières contaminées.

La souche H5N1 est responsable des derniers épisodes survenus dans les élevages en France. Les récentes données épidémiologiques illustrent une persistance inédite 
des virus IAHP dans l’avifaune sauvage et un nombre sans précédent d’introductions primaires en élevage avicole, suggérant que l’infection devient endémique sur 
le territoire français.

L’influenza aviaire est une maladie à potentiel zoonotique. La grande « plasticité » des virus influenza A, combinée au caractère endémique de l’infection, favorise le 
risque de répercussions potentielles en santé humaine avec l’émergence d’un nouveau virus très contagieux pour l’être humain.

Comment lutter contre la maladie dans les élevages ?

La lutte contre la maladie est aujourd’hui essentiellement basée sur : i) la biosécurité, avec notamment la mise à l’abri des oiseaux pendant les périodes à risque, pour 
éviter la contamination à partir des oiseaux sauvages ou la transmission entre élevages ; ii) la surveillance des élevages de volailles, avec comme objectif la détection 
précoce et l’élimination rapide des volailles infectées et en période d’épizootie, des mesures de dépeuplement des zones les plus affectées.

Pour l’instant, un avis de l’Anses du 5 décembre 2022, relatif aux « conditions de mise à l’abri des volailles élevées en plein air » considère que la mise à l’abri des 
volailles reste la mesure la plus efficace pour éviter le contact des volailles avec l’avifaune sauvage. Compte tenu de l’existence d’autres modes de contamination, elle 
rappelle que toutes les autres mesures de biosécurité renforcées sont également indispensables pour éviter les risques d’introduction par les activités humaines et 
limiter les risques de diffusion du virus. Pour tenir compte de la problématique d’atteinte au bien-être des animaux qui sont affectés par des mesures de mise à l’abri, 
sous certaines conditions, l’accès à un parcours extérieur réduit pour les volailles est désormais autorisé pendant la période la plus à risque et l’Anses considère que 
des travaux de recherche sont nécessaires afin d’améliorer les conditions de mise à l’abri des volailles habituellement élevées en plein air. Des recherches actuelles sur 
les vaccins sont prometteuses mais nécessiteront néanmoins le maintien de mesures de biosécurité élevées pour éviter tout risque d’échappement des virus.
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susceptibles de limiter le surcoût : i) la 
vente en circuit court qui réduit le dif-
férentiel de prix avec les produits de 
l’agriculture conventionnelle vendus en 
grande distribution et qui permet aux 
éleveurs, dans certains secteurs géo-
graphiques, d’écouler facilement leurs 
produits (Leterrier & Duclos, 2022) ; 
ii) la diversification des types de pro-
duits proposés (poulets prêts à cuire, 
découpe, produits transformés) peut 
également être un atout auprès des 
consommateurs en vente directe ; iii) 
la réduction des charges au maximum 
en favorisant la production d’une par-
tie de l’alimentation des volailles sur 
la ferme par exemple ; iv) la réduction 
du gaspillage alimentaire (Sautereau & 
Benoit, 2016).

De plus, dans le contexte actuel d’in-
flation et donc d’augmentation des 
coûts de production (principalement 
les cours des matières premières et de 
l’énergie), de la baisse du pouvoir d’achat 
et d’une forte hausse des importations 
de volailles à bas coût, il est observé un 
report de l’achat de poulets biologiques 
sur d’autres types de production et 
donc une baisse de la consommation 
en volaille biologique qui représente un 
risque pour cette filière.

Enfin, les différents épisodes d’in-
fluenza aviaire ont fortement perturbé 
toute la production de volailles, et 
donc fragilisé également la production 
biologique.

 � 2.3. Pour l’environnement

L’accès à un parcours extérieur imposé 
par le cahier des charges de l’agriculture 
biologique pose des questions environ-
nementales. En effet, l’excrétion d’élé-
ments comme l’azote, le phosphore, le 
cuivre ou le zinc peut avoir des effets 
négatifs sur l’air, le sol et l’eau. L’azote 
et le phosphore contribuent à l’eutro-
phisation des eaux de surface (en cas 
de lessivage d’excès de ces éléments) 
tandis que les éléments traces (cuivre, 
zinc) participent à l’écotoxicité terrestre 
en cas de concentrations importantes. 
Enfin, les rejets d’azote, via les émis-
sions gazeuses d’ammoniac, favorisent 
différents phénomènes comme l’acidi-
fication des sols, l’eutrophisation et la 
production de particules fines.

Les poulets qui sont actuellement 
utilisés en production biologique, ont 
une durée d’élevage plus longue et un 
indice de conversion plus élevé que 
ceux utilisés en production standard. 
Ainsi, les quantités d’azote et de phos-
phore rejetées individuellement par 
les animaux sont plus importantes. Si 
les effluents sont épandus sur des sur-
faces adaptées, cela ne pose pas de 
problème. Cependant, les quantités de 
déjections excrétées sur le parcours (25 
à 40 %) sont difficilement maîtrisables 
et peuvent être, par leur composition 
en matière organique et en azote, à l’ori-
gine d’émissions d’ammoniac (NH3), et 
dans une moindre mesure de gaz à effet 
de serre [méthane (CH4) et protoxyde 
d’azote (N2O)].

Les impacts environnementaux ont 
été étudiés principalement à travers 
l’évaluation des rejets azotés et phos-
phorés (CORPEN, 2013). Les connais-
sances sur les émissions gazeuses des 
élevages de poulets sur parcours sont 
encore très limitées. Le bilan de masse 
sur l’azote a permis d’estimer les pertes 
totales azotées gazeuses entre 30 et 
40 % de l’excrété total, ce qui est en 
accord avec les données du CORPEN 
(Méda et al., 2011).

De plus, une étude a montré que les 
émissions totales de NH3 sont proches 
de celles émises dans des élevages en 
poulaillers fermés. Elle a également 
révélé que le parcours émettait de 
faibles quantités de N2O (< 5 kg N-N2O/
ha/an ; Méda et al., 2012a, 2015a) ce 
qui représente une très faible part de 
l’azote excrété sur le parcours (< 1 %) 
mais reste du même ordre de grandeur 
que les émissions en bâtiment (Méda 
et al., 2012b). Il est également probable 
qu’une grande partie de l’azote excrété 
sur le parcours ait été volatilisée sous 
forme de NH3. Concernant le CH4, le par-
cours pourrait également se comporter 
comme un puits de carbone, mais le flux 
net reste malgré tout très faible (Méda 
et al., 2015b). Enfin, des pics d’émissions 
s’observent aux abords du bâtiment, 
zone occupée préférentiellement par 
les animaux et avec une concentration 
élevée des déjections.

Pour les volailles, la présence d’arbres 
et d’arbustes participe à l’amélioration 

de la fréquentation du parcours par les 
volailles et à une meilleure répartition 
des déjections animales sur la surface 
du parcours, à l’inverse des parcours 
non aménagés (type « prairie ») où les 
déjections sont concentrées à proximité 
des bâtiments, augmentant les risques 
de lessivage (Méda et al., 2012a ; Madjid 
et al., 2015). La présence d’infrastruc-
tures végétales a également un effet 
sur les émissions de N2O des sols. Ainsi, 
les parcours boisés du dispositif Alteravi 
présentent des émissions de N2O plus 
faibles (– 32 %) par rapport aux parcours 
de type « prairie ». La présence d’arbres 
et de couvert végétal semble donc 
améliorer l’aération des sols et l’assimi-
lation de l’azote par le réseau racinaire 
(Ponchant et al., 2014). La possibilité de 
sélectionner des poulets à la fois adap-
tés au parcours et peu affectés par son 
usage en termes de performances est 
actuellement à l’étude. Elle pourrait 
permettre de limiter la concentration 
des effluents au niveau des trappes de 
sortie des poulaillers mais également 
d’optimiser l’utilisation du parcours.

3. L’élevage de volailles 
en AB offre de nombreuses 
opportunités

 � 3.1. Pour l’animal

En production biologique, l’accès 
obligatoire à un espace extérieur est 
le facteur influençant le plus les ani-
maux que ce soit au niveau de leur 
comportement, de leur santé, et plus 
globalement de leur bien-être. Nous 
détaillerons donc dans cette partie les 
opportunités de l’accès à un espace 
extérieur.

L’accès à une zone extérieure au bâti-
ment d’élevage, appelée le parcours, 
offre aux animaux diverses opportuni-
tés sur le plan social, comportemental, 
alimentaire et de l’activité physique. 
Sur le plan spatial, l’accès au parcours 
permet de réduire la densité d’animaux 
(individus/m2) dans le bâtiment d’éle-
vage et ainsi de limiter la détérioration 
de la litière, la transmission de mala-
dies et les interactions négatives entre 
les poulets. En outre, ce gain d’espace 
leur permet d’exprimer leurs com-
portements naturels en plus grande 
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liberté, tels que le fourragement, le 
déplacement, ainsi que des interac-
tions sociales plus spontanées avec 
leurs congénères. Cependant, il est 
important de noter que, même au sein 
d’un groupe de poulets aux conditions 
d’élevage identiques, chaque individu 
a sa propre motivation pour explorer 
son environnement. Les recherches 
récentes ont mis en évidence un conti-
nuum d’exploration du parcours, allant 
des individus les plus explorateurs 
aux moins explorateurs du parcours 
(Ferreira et al., 2019, 2020a, 2022 ; 
Bonnefous et al., 2023 ; encadré 2). 
De plus, la motivation sociale semble 
jouer un rôle important dans l’utilisa-
tion du parcours par les poulets. En 
tant qu’espèce sociale, les poulets ont 
naturellement tendance à demeurer à 
proximité de leurs congénères. Dans 
les systèmes d’élevage en plein air, la 
densité (nombre de poulets/m2) tant 
dans le bâtiment que dans le parcours 
peut fluctuer au cours de la journée 
en fonction de l’activité des animaux. 
Ces fluctuations peuvent influencer 
différemment les individus plus ou 
moins sociables dans leur explora-
tion du parcours. Il est donc essentiel 
 d’approfondir notre compréhension 

du rôle de la motivation sociale afin 
de mieux comprendre son impact sur 
le comportement des poulets et sur 
leur utilisation du parcours (Ferreira 
et al., 2020a, 2020b, 2022 ; Bonnefous 
et al., 2023). Sur le plan alimentaire, 
l’accès au parcours peut fournir des 
nutriments complémentaires aux 
animaux. En effet, les animaux ont 
pour habitude d’ingérer quotidienne-
ment une certaine quantité de sol et 
de végétaux (Jurjanz et al., 2011 ; Dal 
Bosco et al., 2016 ; Cartoni Mancinelli 
et al., 2020 ; Mattioli et al., 2022). De 
plus, il a été observé que les animaux 
nourris avec des aliments moins riches 
en protéines, et donc moins coûteux, 
peuvent compenser cet apport nutri-
tionnel en explorant davantage le 
parcours et en consommant plus de 
végétaux (Germain et al., 2015a) mais 
cela nécessite une gestion du couvert 
végétal (re-semis, diversité d’espèces) 
pour conserver cette ressource au 
cours de l’année.

L’accès au parcours peut également 
offrir la possibilité aux poulets d’ex-
primer un comportement d’automé-
dication, c’est-à-dire la capacité de 
rechercher, sélectionner et  consommer 

des composés naturels ayant des pro-
priétés médicinales comme des miné-
raux ou des végétaux lors de situations 
d’inconfort, de stress, de blessure ou 
de maladie pour revenir à un état phy-
siologique d’homéostasie (Rodriguez 
& Wrangham, 1993). Des comporte-
ments de « formicage » (frottement de 
plumage avec des fourmis ou autres 
insectes), de géophagie et l’utilisa-
tion de plantes aromatiques dans la 
construction de nids sont observés 
chez les oiseaux sauvages (Fortin, 2012). 
L’implantation de plantes médicinales 
sur le parcours peut offrir à la fois des 
avantages nutritionnels et sanitaires 
pour les animaux, mais cela nécessite 
davantage d’études (Germain et al., 
2015b). Il serait même préférable de 
donner accès séparément aux res-
sources alimentaires et biologique-
ment actives (métabolites secondaires 
de plantes) de manière à permettre aux 
poulets de faire des choix sans confu-
sion. Le parcours offre également la 
possibilité d’accès à des minéraux 
(pierres, grit) et à la terre que les oiseaux 
consomment dans la nature. En somme, 
l’accès au parcours peut constituer une 
source de nutriments supplémentaires 
pour les animaux, ainsi qu’un moyen 

Encadré 2. Un dispositif expérimental INRAE dédié à l’étude du poulet biologique (Dispositif AlterAvi).

Le dispositif AlterAvi de l’unité expérimentale INRAE « Système d’élevage avicole alternatif » (https://doi.org/10.15454/1.5572418326133655E12), localisé près de 
Surgères (17), est un outil permettant l’étude de l’élevage de poulets de chair biologiques. Il a pour objectif d’évaluer l’impact de la gestion et de l’aménagement du 
parcours sur les performances, le comportement et la santé des animaux, sur l’environnement et sur les pratiques d’élevage. Le but est que le parcours soit un atout à 
la fois pour l’éleveur, les animaux, la société et l’environnement.

Ce dispositif est composé de huit bâtiments d’élevage de 75 m2 avec accès à un parcours extérieur de 2 500 m2 chacun. L’aménagement des parcours est de deux types 
contrastés : prairie et espace arboré (chênes). Sept cent cinquante poulets de chair à croissance lente sont élevés dans chaque bâtiment. Le dispositif est certifié biologique 
depuis 2009. Il permet l’élevage de deux à trois bandes par an. Il dispose d’un système « Radio frequency identification » (RFID) pour suivre des animaux sur les parcours.

L’approche scientifique qui y est menée est systémique. Elle permet un suivi sur du long terme grâce à des mesures multicritères identiques sur les projets, permettant 
un enrichissement progressif et continu des connaissances dans différents domaines pour une optimisation de l’utilisation des services rendus par le parcours.

Photos du dispositif AlterAvi, © INRAE.

https://doi.org/10.15454/1.5572418326133655E12
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pour les poulets de gérer individuelle-
ment l’équilibre entre leur croissance, 
leur santé et leur bien-être.

Les parcours arborés peuvent limiter 
l’augmentation des températures dans 
les bâtiments d’élevage pendant les 
vagues de chaleur estivales en créant 
un microclimat local, et fournissent 
de l’ombre sur les parcours. Ce facteur 
de régulation de la température et de 
l’hygrométrie est d’autant plus déter-
minant pour le bien-être des animaux 
que l’élevage avicole doit s’adapter au 
réchauffement climatique.

L’étude des poulets élevés en plein 
air peut être une source intéressante 
de connaissances à la fois appliquées 
mais aussi fondamentales. Puisque les 
animaux ne sont pas tous identiques 
au sein d’un même lot, il est impor-
tant de comprendre comment leurs 
caractéristiques individuelles (leur 
personnalité) peuvent influencer leur 
perception de leur environnement (i. e. 
leur cognition) et, potentiellement, 
leurs capacités à s’y adapter (Ferreira, 
et al., 2021a).

Comprendre ces différences com-
portementales individuelles chez les 
poulets et leur relation avec l’utilisa-
tion du parcours pourrait permettre 
aux éleveurs de prédire et de prendre 
des mesures pour encourager les ani-
maux à utiliser le parcours avant même 
qu’ils n’y accèdent. Une observation 
continue du comportement des pou-
lets tout au long de leur vie a permis 
de confirmer que les différences indi-
viduelles se manifestent très tôt. Ainsi, 
depuis le jeune âge, avant même l’ac-
cès au parcours, les poulets semblent 
déjà présenter des différences indi-
viduelles. Parmi les comportements 
mesurés, le fourragement – la propen-
sion à picorer et à gratter le sol – s’est 
avéré être un caractère constant dans 
le temps pour chaque individu, avant 
et après l’accès au parcours (Ferreira 
et al., 2022). En d’autres termes, un 
individu qui fourrage beaucoup avant 
l’accès au parcours, fourragera beau-
coup en début d’accès au parcours 
et à la fin de la période d’élevage. 
L’utilisation du parcours (le nombre 
de fois qu’un individu a été vu dans le 
parcours), elle aussi, semble constante 

pour un individu donné entre le début 
et la fin d’accès au parcours, et cela 
pour des souches différentes et des 
environnements différents, suggérant 
que l’utilisation du parcours est un 
trait de personnalité (Ferreira et al., 
2022 ; Bonnefous et al., 2023 ; Collet 
et al., 2024). Ces deux comportements 
exploratoires, fourragement et utili-
sation du parcours, sont également 
corrélés entre eux tout au long de la 
durée de l’élevage. Ces corrélations 
ont été observées pour deux lots dif-
férents, de souche S757N, élevés lors 
de saisons différentes (Ferreira et al., 
2022). D’après ces premiers travaux, un 
poussin qui fourrage beaucoup dans le 
bâtiment, avant accès au parcours sera 
donc un poulet qui utilise davantage 
le parcours. Ces résultats suggèrent 
donc qu’au moins chez la souche 
S757N étudiée, l’exploration est un 
trait de personnalité et que ce trait est 
un des facteurs importants à prendre 
en compte pour mieux comprendre 
l’utilisation du parcours (Ferreira et al., 
2022). Cependant, l’environnement, 
présence ou absence d’arbres notam-
ment, et la souche génétique semblent 
apporter des facteurs confondants ne 
permettant pas encore de conclure 
clairement sur les liens entre four-
ragement et utilisation du parcours 
(Bonnefous et al., 2023).

Des études complémentaires sur des 
poulets élevés en plein air ont aussi 
permis de révéler que les poulets plus 
ou moins explorateurs ne perçoivent 
pas et ne mémorisent pas les infor-
mations de leur environnement de la 
même façon. Les poulets les moins 
explorateurs, probablement en raison 
de leur niveau de peur plus élevé, font 
plus attention à leur environnement 
et mémorisent mieux les informations 
spatiales, qui composent leur environ-
nement (Ferreira et al., 2019, 2020a). 
Les poulets les plus explorateurs 
apprennent moins vite et semblent 
moins flexibles (i. e. ils s’adaptent moins 
bien lorsqu’ils font face à une nouvelle 
situation) (Ferreira et al., 2020c) mais 
sont plus enclins à faire des efforts 
pour obtenir des récompenses ali-
mentaires (Ferreira et al., 2021b). Ces 
résultats confirment des théories bio-
logiques qui proposent que la pro-
pension d’un individu à explorer son 

 environnement façonne la manière 
dont l’individu perçoit, interprète et 
réagit à son environnement. Ces études 
révèlent également que les poulets 
de chair ne sont pas tous identiques, 
qu’ils ont des besoins individuels. Ces 
nouvelles connaissances donnent des 
pistes pour l’élevage de demain : des 
environnements diversifiés, adaptés, 
qui répondent aux besoins essentiels 
des oiseaux, car adaptés aux besoins 
comportementaux et cognitifs des 
oiseaux, et aux demandes des consom-
mateurs. Les liens entre comportement 
exploratoire sur parcours et critères de 
production, tels que les performances 
en élevage, l’impact environnemental 
ou la qualité de la viande sont actuel-
lement étudiés chez plusieurs souches 
génétiques.

 � 3.2. Pour l’éleveur

L’élevage de volailles sous le cahier 
des charges agriculture biologique est 
source d’opportunités diverses pour 
l’éleveur. En comparaison à l’élevage 
conventionnel, l’élevage biologique 
est source de nombreuses externalités 
positives (Sautereau & Benoit, 2016). 
L’éleveur de volailles biologiques 
considère donc qu’il a un métier qui 
a du sens, qu’il exerce dans un cadre 
de vie agréable, ce qui est une source 
de satisfaction et de bien-être non 
négligeable (Bonaudo et al., 2009). 
Concernant la santé humaine, par l’in-
terdiction d’utilisation des pesticides, 
l’AB diminue fortement l’exposition 
chronique des éleveurs à ces produits, 
qui favorisent le développement de 
certaines pathologies. De plus, la limi-
tation forte de l’utilisation des antibio-
tiques en élevage, réduit le risque de 
développement des bactéries résis-
tantes aux antibiotiques.

Enfin, le cahier des charges AB impose 
des normes favorisant le bien-être ani-
mal. Ce mode d’élevage permet aux éle-
veurs d’être en accord avec leurs valeurs 
sur ce sujet et de répondre aux princi-
pales exigences des citoyens, en termes 
de bien-être animal, identifiées par 
Delanoue et al. (2018) : accès au plein 
air, éclairage par la lumière naturelle, 
aération, confort des litières, liberté 
de mouvement et faibles  densités 
d’animaux.
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L’élevage de volailles biologique 
permet à l’éleveur de bénéficier d’une 
valeur ajoutée sur ses produits, due au 
mode de production, ce qui permet 
aux élevages biologiques de trouver 
une cohérence économique au sein 
de leurs systèmes, même si cela s’avère 
plus compliqué dans le contexte infla-
tionniste actuel. La commercialisation 
de produits AB en vente directe favorise 
également le partage de valeurs et les 
échanges entre producteurs et consom-
mateurs, ce qui peut être une source 
de fierté pour les éleveurs (méthode 
BOUQUET ; Chiron et al., 2019, 2022).

Un parcours aménagé peut consti-
tuer une source de diversification 
pour l’éleveur, par la production de 
bois d’œuvre, de bois énergie, de miel, 
d’énergie photovoltaïque, de fruits ou 
de céréales (Bijja et al. 2017 ; Chiron 
et al., 2019, 2022). Il est à noter que 
la mise en place de ces productions 
doit respecter la réglementation sur 
la biosécurité en vigueur, applicable 
en élevages de volailles. Les produits 
de la taille des haies et des arbres 
peuvent aussi représenter une source 
de combustible intéressante pour le 
chauffage, sous forme de plaquettes 
ou de granulés (Prom’haies, 2006). De 
plus, l’implantation d’essences locales 
recherchées dans les domaines de l’ébé-
nisterie et de la menuiserie, peut consti-
tuer un investissement à moyen-long 
terme intéressant économiquement 
(Liagre et al., 2012 ; Chiron et al., 2019), 
à condition qu’un entretien régulier soit 
effectué. Enfin, indirectement les haies 
aux abords des bâtiments contribuent à 
réduire les factures de chauffage grâce 
à leur protection contre les vents et 
intempéries.

 � 3.3. Pour l’environnement

En élevage avicole biologique et à 
l’échelle de l’atelier d’élevage, les inte-
ractions avec l’environnement se font 
principalement à travers le parcours. 
Nous nous focaliserons donc dans cette 
partie sur cette composante du système 
d’élevage.

L’aménagement du parcours peut 
contribuer à un meilleur bouclage 
des cycles de carbone, d’azote et de 
phosphore, dans une perspective 

d’agroécologie (Millenium Ecosystem 
Assessment, 2005). En effet, un amé-
nagement favorisant l’exploration 
des animaux amène à une meilleure 
répartition des déjections, et faci-
lite le recyclage (Méda et al., 2012a ; 
Guillet et al., 2013). De même, la mise 
en place alternée de bandes enher-
bées/fleuries et de haies permet éga-
lement le recyclage des éléments, 
en limitant les phénomènes de ruis-
sellement et de lixiviation hors de la 
parcelle (Robin et al., 2002), réduisant 
le risque de pollution des eaux super-
ficielles et souterraines à l’azote et au 
phosphore. Enfin, la limitation du sol 
nu dans un parcours via l’implantation 
d’espèces résistantes au tassement 
ou à fort pouvoir « couvrant » permet 
d’assurer le bon fonctionnement du 
continuum « sol-végétation » et donc 
de recycler les déjections des ani-
maux. De plus, le maintien d’un par-
cours aménagé permet le stockage 
du carbone. Méda et al. (2012a) ont 
estimé qu’un parcours herbeux stoc-
kait environ 700 kg de carbone (soit 
2 600 kg de CO2) par hectare et par 
an, quand le bilan tient aussi compte 
des émissions en équivalent carbone 
du N2O. Le potentiel de séquestra-
tion du parcours est conditionné au 
couvert végétal, plus le parcours pré-
sentera des aménagements de haies 
et d’arbres, plus il séquestrera de car-
bone. Le parcours aménagé pourrait 
donc représenter un réel atout dans 
l’atténuation du changement clima-
tique (Ministère de l’Agriculture et de 
la Souveraineté alimentaire, 2017).

D’un point de vue environnemental, 
l’AB, en limitant l’usage des pesticides, 
est favorable au maintien de la bio-
diversité (espèces et écosystèmes), à 
une réduction de la pollution des eaux 
d’origine agricole et à une diminution 
du risque de dégradation chimique des 
sols (Sautereau & Benoit, 2016). Face à 
l’urgence climatique actuelle, 66 % 
des Français seraient favorables à un 
passage à une agriculture 100 % biolo-
gique (Ifop, 2023).

La présence d’arbres, d’arbustes et de 
couverts végétaux favorise une biodi-
versité de la flore, de la faune (insectes) 
et de l’environnement microbien, 
un élément essentiel à l’équilibre de 

l’écosystème et on peut supposer à sa 
« santé » dans l’esprit du concept « One 
health ».

Un aménagement adéquat (haies, 
arbres, couverts végétaux ou autre) 
peut assurer un rôle de refuge, de 
nourriture, de corridor de déplacement, 
d’habitat ou de lieux de reproduction 
pour certaines espèces dont les polli-
nisateurs (IPBES, 2016 ; Chiron et al., 
2019). L’implantation de couverts à haut 
potentiel mellifère en fond de parcours 
peut également favoriser la présence 
d’espèces pollinisatrices.

Conclusion

Deux verrous majeurs de la produc-
tion avicole biologique concernent les 
parcours et le contexte économique. 
Pour le premier, une meilleure maîtrise 
de l’environnement extérieur et une 
occupation plus homogène des par-
cours, grâce à des aménagements et à 
la sélection d’animaux utilisant mieux 
le parcours permettraient de limiter 
les impacts négatifs et de contribuer à 
la mise en pratique de « One health ». 
La reconquête des consommateurs de 
produits biologiques est également 
une priorité. Enfin, une diversification 
des activités permettrait de sécuriser 
l’activité.

Par ailleurs, l’agriculture biologique 
est un mode de production qui allie de 
meilleures pratiques environnemen-
tales, la préservation des ressources 
naturelles et de la biodiversité, ou 
encore l’application de normes éle-
vées en matière de bien-être animal 
(tableau 1).

L’aviculture biologique française peut 
croître en saisissant ces opportunités 
pour se développer. Il faudrait que les 
bénéfices et les coûts des pratiques 
d’élevage soient mieux appréhendés 
par les producteurs et les consomma-
teurs désireux d’une production respec-
tueuse de cette éthique.

Cet article illustre le besoin de davan-
tage d’études sur le mode d’élevage 
biologique, avec les éleveurs, pour 
répondre à leurs questions dans les 
élevages.
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Résumé
La France est actuellement au premier rang des productions européennes de poulets biologiques. Cette production ne représente toute-
fois encore que quelques pourcents de la production nationale. L’élevage avicole biologique est souvent considéré comme respectueux 
du bien-être animal et de l’environnement. Cependant, au-delà de ces images positives que l’élevage avicole biologique et les produits 
biologiques véhiculent, certaines contraintes déjà identifiées limitent leur développement. Le contact avec la faune sauvage présentant un 
risque sanitaire, la gestion du parcours, les tensions sur l’environnement dues à une excrétion des déjections sur le parcours difficilement 
maîtrisable et la sensibilité au contexte économique et aux comportements de consommation sont autant d’obstacles. L’élevage biologique 
offre néanmoins des opportunités 1) pour l’animal : le parcours facilite l’expression de nombreux comportements et permet la consommation 
d’insectes et de plantes possédant diverses propriétés (nutritionnelle, médicinales…) ; 2) pour l’éleveur : une amélioration des conditions de 
travail ainsi qu’une plus grande satisfaction sont mises en avant ; 3) pour l’environnement : le parcours constitue une source de biodiversité.

Après une présentation des conditions d’élevage des poulets biologiques en France et en Europe, nous proposons d’identifier les barrières 
à l’extension de l’élevage biologique et les leviers/opportunités pour les dépasser.

Abstract
Organic chicken farming: the opportunities offered by free-range production
France is currently Europe’s leading producer of organic chickens. however, this still represents only a small percent of its national production. 
Organic poultry farming is often seen as respectful of animal welfare and the environment. however, beyond the positive images that organic 
poultry farming and organic products convey, a number of constraints have already been identified that limit their development. Contact with wild 
fauna, which presents a health risk, range management, environmental pressures due to excretion of droppings on the range, which is difficult to 
control, and sensitivity to the economic context and consumer behaviour are all obstacles. Organic livestock farming nevertheless offers oppor-
tunities 1) for the animal: the grazing area facilitates the expression of numerous behaviours and allows the consumption of insects and plants 
with various properties (nutritional, medicinal, etc.) ; 2) for the farmer: improved working conditions and greater satisfaction are highlighted ; 
3) for the environment: the grazing area is a source of biodiversity.

After presenting the conditions for rearing organic chickens in France and Europe, we identify barriers to extending organic rearing and the levers/
opportunities for overcoming them.
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 � Dans les systèmes qui appliquent les principes de la production biologique, la robustesse des animaux est 
davantage sollicitée pour faire face aux fluctuations de l’environnement. Divers scénarios génétiques sont 
possibles pour adapter les populations animales afin de promouvoir l’essor des systèmes biologiques.

Introduction

La question des types génétiques 
les plus adaptés aux conditions d’éle-
vage biologique n’est pas récente. Elle a 
émergé avec le développement de l’AB 
dans les années 1980-1990. Les perfor-
mances des races sélectionnées pour 
les élevages conventionnels ont en effet 
été jugées déconnectées des besoins 
de l’AB. Ainsi, en présence d’interactions 
entre la génétique et l’environnement, 
les animaux qui se présentent au plan 
génétique comme les plus performants 
en élevage conventionnel ne le sont 
pas nécessairement en élevage AB où 
ils sont davantage soumis aux aléas de 
l’environnement. Une des raisons avan-
cées est aussi la non-prise en compte 
dans les objectifs de sélection de cri-
tères importants pour l’amélioration de 
certaines performances en AB, comme 
la résistance aux maladies. De plus, l’uti-
lisation accrue des nouvelles technolo-
gies de la reproduction dans certaines 
espèces, incluant l’utilisation d’hor-
mones, le transfert d’embryons, voire 
dans le futur le clonage et l’édition de 

génome, pose la question de l’inadé-
quation de la sélection conventionnelle. 
Cette question se pose avec d’autant 
plus d’acuité que la production en éle-
vage AB se veut le plus possible res-
pectueuse des processus biologiques 
naturels. Il faut aussi mentionner que 
la diversité génétique est peu prise 
en compte dans certains programmes 
de sélection, sauf pour la simple ges-
tion de la consanguinité. L’élevage 
conventionnel repose sur un nombre 
relativement faible de races, même si 
celles-ci peuvent parfois se décliner en 
différentes lignées, souches ou variétés. 
L’AB peut en revanche promouvoir l’uti-
lisation des races menacées d’abandon, 
soit pour répondre à l’enjeu du main-
tien de la diversité soit pour assurer un 
ancrage territorial avec l’utilisation de 
ressources génétiques locales.

L’élevage AB français reste peu déve-
loppé (Agence Bio, 2022), largement 
en dessous des 20 % promus par la loi 
EGalim. L’élevage porcin AB varie entre 
1 et 2 % pour les truies reproductrices 
alors que les vaches laitières ou les 
ovins allaitants AB représentent 7 % 

du cheptel national de leurs filières res-
pectives. Les petits ruminants laitiers 
AB atteignent 10 % du cheptel des bre-
bis laitières et des chèvres. Les poules 
pondeuses (16 % en AB) s’approchent 
des objectifs avec 20 % du cheptel en 
AB. Le poulet de chair AB reste très en 
deçà avec 2 %. Quant à la production 
aquacole AB, même si elle a doublé en 
France entre 2018 (1ere année de recen-
sement) et 2021, elle reste en deçà de 
5 % (4,8 %, pourcentage calculé à partir 
de EUMOFA, 2022).

Une autre voie de transformation de 
l’élevage qui a été promue ces dernières 
années est celle de l’agroécologie. Même 
si l’agriculture biologique et l’agriculture 
agroécologique sont distinctes, elles ont 
en commun des valeurs qui tendent à se 
rapprocher pour respecter l’environne-
ment dans les zones d’élevage, intégrer 
des dimensions sociales et humaines et 
promouvoir le bien-être des animaux 
d’élevage. Développer une offre géné-
tique adaptée à l’un ou l’autre système 
procède de principes largement par-
tagés. Récemment, Ducos et al. (2021) 
ont décrit de manière approfondie dans 
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quelle direction orienter l’amélioration 
génétique des animaux pour l’agroé-
cologie, en mettant en avant la gestion 
intégrée de la santé, la valorisation des 
coproduits et les avantages de la diver-
sité génétique. Ils montrent en quoi 
l’approche systémique est importante 
à considérer pour proposer des modes 
de production alternatifs. Cependant, 
la proposition de nouveaux critères de 
sélection ne permet pas à elle seule de 
proposer des types génétiques adaptés. 
En effet, l’amélioration génétique sup-
pose une organisation complexe dans 
les filières, pour permettre la création et 
la diffusion du progrès génétique. Une 
partie de cette organisation doit donc 
être repensée pour aller au-delà de l’offre 
génétique actuelle avec comme enjeux 
de produire des animaux robustes et 
résilients face aux fluctuations de l’envi-
ronnement (Friggens et al., 2017) et de 
répondre aux attentes des éleveurs AB.

Nous avons dressé un bilan de la 
situation actuelle de l’utilisation des 
ressources génétiques en élevage 
AB pour différentes filières animales, 
sachant qu’il n’existe pas de statistiques 
officielles. Du point de vue de l’amélio-
ration génétique, ces filières présentent 
des spécificités et des enjeux différents 
pour l’AB car l’organisation des pro-
grammes de sélection et de la diffusion 
du progrès génétique est très différente 
d’une espèce à l’autre. Cet article donne 
également des indications sur les cri-
tères de sélection à prendre en compte 
pour l’élevage AB. Différents scénarios 
d’amélioration génétique peuvent être 
appliqués pour adapter les populations 
animales aux besoins de l’AB. En tenant 
compte des spécificités de chaque 
filière, nous abordons l’éventail des 
possibilités, en nous appuyant sur les 
programmes génétiques actuels ou une 
sélection dédiée. Des choix différents 
peuvent s’opérer selon l’échelle d’appli-
cation, que ce soit la ferme, le territoire 
ou le pays.

1. Élevages certifiés AB  
et ressources génétiques

 � 1.1. Aspects réglementaires

La réglementation européenne de 
2018 relative à l’élevage biologique 

évoque peu les types génétiques ou 
races à utiliser en AB. Il est mentionné 
qu’un des objectifs de la production 
biologique est d’encourager la pré-
servation des races locales menacées 
d’abandon pour l’agriculture (Verrier 
et al., 2023), ce qui revient à assigner 
à l’AB une mission de préservation des 
ressources génétiques. Dans les prin-
cipes de choix des races, la réglementa-
tion stipule de tenir compte d’un degré 
élevé de diversité génétique, de la 
capacité d’adaptation des animaux aux 
conditions locales, de la longévité, de 
la vitalité et de la résistance aux mala-
dies et aux problèmes sanitaires, mais 
également de la valeur génétique des 
animaux. Certaines races ou souches 
présentant des défauts majeurs doivent 
être évitées (ex. des gènes d’hypertro-
phie musculaire chez les porcs et les 
bovins). Contrairement aux productions 
végétales, la réglementation ne men-
tionne pas la nécessité de développer 
des activités de sélection animale pour 
accroître les retombées économiques 
du secteur biologique. De plus, elle 
reconnaît que la fourniture d’animaux 
AB peut être restreinte faute de four-
nisseurs, que ce soit en quantité ou en 
qualité, et autorise, dans une certaine 
mesure, la création ou le renouvelle-
ment des cheptels avec des animaux 
issus d’élevages non biologiques. En 
revanche, elle interdit strictement le 
recours aux organismes génétiquement 
modifiés, le clonage et le transfert d’em-
bryons. L’insémination artificielle est 
autorisée mais sans recours aux traite-
ments hormonaux pour l’induction de 
l’œstrus.

 � 1.2. Choix des types 
génétiques en AB  
dans différentes filières  
de production : état des lieux

L’offre génétique pour l’AB doit être 
raisonnée pour fournir des animaux 
qui seront soumis à des fluctuations de 
leur environnement et qui devront dans 
une proportion marquée valoriser les 
ressources locales. Le contexte local et 
les caractéristiques du milieu doivent 
donc être pris en compte pour définir 
un choix génétique. Les choix géné-
tiques pour l’AB peuvent s’appuyer sur 
des races locales ou sur les races majo-
ritairement utilisées dans les systèmes 

conventionnels, mais aussi sur le croi-
sement de races pour trouver un meil-
leur compromis entre production et 
robustesse (cf. partie 2). Il est également 
possible de s’orienter vers la création 
de nouvelles lignées ou races synthé-
tiques (composites) par croisements. 
L’approvisionnement en reproducteurs 
des élevages sous cahier des charges AB 
est contraint par la faible diversité des 
ressources, et par le fait que les amélio-
rations et la gestion de la consanguinité 
passent par l’insémination artificielle 
(IA) et/ou le transfert d’animaux entre 
élevages. Ces deux opérations sont plus 
difficiles lorsque l’IA n’est pas autorisée 
par le cahier des charges AB. Il existe 
également des différences marquées 
entre les filières animales pour l’utili-
sation des types génétiques conven-
tionnels. Par exemple, dans les filières 
monogastriques, la production est assu-
rée quasi exclusivement par des ani-
maux dits commerciaux issus de plans 
de croisement à double étage faisant 
intervenir de deux à quatre souches 
grands-parentales spécialisées (enca-
dré 1). En revanche, une large majorité 
de la production de lait et de viande des 
ruminants en France s’effectue en race 
pure, les ovins allaitants étant dans une 
situation intermédiaire.

a. Choix des types  
génétiques porcins

En France métropolitaine, on dis-
tingue six races locales, très territoriali-
sées et peu sélectionnées, et des races 
ou lignées conventionnelles fortement 
sélectionnées. Durant les dernières 
décennies, la gestion des races locales, 
toutes considérées « menacées d’aban-
don pour l’agriculture » (Verrier et al., 
2023), a permis de limiter l’augmenta-
tion de la consanguinité et de préserver 
la diversité génétique. Les populations 
en sélection ont diminué en nombre et 
en effectifs (Bidanel et al., 2020), avec 
une baisse de la diversité de l’offre géné-
tique, et une distinction très forte entre 
lignées maternelles et paternelles. Plus 
généralement, en Europe, l’utilisation 
de races locales pour l’AB varie beau-
coup d’un pays à l’autre (Sundrum et al., 
2011). Elles sont absentes ou quasiment 
absentes en Suède, au Danemark et 
en Autriche, alors qu’en Italie leur uti-
lisation semble plus répandue. Cette 
étude qui s’appuyait sur un sondage 
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Encadré 1. Organisation de la sélection en France dans les filières porcine, ovine, piscicole, et bovine, et spécificités des 
programmes actuels et possibles de sélection en AB.
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n’est pas exhaustive mais elle montre 
que les types génétiques convention-
nels sont très dominants, avec parfois 
des croisements qui intègrent des races 
locales. En France, pour la commercia-
lisation en filière longue, compte tenu 
du très faible pourcentage de truies 
reproductrices AB, la majorité des éle-
veurs utilisent des croisements conven-
tionnels (Prunier & Lebret, 2009). Plus 
récemment (Goscianski, 2022), une 
enquête auprès d’éleveurs AB des Pays 
de la Loire a confirmé que l’usage de 
types génétiques conventionnels est 
majoritaire pour les élevages de truies 
en bâtiment (100 %) comme en plein 
air (68 %). En mises bas plein air, un tiers 
des élevages possèdent donc des truies 
de races locales, mais compte tenu de 
leur petite taille, cela ne représente que 
13 % des truies de ce mode d’élevage. 
Un exemple de démarche qui intègre 
spécifiquement les principes agroécolo-
giques ou de l’élevage AB est donné par 
la filière porc Blanc de l’Ouest (CIVAM 
29, 2018). Les éléments technicoécono-
miques fournis aux éleveurs mettent en 
avant l’adaptation au plein air, la robus-
tesse, les qualités maternelles et la 
qualité des produits. L’argument d’une 
meilleure adaptation (selon la perfor-
mance) des races locales aux conditions 
AB ne fait cependant pas consensus 
(Leenhouwers & Merks, 2013). De plus, 
les races locales peu prolifiques et avec 
des carcasses relativement grasses ne 
sont adaptées qu’au regard des filières 
qui valorisent spécifiquement ce type 
de produits.

b. Choix des types génétiques 
en aviculture

En aviculture, l’espèce majoritaire en 
production AB est Gallus gallus domesti-
cus qui comprend deux sous-ensembles 
spécialisés que sont les poules pon-
deuses et les poulets de chair avec une 
faible part d’animaux AB (2 % des pou-
lets de chair et 16 % des poules pon-
deuses). On peut ajouter à ces chiffres 
la part de l’élevage plein air, y compris 
en cahier des charges Label Rouge, 
dont les systèmes, proches du cahier 
des charges AB, correspondent aux 
mêmes milieux pour les animaux et aux 
mêmes attentes en termes d’aptitudes 
génétiques. Ce sont donc 17 % des pou-
lets et 46 % des poules pondeuses qui 
sont élevés dans des systèmes incluant 

du plein air. L’offre génétique pour les 
volailles en systèmes conventionnels 
est l’exemple d’une concentration 
extrême et d’une forte diminution du 
nombre de lignées sélectionnées. Pour 
les poules pondeuses, le marché mon-
dial est dominé à plus de 90 % par deux 
groupes, avec deux races spécialisées, la 
Rhode Island qui pond des œufs bruns 
et la White Leghorn aux œufs blancs, 
toutes deux largement utilisées en AB. 
Chez les poulets de chair en élevage 
sous signe de qualité, l’utilisation de 
lignées alternatives, à croissance lente, 
est davantage répandue (Bayer et al., 
2023). Des entités de taille modeste, 
telles que le Syndicat des sélectionneurs 
avicoles et aquacoles français (SYSAAF) 
ou le Centre de sélection avicole de 
Béchanne, organisent l’amélioration 
génétique de races locales pour des 
systèmes d’élevage non convention-
nels. Il existe potentiellement un accès 
à une grande diversité génétique grâce 
aux nombreuses races de volailles pré-
sentes en France, dont 75 races locales 
de Gallus gallus domesticus recensées 
en 2022 par le SYSAAF.

c. Choix des types génétiques 
en aquaculture

En France, en 2020, la production 
aquacole AB représente 4,8 % de la 
production aquacole totale (EUMOFA, 
2022). Ce pourcentage est de 3,93 pour 
les huîtres, 4,73 pour les moules, 6,76 
pour les truites, et s’élève à 2,58 pour les 
autres espèces. La demande de truites 
certifiées AB pourrait être un levier pour 
le développement de ce marché dans 
notre pays. Chez les poissons, il n’existe 
pas à proprement parler de races, et 
a fortiori de races locales, la production 
de la grande majorité des espèces étant 
très récente. Il n’existe pas non plus à ce 
jour de programme de sélection spéci-
fiquement adaptés à l’aquaculture bio-
logique, et les écloseries en AB utilisent 
des géniteurs issus de programmes de 
sélection conventionnels ou issus du 
milieu naturel. Une exception pour le 
concept de races concerne la carpe, 
pour laquelle des variétés spécifiques 
ont été développées surtout en Europe 
centrale et orientale à partir de sa 
domestication ancienne (Balon, 1995). 
Mais la question des souches de carpe 
à utiliser pour l’aquaculture certifiée 
AB n’est pas mentionnée dans la revue 

d’Adámek et al. (2019), donc, même 
pour cette espèce, cette question reste 
secondaire.

d. Choix des types  
génétiques bovins

Le choix est en théorie très large, avec 
un total de 54 races reconnues, dont 
une vingtaine à effectifs moyens à très 
grands. Parmi elles, 32 races sont locales, 
dont quelques-unes ont de grands 
effectifs (ex. Aubrac, Salers) mais 28 
sont aujourd’hui considérées menacées 
d’abandon. La majorité de l’élevage est 
en race pure, à l’exception du croisement 
terminal de vaches laitières ou rustiques 
avec des taureaux de race bouchère spé-
cialisée. Le croisement continu (où les 
individus croisés sont eux-mêmes repro-
ducteurs) est encore rare mais se déve-
loppe rapidement. Malgré tout, l’élevage 
en AB se distingue relativement peu du 
conventionnel. Le choix a priori surpre-
nant d’utiliser surtout la race holstein en 
production bovine laitière AB s’explique 
par le fort développement de l’AB dans 
le Grand Ouest, où cette race prédo-
mine, et par le prix longtemps élevé 
du lait certifié AB qui incite à élever des 
animaux productifs en toutes circons-
tances. Ce choix est assumé malgré les 
inconvénients de cette race en termes 
de qualité du lait, fertilité, résistance aux 
mammites et longévité. L’AB se différen-
cie de la production conventionnelle 
sur quelques points, en particulier la 
caséine bêta A2 dont on cherche à aug-
menter le taux, même si les allégations 
santé qui lui sont associées restent à 
démontrer dans la population humaine 
européenne. On trouve aussi en élevage 
AB des races moins spécialisées que la 
Holstein (notamment Montbéliarde) ou 
mixtes (Normande, Simmental…) bien 
adaptées aux systèmes pâturants. Dans 
chaque bassin spécialisé avec une race 
dominante, c’est cette race dominante 
qui est généralement élevée pour l’AB. 
Dans certains bassins, des AOP incluent la 
race dans leur cahier des charges, en éle-
vage biologique comme en convention-
nel, ce qui constitue un levier fort pour 
leur maintien. Enfin, on note un accrois-
sement régulier du croisement rotatif à 
trois races (ex. Holstein × Montbéliarde 
× Rouge nordique) qui présente l’avan-
tage d’une productivité assez élevée, 
combinée à un bon niveau de carac-
tères fonctionnels, par maximisation de 
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Tableau 1. Exemples de caractères pour la sélection génétique appliquée en AB.

Fertilité, 
reproduction 

et qualités 
maternelles

Capacité 
d’ingestion 
et efficacité 

de transformation 
des aliments

Résistance 
aux maladies

Autonomie 
et capacité 

d’adaptation
Longévité 

fonctionnelle

Porcs Survie du jeune
Maturité et Vitalité Sélectionné 

dans les races 
conventionnelles 

Valorisation 
des ressources 

selon la composition 
de la ration

Résistance 
au SDRP, syndrome 

dysgénésique 
et respiratoire porcin

Chen et al. (2020)

Adaptation des truies 
à la mise bas 

dans des cases 
sans contention

Canario et al. (2022)

Aplombs

Stabilité 
de la production 

de porcelets 
et moindre 

sensibilité aux 
perturbations 

environnementales

Canario et al. (2023)

Volailles

Résistance 
aux salmonelles 

et coccidies, 

virus influenza, 
aptitude immunitaire, 

résistance 
aux infections

Ponte au nid

Résistance aux 
aléas climatiques

Persistance de 
ponte

Aquaculture

Productivité 
(crevette)

Capacité de ponte 
sans stimulation 

externe (poissons)

Déterminants 
sexuels secondaires 

(truite)

Efficacité alimentaire
Besson et al. (2019)

Résistance 
aux pathogènes

Gjedrem (2015)

Résistance 
à la température 

et à l’hypoxie

Lagarde (2023)

Bovins

Survie du jeune 
Capacité à vêler  

aux périodes 
propices

Facilité de vêlage 
Précocité sexuelle  

et de développement
Adaptation 

à des fourrages
de moindre qualité

Index génomiques 
disponibles 

dans les races 
à grands effectifs

Mises bas groupées 
aux saisons 
favorables 

Étude  
de la dynamique 

des réserves 
corporelles

Préparation 
de la mère à la mise 

bas, croissance 
du jeune à l’herbe

Tolérance 
à la chaleur

Durée de vie 
productiveSurvie du jeune 

Aptitude immunitaire 
du jeune 

Colostrum

Ovins

Survie – vigueur 
du jeune

Désaisonnement

Protocoles alternatifs 
à l’utilisation  

de l’eCG

Résistance 
aux strongles 
(parasitisme 

intestinal) en France

Aguerre et al. (2018)

et à l’étranger

Carracelas et al. 
(2022)

À l’étude

Ithurbide et al. 
(2022)

Évaluation 
génomique en cours 
de développement

Caprins
Évaluation 
génomique  

de la maturité

Augmentation  
de la part 

d’herbe pâturée 
ou conservée  
dans la ration 

(Essai Patuchev)

Résistance 
aux strongles 

(parasitisme intestinal)

Arrière-plan vert : caractères déjà utilisés pour l’AB. Arrière-plan jaune : caractères à développer et à utiliser en priorité. Italique : caractères à étudier (pour 
lesquels les données ne sont pas encore disponibles).
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l’effet d’hétérosis (Dezetter et al., 2014). 
En revanche, ce type de croisement 
induit une forte hétérogénéité du trou-
peau entre animaux et dans le temps 
qui requiert une bonne technicité de 
conduite. En élevage bovin allaitant, le 
système conventionnel est par essence 
un système pâturé à relativement bas 
intrants. L’écart avec le système AB est 
réduit et la transition massive vers l’AB 
serait assez facile. Il reste toutefois limité, 
essentiellement du fait d’un marché de 
l’AB trop restreint. En effet, le marché de 
la viande de bœuf certifié AB est large-
ment occupé par les vaches laitières de 
réforme. Les races allaitantes élevées en 
AB sont les mêmes qu’en conventionnel 
dans les mêmes régions.

e. Choix des types génétiques 
pour les petits ruminants

En France, le cheptel ovin allaitant 
engagé en AB comprend 260 538 bre-
bis issues de 2 577 élevages (Agence 
Bio, 2022), ce qui représente un peu 
moins de 8 % du cheptel national 
(Idele, 2023). En production laitière, ce 
sont 161 065 brebis qui sont détenues 
par 730 élevages, soit presque 11 % du 
cheptel. En élevage caprin, la part du 
cheptel engagé en AB est du même 
ordre de grandeur (9 % du cheptel, avec 
106 548 chèvres).

En France, il existe 59 races ovines 
reconnues dont 48 sont locales. Pour 
la production de lait, on recense 
cinq races principales, très majoritaire-
ment rattachées à l’un des trois bassins 
de production, le lait étant en grande 
partie destiné à la transformation fro-
magère sous AOP : Lacaune (Rayon 
de Roquefort, AOP du même nom) ; 
Manech Tête Rousse, Manech Tête 
Noire et Basco-Béarnaise (Pyrénées 
Atlantiques, Ossau-Iraty) ; Corse (île 
du même nom, Bruccio). Le cahier des 
charges des différentes AOP oriente 
donc fortement le choix d’une race. 
En élevage caprin, les deux « grandes » 
races laitières (alpine et saanen) repré-
sentent à elles seules environ 95 % du 
cheptel et sont en majorité élevées 
en races pures. Deux races sont spé-
cialisées pour la production de laine 
(Angora) et de viande (Boer) dont les 
effectifs sont limités en France. Les 
cahiers des charges des fromages AOP 
au lait de chèvre spécifient peu de types 

raciaux ou excluent la race saanen et 
n’acceptent que l’Alpine et la Poitevine. 
La nouvelle AOP Brousse du Rove fait 
exception, elle n’accepte que des trans-
formations issues du lait de la race rove.

Pour les ovins allaitants, la situation 
est moins hégémonique avec 53 races 
dont quelques-unes présentes sur toute 
la France et une majorité de races plu-
tôt localisées dans un seul territoire. La 
caractérisation des types génétiques 
est basée sur des spécificités des races : 
herbagères, mixtes (support maternel 
et croisement boucher terminal), pro-
lifiques. Des cahiers des charges (label 
et AOP) imposent l’utilisation de types 
raciaux mais, en général, le choix n’est 
pas contraint à une seule race. En plus 
de l’utilisation en race pure, de nom-
breux éleveurs ovins allaitants utilisent 
le croisement terminal et/ou des brebis 
croisées en production. De nombreuses 
races ont des effectifs plus limités et 
suivent le plus souvent un programme 
de conservation : en 2022, 26 races 
locales ovines parmi 48 étaient consi-
dérées menacées d’abandon et 9 races 
locales caprines parmi 11.

En élevage caprin, la très forte hégé-
monie des deux races laitières interna-
tionales laisse à penser qu’il n’y a pas 
de spécificités des exploitations AB 
par rapport au conventionnel. En éle-
vage ovin laitier, la structuration raciale 
imposée par les AOP, laisse peu de place 
à des choix spécifiques pour les éle-
veurs. En ovin allaitant, la situation est 
plus difficile à apprécier compte tenu 
du nombre de races, du mode très varié 
de leur utilisation et de la part réduite 
et peu représentative (en sélection sur-
tout) du cheptel enregistré au contrôle 
de performances officiel. Les informa-
tions sur le type de système ne sont pas 
dans les bases de données.

2. Les caractères 
recherchés 
pour l’élevage AB

Pour les systèmes certifiés en AB, 
il est particulièrement important 
d’optimiser les fonctions de santé 
(résistance et tolérance aux mala-
dies infectieuses et parasitaires) et la 

capacité d’adaptation des animaux à 
des conditions changeantes. Plus qu’en 
conventionnel, l’accent doit être mis sur 
la production d’animaux avec une capa-
cité de production durable. L’AB porte 
attention à la notion clé de robustesse 
de l’animal, c’est-à-dire sa capacité, face 
à des contraintes environnementales, à 
préserver sa reproduction en assurant 
ses fonctions reproductives, produc-
tives, comportementales, d’utilisation 
des nutriments, et de santé (Friggens 
et al., 2017). L’AB considère que des 
mesures favorisant la longévité sont 
une façon d’inclure de nombreux carac-
tères fonctionnels d’intérêt (Phocas 
2016). La longévité fonctionnelle, ou 
durée de vie productive, est sélection-
née dans les filières de ruminants pour 
répondre aux défaillances apparues sur 
d’autres caractères. L’efficacité alimen-
taire est aussi un caractère déterminant 
pour l’agroécologie afin de limiter les 
intrants et les rejets. Il s’agit de mieux 
valoriser l’herbe et les fourrages pour 
les ruminants, et des aliments à base 
de ressources locales de moindre taux 
énergétique et protéique pour les 
monogastriques. La sélection devrait 
intégrer, comme caractère essentiel, la 
capacité à produire avec des fourrages 
grossiers ou de qualité variable, donc 
des régimes moins riches (plus fibreux) 
et moins digestibles que ceux utilisés en 
systèmes conventionnels (Le Roy et al., 
2019). Les caractères d’intérêt pour 
l’AB sont présentés dans le tableau 1 
et ci-dessous sont détaillées quelques 
orientations à prendre pour l’AB. De 
plus, dans les espèces pour lesquelles 
les élevages des noyaux de sélection 
sont déconnectés des élevages de pro-
duction, la problématique des interac-
tions entre génotype et environnement 
se pose avec une certaine acuité.

 � 2.1. Fertilité, reproduction 
et qualités maternelles

L’objectif est d’améliorer la précocité 
sexuelle et favoriser le développement 
physiologique des bovins allaitants 
pour permettre à la fois un premier 
vêlage à deux ans et la finition des 
jeunes bovins à l’herbe. Cela s’accom-
pagnerait d’une diminution du for-
mat adulte et de vêlages plus faciles, 
deux aptitudes recherchées pour les 
systèmes essentiellement à l’herbe. 
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Divers travaux, chez les vaches holstein, 
augurent d’une sélection possible sur 
la capacité à vêler sur une période limi-
tée pour faire face aux aléas saisonniers 
et climatiques (Horan et al., 2004). Les 
objectifs des systèmes laitiers irlandais 
et néo-zélandais très herbagers et très 
saisonnés ont fait de ce critère de fer-
tilité un des caractères prépondérants 
de leur index synthétique de sélection 
(Berry et al., 2007).

Chez certaines espèces de poissons, 
l’utilisation d’hormones est nécessaire 
pour obtenir une ponte au moment 
voulu, pour la production comme pour 
la sélection. Il faudrait envisager une 
sélection pour la capacité de ponte 
sans stimulation externe. Cependant, 
les poissons étant très prolifiques, les 
caractères de ponte sont peu étudiés. 
Chez la crevette, la fréquence de ponte 
est largement héritable, avec une valeur 
d’héritabilité de 0,57 (Ren et al., 2020). 
La ponte est déclenchée par l’ablation 
du pédoncule oculaire ; cette pratique 
est interdite en AB. Sans ablation, la 
productivité est diminuée par deux 
(Palacios et al., 1999). La sélection per-
mettrait d’aller vers une productivité en 
écloserie AB plus conforme aux réalités 
économiques. Chez la truite arc-en-ciel, 
la production conventionnelle se fait sur-
tout à partir de populations monosexes, 
obtenues en croisant des femelles avec 
des « néomâles », qui sont des femelles 
génétiques transformées en mâles phé-
notypiques par un traitement hormo-
nal (Breton et al., 1996). Une pratique 
alternative pour l’AB pourrait être d’ex-
ploiter par sélection des déterminants 
sexuels secondaires pour produire des 
« néomâles » sans traitement hormonal 
(Quillet et al., 2002).

 � 2.2. Caractères de santé

L’amélioration génétique est un levier 
important de la gestion intégrée de la 
santé pour accroître la capacité des 
animaux à tolérer des maladies infec-
tieuses, parasitaires ou métaboliques. 
Deux stratégies sont explorées : l’amé-
lioration génétique de la tolérance/
résistance à une maladie spécifique, 
ou l’amélioration génétique des apti-
tudes immunes non spécifiques. Chez 
les bovins laitiers, dans les races à plus 
grands effectifs, des index génomiques 

précis sont disponibles pour un nombre 
croissant de pathologies (Idele, 2022), 
infectieuses (mammites, dermatite inter-
digitée, paratuberculose, métrites) mais 
aussi non infectieuses (cétose, patholo-
gies non infectieuses des pattes, réten-
tion placentaire, fièvre de lait, mortalité 
à la naissance…) et cette tendance va 
se poursuivre. Les éleveurs en AB dis-
posent donc de nombreux indicateurs 
de santé pour choisir leurs taureaux. 
Ceci est moins vrai dans les races terri-
toriales ou à petits effectifs, pour lesquels 
seuls quelques caractères usuels (dont 
la santé de la mamelle) sont évalués. 
Chez les petits ruminants, quelques 
races ont intégré dans leur programme 
de sélection des tests de résistance au 
parasitisme gastro-intestinal (Fidelle & 
Astruc, 2021). Chez la poule, de nom-
breux travaux ont mis en évidence des 
aptitudes génétiques à la résistance à 
des infections bactériennes comme aux 
salmonelles (Thanh-Son et al., 2012) ou 
aux coccidies (Bacciu et al., 2014). Pour 
adapter les programmes génétiques 
aux systèmes d’élevage plein air, il faut 
intégrer de manière plus systématique 
des critères de sélection de résistance 
aux agressions sanitaires telles que les 
infections/infestations (bactériennes, 
virales et parasitaires). Par exemple, 
améliorer la résistance génétique des 
poules à la famille de virus responsables 
de l’influenza permettrait aux animaux 
de ne pas mourir de la maladie, d’en limi-
ter la propagation et donc à la filière AB 
de reconsidérer le confinement actuel-
lement appliqué dans les élevages, qui 
est en contradiction avec le cahier des 
charges.

Un autre volet de la santé des animaux 
est l’éradication des anomalies congé-
nitales. Pour les bovins et les ovins, des 
tests génétiques sont disponibles pour 
un nombre croissant d’anomalies géné-
tiques qui sont contre sélectionnées.

 � 2.3. Autonomie 
et capacité d’adaptation 
aux perturbations 
environnementales

Les capacités d’adaptation peuvent 
être vues de manière générale en 
réponse à une diversité de changements. 
L’objectif pour l’ensemble des filières AB 
est de produire des animaux robustes, 

faciles à élever (mise bas sans aide) et 
faciles à manipuler en dépit de contacts 
à l’homme souvent moins fréquents 
que dans les systèmes conventionnels. 
L’adaptation (comportementale) se tra-
duit par moins de sensibilité aux per-
turbations de l’environnement, donc 
par une plus grande résilience aux 
variations (Sauvant & Martin, 2010). Il 
peut également s’agir d’une adaptation 
d’efficience alimentaire. Des animaux 
moins efficaces ont vraisemblablement 
plus de ressources tampon (ex. réserves 
corporelles) pour s’ajuster aux pertur-
bations (Canario et al., 2013). Chez le 
porc, le projet européen PPILOW étudie 
la stabilité de performance des truies en 
réponse au blocage de quelques jours 
autour de la mise-bas, par comparaison 
de pleines sœurs dont une est soumise 
à cette perturbation (Canario et al., 
2022). Les premiers résultats donnent 
avantage à la totale liberté si le com-
portement maternel est considéré dans 
le choix des futures reproductrices. En 
termes d’autonomie, chez les bovins 
et les ovins, la pratique des mises bas 
groupées aux saisons les plus propices 
(disponibilité des ressources) facilite 
l’expression maximale du potentiel 
génétique des femelles pour la survie 
du jeune.

 � 2.4. L’importance 
des caractères à valeur 
non marchande

Les groupes de caractères définis 
ci-dessus couvrent surtout une série 
d’aptitudes qui peuvent être combinées 
pour définir des objectifs de sélection. 
La combinaison des caractères peut se 
faire par le calcul de leur valeur mar-
chande et une modélisation bioécono-
mique du profit attendu. On en déduit 
des valeurs économiques pour ces 
caractères, par exemple le modèle Osiris 
développé pour les cinq filières de rumi-
nants (Guerrier et al., 2013). Cela impose 
de faire des hypothèses sur les niveaux 
de production et les prix, en s’appuyant 
sur les valeurs du marché. La valeur éco-
nomique pour des composantes géné-
tiques des caractères est complexe à 
établir. Les interviews des acteurs des 
filières aident à quantifier l’importance 
des caractères à valeur non marchande, 
pour lesquels des pondérations écono-
miques par les méthodes « classiques » 
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évoquées ci-dessus ne peuvent pas 
être estimées (Sölkner et al., 2008). 
Ces caractères sont moins ou peu 
connus. On en vient à la construction 
de modèles qui permettent d’évaluer 
la viabilité économique et la faisabilité 
d’un scénario génétique en calculant 
des coûts supplémentaires associés. 
Certains des paramètres estimés (coûts 
et économies de coûts, rendements et 
effets sur les performances) peuvent 
être utilisés dans une évaluation multi-
critère qui permet de tenir compte des 
dimensions économiques, sociétales, 
environnementales et éthiques de la 
production. Pour les porcs, des carac-
tères de vitalité en lien avec le compor-
tement et la morphologie des porcelets 
à la naissance, et de bien-être des ani-
maux sont à étudier pour envisager de 
les inclure dans les objectifs de sélec-
tion (Merks et al., 2012). Pour les bovins 
et petits ruminants, la composition 
fine du lait, la préparation de la mère 
à la mise bas, l’aptitude immunitaire 
du jeune veau sont des exemples de 
caractères en cours d’étude mais dont 
la valeur économique est mal définie.

 � 2.5. Une expression 
différente des caractères 
en systèmes AB ?

Les caractères sont influencés par des 
facteurs génétiques et environnemen-
taux. La présence d’interactions entre 
la génétique des animaux et l’environ-
nement (G × E) peut conduire à retenir 
dans les noyaux de sélection des futurs 
reproducteurs dont les descendants 
ne seront pas adaptés au milieu dans 
lequel ils doivent produire (Bowman, 
1972). Face à la différenciation des sys-
tèmes de production AB par rapport 
aux systèmes conventionnels, se pose 
la question de l’existence de telles inte-
ractions. Si elles s’avèrent élevées, elles 
peuvent induire des niveaux de produc-
tion inférieurs par rapport aux systèmes 
conventionnels, du fait d’une plus faible 
expression du potentiel génétique 
des animaux qui sont élevés dans des 
milieux souvent (très) différents (ali-
mentation, logement, gestion sanitaire, 
taille des troupeaux…) (Phocas et al., 
2017). Il s’agit de mesurer la variation 
de performance de deux ou plusieurs 
types génétiques (génotypes) entre 
environnements contrastés. Il existe 

différentes méthodes d’évaluation 
de ces interactions (Cameron, 1993). 
L’une d’elles consiste à estimer la cor-
rélation génétique entre les données 
d’un même caractère mesuré dans 
deux environnements (considérés donc 
comme des caractères différents), pour 
évaluer si le potentiel génétique des 
animaux à exprimer ce caractère est le 
même dans les deux environnements. 
Les interactions génotype × environne-
ment sont considérées comme impor-
tantes, donc à prendre en compte 
dans les évaluations génétiques et les 
programmes de sélection, lorsqu’on 
descend en valeur absolue en dessous 
d’un seuil de corrélation génétique de 
0,60, voire 0,80, entre les « mêmes » 
caractères mesurés dans des environ-
nements différents (Mulder et al., 2006). 
Dans cette partie, nous mettons parfois 
l’accent sur la comparaison de la même 
génétique en système conventionnel et 
système alternatif (parfois certifié AB).

a. Interactions 
génotype × environnement 
sur les caractères 
de production

Chez les porcs, Wallenbeck et al. 
(2009) ont trouvé des interactions mar-
quées pour la croissance et la teneur 
en gras entre système conventionnel 
et système AB. La corrélation de rang 
des index des verrats évalués dans les 
deux systèmes était seulement de 0,48 
pour la croissance et 0,42 pour l’adipo-
sité, sachant qu’une corrélation entre 
index est inférieure à la corrélation 
génétique vraie. Les auteurs ont conclu 
à l’intérêt d’une évaluation génétique 
spécifique pour l’AB. Chez les poules 
pondeuses, une comparaison entre 
élevage en cages collectives et élevage 
au sol, même s’il ne s’agissait pas d’une 
comparaison avec un mode d’élevage 
AB, conclut à l’absence d’interaction 
génotype × environnement sur des cri-
tères majeurs de production comme la 
quantité d’œufs et leur qualité (Bédère 
et al., 2022) et confirme la possibilité de 
sélectionner les animaux au sol, donc 
dans des conditions d’élevage plus 
proches de celles de leurs descendants 
(Bécot et al., 2023). Chez les poissons, 
les études intégrant des conditions 
d’élevage AB manquent mais des 
études comparatives entre systèmes 
conventionnels donnent quelques 

indications sur l’ampleur variable des 
interactions génotype × environne-
ment. Si on prend l’exemple d’une 
substitution dans l’aliment de proté-
ines animales par des protéines végé-
tales, selon les espèces, les interactions 
génotype × aliment sont faibles, avec 
des corrélations génétiques supé-
rieures à 0,90 (Le Boucher et al., 2013), 
à marquées (0,51 pour le poids du 
bar). Chez les bovins laitiers étudiés 
dans le projet CoreOrganic 2-Org-Cow 
(König & Hensel, 2015), les corrélations 
génétiques estimées entre valeurs de 
carcasse en système conventionnel 
(avec trois niveaux de production lai-
tière) et en système AB sont très éle-
vées (supérieures à 0,95) entre toutes 
les catégories. En revanche, il existe 
d’importants effets d’échelle. D’une 
façon générale, plus le milieu permet 
d’exprimer le potentiel génétique, 
plus l’index a un impact élevé sur la 
performance réalisée. Par exemple, un 
index production de 1 000 kg de lait a 
un effet phénotypique de +700 (pour 
un milieu avec un niveau de produc-
tion faible) à +1 200 kg (pour un milieu 
avec un niveau de production élevé). 
Ces effets d’échelle, qui sont observés 
sur tous les caractères, mériteraient 
d’être mieux pris en compte en sélec-
tion, en particulier dans le choix des 
taureaux dans un élevage donné, car 
ils affectent les pondérations associées 
à chaque caractère dans l’objectif de 
sélection. Chez les bovins allaitants 
de races limousine ou charolaise, les 
corrélations génétiques entre carac-
tères mesurés dans des pays différents 
pour le poids au sevrage sont com-
prises entre 0,6 et 0,9 (Pabiou et al., 
2014). Les vaches de races continen-
tales européennes avec un potentiel 
génétique élevé pour la croissance 
musculaire ont des niveaux de fertilité 
moindres que les races britanniques, 
seulement quand elles sont élevées 
dans les milieux les moins favorables 
à l’expression de leur potentiel géné-
tique (Morris et al., 1993).

Chez les caprins et ovins laitiers, les 
premières études génotype × envi-
ronnement ont été effectuées dans 
le projet européen H2020 ISAGE 
(Larroque et al., 2018). Elles ont donné 
des résultats similaires pour les deux 
espèces. Chez les caprins, cette étude 
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a mobilisé plus de 100 variables issues 
de différentes sources telles que le 
contrôle laitier, Météo France ou 
encore l’Agence bio pour 432 élevages 
répartis en quatre groupes définis par 
analyse multivariée, en fonction de la 
zone de production (gradient Ouest/
Est), des objectifs d’élevage (taux de 
matière grasse et de protéines ou ren-
dement laitier), du système de vente 
(fromager ou industrie laitière), de la 
taille du troupeau et de l’organisation 
de la reproduction (hors saison ou 
non). Les élevages AB (seulement au 
nombre de 10) se retrouvaient dans 
tous les groupes, l’alternative AB/non 
AB n’étant pas discriminante. Cette 
étude a surtout mis en évidence des 
effets d’échelle (héritabilité variable 
selon le groupe) pour les caractères de 
production et des corrélations géné-
tiques entre groupes généralement 
très élevées pour la production laitière 
(supérieure à 0,95).

b. Interactions 
génotype × environnement 
attendues sur des caractères 
fonctionnels : survie, 
fertilité, santé

S’il existe des comparaisons entre 
différents modes d’élevage pour ces 
caractères fonctionnels, les interac-
tions génotype × environnement ont 
globalement été peu étudiées. On peut 
trouver un exemple pour des truies 
entre élevage en bâtiment et en plein 
air. Baxter et al. (2011) ont comparé une 
lignée de truies sélectionnées pour la 
survie de la naissance au sevrage, à 
une lignée contrôle. Des truies ayant 
grandi dehors ont été comparées selon 
qu’elles produisaient à l’intérieur en 
enclos individuel ou à l’extérieur : les 
truies témoins écrasaient plus de por-
celets que les truies à survie élevée 
quel que soit l’environnement. À l’in-
térieur uniquement, les truies à survie 
élevée se sont cependant montrées 
plus agressives envers les porcelets 
que les truies témoins, probablement 
du fait d’une réaction plus vive à ce 
changement d’environnement. Chez 
les poissons, les corrélations géné-
tiques entre systèmes conventionnels 
sont en moyenne de 0,54 pour la survie, 
chez les espèces où elle a été étudiée 
(Sae-Lim et al., 2016). Des interactions 
génotype  ×  environnement entre 

élevage AB et élevage  conventionnel 
pourraient donc exister, d’autant plus 
que ces faibles corrélations géné-
tiques entre environnements diffé-
rents semblent liées au fait que les 
facteurs affectant la survie peuvent 
varier entre systèmes (Vehviläinen 
et al., 2010). Chez les bovins laitiers, 
les corrélations génétiques estimées 
en France entre classes de troupeaux 
varient selon les caractères fonction-
nels étudiés (la fertilité, le score cellu-
laire ou les mammites cliniques), avec 
des effets d’échelle importants pour 
des troupeaux fortement infectés. La 
corrélation génétique est par exemple 
très élevée pour le score cellulaire mais 
elle est seulement de 0,6 pour les 
mammites cliniques.

3. Les scénarios possibles 
pour des ressources 
génétiques AB

 � 3.1. Organisation 
des programmes 
de sélection 
dans chaque filière

Pour comprendre les freins spéci-
fiques à chaque filière pour la mise 
en place d’une sélection génétique 
adaptée à l’AB, il est nécessaire de 
comprendre l’organisation actuelle des 
programmes d’amélioration génétique 
(encadré 1). Ces programmes ont per-
mis une amélioration importante des 
populations d’animaux d’élevage. Ces 
animaux sont devenus plus perfor-
mants pour produire dans des condi-
tions plus (monogastriques) ou moins 
(ruminants) contrôlées (Hill, 2016). 
Ces progrès ont reposé sur la mise en 
place par les acteurs de la sélection 
animale (éleveurs, établissements ou 
organismes de sélection) avec l’appui 
des pouvoirs publics de dispositifs 
élaborés de collecte de données, de 
gestion et de traitement des informa-
tions phénotypiques, généalogiques 
et génotypiques. Chez les mono-
gastriques, les lignées sont la propriété 
des établissements ou des organismes 
de sélection. L’amélioration génétique 
en continu des populations repose à la 
fois sur i) des aspects techniques pour 
le choix des critères et des objectifs de 
sélection ainsi que pour les méthodes 

d’évaluation de la valeur génétique 
des candidats à la sélection ; ii) sur 
des aspects organisationnels pour 
collecter l’information (généalogie, 
génotypes et performances) et diffu-
ser le progrès génétique, en particulier 
par insémination artificielle ; et iii) sur 
des réglementations (agrément des 
organismes de sélection). Ne pas tenir 
compte de l’ensemble de ces éléments 
affaiblit l’efficacité d’un programme de 
sélection.

 � 3.2 Les scénarios 
pour offrir une génétique 
adaptée

Le choix d’un scénario pour l’obten-
tion de ressources génétiques adaptées 
à l’AB doit être réfléchi par rapport aux 
programmes conventionnels actuels. 
Il faut, dans ce choix, tenir compte des 
obstacles à la réalisation d’une sélection 
en fermes biologiques, qui sont plus 
ou moins marqués selon les filières. 
Trois scénarios méritent d’être explorés 
(Nauta et al., 2003).

a. Scénario S1 – Continuer 
à utiliser la sélection 
conventionnelle

L’insémination artificielle (IA) sort la 
reproduction de son contexte naturel. 
Si le secteur AB souhaite limiter l’utilisa-
tion de l’IA, il doit prendre conscience de 
l’impact potentiellement négatif de ce 
choix sur la précision et l’intensité de la 
sélection, qui conditionnent le progrès 
génétique. Une interdiction complète 
de l’IA réduit la gamme des mâles repro-
ducteurs utilisables dans les élevages 
AB. Ceux qui choisissent cette approche 
acceptent de disposer d’un choix plus 
restreint de mâles à utiliser en monte 
naturelle. Ils continuent de soutenir 
les organismes de sélection et centres 
d’IA pour accéder à un grand pool de 
reproducteurs. L’augmentation de la 
demande et le passage à plus grande 
échelle pourraient permettre aux éta-
blissements/organismes de sélection 
et centres d’IA d’accroître leurs activités 
pour proposer davantage de diversité. 
Il faut veiller, dans tous les cas, à limiter 
l’augmentation de la consanguinité qui 
peut découler de l’utilisation par les éle-
veurs AB d’un faible nombre de repro-
ducteurs. Pour les porcins, les bovins 
et les volailles en élevage AB, l’arrêt de 
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l’IA n’est pas envisagé de manière sys-
tématique, mais elle doit être réalisée 
sans recours à des hormones de syn-
thèse chez les femelles. Pour les petits 
ruminants, l’abandon de l’IA revient à 
ajouter des contraintes dans le choix 
des animaux et donc à limiter l’accès 
aux reproducteurs élites, ce qui peut 
induire une réponse sous-optimale sur 
les caractères en commun pour les deux 
systèmes de production.

b. Scénario S2 – Adapter 
la sélection conventionnelle 
aux exigences de l’élevage AB

La sélection conventionnelle inclut 
des caractères de production et fonc-
tionnels. Tous les types d’éleveurs 
tentent de réduire les intrants alimen-
taires, vétérinaires et de main-d’œuvre. 
Cette sélection tend donc à tenir 
compte de facteurs/paramètres agroé-
cologiques, ce qui va réduire les dispa-
rités entre systèmes conventionnel et 
AB. L’effort de sélection mené jusqu’à 
présent a répondu à des obligations 
réglementaires et des considérations 
économiques de réduction des coûts. 
Les nouvelles orientations souhai-
tées qui vont vers plus d’agroécologie 
induiront des changements environ-
nementaux et sociétaux favorables, par 
exemple par l’attention forte apportée 
au bien-être des animaux et le souci de 
la réduction des rejets. Pour assurer plus 
de convergence entre les systèmes, il 
faut s’appuyer sur l’objectif commun et 
prioritaire : accroître la robustesse des 
animaux. L’adaptation des programmes 
conventionnels est alors plus simple si 
les critères de sélection qui intéressent 
l’AB sont déjà inclus dans les objectifs 
de sélection. Il s’agit de définir un objec-
tif de sélection qui se concentre sur les 
mêmes critères qu’en conventionnel 
avec des pondérations différentes pour 
l’AB. Des données supplémentaires 
sont prises en compte concernant les 
reproducteurs comme i) la longévité 
fonctionnelle de leurs ascendants, et  
ii) des indicateurs sur leur ferme d’ori-
gine pour tenir compte du type de 
ferme et de la conduite. Cette stratégie 
suppose de bien quantifier les inte-
ractions génotype × milieu. Même si 
celles-ci existent, Brandt et al. (2010) ont 
montré que la sélection convention-
nelle pouvait quand même être plus 
adaptée qu’une sélection spécifique.

c. Scénario S3 – Développer 
une sélection spécifique 
fondée sur les principes 
de l’élevage AB

Dans ce cas de figure, toute la chaîne 
de production est développée en AB. 
Les éleveurs AB ne valorisent pas les 
ressources génétiques produites pour 
l’élevage conventionnel mais créent 
des dispositifs d’amélioration géné-
tique indépendants et autonomes. Les 
mâles reproducteurs sont sélectionnés 
dans des fermes AB, élevés et testés en 
suivant les principes de l’AB (e. g. sans 
recours à l’IA). C’est un choix favorable 
à la diversité génétique s’il s’appuie 
sur différents types de fermes. Parmi 
les freins mentionnés pour la mise en 
œuvre d’un programme d’amélioration 
génétique adapté à l’élevage AB, Phocas 
et al. (2016) font référence au manque 
de connaissances sur l’adéquation 
des différentes ressources génétiques 
avec les besoins, en raison de la diver-
sité des conditions et des conduites 
d’élevage AB. La première question 
concerne l’efficience technique de tels 
programmes en raison de la taille des 
populations sélectionnées et de la dis-
ponibilité de soutien technique pour 
les éleveurs concernés. La deuxième 
question concerne leur faisabilité éco-
nomique : le marché est-il suffisamment 
grand pour que les établissements/
organismes de sélection supportent 
le coût d’un programme de sélection 
supplémentaire ? Le développement 
de programmes de sélection en propre 
donne aux éleveurs AB plus d’influence 
dans le choix des critères de sélection 
à considérer. L’inconvénient majeur est 
qu’il faut tout développer : définition 
des objectifs de sélection, collecte des 
données, estimation des paramètres 
génétiques, évaluation génétique des 
candidats à la sélection, etc. Parce que 
l’amélioration est plus efficace quand 
elle est limitée à peu de caractères, le 
choix des critères de sélection priori-
taires est délicat. C’est ainsi qu’a évolué 
la sélection en système conventionnel, 
passant à des objectifs de sélection 
élargis, une fois un niveau satisfaisant 
atteint sur les critères prioritaires. Aussi, 
la marge de progression à atteindre 
doit être bien calculée pour la viabi-
lité et la rentabilité du système. Cela 
dépend du nombre et de la nature des 
critères utilisés (leur base génétique, les 

corrélations génétiques entre eux). La 
sélection qui repose uniquement sur 
la monte naturelle et limitée à l’échelle 
locale produit des animaux bien adap-
tés aux conditions locales mais elle 
requiert davantage d’expertise pour les 
éleveurs. La gestion des programmes 
par les établissements/organismes 
de sélection du conventionnel serait 
un avantage, pour s’appuyer sur leurs 
connaissances (voire leurs animaux) et 
mener les études de faisabilité.

 � 3.3. Repenser les objectifs 
de sélection

L’objectif de sélection d’une popu-
lation est une fonction des valeurs 
génétiques pour les caractères qui doit 
être améliorée pour accroître la valeur 
ajoutée des animaux pour l’éleveur, la 
filière ou tout autre niveau d’organisa-
tion (Phocas et al., 2016). Définir cette 
fonction procure un moyen rationnel 
de classer les animaux pour choisir 
ceux qui offrent le meilleur compro-
mis entre plusieurs aptitudes d’inté-
rêt économique, environnemental et/
ou sociétal. Les objectifs de sélection 
varient largement entre les différentes 
filières. Par exemple, en AB, une baisse 
de prolificité peut être contrebalan-
cée par la meilleure santé des truies, 
qui permet de rallonger la carrière 
reproductive, ce qui réduit le taux de 
renouvellement et les coûts associés. 
L’évolution des objectifs par rapport à 
ceux du conventionnel, en modifiant 
les pondérations relatives des diffé-
rents caractères, s’explique par le fait 
que la sélection en milieu standard/
contrôlé a conduit à des réponses cor-
rélées défavorables sur certaines apti-
tudes fonctionnelles et, globalement, 
à une perte de robustesse des animaux 
et une diminution de leur résilience 
(Knap, 2005). Pour les poissons, Besson 
et al. (2016) ont défini des objectifs 
de sélection pour réduire les impacts 
environnementaux en aquaculture, 
sans établir de spécificité entre AB 
et conventionnel. En Suède, Ahlman 
et al. (2011) ont montré que, dans le 
cas des élevages de vaches laitières, 
la hiérarchie des causes de réforme 
diffère entre conventionnel et AB 
(santé de la mamelle pour AB et faible 
fertilité en conventionnel). Ceci s’ex-
plique par les contraintes sur l’usage 
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de médicaments et la priorité donnée 
à valoriser l’herbe et les fourrages par 
rapport à la production laitière.

En AB, comme dans la majorité des 
systèmes d’élevage mobilisant des pra-
tiques agroécologiques, la priorité est 
d’améliorer la robustesse des animaux. 
Les stratégies génétiques pour amélio-
rer ce caractère ont d’abord été l’utili-
sation d’index multicritères, et l’étude 
de critères englobants tels que la longé-
vité fonctionnelle. Une autre façon de 
concevoir des objectifs qui donnent la 
priorité à la robustesse est de travailler 
directement sur les compromis entre 
fonctions. Les travaux sur les compro-
mis sont en plein essor. Une première 
approche, physiologique, consiste à 
utiliser des régulateurs (notamment 
impliqués dans l’axe corticotrope), une 
autre approche des outils de simula-
tion de l’acquisition et de l’allocation 
des ressources (Douhard et al., 2021). 
Ces travaux qui en sont encore à leurs 
prémices (du moins ceux de modélisa-
tion) devraient permettre de sélection-
ner des individus capables de faire des 
compromis désirables dans des situa-
tions où l’environnement peut être 
contraignant, comme c’est le cas dans 
les systèmes AB.

 � 3.4. Quelques projets 
testés et réalisés en AB 
pour une offre génétique 
adaptée

En suivant les différents scénarios 
décrits précédemment (S1, S2 et S3), des 
tentatives ont été menées pour déve-
lopper une offre génétique adaptée à 
l’élevage biologique. Elles montrent des 
résultats encourageants mais peinent 
à dépasser le stade de l’expérimenta-
tion pour offrir des alternatives à plus 
grande échelle.

a. Porcs
La plupart des démarches pour 

développer une génétique porcine AB 
s’appuient sur l’utilisation des races 
conventionnelles (S1), soit en propo-
sant des croisements originaux, soit 
en utilisant différemment la variabilité 
au sein des populations en sélection. 
En France, un essai a été mené par les 
chambres d’agriculture des Pays de la 
Loire (Maupertuis, 2015) pour tester un 

croisement de races conventionnelles 
(une femelle croisée Landrace × Duroc 
× Large White ; encadré 1) pour la mise 
bas en plein air. Les performances de 
reproduction de ces truies étaient 
supérieures à celles des truies témoins 
Large White × Landrace, avec 1,7 por-
celet sevré supplémentaire. Les craintes 
initiales des éleveurs sur l’agressivité, la 
détection des chaleurs ou la composi-
tion corporelle, en lien avec la race duroc 
utilisée dans le croisement, n’étaient 
pas fondées. Malgré ces bons résultats, 
la percée du Duroc n’a pas eu lieu en 
élevage biologique et finalement aucun 
établissement/organisme de sélection 
française ne propose actuellement de 
truies croisées Duroc. Cette expérience 
montre qu’il faut s’interroger sur les 
actions à entreprendre pour faciliter 
les transitions d’un type génétique à 
l’autre. En effet, l’utilisation d’un type 
génétique adapté ne peut pas être 
généralisée sans une organisation de la 
filière de production des reproducteurs, 
et cette organisation ne sera sans doute 
pas mise en place par les organismes 
de sélection tant que la production 
AB sera marginale. Les organismes de 
sélection nationaux ou internationaux, 
mettent plutôt en œuvre une commu-
nication autour de l’adéquation de leur 
génétique aux contraintes de l’élevage 
AB et soutiennent l’installation de mul-
tiplicateurs AB pour fournir le marché.

En Suisse, la plupart des éleveurs AB 
adhèrent à l’utilisation d’animaux issus 
d’un programme de sélection conven-
tionnel opéré par SUISAG, organisme 
de sélection génétique leader dans 
ce pays. À leur demande, SUISAG a 
proposé un nouvel index global de la 
valeur génétique des reproducteurs, 
appelé Bio-index. Pour ce Bio-index, 
les critères de sélection ont une pon-
dération différente par rapport à l’index 
synthétique conventionnel, et ce dans 
les deux races maternelles large white 
et landrace. Dans le Bio-index, l’accent 
est mis sur le nombre de tétines et la 
qualité des aplombs. La corrélation 
entre la valeur globale standard et le 
Bio-Index est cependant très élevée, 
0,80 pour le Large White et 0,94 pour 
le Landrace (Hofer, 2017). Cet index 
peut être utilisé pour le choix des 
reprodu teurs pour la multiplication 
ou l’autorenouvellement, ce qui cor-

respond au scénario S1 puisqu’il n’est 
pas utilisé pour la sélection. Les deux 
lignées continuent d’être sélectionnées 
en partie sur la taille de portée.

Plus récemment, Canario et al. (2022) 
ont évalué la possibilité d’améliorer la 
production de porcelets en système AB 
à travers une sélection des verrats issus 
du programme conventionnel Large 
White (S1), qui ont été indexés pour 
cet objectif sur le potentiel génétique 
pour la survie postnatale. Les futures 
reproductrices ont été choisies selon 
leurs performances zootechniques et 
comportementales en AB (S2).

En Suisse encore, afin d’offrir un type 
génétique porcin alternatif (une nou-
velle lignée, S3), 20 éleveurs se sont 
rassemblés pour organiser des croise-
ments rotatifs entre cinq races (une race 
locale suisse, trois races locales de pays 
européens voisins, une race conven-
tionnelle) (Puls, 2021). L’accès aux 
populations des autres pays était par-
fois compliqué par des restrictions sani-
taires. Ce type d’initiative a requis d’une 
part, une bonne coordination pour 
organiser le choix des reproducteurs 
et programmer les accouplements, et 
d’autre part une bonne adhésion des 
participants (ils n’ont pas d’obligation 
à suivre les conseils du coordinateur 
central). La principale limite du dispo-
sitif est le faible nombre de reproduc-
teurs, ce qui restreint les possibilités de 
sélection. Les coûts de la coordination 
s’appuient sur des fonds publics dont 
l’obtention n’est pas toujours garantie 
d’une année à l’autre. Enfin, l’hétérogé-
néité des produits a amené quelques 
difficultés dans la valorisation des ani-
maux, surtout lorsque les débouchés ne 
sont pas réalisés en vente directe. Les 
enregistrements réalisés par les éle-
veurs restent limités, le recours à l’IA, 
notamment pour alimenter le schéma 
de croisement avec des verrats étran-
gers, perdure.

En Allemagne, une étude sur la race 
locale « swabian-hall landrace » a mon-
tré qu’il était possible de collecter des 
informations dans des élevages AB 
(ou alternatifs) afin d’estimer des para-
mètres génétiques dans cette popula-
tion sur des caractères de reproduction 
et de conformation, ce qui ouvre la voie 
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à la mise en place d’un programme 
d’amélioration génétique adapté (S3) 
(Bohlouli et al., 2023).

b. Bovins laitiers
La sélection AB a déjà été tentée mais 

sans aboutir à une véritable proposition 
(Nauta et al., 2003). Jusqu’à présent 
aucune stratégie ne semble avoir été 
adoptée massivement dans les trou-
peaux AB et les producteurs continuent 
d’expérimenter, en utilisant des races 
conventionnelles, en races pures, en 
croisements, et avec des races locales 
(Rodríguez-Bermúdez et al., 2019).

Dans certains pays, des index spéci-
fiques ont été développés pour les races 
laitières à partir de priorités définies par 
les éleveurs en AB ; c’est le cas de l’index 
Valeur d’élevage globale écologique uti-
lisé en Suisse depuis 2000 (Haas & Bapst, 
2004) ou de l’index proposé en Ontario 
en 2006 qui mettaient plus de poids sur 
les caractères fonctionnels (Rozzi et al., 
2007). Mais le poids accordé à ces carac-
tères ayant augmenté dans les évalua-
tions conventionnelles, le Bio-index a 
été abandonné (Fric & Spengler Neff, 
2014). Ces travaux découlent de poids 
économiques de chaque caractère qui 
sont en proportion peu différents entre 
conventionnel et AB (S2). On pourrait 
imaginer cependant que ces différences 
soient plus marquées si on incluait 
davantage les contraintes de pâturage 
et de saisonnement (recherche d’une 
fertilité élevée et d’un format réduit), la 
volonté forte de limiter les réformes, les 
effets d’échelle des index (l’effet attendu 
est d’autant plus fort que le milieu est 
favorable à l’expression).

Une voie insuffisamment explorée est 
celle de l’utilisation des croisements qui 
pourrait être accrue dans les troupeaux 
laitiers AB (S1). Une expérience avec 
plusieurs croisements sur plus de trois 
générations a montré que la Holstein 
peut être croisée avec la Montbéliarde, 
race laitière moins spécialisée mais à 
meilleur niveau de fertilité et de déve-
loppement musculaire. La femelle croi-
sée peut être accouplée avec la Rouge 
Nordique, aux bonnes caractéristiques 
sanitaires (Hazel et al., 2021). Le croi-
sement rotatif entre ces trois races 
exploite bien leur complémentarité, 
tout en bénéficiant par la voie mâle 

du progrès génétique réalisé dans 
chaque race. Pour les exploitations où 
le climat permet de pâturer toute l’an-
née, la Jersiaise pourrait remplacer la 
Montbéliarde dans ce croisement pour 
donner des animaux plus adaptés aux 
systèmes herbagers. Le croisement 
rotatif est assez rapide (à l’échelle de la 
génétique bovine), la première généra-
tion F1 est généralement très attractive, 
l’effet d’hétérosis est bien maintenu lors 
des générations suivantes (Dezetter 
et al., 2014) et la consanguinité sup-
primée pour plusieurs générations. Le 
fort inconvénient actuel est l’absence 
d’outils génétiques et génomiques de 
pilotage de ce type de croisement (pas 
d’index, pas de plans d’accouplements). 
L’éleveur doit se débrouiller seul. Et la 
réglementation française de la sélection 
bovine ne favorise pas l’expansion du 
croisement puisqu’elle impose que les 
taureaux de monte publique soient de 
race pure.

c. Petits ruminants
Des organismes de sélection ont déjà 

engagé une démarche vers les éleveurs 
AB pour définir leur contribution aux 
programmes de sélection nationaux 
(S2). Pour la race lacaune lait, une 
dizaine d’éleveurs, anciens sélection-
neurs ou utilisateurs de béliers issus 
du noyau de sélection, se sont struc-
turés pour réaliser du contrôle laitier 
officiel bio sur la base d’un règlement 
technique partagé. La reproduction est 
réalisée avec des mâles sélectionnés 
(index génomique). Leur taux de renou-
vellement est élevé pour conserver un 
niveau génétique proche de celui des 
sélectionneurs en conventionnel et 
limiter les accouplements entre appa-
rentés. Les éleveurs peuvent s’appuyer 
(en cas de luttes réalisées avec plusieurs 
mâles) sur l’assignation de parenté par 
marqueurs moléculaires pour disposer 
de pedigree complet. L’objectif est de 
structurer un groupe d’acteurs AB et 
de suivre l’évolution de leur proximité 
génétique avec les acteurs du conven-
tionnel et leur capacité à contribuer à la 
sélection des mâles de la race. Les orga-
nisations dépendront de l’évolution du 
nombre d’éleveurs engagés en AB et 
des alternatives à l’utilisation des hor-
mones pour la maîtrise de la reproduc-
tion par insémination. L’amélioration 
des résultats techniques de l’insémina-

tion sur œstrus naturel (tant en termes 
de fertilité qu’en simplicité de mise en 
œuvre) entrouvrirait la possibilité aux 
éleveurs AB d’utiliser du matériel géné-
tique issu du programme de sélection, 
voire de contribuer directement à ces 
programmes. Pour le cheptel ovin allai-
tant, les programmes de sélection sont 
de petite taille. La coexistence de pro-
grammes AB et non AB aurait donc des 
incidences économiques voire géné-
tiques défavorables, ce qui rend cette 
orientation peu probable.

 � 3.5. Génétique 
et changement d’échelle

a. À l’échelle de l’élevage  
ou du territoire

Le scénario S3, décrit d’après Nauta 
et al. (2003), peut se décliner à plu-
sieurs échelles avec des exigences 
organisationnelles différentes. Les pre-
miers niveaux sont : i) une sélection 
en ferme, où chaque ferme opère une 
gestion familiale de son troupeau (les 
interactions entre le génotype et l’en-
vironnement n’ont alors plus aucun 
effet) ; et ii) une sélection territoriale, où 
l’élevage et la sélection se cantonnent 
à une région, avec des mâles produits 
dans des fermes AB et diffusés dans 
les autres élevages de la région, aux 
conditions de production similaires. Ces 
échelles réduisent la dépendance des 
éleveurs vis-à-vis des établissements ou 
organismes de sélection et permettent 
d’améliorer la diversité, avec notam-
ment le recours aux races locales.

La sélection intraferme a une effica-
cité très limitée voire inexistante suivant 
les caractères sélectionnés et la taille de 
l’élevage. Elle pourrait théoriquement 
être réalisable dans de (très) grandes 
fermes. Cependant, la taille des cheptels 
des élevages AB est généralement plus 
petite que celle des élevages conven-
tionnels (Agence Bio, 2022).

Les exploitations avec de petites 
populations, ayant peu de reproduc-
teurs, pourraient être dans une situa-
tion intermédiaire entre la ferme et le 
territoire, avec un approvisionnement 
partiel en animaux auprès d’unités de 
production AB plus grandes et spécia-
lisées. Ce choix de dépendance pourrait 
être enrichi si les éleveurs assurent un 
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tri raisonné de leurs femelles reproduc-
trices. Il s’agit alors d’aider les éleveurs 
à optimiser la gestion du renouvelle-
ment des femelles pour garder les plus 
prometteuses.

Au niveau territorial, la démarche 
est nécessairement collective, et les 
éleveurs de la région coopèrent par la 
mise en commun des mâles reproduc-
teurs qui proviennent de différentes 
fermes. Les femelles de chaque éle-
vage sont saillies naturellement ou 
par IA. Les éleveurs utilisent la diver-
sité génétique pour que les animaux 
élevés soient adaptés aux conditions 
spécifiques de l’exploitation (ex. type 
de sol). L’objectif de sélection est éla-
boré en commun. La démarche appli-
quée à plusieurs élevages permet les 
flux génétiques et de définir une offre 
uniforme. À l’échelle de l’exploitation, 
l’éleveur cherche à mettre en phase 
la vie du troupeau avec la disponibi-
lité souvent saisonnée des ressources 
alimentaires (via les cycles de repro-
duction des femelles et la complémen-
tarité entre types d’animaux). Cette 
approche nécessite cependant de 
définir le périmètre du territoire. Dans 
certains cas, il peut être défini par la 
présence de races locales.

Que ce soit à l’échelle de la ferme ou 
du territoire, favoriser les races adap-
tées aux conditions locales semble 
être la stratégie la plus évidente et la 
plus pertinente. Opter pour une race 
locale implique que certains élevages 
s’investissent dans la conservation des 
animaux en race pure et la gestion de 
la race, et de se positionner sur l’utilisa-
tion ou non du croisement. Toutefois, 
tous les territoires n’ont pas leur race 
locale « emblématique ». Sachant que 
la gestion des populations animales 
et la sélection sont construites sur des 
logiques d’espèces, une approche ter-
ritoriale pourrait favoriser les synergies 
entre espèces non seulement à l’échelle 
de l’exploitation mais aussi pour faire 
émerger des trajectoires de création 
ou d’amélioration de types génétiques 
adaptés. La réussite d’une sélection et 
gestion des populations à cette échelle 
repose sur la capacité des participants 
à construire un consensus sur l’objec-
tif à atteindre et sur les aptitudes des 
éleveurs à documenter des caractères 

d’intérêt et à maîtriser leurs plans 
d’accouplement. Dans tous les cas, 
cela nécessite de concevoir, à cette 
échelle, des systèmes d’information 
multi-espèces, d’échanges d’animaux 
et de références techniques.

b. Des programmes de sélection 
AB à l’échelle nationale 
et internationale ?

En conventionnel, hormis pour les 
poissons dont le développement est 
plus récent, l’amélioration génétique 
des filières s’est structurée au niveau 
national ou international, pour obtenir 
une sélection efficace.

Pour les ovins allaitants, bien que l’ac-
cumulation de références en élevages 
AB serait nécessaire pour véritablement 
conclure sur ce point, les types géné-
tiques utilisés et les premiers résul-
tats visant à quantifier les interactions 
génotype × environnement n’ont pas 
pu mettre en évidence de spécificités 
des élevages AB par rapport aux éle-
vages conventionnels en termes d’uti-
lisation des ressources génétiques. Mais 
pour les races dont les programmes 
sont basés sur l’insémination, l’évolu-
tion des pratiques de reproduction (IA 
sur œstrus naturel) tant en élevages 
conventionnels qu’en AB sera détermi-
nante pour la contribution des élevages 
AB aux programmes de sélection et 
pour le transfert des gains génétiques 
du noyau de sélection vers les élevages 
AB commerciaux. Pour les races dont 
les programmes sont fondés sur l’utili-
sation exclusive de la monte naturelle, 
l’approvisionnement en animaux AB 
pour le renouvellement des troupeaux 
exclut, de facto, la possibilité d’une par-
ticipation conjointe des éleveurs AB et 
non AB au programme de sélection 
puisque les mâles ne pourront plus être 
échangés entre les deux systèmes d’éle-
vage. Cela risque au final de fragiliser 
ces programmes de sélection qui sont 
déjà moins efficaces que ceux fondés 
sur l’insémination.

Pour d’autres espèces, on peut 
concevoir le développement d’une 
sélection AB du type S2 ou S3, qui 
s’appuie sur l’organisation actuelle. En 
élevage bovin, la sélection génomique 
est très efficace si elle repose sur une 
population de référence (phénotypée 

et génotypée) de taille suffisante (plu-
sieurs milliers ou quelques dizaines 
de milliers d’animaux). Nationalement 
ou internationalement, ce nombre est 
facilement accessible à l’AB, au moins 
dans les races aux plus larges effectifs, si 
un nombre suffisant d’éleveurs adhère 
au contrôle de performances. Le coût 
d’un taureau évalué par la génomique 
est raisonnable et peut être amorti avec 
quelques milliers d’inséminations, ce 
qui autorise à augmenter le nombre de 
taureaux proposés. Ceci est favorable 
au maintien de la variabilité génétique. 
D’un point de vue organisationnel, les 
éleveurs laitiers en AB pratiquent l’insé-
mination, ils sont donc membres de leur 
entreprise coopérative et peuvent faire 
entendre leur voix. S’ils s’accordent sur 
un objectif de sélection et garantissent 
un marché de semences suffisant à 
leur organisme de sélection, rien ne 
s’oppose à la différenciation d’un pro-
gramme de sélection spécifique AB. On 
peut aussi aller vers plus d’importance 
accordée à la voie femelle pour com-
penser les difficultés à exploiter la voie 
mâle en AB du fait des limitations fortes 
de recours à l’IA.

Conclusion

La sélection des races dites « inter-
nationales », dont l’objectif principal 
est de répondre aux besoins des éle-
veurs conventionnels, a accompa-
gné l’homogénéisation des modes 
d’élevage et la domination de cer-
tains types génétiques, que ce soit 
au niveau national ou international. 
Même si ces ressources génétiques 
peuvent être utilisées en élevage AB, 
il est clair que de nouveaux besoins 
émergent en matière de diversité 
génétique, avec une mise en avant des 
concepts d’adaptation, de robustesse, 
de résilience, mais aussi de compor-
tement, en lien avec des conditions 
d’élevage différentes incluant un 
maximum de plein air. L’une des clés 
pour répondre à ces nouveaux besoins 
est l’acquisition de connaissances sur 
les caractères d’intérêt en conditions 
d’élevage AB et la mise en place d’une 
collecte d’informations en routine 
sans laquelle aucune amélioration 
génétique n’est envisageable. Les 
sources de données qui existent déjà 
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doivent être mobilisées. À court terme, 
le plus efficient pour toutes les filières, 
au-delà d’une simple coexistence, sera 
d’aller vers des interactions, avec des 
flux génétiques, qui amènent à des 
bénéfices réciproques pour les éle-
vages AB et conventionnel. D’autres 
voies d’amélioration restent à explo-
rer pour contribuer à une offre géné-

tique pour l’élevage AB. Une partie des 
capacités d’adaptation des animaux 
passe par l’apprentissage des jeunes 
au contact de leur mère (comporte-
ment des mammifères) d’où un gain 
attendu à donner plus de poids aux 
informations sur les mères et grand-
mères des mâles reproducteurs. Cette 
transmission verticale non génétique 

des caractères des parents à la progé-
niture a été démontrée notamment 
chez les moutons avec des proces-
sus d’automédication transmis entre 
générations (Sanga et al., 2011). Elle 
peut être prise en compte dans l’ana-
lyse de caractères pour mieux identi-
fier de combien ils dépendent de la 
génétique (David et al., 2019).
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Résumé
Dans les systèmes d’élevage sous cahier des charges agriculture biologique (AB), les animaux peuvent être plus vulnérables car ils sont 
élevés dans des environnements moins contrôlés. Élever des animaux issus de programmes de sélection conçus pour les systèmes conven-
tionnels dans des systèmes moins intensifs peut s’avérer inadéquat s’ils ne savent pas composer avec les fluctuations de la disponibilité 
et de la qualité des ressources alimentaires. Les cahiers des charges en AB font peu mention de races ou de lignées et les productions 
animales AB actuelles peuvent souffrir d’un manque de ressources génétiques adaptées. Les éleveurs AB tendent à formuler des besoins 
génétiques spécifiques à leurs systèmes d’élevage avec un intérêt majeur pour la robustesse, ce qui suppose pour les généticiens et les 
sélectionneurs d’être en mesure de fournir une offre somme toute différente et plus diversifiée. Peu de travaux portent sur les objectifs de 
sélection spécifiques au cahier des charges AB, et l’offre génétique attendue par les éleveurs concernés est souvent réfléchie en rupture 
avec les systèmes conventionnels. Il est nécessaire de repenser l’utilisation des méthodes de sélection animale dans le cadre de l’AB. Cet 
article présente l’état des connaissances et les moyens génétiques qui sont mobilisables pour adapter les animaux issus de populations 
sélectionnées aux systèmes biologiques.

Abstract
Genetics for organic farming systems
In organic farming (AB) systems, animals may be more vulnerable because they are raised in less controlled environments. Rearing animals from 
breeding schemes designed for animals in conventional systems in less intensive systems may prove inadequate if they are unable to cope with 
fluctuations in the availability and quality of feed resources. AB specifications make little mention of breeds or lines, and current AB livestock pro-
duction might suffer from a lack of suitable genetic resources. AB breeders tend to formulate genetic needs specific to their breeding systems, with 
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a major interest in robustness, which implies that geneticists and breeders should be able to provide an offer that is different and more diversified. 
Few studies have focused on breeding objectives for organic farming systems, and the genetic offer desired by AB farmers is often expected of as a 
break with that used in conventional systems. It is necessary to rethink the use of animal selection methods for the AB context. This article presents 
the current state of knowledge and the genetic resources that can be mobilized to adapt animals from selected populations to organic systems.
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 � La réussite de la reproduction est un élément clé de la rentabilité des élevages. Comment la gérer en élevage 
bio dont le cahier des charges interdit les traitements à base d’hormones ou de substances analogues en vue de 
maîtriser la reproduction ? Quelles alternatives sont disponibles ou en cours d’étude ? Comment équilibrer les 
enjeux financier, réglementaire et éthique dans la gestion de la reproduction en élevage bio ?

Introduction

En France, l’élevage en agriculture 
biologique (AB) a progressé de façon 
régulière depuis les 10 dernières années 
dans toutes les filières animales ; tou-
tefois il reste minoritaire (annexe 1) par 
rapport à l’agriculture conventionnelle 
(AC). Ces filières d’élevage en agri-
culture biologique sont décrites par 
Chatellier (2024).

La maîtrise de la reproduction des 
mammifères d’élevage est une pratique 
nécessaire en AB comme en AC pour 
i) optimiser la reproduction (maximisa-
tion du taux de mise bas, diminution 
des périodes improductives, choix de 
la période de mise bas la plus favorable 
en fonction des ressources fourragères 
et/ou des conditions climatiques et/ou 

du prix du marché), ii) pratiquer l’insémi-
nation animale (IA) pour bénéficier des 
schémas de sélection, et iii) faciliter le tra-
vail de l’éleveur (groupage des interven-
tions, utilisation optimale des bâtiments) 
tout en préservant le bien-être animal 
et le bon état sanitaire du troupeau. Elle 
met en œuvre des stratégies techniques 
ou des conduites d’élevage adaptées aux 
différentes espèces. Cet article a pour 
objectifs de rappeler les spécificités du 
cahier des charges AB qui peuvent avoir 
des conséquences en termes de maîtrise 
de la reproduction, puis de présenter 
espèce par espèce (ovins, caprins, por-
cins et bovins) les connaissances scienti-
fiques et les pratiques pour la maîtrise de 
la reproduction utilisées par les éleveurs 
en AB en France, et enfin de discuter les 
limites des textes réglementaires, la 
pertinence et l’acceptabilité de ces pra-
tiques en élevages AB.

1. Spécificités 
du cahier des charges 
de l’agriculture biologique

Officiellement reconnue par les 
pouvoirs publics français depuis la loi 
d’orientation agricole de 1980, l’AB 
est régie par un règlement européen, 
la dernière référence est le règlement 
UE 2018/848 qui s’applique depuis 
le 1er  janvier 2022. Le mode de pro-
duction biologique est fondé sur la 
non-utilisation de produits chimiques 
de synthèse et d’organismes généti-
quement modifiés (OGM), un élevage 
de type extensif avec un accès à l’exté-
rieur, une alimentation biologique, des 
bâtiments avec des espaces confor-
tables, des médecines douces en cas 
de besoin, et le respect du bien-être 
des animaux.
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La réglementation s’articule entre 
des principes fondamentaux qui 
contextualisent l’état d’esprit dans 
lequel le règlement a été rédigé et les 
règles contrôlables qui en découlent. 
Parmi les grands principes généraux de 
ce règlement, une attention particu-
lière est portée sur le respect des cycles 
naturels pour maintenir et améliorer la 
santé des animaux, et l’assurance d’un 
niveau élevé de bien-être animal en 
respectant les besoins physiologiques 
et éthologiques propres à chaque 
espèce. Le règlement européen exige 
de prévenir toute souffrance et d’éviter 
la mutilation des animaux (castration, 
écornage…), toutefois la castration 
des porcelets est autorisée sous anes-
thésie et analgésie.

Un objectif essentiel de l’AB est 
de restreindre l’utilisation d’intrants 
chimiques de synthèse (traitements 
vétérinaires, additifs…). La préserva-
tion de la santé des animaux est basée 
sur l’application de mesures préven-
tives (Bareille et al., 2022). Toutefois, 
en cas de mise en danger des ani-
maux ou en l’absence de pratiques 
et méthodes de gestion appropriées, 
l’utilisation d’intrants est limitée 
aux substances naturelles ou déri-
vées de substances naturelles. Celles 
autorisées en AB font l’objet d’une 
liste positive limitative (règlement 
UE 2021/1165). Lorsqu’en dépit des 
mesures préventives un animal vient 
à être malade ou blessé, il est traité 
immédiatement, mais le nombre de 
traitements vétérinaires doit être 
limité. Les matières premières d’ori-
gine minérale et les additifs alimen-
taires autorisés en AB (règlement UE 
2021/1165), ainsi que les produits 
phytothérapeutiques et homéopa-
thiques, sont utilisés de préférence 
aux médicaments vétérinaires allopa-
thiques chimiques de synthèse dans 
le cadre de la santé animale.

En ce qui concerne la reproduc-
tion des animaux en élevage biolo-
gique, le règlement AB recommande 
le recours à des méthodes naturelles. 
Toutefois, l’IA est autorisée (il n’est pas 
fait menti on de l’IA en semence sexée, 
qui est utilisée en élevages bovins AB). 
Le cahier des charges indique que la 
reproduction ne doit être ni accélérée 

ni ralentie par des traitements à base 
d’hormones ou d’autres substances 
ayant un effet analogue en vue de maî-
triser la reproduction ou à d’autres fins 
(c’est-à-dire pour un usage zootech-
nique, induction ou synchronisation 
des chaleurs par exemple). Dans le 
cadre du traitement d’une patholo-
gie de la reproduction, un traitement 
vétérinaire (usage thérapeutique) peut 
être appliqué à un animal individuel. 
Enfin, le règlement AB précise que le 
transfert d’embryons et le clonage ne 
peuvent pas être utilisés.

2. Maîtrise 
de la reproduction 
chez les ovins 
et les caprins

 � 2.1. Objectifs

La reproduction des espèces ovine 
et caprine est saisonnière. Elle se 
manifeste par une alternance au 
cours de l’année de périodes d’ac-
tivité sexuelle maximale (saison 
sexuelle : en général d’août à jan-
vier), et minimale (anœstrus saison-
nier ou contre-saison : en général de 
février à juillet). Pendant la saison 
sexuelle, les femelles non fécondées 
présentent des cycles ovariens régu-
liers d’environ 17 jours (brebis) ou 21 
jours (chèvre). La période de repos 
sexuel chez la femelle se caractérise 
par l’absence d’œstrus, le plus sou-
vent associée à l’absence d’ovulation. 
La saisonnalité est contrôlée par les 
variations annuelles de la durée du 
jour (photopériode). Toutefois, la 
durée de la saison sexuelle, les dates 
de début et fin de saison sexuelle 
et la capacité à se reproduire natu-
rellement à contre-saison varient 
selon la race, l’âge et des facteurs 
environnementaux,  notamment 
l’état nutritionnel (Chanvallon et al., 
2011 ; Menassol et al., 2012). La durée 
moyenne de gestation est comprise 
entre 144 et 152 jours dans les deux 
espèces. Dans l’espèce ovine, la taille 
moyenne de la portée varie selon 
les races entre 1 et 3,5 agneaux par 
mise bas. La plupart des races de 
chèvres françaises ont une prolificité 
de 1,5 à 2,5 chevreaux par mise bas 
(Pellicer-Rubio et al., 2009).

Les objectifs de maîtrise de la repro-
duction en élevages ovins et caprins 
sont similaires en AB et AC. Pour les 
filières laitières, la maîtrise de la repro-
duction vise l’optimisation de la ferti-
lité pour assurer une mise bas et une 
lactation par femelle et par an. En pro-
duction ovine allaitante l’objectif est 
d’optimiser la fertilité et la prolificité 
pour augmenter la productivité numé-
rique (nombre d’agneaux produits par 
brebis et par an).

La saisonnalité de la reproduction, 
limitant la fertilité et la prolificité à 
contre-saison, est à l’origine des varia-
tions annuelles de la production et du 
prix du lait et de la viande suivant la loi 
de l’offre et de la demande. La maîtrise 
de la saisonnalité de la reproduction est 
donc primordiale pour maintenir l’offre 
tout au long de l’année et produire 
au moment souhaité pour bénéficier 
des prix avantageux en fonction de la 
demande des consommateurs et des 
marchés. Selon des données issues d’en-
quêtes en élevages dans les principaux 
bassins de production (Lurette et al., 
2016), la reproduction à contre-saison 
est fréquente dans les trois filières mais 
une moindre proportion d’éleveurs la 
pratique en AB vs en AC.

Grouper les mises bas est utile en 
élevages laitiers et allaitants pour 
faciliter la gestion des lots d’animaux 
et du travail (surveillance des mises 
bas, alimentation, prophylaxie). Dans 
les filières laitières, cet objectif est 
notamment poursuivi par les éleveurs 
livreurs pour caler au même moment 
la période de collecte de l’ensemble 
du troupeau. Toutefois, les éleveurs 
fromagers peuvent rechercher un 
étalement des mises bas pour mieux 
s’adapter à leur rythme de transfor-
mation et produire du fromage sur 
des périodes plus longues. De même, 
dans les grands troupeaux ovins allai-
tants, l’étalement des agnelages per-
met de limiter les pics de travail dus 
au grand nombre de naissances sur 
de courtes périodes, et éviter la sur-
charge de brebis dans les bâtiments 
d’élevage.

L’induction et la synchronisation des 
chaleurs et des ovulations sont néces-
saires pour la pratique de la monte en 
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main, mais surtout pour la pratique de 
l’IA qui est l’outil sur lequel s’appuient 
les schémas de sélection pour diffuser 
et accélérer le progrès génétique. Les 
critères de sélection des races ovines 
(Idele, 2016a) et caprines (Idele, 2020) 
laitières incluent les caractères laitiers 
(production et qualité), la morpholo-
gie de la mamelle et la résistance aux 
mammites et à la tremblante. Chez 
les caprins, s’y ajoute l’index de fer-
tilité à l’IA depuis 2023. Les critères 
de sélection génétique en ovin allai-
tant ciblent la prolificité, les quali-
tés maternelles (valeur laitière), la 
croissance des agneaux et la valeur 
bouchère (Idele, 2016b). Tous ces 
caractères sont utiles aussi bien en 
AC qu’en AB.

Enfin, la maîtrise de la reproduc-
tion des agnelles et des chevrettes 
a comme objectifs d’avancer l’âge à 
la première saillie, d’améliorer la fer-
tilité à contre-saison et de caler la 
reproduction des jeunes femelles à 
la même période que les adultes. En 
race lacaune, l’âge moyen au premier 
agnelage est plus tardif en AB qu’en 
AC (16,4 vs 15,5 mois ; Roinsard & Le 
Mézec, 2017).

 � 2.2. Pratiques actuelles

a. Synchronisation des chaleurs 
et des ovulations 
sans hormones

Le traitement hormonal d’in-
duction et de synchronisation de 
l’œstrus et de l’ovulation est la pra-
tique la plus efficace pour réussir la 
reproduction à contre-saison et syn-
chroniser les chaleurs en saison et 
contre-saison. En France, il combine 
un progestagène de synthèse (FGA : 
acétate de fluorogestone), une gona-
dotrophine d’origine animale (eCG, 
equine chorionic gonadotropin) et dans 
le cas de la chèvre, une prostaglandine 
de synthèse (cloprosténol). Il est uti-
lisé principalement pour l’IA. Après 
traitement hormonal, les ovulations 
sont synchronisées sur 12-24 heures 
et le lot de femelles traitées est 
inséminé à un moment fixe sans 
détection des chaleurs (Fatet et al., 
2008). C’est pourquoi, chez les petits 
ruminants, l’IA est très majoritaire-
ment associée à la synchronisation  

hormona le des chaleurs et des ovula-
tions et est, de ce fait, pratiquée quasi 
exclusivement en AC (annexe 2).

En AB, le traitement hormonal étant 
interdit, l’effet mâle est la seule pra-
tique disponible pour induire et syn-
chroniser les chaleurs et les ovulations 
hors saison sexuelle. Il consiste à intro-
duire un mâle sexuellement actif au 
sein d’un groupe de femelles anovu-
latoires (au repos sexuel, en anœstrus 
saisonnier ou non cyclées). Les signaux 
sensoriels émis par le mâle (notam-
ment olfactifs), vont ainsi activer l’axe 
hypothalamo-hypophyso-gonadique 
des femelles et induire l’œstrus et 
l’ovulation de façon synchronisée. Les 
chaleurs fertiles induites par le mâle 
apparaissent, chez la brebis, à partir du 
14e jour après l’exposition aux béliers 
et s’étalent sur deux semaines. Chez la 
chèvre, elles ont lieu entre le 6e et 9e 
jour après l’exposition aux boucs. L’effet 
mâle permet de déclencher et synchro-
niser la puberté des jeunes femelles, 
stimuler la reproduction à contre-sai-
son et grouper les mises bas. Toutefois, 
il ne permet pas la synchronisation des 
ovulations chez des femelles cyclées 
(en saison sexuelle), contrairement aux 
traitements hormonaux.

L’efficacité de l’effet mâle dépend 
de différents facteurs comme l’âge ou 
l’état nutritionnel (Debus et al., 2022), 
et en particulier de la saisonnalité de 
la race. La réponse à l’effet mâle peut 
être améliorée en stimulant l’activité 
sexuelle des mâles par une alimentation 
adaptée, leur exposition préalable à des 
femelles en chaleur et, notamment, 
grâce au traitement préalable des mâles 
avec des protocoles lumineux de désai-
sonnement (cf. § 2.2.b). La réceptivité 
des femelles aux signaux stimulateurs 
du mâle est également importante. 
Par exemple, la qualité de la réponse à 
l’effet mâle peut varier en fonction de 
l’intervalle entre le tarissement et la 
mise à la reproduction ou selon le sta-
tut nutritionnel des femelles. De même, 
le traitement des femelles avec un pro-
tocole lumineux de désaisonnement 
peut faciliter l’expression de l’œstrus et 
l’ovulation, avancer l’ovulation, favoriser 
l’installation d’une cyclicité et/ou amé-
liorer la fertilité (Pellicer-Rubio et al., 
2019).

De nouveaux protocoles d’IA basés 
sur l’effet mâle ont été étudiés (Pellicer-
Rubio et al., 2019). Toutefois, l’effet 
mâle en élevages ovins et caprins reste 
davantage lié au désaisonnement de la 
reproduction et au groupage des mises 
bas qu’à l’IA, qui est plus utilisée en AC 
par rapport à l’AB, et notamment par les 
filières laitières (figure 1). En outre, la pra-
tique de l’effet mâle nécessite l’élevage 
d’un nombre important de mâles dont 
les manipulations sont chronophages 
et contraignantes pour l’éleveur, ce qui 
représente un frein pour la diffusion 
de cette technique à grande échelle, 
notamment dans le cadre de l’IA. Pour 
faciliter la mise en œuvre d’un effet mâle, 
des études sont en cours pour identifier 
les molécules olfactives (phéromones) 
émises par le mâle et impliquées dans 
l’induction et la synchronisation des 
ovulations à contre-saison (Fréret et al., 
2018a). Cette stratégie permettrait de 
remplacer totalement ou partiellement 
les mâles lors de l’effet mâle, réduisant 
ainsi le coût d’entretien des mâles et le 
temps de travail pour la réalisation d’un 
effet mâle efficace. Une étude auprès 
des intervenants et des éleveurs en AB 
montrait leur intérêt pour cette stratégie 
perçue comme « naturelle », mais soule-
vait des interrogations quant au respect 
du cahier des charges AB (Lurette et al., 
2016).

Le cahier des charges AB autorise l’IA 
qui nécessite, sans synchronisation hor-
monale des ovulations, une détection 
des chaleurs pour déterminer à quel 
moment et quelles femelles inséminer. 
L’IA peut être appliquée soit en saison 
sexuelle sur chaleurs dites « naturelles » 
(chez des femelles cyclées et non syn-
chronisées), soit à contre-saison sur 
chaleurs induites et synchronisées par 
effet mâle.

La détection des chaleurs chez les 
petits ruminants est réalisée visuelle-
ment par l’éleveur à l’aide de boucs 
ou béliers sexuellement actifs. La 
détection repose sur l’observation 
des chevauchements des femelles par 
les mâles ou des marques de chevau-
chements faites sur les femelles par 
des mâles équipés de harnais munis 
de crayons marqueurs. Des change-
ments comportementaux chez les 
chèvres (agitation, frétillement de la 
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queue, bêlements, comportements de 
proceptivité) peuvent être aussi utilisés 
pour faciliter la détection des chaleurs. 
Toutefois, le comportement d’œstrus 
chez les brebis est extrêmement dis-
cret et, à ce jour, les seules méthodes 
de détection en élevage impliquent 
l’utilisation de béliers (Fréret et al., 
2018b). La détection des chaleurs n’est 
pas une pratique très répandue en éle-
vages ovins et caprins, étant plus utili-
sée en AC qu’en AB et majoritairement 
par les filières laitières pour l’IA ou la 
monte en main (figure 1).

Des protocoles d’IA sans hormones 
après détection des chaleurs sont 
déployés en filière caprine (GRC, 
2022a, 2022b) et sont en cours d’étude 
en élevages ovins laitiers (Maton et al., 
2014). En AB, l’IA reste marginale et 
est seulement pratiquée en filière 
caprine (figure 1). Les élevages en AB 
bénéficient du progrès génétique par 
l’achat de béliers et boucs issus d’IA. 
L’utilisation anecdotique de l’IA en AB 
s’explique par un protocole de détec-
tion des chaleurs chronophage et des 
IA sur plusieurs jours. En filière ovine, 

l’utilisation de semence fraîche pour 
l’IA (durée de conservation de seule-
ment huit heures) est une contrainte 
supplémentaire.

Pour faciliter le travail et planifier l’IA 
ou la lutte en main après effet mâle ou 
sur chaleurs naturelles, des outils de 
détection automatisée des chaleurs 
pourraient être mis à profit, comme 
c’est le cas dans la filière bovine. Des dis-
positifs sont développés et/ou évalués 
par INRAE pour les ovins (Maton et al., 
2014 ; Alhamada et al., 2016) et les 

Figure 1. Pratiques de gestion de la reproduction répertoriées lors d’enquêtes en élevages ovins et caprins dans les princi-
paux bassins de production en France (adaptée de Lurette et al., 2016 ; données issues du projet CASDAR « REPROBIO », 
2013-2015).
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A) Éleveurs biologiques Caprins (n = 42)
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D) Éleveurs conventionnels Caprins (n = 58)
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E) Éleveurs conventionnels Ovins laitiers (n = 65)
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F) Éleveurs conventionnels Ovins allaitants (n = 52)

0

68

0 0 0

15

97

0

100

0
0

20

40

60

80

100

TH EM TL Mel LL DC F AP MN IA et
MN

Él
ev

eu
rs

 (%
)

B) Éleveurs biologiques Ovins laitiers (n = 34)
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C) Éleveurs biologiques Ovins allaitants (n = 47)

TH : traitement hormonal ; EM : effet mâle ; TL : traitements lumineux ; Mel : mélatonine ; LL : lactations longues ; DC : détection des chaleurs ; F : « flushing » ; 
AP : aucune pratique ; MN : monte naturelle uniquement ; IA et MN : insémination animale et monte naturelle.
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caprins (Fréret et al., 2015, 2020, 2022). 
Des enquêtes sur leur acceptabilité 
en élevages ovins et caprins AB et AC 
ont mis en avant l’intérêt de ces outils 
pour accompagner les protocoles 
d’IA. Toutefois, les avis étaient majo-
ritairement réservés ou défavorables 
quant au déploiement de ces outils 
en élevages de petits ruminants. Les 
principaux freins étaient liés à un coût 
trop élevé (notamment pour les col-
liers-activimètres déjà commercialisés 
chez les bovins), à la nécessité (pour le 
dispositif Alpha-D®) d’une identifica-
tion électronique supplémentaire et à 
l’inadéquation de ces dispositifs avec 
une conduite au pâturage ou en estive 
(Lurette et al., 2016).

b. Reproduction à contre-saison
En AB, pour une reproduction 

à contre-saison, le choix de races 
« qui désaisonnent naturellement » 
(i. e.  capables de se reproduire à 
contre-saison) serait le plus adapté. Ces 
races sont caractérisées par une saison 
sexuelle plus longue, une proportion 
élevée de femelles (> 30 %) qui ovulent 
spontanément hors saison sexuelle et/
ou une réponse efficace à l’effet mâle 
tout au long de l’anœstrus saisonnier 
(Chanvallon et al., 2011). Toutefois, leurs 
résultats zootechniques restent souvent 
inférieurs à ceux observés en saison, 
notamment chez les jeunes femelles 
(Pellicer-Rubio et al., 2023 ; figure 2).

Les pratiques disponibles pour la 
reproduction à contre-saison sont l’ef-

fet mâle (cf. § 2.2.a.) et les traitements 
lumineux (ou photopériodiques) utili-
sées seules ou en combinaison.

Les traitements lumineux sont 
basés sur le contrôle de la photopé-
riode perçue par les animaux. Il s’agit 
de soumettre les animaux à une alter-
nance de périodes de « jours longs » 
(JL : inhibiteurs de la reproduction, 
équivalents à 16 heures de lumière 
par jour) puis de « jours courts » (JC : 
stimulateurs de la reproduction, 
8-12 heures de lumière par jour) à 
des moments de l’année précis. Pour 
une reproduction au printemps (avril-
mai), les JL sont appliqués pendant 
l’hiver dans les bâtiments d’élevage 
ouverts, en éclairant les animaux avec 
de la lumière artificielle pour mimer 
une photopériode de 16 heures (la 
lumière naturelle pouvant remplacer 
l’éclairage artificiel pendant le jour), 
puis les animaux sont soumis aux JC 
« naturels » de la fin d’hiver. Pour une 
reproduction en été, les animaux sont 
traités avec des JL dès la fin de l’hiver 
(ou reçoivent les JL naturels du prin-
temps), puis avec des JC « artificiels », 
car les implants de mélatonine (hor-
mone produite par la glande pinéale 
qui permet à l’animal de mesurer la 
photopériode ; MELOVINE®) sont inter-
dits en AB (Pellicer-Rubio et al., 2019). 
Les JC artificiels étant difficiles à réa-
liser au printemps dans les bâtiments 
d’élevage ouverts, un nouveau proto-
cole lumineux basé exclusivement sur 
des JL « artificiels » est en cours d’étude 

chez la chèvre laitière. Il est basé sur 
l’induction d’un état réfractaire aux 
JL en exposant les animaux à des JL 
artificiels depuis la fin de l’automne/
début de l’hiver pendant environ six 
mois consécutifs, ce qui permet la réac-
tivation de l’axe de la reproduction en 
été. Ce traitement permet d’obtenir 
une bonne réponse œstrale et ovula-
toire des chèvres après effet mâle, simi-
laire à celle obtenue avec le traitement 
photopériodique de référence utilisant 
de la mélatonine. Des études com-
plémentaires sont nécessaires pour 
confirmer ces résultats à plus grande 
échelle en élevages caprins, et pour 
évaluer son efficacité chez les ovins 
(Pellicer-Rubio et al., 2020). En outre, 
les traitements lumineux sont compa-
tibles avec un accès à l’extérieur et au 
pâturage des animaux, à condition que 
les durées des phases diurnes et noc-
turnes du traitement soient respectées.

Les traitements lumineux sont utili-
sés majoritairement en filière caprine, 
et très peu en AB (figure 1). Néanmoins, 
la filière ovine laitière s’intéresse à 
cette pratique pour améliorer la ferti-
lité à contre-saison des agnelles en AB. 
Un nouveau protocole lumineux est 
en cours d’étude en élevages AB. Les 
premiers résultats montrent une aug-
mentation du pourcentage d’agnelles 
mettant bas jusqu’à 60 % sur 30 jours, 
contre les 30 % environ observés dans 
des élevages de référence n’utilisant pas 
de photopériodisme (Loubière et al., 
2022 ; figure 3).

Figure 2. Performances de reproduction des brebis limousines en AB (adaptée de Pellicer-Rubio et al., 2023).
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La conduite en lactations longues 
consiste à poursuivre la lactation, en 
l’absence de mise bas, au-delà de 
480 jours (700 jours en moyenne), la 
lactation pouvant se prolonger sur 
plusieurs années. Aujourd’hui, plus d’un 
tiers des éleveurs caprins mettent une 
part significative des chèvres en lacta-
tion longue (plus de 10 % du cheptel 
national en 2020). Cette stratégie n’est 
plus systématiquement mise en œuvre 
pour gérer les chèvres en échec de 
reproduction, mais elle est considérée 
comme une pratique d’élevage à part 
entière pour, notamment, simplifier la 
conduite des troupeaux et désaisonner 
la production laitière (de Crémoux et al., 
2020). De ce fait, les lactations longues 
peuvent être considérées comme une 
pratique alternative aux traitements 
hormonaux pour produire du lait sans 
interruption toute l’année. Les lacta-
tions longues sont plus utilisées en AC 
qu’en AB, par les éleveurs livreurs (68 % 
vs 56 % en AC (n = 198) et AB (n = 41), 
respectivement) et fermiers (36 % 
vs 16 % en AC (n = 192) et AB (n = 58), 
respectivement) (Idele, INOSYS Réseaux 
d’élevage, base des données DIAPASON 
2018-2020).

La pratique des lactations longues 
n’a pas fait l’objet de discussions sur 

son acceptabilité en AB. Elle pour-
rait être perçue comme de carac-
tère intensif, s’éloignant du respect 
des cycles naturels des animaux. 
Toutefois, elle est fondée sur l’apti-
tude naturelle de la chèvre à moduler 
facilement le volume de stockage de 
la glande mammaire (compliance), ce 
qui lui permet de s’adapter facilement 
aux changements des conditions de 
traite, i. e. un changement du rythme 
de traite (deux vs une traite par jour), 
ou à maintenir une production lai-
tière satisfaisante lors de lactations 
longues (Hassoun et al., 2016). Enfin, 
la conduite en lactations longues des 
chèvres aurait comme avantage la 
réduction du nombre de chevreaux 
produits (difficiles à valoriser), la dimi-
nution de l’ensemble des risques asso-
ciés au péripartum et une probable 
augmentation de la vie productive 
(Zobel et al., 2015).

c. Productivité numérique
La productivité numérique des brebis 

(nombre d’agneaux produits par brebis 
et par an) est liée aux performances de 
reproduction (fertilité et prolificité), 
qui varient avec l’état nutritionnel des 
femelles (Pellicer-Rubio et al., 2023). 
La pratique du « flushing » consiste à 
supplémenter en énergie et  protéines 

la ration alimentaire des femelles avant 
et pendant la période de mise à la 
reproduction pour améliorer leur état 
corporel et augmenter la fertilité et la 
prolificité (Tournadre et al., 2009). En 
France, le « flushing » est davantage 
pratiqué en élevage ovin qu’en élevage 
caprin. Des enquêtes en élevage dans 
les principaux bassins de production 
montrent l’utilisation quasi systéma-
tique d’un « flushing » en élevages ovins 
laitiers aussi bien en AB qu’en AC. En 
élevages ovins allaitants, le « flushing » 
est moins utilisé qu’en filière laitière et 
davantage en AC qu’en AB (figure 1). 
Pourtant, il s’agit d’une pratique de maî-
trise de la reproduction qui s’accorde 
parfaitement avec la notion de natura-
lité du cahier des charges AB.

L’intensification du rythme de 
reproduction, par exemple des sys-
tèmes à trois agnelages par brebis sur 
une période de deux ans (au lieu du 
rythme habituel d’un agnelage par 
brebis et par an), permet d’améliorer la 
productivité mais exige une bonne maî-
trise de la reproduction à contre-saison. 
En élevages ovins AB, sans utilisation 
d’hormones, cette stratégie devient 
plus risquée : les résultats de fertilité 
et de prolificité sont plus faibles (mal-
gré une augmentation globale de la 
productivité), le taux de mortalité des 
agneaux est plus élevé (Benoit et al., 
2009).

Les conduites de la reproduction 
moins intensives (un agnelage par 
brebis et par an) sont à prioriser en 
élevages ovins allaitants AB. Dans ces 
cas, la conduite d’un troupeau en 
plusieurs lots mis à la reproduction 
à différentes périodes de l’année 
permet d’améliorer la productivité 
numérique en augmentant le nombre 
de brebis agnelées par an, grâce au 
recyclage rapide des brebis vides et 
à l’avancement de l’âge à la première 
mise bas. Cette approche permet de 
compenser la baisse de fertilité et de 
prolificité à contre-saison, notamment 
chez les agnelles, mais entraîne une 
augmentation des coûts liés à l’alimen-
tation des lots mis à la reproduction 
à contre-saison (alimentation hiver-
nale en bâtiment des animaux à forts 
besoins : brebis en lactation, engraisse-
ment des agneaux), ainsi qu’une charge 

Figure 3. Fertilité des agnelles lacaunes laitières mises à la reproduction en juin 
dans des élevages AB utilisant (Élevages A et B) ou non (RÉFÉRENCE : 15 élevages) 
des protocoles lumineux (données issues de l’étude décrite par Loubière et al., 
2022).

Protocole en étude : 70 JL puis 150 JC artificiels décroissants en trois paliers de 50 jours (photopériodes 
de 12, 10 et 8 heures). n : nombre d’agnelles mises à la reproduction.
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de travail plus élevée (étalement des 
périodes de surveillance des mises bas, 
organisation soutenue du recyclage 
des brebis vides et pour la gestion 
des agnelles de renouvellement afin 
d’équilibrer la taille des sous-lots). Elle 
apparaît toutefois comme une solution 
dans les grands troupeaux pour limiter 
les pics de travail dus au très grand 
nombre de naissances sur de courtes 
périodes, et pour éviter la surcharge 
de brebis dans les bâtiments d’élevage 
(Pellicer-Rubio et al., 2023).

3. Maîtrise 
de  la reproduction 
chez les porcins

 � 3.1. Conduite et impact 
de la réglementation AB

L’élevage porcin conventionnel 
est caractérisé par une conduite en 
bandes : les animaux du même stade 
physiologique sont élevés en groupes 
de taille équivalente. Cette conduite 
présente des avantages pour la gestion 
des animaux (IA groupées réalisées sur 
chaleurs spontanées (annexe  2), sur-
veillance des mises bas, ajustement de 
la taille des portées par des adoptions 
croisées, soins aux porcelets, bandes 
pour le post-sevrage et l’engraisse-
ment), l’organisation de l’élevage 
(nettoyage des locaux entre bandes 
et vide sanitaire) et la production de 
lots de porcelets homogènes, mais 
elle nécessite la synchronisation des 
cycles des femelles. Le sevrage, réalisé 
à 21 ou 28 jours, est utilisé pour cette 
synchronisation car les chaleurs réap-
paraissent en moyenne 4,5 jours après 
le sevrage. Toutefois, pour intégrer dans 
les bandes les cochettes de renouvelle-
ment ou les truies décalées suite à un 
problème de fertilité, des traitements 
hormonaux à base de progestagènes 
synthétiques peuvent être administrés. 
En production biologique, la synchro-
nisation hormonale est interdite et les 
cochettes sont mises à la reproduction 
sur chaleurs spontanées. Les éleveurs 
ont donc plus de difficultés à choisir une 
bande pour intégrer les cochettes de 
renouvellement ou les truies décalées. 
Ceci entraîne un étalement important 
des saillies ou des IA, avec des jeunes 
femelles décalées, conduites hors 

bandes jusqu’à leur première mise bas. 
L’étalement des chaleurs et des mises 
bas en élevage porcin biologique com-
plique la gestion des animaux, aug-
mente la charge de travail, diminue les 
performances de l’élevage et impacte 
l’homogénéité des âges et poids de 
sevrage des porcelets (Aubry et al., 
2018 ; Boulot et al., 2018).

 � 3.2. Pratiques de maîtrise 
de la reproduction

a. Effet verrat
L’introduction d’un verrat sexuelle-

ment actif dans un groupe de femelles 
réceptives peut induire un comporte-
ment de chaleurs et des ovulations, 
c’est ce qu’on appelle l’effet mâle. Ce 
mécanisme d’induction du développe-
ment folliculaire et de l’ovulation n’est 
pas clairement élucidé chez les porcins, 
mais semble être lié à une augmenta-
tion de la fréquence des pulses de LH 
(hormone lutéinisante) chez la truie 
(Knox, 2019).

L’effet mâle peut être utilisé pour 
induire et synchroniser la puberté 
des cochettes. Avant la puberté, les 
cochettes prépubères deviennent sen-
sibles à la présence du mâle et l’expo-
sition au verrat doit être réalisée dans 
cette période de réceptivité pour être 
efficace. Des biomarqueurs salivaires de 
cette période de réceptivité à l’effet mâle 
ont été identifiés (Goudet et al., 2021). 
La réponse à l’effet mâle est influencée 
par le taux de croissance et l’âge des 
cochettes, la proportion de cochettes 
qui répondent de manière synchrone 
augmentant avec l’âge (Knox, 2019). 
Ainsi, des cochettes exposées au ver-
rat à partir de 140-155 jours expriment 
des chaleurs plus tôt mais avec le même 
intervalle exposition-chaleurs que des 
cochettes exposées à partir de 156-
170 jours (Magnabosco et al., 2014). De 
même, le pourcentage de cochettes 
en œstrus 10 jours après une expo-
sition au verrat est de 67, 78 et 88 % 
pour des cochettes âgées de 160, 180 
et 200 jours au début de l’exposition 
(Stančić et al., 2012). La réponse à l’effet 
mâle est aussi influencée par le poids 
des cochettes qui doivent avoir atteint 
un poids minimum pour être capables 
de répondre à une stimulation par le 
verrat (Hughes et al., 1990).

L’efficacité de l’effet mâle est aussi liée 
à l’âge du verrat qui doit être sexuelle-
ment mature (> 10 mois), à la durée et 
la fréquence du contact avec le verrat 
avec une stimulation maximale pour 
une exposition de 20 minutes deux à 
trois fois par jour, et au type de contact 
entre le verrat et les cochettes qui doit 
permettre une stimulation olfactive, 
tactile, visuelle et auditive (Stančić et al., 
2012). Le stimulus olfactif a le plus d’im-
pact, il agit notamment par des phéro-
mones stéroïdiennes identifiées dans 
la salive du verrat qui influencent les 
cochettes via le système olfactif prin-
cipal (épithélium olfactif ) et accessoire 
(organe voméronasal) (Knox, 2019 ; 
Sankarganesh et al., 2024). Ces phé-
romones peuvent avancer la puberté 
des cochettes et induire le compor-
tement d’œstrus des cochettes et des 
truies, ce qui facilite la détection de 
l’œstrus et du moment optimal pour l’IA 
(Sankarganesh et al., 2022 ; Landaeta-
Hernández et al., 2023). Toutefois, un 
contact direct avec le verrat améliore 
la proportion de cochettes en cha-
leur (Knox et al., 2021). Le nombre de 
cochettes par verrat, qui influe sur le 
nombre d’interactions mâle-femelle, 
modifie donc l’efficacité de l’effet 
mâle (Stančić et al., 2012). Enfin, l’uti-
lisation de phéromones synthétiques 
sous forme de spray peut avancer 
l’âge à la puberté et aider la détection 
de l’œstrus, mais ces composés sont 
moins efficaces que l’exposition au ver-
rat (Sankarganesh et al., 2021) et ils ne 
sont pas dans la liste des substances 
autorisées en AB.

En élevage porcin biologique, la 
réglementation impose une durée de 
l’allaitement de 40 jours minimum, 
ce qui peut conduire à des œstrus en 
cours de lactation qui peuvent concer-
ner jusqu’à 33 % des truies au-delà de 
35 jours d’allaitement, ce pourcentage 
étant variable en fonction de l’élevage 
et de la conduite (Ferchaud et al., 2014). 
Ces femelles se retrouvent alors désyn-
chronisées par rapport à leur bande. 
Des travaux ont montré que l’effet 
mâle peut être utilisé pour induire 
volontairement un œstrus de lacta-
tion afin d’inséminer les truies tout en 
maintenant la lactation pour un sevrage 
plus tardif. Ainsi, l’exposition à un verrat 
15 minutes par jour de truies primipares 
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et multipares à partir de 18 jours après 
la mise bas, augmente les œstrus de lac-
tation (62 % vs 16 % sans effet mâle), les 
truies multipares ayant plus d’œstrus de 
lactation que les primipares (Terry et al., 
2014). Cette pratique est peu utilisée en 
élevage.

Enfin, l’effet mâle est utilisé sur des 
truies après le sevrage pour stimuler la 
croissance folliculaire et l’ovulation et 
diminuer l’intervalle sevrage-œstrus 
(Kemp et al., 2005). Par exemple, une 
exposition au verrat trois fois par jour 
dès deux jours après le sevrage aug-
mente le nombre de truies qui ovulent 
dans les neuf jours après le sevrage 
(Kemp et al., 2005).

Les éleveurs porcins en AB n’utilisent 
pas l’effet verrat pour induire la puberté 
et synchroniser les cochettes. En effet, 
ces élevages n’ont souvent qu’un ver-
rat, utilisé prioritairement pour détecter 
les chaleurs. De plus, déplacer un verrat 
dans le logement des cochettes peut 
être dangereux et incompatible avec les 
règles de biosécurité des quarantaines. 
Augmenter le nombre de verrats pour 
avoir des verrats dédiés entraînerait un 
surcoût important dans ces élevages de 
petite taille, pour une efficacité incer-
taine en regard des autres stimulations 
possibles. Par contre, la plupart des 
éleveurs en AB et en AC utilisent l’effet 
verrat pour améliorer l’expression des 
chaleurs des cochettes pubères et faci-
liter leur détection.

b. Stimulation par le transport, 
le changement social 
ou d’environnement

À notre connaissance, aucune publi-
cation scientifique ne montre que le 
transport des cochettes est un sti-
mulus suffisant pour avancer l’âge à 
la puberté (âge moyen en élevage : 
183 jours, très variable selon les types 
génétiques, la conduite, les bandes : 
de 150 à 240 jours). Aucun effet d’un 
transport d’une ou deux heures ou 
d’une simulation de transport (bruit 
et vibration) une fois par semaine n’a 
été observé pour des cochettes de 120, 
140 ou 160 jours d’âge (Stephens & 
Close, 1984 ; Stephens et al., 1986). Le 
pourcentage de cochettes de 160 jours 
d’âge détectées pubères 20 jours après 
un transport journalier de 20 minutes 

pendant 10 jours n’est pas significati-
vement différent du lot non transporté 
(Hughes et al., 1997). D’autres auteurs 
ont étudié les modifications endocrino-
logiques ou comportementales après 
un transport, mais sans comparaison 
avec un lot témoin non transporté. 
Une augmentation de la fréquence des 
pulses de LH et des concentrations plas-
matiques d’oestradiol-17beta a notam-
ment été observée après un transport 
(Einarsson et al., 2008). Par contre, le 
transport a un effet additionnel avec 
l’effet mâle, le pourcentage de cochettes 
en œstrus augmente si ces deux stimuli 
sont combinés (Hughes et al., 1997).

L’effet d’une mise en groupe des 
truies après sevrage sur l’apparition 
de l’œstrus n’est pas clairement élu-
cidé dans la littérature scientifique : 
le regroupement des truies provo-
querait soit une diminution de l’inter-
valle entre le sevrage et la venue en 
chaleur soit aucun effet (Kemp et al., 
2005). Les truies en chaleur pourraient 
sécréter des phéromones qui expli-
queraient l’avancement de l’œstrus 
chez les truies à proximité. À l’inverse, 
des comportements agressifs dans le 
groupe provoqueraient une élévation 
durable des taux d’hormones du stress 
(hormone adrénocorticotrope et cor-
tisol) qui pourraient supprimer le pic 
de LH et l’ovulation et retarder l’œstrus 
(Kemp et al., 2005). Les effets de la mise 
en groupe seraient donc influencés par 
le stade de reproduction des truies, leur 
statut social, la taille du groupe et l’es-
pace alloué.

En élevage biologique, les éleveurs 
renouvellent leurs cochettes majori-
tairement avec des cochettes nées sur 
l’élevage (auto-renouvellement), ou 
avec des femelles achetées à l’exté-
rieur à six mois (le cahier des charges 
AB limite l’achat de cochettes à 20 % 
de l’effectif total ou à 40 % si l’éleveur 
souhaite changer de race pour son 
cheptel). Le transport des cochettes 
extérieures, associé au changement 
d’environnement et de groupe social, 
induit un œstrus pour une majorité 
d’entre elles (Calvar, 2016 ; Ferchaud, 
INRAE, communication personnelle ; 
Dr Vét. Hervé, IFIP, communication per-
sonnelle). Les cochettes issues de l’éle-
vage sont généralement soumises à un 

changement de bâtiment à la sortie de 
l’engraissement pour rejoindre le chep-
tel des truies, avec ou sans transport 
en camion, parfois à une modification 
du groupe social et à une mise à jeun 
soit volontaire avec une restriction de 
la ration soit induite par le stress du 
changement d’environnement et de 
groupe social en cas de compétition 
pour l’accès à l’auge. Une semaine après 
ces stimulations, les cochettes sont 
mises en contact avec un verrat afin de 
détecter les chaleurs. Ces stimulations 
provoquent généralement la venue en 
œstrus de plus de 70 % des cochettes 
dans la semaine qui suit, mais les résul-
tats sont variables selon les élevages 
et les bandes (Maupertuis et al., 2020 ; 
Calvar, 2016 ; Ferchaud et al., 2014). Ces 
pratiques sont aussi utilisées dans les 
élevages AC qui ne pratiquent pas de 
synchronisation hormonale (20 % des 
élevages) (Boulot, 2022). Cette syn-
chronisation des œstrus par ces stimu-
lations permet à l’éleveur de conduire 
les cochettes en bandes, mais la variabi-
lité des résultats ne permet pas de syn-
chroniser tout le groupe de cochettes et 
aboutit souvent à des bandes de taille 
variable, avec des cochettes décalées 
qui seront intégrées dans les bandes au 
sevrage après une lactation raccourcie 
ou prolongée (Boulot et al., 2018).

c. Photopériode
Contrairement à la laie et au sanglier 

qui ont une activité sexuelle interrompue 
de juin à septembre (Mauget, 1982), la 
truie et le verrat domestiques n’ont pas 
de véritable anœstrus saisonnier. On 
observe toutefois une baisse des per-
formances de reproduction des truies 
en été et au début de l’automne, avec 
une puberté retardée, une baisse du 
taux d’ovulation et de la productivité 
numérique, des durées de l’intervalle 
sevrage-œstrus et de l’œstrus plus lon-
gues et plus irrégulières ce qui diminue 
l’efficacité des IA, une augmentation 
des retours en chaleur à 21-30 jours liés 
à des problèmes de fécondation et de 
pertes embryonnaires (Quesnel et al., 
2005 ; De Rensis et al., 2017). Chez 
le verrat, on observe une puberté  
retardée, une baisse des taux de sté-
roïdes testiculaires, du nombre de 
spermatozoïdes, de la viabilité des 
spermatozoïdes et de la libido en été 
(Claus & Weiler, 1985). Dans la littérature 
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 scientifique, cette infertilité saisonnière 
est attribuée principalement à la tempé-
rature (Peltoniemi & Virolainen, 2006 ; De 
Rensis et al., 2017) et à la photopériode, 
ces deux facteurs interagissant entre eux.

La photopériode joue un rôle dans l’in-
fertilité saisonnière, notamment dans le 
retard de puberté (Evans & O’Doherty, 
2001 ; Knox, 2019). Les traitements pho-
topériodiques semblent être un levier 
important pour pallier cette infertilité. 
En effet, un programme lumineux qui 
simule une photopériode décroissante 
ou des jours courts permet d’éviter 
le retard de puberté chez la femelle 
(Paterson & Pearce, 1990) et l’augmen-
tation de l’intervalle sevrage-œstrus 
(Claus & Weiler, 1985), améliore les 
taux de fertilité des truies (Peltoniemi & 
Virolainen, 2006), augmente le nombre 
de spermatozoïdes et la libido des ver-
rats et avance la sécrétion de testosté-
rone lors de la puberté (Claus & Weiler, 
1985 ; Andersson et al., 1998). Toutefois 
les traitements photopériodiques testés 
en élevage ne donnent pas des résultats 
concordants, probablement parce que 
l’impact des températures élevées et 
de l’alimentation est marqué chez les 
porcins (Quesnel et al., 2005). De plus, 
dans les élevages porcins en plein air, 
pour des raisons de coût, les bâtiments 
sont en nombre limité ou inadaptés 
aux programmes lumineux (cabanes 
de mise bas dans les champs). Les trai-
tements lumineux appliqués aux petits 
ruminants en bâtiments ouverts qui 
utilisent des séquences de jours longs 
suivis d’un retour en photopériode 
naturelle (perçue comme des jours 
courts) pourraient être testés en éle-
vage porcin. La mélatonine, hormone 
sécrétée par la glande pinéale, étant le 
principal régulateur des rythmes cir-
cadiens, l’utilisation de plantes conte-
nant de la mélatonine pour mimer des 
jours courts mériterait d’être réfléchie 
(Dubbels et al., 1995 ; Meng et al., 2017).

D’autres facteurs peuvent moduler l’ef-
fet de la saison : conduite d’élevage, inte-
ractions sociales entre mâles et femelles 
(la présence d’un verrat limite le pro-
blème de puberté retardée et la baisse 
de performances en été), interactions 
sociales entre femelles (le logement des 
truies en groupe limite l’allongement de 
l’intervalle sevrage-œstrus, les truies en 

œstrus stimulant les autres truies), den-
sité (stress social lié à la défense du rang 
social et compétition à l’auge), nutrition 
(pallier la baisse de prise alimentaire), 
génétique (sélection de porcs tolérants 
à la diminution de la photopériode et 
aux fortes températures grâce à une 
corrélation génétique entre ces deux fac-
teurs) (Quesnel et al., 2005 ; Peltoniemi & 
Virolainen, 2006 ; Sevillano et al., 2016 ; 
De Rensis et al., 2017).

d. « Flushing » alimentaire
Plusieurs articles scientifiques 

montrent que des modifications à court 
terme dans l’alimentation (« flushing ») 
ont un impact sur la reproduction.

Chez les cochettes prépubères, l’âge 
à la puberté est avancé par une sup-
plémentation en protéines dans les 
semaines précédant la puberté (Evans 
& O’Doherty, 2001), par l’addition de 
glucose dans la ration de 162 jours 
jusqu’à la puberté (Li et al., 2016) ou par 
un régime enrichi en lipides de 104 jours 
jusqu’à la puberté (Zhuo et al., 2014).

Chez les cochettes cyclées, une aug-
mentation de la ration ou de l’énergie 
dans la ration pendant la phase lutéale 
augmente le taux d’ovulation du cycle 
suivant et la taille de portée (Knox, 
2019). Une augmentation de la ration 
pendant la phase folliculaire augmente 
la qualité des follicules préovulatoires 
et les concentrations plasmatiques 
de progestérone après l’ovulation 
(Chen et al., 2012).

Pour les truies sevrées, l’intervalle 
sevrage-œstrus est augmenté si la 
perte de poids pendant la lactation est 
trop importante, en particulier pour les 
jeunes en raison de leur faible poids 
et de leur faible capacité d’ingestion 
(Knox, 2019). Les effets négatifs d’une 
baisse de prise alimentaire en lactation 
peuvent être atténués par une meilleure 
planification de l’alimentation en début 
de gestation (De Rensis et al., 2017). Une 
augmentation de la ration après la mise 
à la reproduction réduit l’infertilité sai-
sonnière (Peltoniemi & Virolainen, 2006).

En élevage porcin biologique, la plupart 
des éleveurs utilisent le « flushing » ali-
mentaire pour les truies entre le sevrage 
et l’IA ou pour les cochettes avant l’IA, 

pour améliorer la fertilité et favoriser l’ex-
pression des chaleurs. Cette pratique est 
aussi largement répandue en AC et asso-
ciée aux bonnes performances de repro-
duction (Boulot et al., 2014). Le « flushing » 
est réalisé soit avec une augmentation de 
la quantité d’aliment distribuée, soit avec 
un apport supplémentaire d’énergie, de 
sucre, de vitamines, de sels minéraux et/
ou d’oligoéléments.

e. Plantes, homéopathie, 
produits alternatifs

La conduite en bandes nécessite une 
synchronisation des cycles des femelles 
pour faire entrer dans les bandes les 
jeunes cochettes ou les truies décalées. 
Plusieurs plantes susceptibles de favo-
riser cette synchronisation ont fait l’ob-
jet d’études scientifiques. L’addition de 
livèche striée (Ligusticum chuanxiong) 
dans l’alimentation de cochettes 
pendant 22 jours permet de bloquer 
les œstrus, l’arrêt de la distribution 
déclenche et synchronise les œstrus 
(Ahmed et al., 2014). Toutefois, ces résul-
tats n’ont pas pu être répétés dans nos 
conditions (Goudet, communication per-
sonnelle). L’effet d’une consommation 
journalière par des cochettes de plantes 
riches en flavonoïdes ayant un effet 
progestagène comme le trèfle violet 
(Trifolium pratense), l’igname (Dioscorea 
sp.) et le gattilier (Vitex agnus castus) ou 
de feuilles de noyer (Juglans regia) riches 
en progestérone est en cours d’étude 
(Goudet et al., 2020, 2023, 2024).

En AB, la castration des porcelets est 
autorisée sous anesthésie et analgésie, 
mais quelques éleveurs font le choix 
de ne pas castrer. Chez le porc mâle 
entier, la distribution dans l’alimenta-
tion de valériane (Valeriana officinalis) 
et passiflore (Passiflora incarnata) tend à 
diminuer les interactions sociales néga-
tives entre mâles et diminue les lésions 
cutanées (Casal-Plana et al., 2017) et 
la distribution de poudre de fruit de 
gattilier (Vitex agnus castus) diminue 
le nombre de montes sexuelles et non 
sexuelles et la concentration plasma-
tique de testostérone (Vanbauce et al., 
2023 ; Goudet et al., 2023).

À l’exception des fourrages, l’utilisa-
tion des plantes en élevage est assez 
rare pour la gestion de la reproduction 
(Lemoine et al., 2016).
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4. Maîtrise 
de la reproduction 
chez les bovins

 � 4.1. Objectifs

La puberté intervient chez les 
génisses laitières entre 9 et 12 mois 
d’âge (40 à 45 % du poids adulte ; Le 
Cozler et al., 2009) et chez les génisses 
allaitantes entre 14 et 17 mois (50 à 
55 % du poids adulte ; Grimard et al., 
2017). Les génisses doivent avoir atteint 
60 % en races laitières (Le Cozler et al., 
2009) ou 70 % en races à viande 
(Grimard et al., 2017) du poids adulte 
à la mise à la reproduction. La gesta-
tion dure en moyenne neuf mois avec 
des variations selon les races. Après la 
mise bas, la période du post-partum est 
caractérisée par l’involution utérine, le 
démarrage de la lactation et la reprise 
de l’activité ovarienne cyclique après 
une phase d’anœstrus post-partum, 
qui recouvre à la fois les phénomènes 
d’inactivité ovarienne (femelle non 
cyclée) et de chaleurs non observées 
alors que l’ovulation a eu lieu (ovulation 
silencieuse ou chaleurs non détectées).

Physiologiquement, les bovins ne 
sont pas des animaux dont la reproduc-
tion est saisonnée, en l’absence de tau-
reau les femelles manifestent des cycles 
œstraux en moyenne tous les 21 jours 
(avec des variations selon les races, et 
une cyclicité parfois irrégulière) tout au 
long de l’année. La mise à la reproduction 
est possible en toutes saisons, avec des 
atouts et des contraintes qui diffèrent 
selon les objectifs de production des 
éleveurs (Disenhaus et al., 2005). Un effet 
de la saison de mise à la reproduction 
peut néanmoins être observé sur la fer-
tilité. Même si cet effet est multifactoriel 
(production laitière ou allaitante, type 
de logement, ressources alimentaires, 
température…), les bovins sont aussi 
sensibles à la photopériode qui affecte 
la puberté des génisses et la durée de 
l’anœstrus post-partum des vaches 
(Hansen, 1985 ; Dahl et al., 2000). Enfin, 
de façon similaire à l’effet mâle observé 
chez les petits ruminants, en troupeaux 
allaitants, l’exposition au taureau peut 
permettre d’augmenter la proportion de 
génisses pubères au moment de la mise 
à la reproduction (Roberson et al., 1991), 

mais cet effet est moins spectaculaire que 
chez les petits ruminants. Cette exposition 
peut aussi permettre de réduire la durée 
de l’anœstrus post-partum (Monje et al., 
1992 ; Cupp et al., 1993).

Les objectifs de reproduction en 
élevage bovin sont variables en 
fonction des systèmes d’élevage 
(Disenhaus et al., 2005). L’Observatoire 
de la reproduction des bovins en France 
(REPROSCOPE : http://www.reproscope.
fr/ ; Bidan et al., 2019) permet de défi-
nir les systèmes par les caractéristiques 
i) du troupeau : zone géographique 
(région, département, grande région 
d’élevage), type de production (laitier 
ou allaitant), race, spécialisation de 
l’exploitation, taille du troupeau (en 
nombre de vêlages) et ii) de la conduite 
de la reproduction : saison de vêlages, 
pourcentage de primipares, taux d’uti-
lisation de l’IA, taux de croisement dans 
le troupeau, groupement des vêlages 
selon l’objectif d’âge au premier vêlage.

Les performances de reproduction 
(à l’échelle individuelle ou de l’élevage) 
sont décrites grâce à une vingtaine de 
critères (Bidan et al., 2019) concernant 
notamment la fertilité et la fécondité 
des vaches et des génisses, la conduite 
du renouvellement (taux de primi-
pares), la pratique de l’IA et du croise-
ment, la survie des veaux ou encore 
le pourcentage de vaches sans vêlage 
(vaches improductives).

 � 4.2. Pratique 
de l’IA et impact 
de la réglementation en AB

L’interdiction d’utilisation des trai-
tements hormonaux d’induction et 
de synchronisation des chaleurs n’est 
pas pénalisante pour l’élevage bovin 
biologique, car la mise à la reproduction 
est essentiellement réalisée sur chaleurs 
naturelles, soit par monte naturelle (un 
taureau est mis en présence d’une vache 
ou d’un groupe de vaches à saillir), soit 
par IA. C’est alors l’éleveur qui détecte les 
chaleurs des femelles par l’observation de 
signes comportementaux et physiques 
(Disenhaus et al., 2010 ; Grimard et al., 
2017), puis appelle l’inséminateur qui 
va mettre en place la semence congelée 
(Gérard et al., 2008). L’éleveur peut avoir 
recours à des outils d’aide, comme des 

dispositifs de détection automatisée des 
chaleurs (par exemple des colliers-activi-
mètres), ou bien des systèmes permet-
tant le suivi de cyclicité des vaches par 
le dosage automatisé de progestérone 
(dont le niveau est bas en phase du cycle 
sexuel correspondant à une chaleur 
potentielle) dans le lait (Saint-Dizier & 
Chastant-Maillard, 2018).

Pour les vaches laitières, le taux d’uti-
lisation de l’IA (nombre d’IA premières/
cheptel total) est d’environ 88 % alors 
qu’il n’est que d’environ 15 % pour les 
vaches allaitantes (France Génétique 
Élevage, 2022 ; annexe  2). Une bonne 
détection des chaleurs par l’éleveur ainsi 
qu’une contention adaptée des femelles 
sont nécessaires à la pratique de l’IA. Ces 
contraintes expliquent en grande partie 
son faible développement dans les trou-
peaux allaitants. Chez la vache comme 
chez la génisse, l’utilisation de traite-
ments hormonaux permet d’induire et 
de synchroniser l’ovulation et le moment 
d’apparition des chaleurs (Grimard et al., 
2003 ; Chastant-Maillard, 2018), afin de 
pratiquer l’IA sans détection préalable des 
chaleurs sur un lot de femelles (conduite 
en bandes), de choisir la période de mise 
à la reproduction et donc de vêlage 
des génisses et de réduire l’intervalle 
vêlage-IA fécondante sur des femelles 
en anœstrus (réduction de l’intervalle 
entre vêlages successifs, avancement de 
la période de vêlage suivante…). Sur la 
zone de la coopérative d’IA COOPELSO 
(région Sud-Ouest), pour une popula-
tion de plus de 100 000 vaches laitières 
et 80 000 vaches allaitantes inséminées, 
le bilan 2006-2007 montrait une utilisa-
tion des traitements de synchronisation 
marginale en élevage laitier (1,9 %) et un 
peu plus développée en élevage allaitant 
(9,3 %) (Picard-Hagen et al., 2008).

 � 4.3. Comparaison entre 
agricultures biologique 
et conventionnelle

Dans une précédente synthèse 
(Pellicer-Rubio et al., 2009), les pratiques 
et performances de reproduction avait 
été décrites dans un échantillon de 
20 élevages laitiers et 20 élevages allai-
tants en AB sur la période 2004 à 2006.

Les résultats sur « la conduite et la 
génétique des élevages de ruminants 

http://www.reproscope.fr/
http://www.reproscope.fr/
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bio en France », issus du projet GenAB 
(financé par France Génétique Élevage) 
à partir des données nationales 2014, 
apportent un éclairage actualisé sur 

les différences entre AB et AC pour la 
conduite de la reproduction dans les 
élevages bovins laitiers et allaitants 
(Roinsard & Le Mézec, 2017).

i) Pour les élevages laitiers en 
AB, les choix de races étaient diffé-
rents du conventionnel, avec plus de 
troupeaux multiraces et moins de 

Figure 4. Pratiques de conduite de la reproduction mises en œuvre dans 63 élevages bovins laitiers (13 éleveurs en AB, 
50 éleveurs en AC) enquêtés au printemps 2021 par l’équipe Bovins Lait Ouest (Bretagne, Pays de la Loire) du dispositif 
INOSYS-réseaux d’élevages (données issues de l’enquête « Maîtriser les frais d’élevages en exploitations laitières » décrite 
par Idele, 2022a).

En vert, élevages laitiers en AB (n = 13 sauf *).
En bleu, élevages laitiers en AC (n = 50 sauf *).
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 troupeaux Prim’holstein, mais 40 % 
des vaches conduites en AB étaient des 
Prim’holstein. Concernant la conduite 
de la reproduction, moins d’élevages 
pratiquaient 100 % d’IA et davantage 
d’élevages pratiquaient la monte natu-
relle dans les élevages laitiers en AB 
comparés à ceux en AC, mais l’IA restait 
majoritaire (72 % des vaches élevées en 
AB étaient inséminées, contre 81 % en 
conventionnel). L’IA en semence sexée 
était utilisée en AB : 24 % sur génisses 
et 6 % sur vaches (respectivement 37 
et 6 % au niveau national). Les choix 
de taureaux d’IA étaient peu différents 
intrarace, mais les élevages en AB se 
distinguaient par davantage de croi-
sements, de type laitier notamment 
(IA en race laitière) mais également de 
type viande (IA en race allaitante), par 
rapport aux élevages en AC. Le taux de 
renouvellement était moins élevé en 
AB. La conduite des vêlages était sem-
blable en bio et conventionnel avec 
globalement la même saisonnalité des 
vêlages (environ 70 % des vêlages étalés 
tout au long de l’année) ; les intervalles 
vêlage-vêlage (IVV) étaient semblables, 
avec des différences entre races, mais 
pas selon le mode de production AB ou 
conventionnel. La fertilité (pourcentage 
d’IA1 fécondantes) était meilleure en AB 
pour les vaches (+ 5 points) et semblable 
pour les génisses, par rapport au conven-
tionnel (toutes races confondues).

ii) Pour les élevages allaitants en AB, 
les choix de races étaient semblables 
au conventionnel, mais la proportion de 
troupeaux de races rustiques et limousine 
était plus forte qu’en conventionnel, aux 
dépens des races blonde d’Aquitaine et 
charolaise. Concernant la conduite de 
la reproduction, le nombre d’IA dans les 
élevages allaitants était plus faible en AB 
(8 % de l’ensemble des vêlages dans les 
élevages en AB étaient issus d’insémi-
nation contre 13 % en conventionnel). 
Les croisements dans les races rustiques 
étaient moins nombreux en AB (alors que 
très pratiqués en conventionnel) avec une 
préférence des clients de vente directe 
pour des animaux en race pure. La faci-
lité de vêlage était légèrement meilleure 
dans les élevages en AB, car c’est un cri-
tère de sélection important pour ces éle-
veurs, encore plus que pour les éleveurs 
conventionnels. Les IVV étaient très sem-
blables en AB et en AC.

iii) Pour les élevages bovins en AB 
et AC, les potentiels génétiques à l’in-
térieur d’une même race étaient très 
proches pour les caractères de pro-
duction, les éleveurs bio accédant à la 
même offre génétique que les conven-
tionnels. Les performances de produc-
tion inférieures en bio étaient surtout 
dues aux conditions de milieu (conduite 
alimentaire principalement, plus auto-
nome et plus économe en AB).

D’autre part, des résultats très récents 
issus d’une enquête menée dans 63 
élevages bovins au printemps 2021 (13 
éleveurs en AB, 50 éleveurs en AC), dans 
le cadre du réseau INOSYS Bovins Lait 
Ouest (Bretagne, Pays de la Loire), per-
mettent de compléter la comparaison 
des pratiques de conduite de la repro-
duction entre AB et AC (figure 4 ; don-
nées issues d’une enquête décrite par 
Idele, 2022a). Il ressort de ces résultats 
d’enquête que tous les élevages AC et 
AB enquêtés pratiquent l’IA sur tout ou 
partie du troupeau, avec une conduite 
mixte (IA et taureau dit « de rattrapage » 
pour les retours) plus fréquente dans les 
élevages en AB. L’IPE (insémination par 
l’éleveur) est pratiquée en AC et en AB, 
et trois quarts des élevages en AC et 
en AB utilisent l’IA en semence sexée 
(pour avoir des femelles). Plus de 90 % 
des élevages en AC et en AB pratiquent 
le croisement lait/viande mais le croise-
ment lait/lait est plus fréquent dans les 
élevages en AB (presque un élevage sur 
deux). La réalisation de génotypages 
(pour la sélection génomique) est pra-
tiquée en AC et en AB. La synchronisa-
tion hormonale des chaleurs (sur une 
partie des vaches ou génisses) n’est 
utilisée que par 20 % des élevages en 
AC. Les élevages en AC et AB utilisent 
fréquemment l’échographie pour 
constater la gestation. Les élevages en 
AB cherchent davantage à grouper les 
vêlages et utilisent moins fréquemment 
les outils d’aide à la décision (comme les 
détecteurs automatisés de chaleurs ou 
de vêlages).

Les données récentes présentées 
ci-dessus, issues d’une part d’une étude 
au niveau national (projet GenAB) et 
d’autre part d’une enquête au niveau 
régional (réseau INOSYS Bovins Lait 
Ouest), montrent que la pratique de 
l’IA, qui ne nécessite pas l’utilisation 

de  traitements de synchronisation en 
élevage bovin, n’est pas très différente 
entre les élevages AB et AC, mais que 
la pratique du croisement laitier est 
plus fréquente en AB (plus grande 
proportion de troupeaux multiraces, 
avec davantage de diversité génétique 
intratroupeau). Les éleveurs en AB uti-
lisent des outils d’aide à la décision et 
de monitoring de leur troupeau, et pra-
tiquent l’IA en semence sexée.

5. Discussion 
et conclusion

L’AB est fondée sur la non-utilisa-
tion d’intrants chimiques de synthèse. 
L’utilisation d’intrants est limitée aux 
substances naturelles ou substances 
dérivées de substances naturelles, 
celles autorisées en AB faisant l’objet 
d’une liste positive limitative (règle-
ment UE 2021/1165).

Les traitements hormonaux d’induc-
tion et synchronisation des chaleurs et 
des ovulations, ainsi que l’utilisation de 
mélatonine sont donc interdits en AB. 
Ces restrictions sont contraignantes 
dans les élevages de petits ruminants 
en raison de la saisonnalité de la repro-
duction et du fait que la pratique de l’IA 
est très dépendante des traitements 
hormonaux de synchronisation. En 
élevage porcin, l’interdiction des traite-
ments hormonaux pénalise  l’efficacité 
de la conduite en bandes, mais pas 
la pratique de l’IA qui est réalisée sur 
chaleurs naturelles synchronisées par 
le sevrage, en AB et en AC. Quant aux 
élevages bovins, la reproduction n’est 
pas pénalisée car possible toute l’année, 
par monte naturelle (majoritaire en éle-
vage allaitant) ou par IA (majoritaire en 
élevage laitier) sur chaleurs naturelles.

Parmi les pratiques alternatives aux 
traitements hormonaux actuellement 
disponibles, l’objectif de naturalité en 
AB explique l’intérêt des éleveurs pour 
le « flushing » alimentaire et l’effet mâle 
dans toutes les espèces. Par contre, 
les techniques de désaisonnement 
de la reproduction sans hormones 
(traitements lumineux) chez les petits 
ruminants sont peu utilisées en AB, 
surtout en élevage ovin allaitant, pour 
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des raisons financières et de compati-
bilité avec la philosophie du bio, bien 
qu’elles ne soient pas interdites par 
la réglementation. En effet, la repro-
duction à contre-saison nécessite une 
complémentation alimentaire plus 
importante (alimentation hivernale en 
bâtiment des animaux à forts besoins, 
brebis en lactation, engraissement des 
agneaux), ce qui augmente les coûts 
de l’exploitation et diminue la renta-
bilité de l’élevage si la plus-value des 
produits vendus à contre-saison n’est 
pas suffisante. De plus, l’obligation du 
lien au sol en AB impose qu’une partie 
importante de l’alimentation animale 
provienne de l’exploitation (pâturage et 
fourrage notamment) ou de la région. 
Ceci a des incidences économiques 
fortes pour les éleveurs compte tenu 
du coût d’achat plus élevé des aliments 
certifiés AB. Ce coût supplémentaire 
n’est pas, en général, compensé par une 
valeur ajoutée à la vente des agneaux 
produits en contre-saison, mais il peut 
l’être en système laitier AB grâce à une 
meilleure valorisation du prix du lait 
(Experton et al., 2018). En outre, l’utilisa-
tion de traitements lumineux s’éloigne 
de la notion de respect des cycles natu-
rels des animaux et pourrait être mise 
en cause dans un contexte d’utilisation 
responsable de l’énergie, pourtant le 
règlement en AB ne les interdit pas. Le 
statut réglementaire de l’usage des trai-
tements lumineux fait l’objet de discus-
sions au sein du CNAB (Conseil national 
de l’agriculture biologique).

Chez les professionnels de l’élevage, 
l’interprétation de la réglementation ne 
fait pas l’unanimité. Le règlement AB pré-
cise que « la reproduction ne doit être ni 
accélérée ni ralentie par des traitements 
à base d’hormones ou d’autres subs-
tances ayant un effet analogue, sauf 
dans le cadre d’un traitement vétérinaire 
appliqué à un animal individuel », « des 
hormones ou des substances analogues 
en vue de maîtriser la reproduction ou 
à d’autres fins (par exemple, induction 
ou synchronisation des chaleurs) ne 
peuvent pas être utilisées ».

Ce règlement indique clairement que 
le recours à toute hormone ou subs-
tance ayant un effet analogue aux hor-
mones, serait interdit quels que soient 
l’origine de la substance en question 

(animale ou végétale, naturelle ou de 
synthèse) et l’objectif d’utilisation pour-
suivi (sauf s’il s’agit d’un traitement 
individuel appliqué à des fins thérapeu-
tiques, avec un nombre de traitements/
animal/an limité). Toutefois, le terme 
« analogue » soulève des interrogations 
et suscite le débat sur la pertinence et 
l’acceptabilité en AB de certaines alter-
natives aux traitements hormonaux en 
cours d’étude.

Par exemple, peut-on classer les phé-
romones impliquées dans l’effet mâle 
dans la catégorie des substances analo-
gues aux hormones ? Indépendamment 
de cette question, en AB, d’après l’an-
nexe 1 du règlement UE 2021/1165, 
les phéromones et autres substances 
sémio-chimiques sont autorisées en 
production végétale dans la lutte contre 
les insectes ravageurs uniquement dans 
des pièges à insectes (pour ne pas tou-
cher la plante, la cible étant l’insecte), 
mais elles ne sont pas, à ce jour, autori-
sées en production animale (car la cible 
est alors l’animal d’élevage).

De même, le recours à des plantes 
ou extraits de plantes contenant des 
substances qui seraient utilisées pour 
contrôler la reproduction, par des 
mécanismes d’action différents de ceux 
des hormones, serait-il en conformité 
avec le cahier des charges AB ? Le cas 
échéant, l’usage d’une plante ou d’un 
mélange de plantes pour maîtriser la 
reproduction, ne nécessiterait-il pas 
l’obtention d’une autorisation de mise 
sur le marché (AMM) ?

Par rapport à ces questionnements, il 
est nécessaire de prendre en compte la 
réglementation concernant la pharma-
cie vétérinaire. Ainsi, d’après la synthèse 
récente de Rostang et al. (2022), les pro-
duits dits alternatifs (extraits de plantes 
ou huiles essentielles), selon le choix fait 
par l’industriel au moment de la mise sur 
le marché, peuvent être commercialisés 
comme médicament, comme biocide 
ou comme additif, en répondant aux 
exigences règlementaires spécifiques 
requises ; mais le plus souvent, ces pro-
duits ne répondent à aucune de ces 
règlementations, et sont pour autant 
commercialisés. Cela soulève alors un 
certain nombre de questions sur leur 
qualité, leur innocuité (pour l’animal 

ou pour le consommateur), leur effica-
cité et leur mode de commercialisation 
(vente libre). Les additifs destinés à 
l’alimentation animale ne peuvent être 
mis sur le marché que s’ils ont été auto-
risés à la suite d’une évaluation scien-
tifique menée par l’EFSA (European 
Food Safety Authority) et démontrant 
que l’additif n’a aucun effet néfaste ni 
sur la santé humaine et animale, ni sur 
l’environnement (Rostang et al., 2022). 
Enfin, toute substance (ou toute asso-
ciation de substances) qui a pour but 
d’être utilisée chez l’animal ou de lui 
être administrée en vue de restaurer, 
de corriger ou de modifier des fonc-
tions physiologiques en exerçant une 
action pharmacologique, immunolo-
gique ou métabolique, est considérée 
comme médicament vétérinaire. De ce 
fait, toute spécialité pharmaceutique 
ne peut être commercialisée qu’après 
obtention d’une autorisation de mise 
sur le marché (AMM ; Rostang et al., 
2022).

Ainsi, la prise en compte de la renta-
bilité des élevages et du fond philoso-
phique et réglementaire en AB limite 
l’utilisation de certaines stratégies 
alternatives disponibles à ce jour pour 
la maîtrise de la reproduction, notam-
ment dans les élevages de petits rumi-
nants. Toutefois quelle que soit l’espèce 
considérée, des conduites d’élevage sont 
possibles en AB permettant la rentabilité 
de l’élevage sans utilisation d’hormones. 
Dans les exploitations ovines et caprines, 
une bonne maîtrise de la saisonnalité de 
la reproduction sans hormones néces-
site alors de combiner des stratégies (i. 
e. traitements lumineux et effet mâle ; 
Pellicer-Rubio et al., 2019). Certaines 
conduites alimentaires en élevage ovin 
allaitant permettent d’atteindre une 
bonne autonomie alimentaire tout en 
intégrant la reproduction à contre-saison 
(Migné et al., 2021). Dans le cadre d’une 
étude sur la réduction de l’usage des 
traitements hormonaux en élevage por-
cin conventionnel, il s’est avéré que les 
anciens utilisateurs de gonadotrophines 
n’utilisent pas de pratiques alternatives 
spécifiques, leur démarche de progrès 
étant associée à une amélioration glo-
bale de la conduite d’élevage avec un 
travail sur l’alimentation, l’état corporel, 
les pratiques de reproduction (détec-
tions des chaleurs, IA…) et le  logement 
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( température, lumière) (Boulot, 2022). 
Dans les élevages bovins, les perfor-
mances de reproduction sont compa-
rables et la conduite de la reproduction 
est assez similaire entre les élevages AB 
et AC : par exemple, les éleveurs en AB 
utilisent eux aussi des outils d’aide à la 
décision et de monitoring de leur trou-
peau. Ceci souligne l’importance d’un 
haut niveau de compétences techniques 
des éleveurs et conseillers en élevages 
AB et d’une meilleure appropriation des 
travaux de recherche applicables sur le 
terrain en améliorant le lien entre les dif-
férents maillons de la chaîne (recherche, 
développement, intervenants en éle-
vage, éleveurs).

Enfin, le ressenti des éleveurs et des 
intervenants en élevage doit égale-
ment être pris en compte pour évaluer 
l’acceptabilité des stratégies alterna-
tives proposées pour la conduite de la 

reproduction sans hormones, en inté-
grant les spécificités de chaque filière 
et les contraintes physiologiques des 
espèces considérées. Des enquêtes 
qualitatives menées auprès d’éleveurs 
de petits ruminants en AC et AB (Lurette 
et al., 2016 ; annexe 3b) et d’interve-
nants en élevages caprins et ovins lai-
tiers (Barthélémy, 2022 ; données non 
publiées ; annexe 3a) ont montré que 
les ressentis peuvent se rejoindre entre 
éleveurs en AB et AC. Ainsi, par rapport 
à l’utilisation des traitements hormo-
naux de synchronisation, une partie des 
éleveurs en AC enquêtés était réservée 
voire défavorable (annexe 3b ; Lurette 
et al., 2016), tout comme certains inter-
venants (annexe 3a ; Barthélémy, 2022) 
en lien avec les attentes sociétales.

Le choix des pratiques alternatives 
pour la maîtrise de reproduction dans 
les élevages en AB est donc le  résultat 

d’un savant équilibre entre enjeux 
financiers, réglementaires et éthiques.
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Annexes

Annexe 1. Représentativité nationale et régionale du cheptel des filières animales en AB.

Caprins laitiers 
(chèvres)a

Ovins laitiers 
(brebis)b

Ovins allaitants 
(brebis)b

Bovins laitiers 
(vaches)b

Bovins allaitants 
(vaches)b

Porcins 
(truies)c

Cheptel national 936 000 1 560 000 3 577 000 3 573 000 3 773 000 928 000

Cheptel bio 102 807 163 880 261 948 291 757 230 339 19 285

Part du cheptel  
bio (%) 11 11 7 8 6 2

Nombre total 
d’exploitations 6 054 4 974 28 826 51 000 54 000 19 000

Nombre 
d’exploitations bio 1 295 775 2 333 5 222 6 599 703

Part 
des exploitations  
bio (%)

21 16 8 10 12 4

Régions 
qui concentrent 
plus de 70 % 
du cheptel national

Nouvelle-
Aquitaine

Pays de la Loire
Auvergne-

Rhône-Alpes
Occitanie

Centre-Val de 
Loire

Occitanie

Nouvelle-
Aquitaine

Occitanie

Nouvelle-
Aquitaine

Auvergne-
Rhône-Alpes

Provence-Alpes-
Côte d’Azur

Bretagne

Normandie

Pays de la 
Loire

Auvergne-
Rhône-Alpes

Grand Est

Nouvelle-
Aquitaine

Auvergne-Rhône-
Alpes

Bourgogne-
Franche-Comté

Occitanie
Pays de la Loire

Bretagne

Pays de la 
Loire

Nouvelle-
Aquitaine

a données 2020 : Idele (2021b), Agence Bio (2022) ;
b données 2021 : Idele (2021a, 2022b), Agence Bio (2022) ;
c données 2021 : Beaufils (2022), Agence Bio (2022).

Annexe 2. L’insémination animale (IA) en France.

Espèces Cheptel national Nombre de femelles 
inséminées

Proportion d’IA 
(en % du cheptel 

national)
Modalités d’IA

Vaches laitièresa 3 573 000
2 296 452 vaches

88 Majoritairement IA 
sur chaleurs observées847 298 génisses

Vaches allaitantesa 3 773 000 359 456 vaches 15
IA sur chaleurs observées

ou IA à temps fixe après TH192 255 génisses
Brebis laitièresb 1 560 000 638 892 41 IA à temps fixe après TH
Brebis allaitantesb 3 577 000 104 487 3 IA à temps fixe après TH

Chèvres laitièresc 936 000 62 213 7 Majoritairement IA à temps 
fixe après TH

Truiesd 928 000 > 835 000 > 90* Majoritairement IA 
sur chaleurs observées

a Dispositif Génétique Chiffres clés Ruminants 2021 (France Génétique Élevage, 2022).
b Cheptel 2021 : Idele (2022b) ; campagne d’IA 2021 (ANIO, Compte rendu annuel sur l’insémination artificielle ovine).
c Cheptel 2020 : Idele (2021b) ; campagne d’IA 2020 (Capgènes, statistiques nationales annuelles).
d Cheptel 2021 : Beaufils (2022) ; Boulot (2021).
* Estimation à partir du nombre de doses commercialisées et du cheptel ; TH : traitement hormonal.
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Annexe 3a. Ressentis exprimés sur les pratiques de gestion de la reproduction par des intervenants en élevages caprins et 
ovins laitiers lors d’enquêtes qualitatives.

Filière caprine Filière ovine laitière
Bassins 
de production Poitou-Charentes, Auvergne-Rhône-Alpes, Nord Occitanie Nord Occitanie, Pyrénées-Atlantiques, Corse, 

Hors bassins traditionnels : PACA
Nb d’intervenants 
enquêtés 15 15

Nombre 
d’élevages suivis ≈ 1 180 (dont ≈ 80 en AB) ≈ 1 138 (dont ≈ 120 en AB)

Ressentis  
sur les 
traitements 
hormonaux 
d’induction et de 
synchronisation 
des chaleurs 
et ovulations

Les avis « pour » :
– efficace, facile d’utilisation ;
– une réelle aide dans la conduite de la reproduction et essentiel pour l’IA : « le bénéfice de l’utilisation 
de la synchronisation et de l’IA et donc de l’eCG est bien plus important pour les éleveurs que l’arrêt 
des synchronisations pour des raisons éthiques » ;
– traitements hormonaux nécessaires en l’absence de « solutions » pour inséminer aussi efficacement :  
« toute une filière est en jeu » ;
– « pilier de la génétique », pour les schémas de sélection et le progrès génétique ; les traitements hormonaux,  
par la génétique, améliorent les conditions sanitaires des troupeaux (par exemple résistance à la tremblante) ;
– utiles aussi indirectement pour l’AB car les élevages en AB peuvent aussi bénéficier des avantages de la sélection 
par l’achat de femelles et de mâles chez des éleveurs sélectionneurs.
– les hormones employées ne sont pas des produits « étrangers » à la physiologie de l’animal : « Une hormone,  
si on réfléchit, c’est naturel » ;
– d’après les éleveurs (avis retranscrits par les intervenants) : protocole efficace « calé, connu et maîtrisé  
depuis des années ».
Les avis « contre » :
– problème éthique par rapport au mode de production de l’eCG, exprimé par des intervenants et/ou 
des éleveurs suivis par les intervenants interrogés « Très peu d’éleveurs savaient comment c’était produit, 
ils sont tombés des nues » ;
– image de l’élevage (auprès des consommateurs) affectée par l’utilisation d’hormones pour la reproduction ;
– plusieurs intervenants rapportent que certains éleveurs « commencent à se poser des questions », 
s’intéressent aux alternatives ;
– inadéquation entre les attentes sociétales et la demande des consommateurs  
« l’aberration ce n’est pas d’utiliser les hormones mais de manger du fromage à Noël ! La contre-saison  
est non naturelle, la lactation longue aussi ».
Les avis sur les conséquences de l’arrêt des traitements hormonaux pour la pratique de l’IA :
des avis partagés entre deux scénarii envisagés par les intervenants, l’arrêt de l’IA et de la sélection génétique 
versus la réorganisation de la filière et du schéma de sélection.

Ressentis 
sur les 
traitements 
photopériodiques

Les avis « pour » :
– protocole efficace à condition de respecter 
rigoureusement sa mise en œuvre ;
– intéressant pour la rentabilité des élevages si le prix 
du lait d’hiver est attractif et « indispensable si les français 
veulent manger du fromage à Noël » ;
– ne nuit pas au bien-être des animaux et apparait 
plus naturel que les hormones ;
– d’après les éleveurs (avis retranscrits par 
les intervenants) : « ça fonctionne et cela permet de faire 
du lait bien payé ».

Les avis « pour » :
– intéressant pour les éleveurs en AB 
qui « luttent » les agnelles en contre-saison ;
– intéressant dans un contexte « sans 
hormones » ;
– d’après les éleveurs (avis retranscrits 
par les intervenants) : intéressant en AB pour 
les éleveurs qui veulent désaisonner, les éleveurs 
qui utilisent ces traitements sont très satisfaits.

Les avis « contre » :
– coût d’investissement des installations ;
– coûts énergétiques supplémentaires (seulement rentable si 
le « prix du lait d’hiver est plus haut qu’au printemps ») ;
– difficile à mettre en place à grande échelle, cela mériterait 
d’être simplifié pour la diffusion ;
– protocole difficile à respecter pour les « éleveurs têtes en 
l’air » ce qui conduit donc à des échecs de reproduction ;
– la conduite en lactations longues est plus simple pour 
produire du lait d’hiver ;
– d’après les éleveurs (avis retranscrits par les intervenants) : 
source de stress supplémentaire, surcroît de travail, contre 
le principe de naturalité en AB.

Les avis « contre » :
– pas nécessaire si la race de brebis désaisonne 
naturellement ;
– pas nécessaire si des traitements hormonaux 
peuvent être utilisés ;
– difficile à mettre en place dans certains 
systèmes d’élevage (pâturage, transhumance) ;
– coûts énergétiques supplémentaires ;
– d’après les éleveurs (avis retranscrits par 
les intervenants) : manque de connaissances 
sur les protocoles photopériodiques, main d’œuvre 
et charge de travail nécessaires sont un frein.

Données issues d’un travail d’enquêtes qualitatives, menées en collaboration avec INRAE, Idele et des représentants de l’ANIO et du GRC ; Barthélémy (2022).
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Nb d’éleveurs 
enquêtés 100 99

Ressentis sur 
les traitements 
hormonaux 
d’induction et de 
synchronisation 
des chaleurs 
et ovulations
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Résumé
Le cahier des charges en agriculture biologique (AB) interdit les traitements à base d’hormones ou substances analogues en vue de maîtriser 
la reproduction. En AB, la reproduction des petits ruminants est possible à contre-saison grâce à l’effet mâle. Les traitements lumineux sans 
mélatonine pour désaisonner la reproduction peuvent aussi être appliqués en bâtiments ouverts et sont compatibles avec le pâturage mais 
peu utilisés sur le terrain. L’insémination animale (IA) est peu répandue pour les ovins et caprins en AB, elle peut être réalisée sur chaleurs 
naturelles (saison sexuelle) ou induites et synchronisées par effet mâle (contre-saison). Dans les deux cas, les IA s’étalent sur plusieurs jours 
et nécessitent une détection des chaleurs préalable. En élevages caprins, la conduite en lactation longue est également une alternative 
pour désaisonner la production laitière. Dans les élevages porcins en AB, l’effet mâle peut faciliter l’induction de la puberté des cochettes, 
la stimulation d’œstrus de lactation, et la diminution de l’intervalle sevrage-œstrus ; toutefois il est utilisé principalement pour améliorer 
l’expression des chaleurs. La stimulation par le transport et le changement social et/ou d’environnement est largement utilisée pour induire 
et synchroniser les œstrus des cochettes de renouvellement. Chez les bovins, l’interdiction des traitements hormonaux n’est pas pénalisante 
en AB, car la reproduction est possible toute l’année par monte naturelle (majoritaire en élevage allaitant) ou par IA (majoritaire en élevage 
laitier) sur chaleurs naturelles. Dans toutes les espèces, le « flushing » alimentaire avant la mise à la reproduction est pratiqué dans le but 
d’améliorer la fertilité. La mise en œuvre de ces pratiques en AB est le résultat d’un équilibre entre enjeux financier, réglementaire et éthique.
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Abstract
Reproduction management without hormones for organic livestock breeding in France
The specifications for organic farming prohibit treatments based on hormones or similar substances in order to control reproduction. In organic 
farms, out-of-season breeding of sheep and goats can be achieved by male effect. Light treatments (without melatonin administration) can also 
be applied in open buildings and are compatible with grazing but little used in the field. Artificial insemination (AI) is little used on small rumi-
nant organic breeding and performed after natural estrus (breeding season) or synchronized estrus by male effect (out-of-season breeding). AI 
protocols require prior detection of estrus and multiple AI over several days. In goats, extended lactation is an alternative to out-of-season milk 
production. In pig organic breeding, the male effect can facilitate puberty induction in gilts, stimulation of lactation estrus and the decrease of 
the weaning-to-estrus interval duration; however, it is mainly used to stimulate expression of estrus behavior. Transport, relocation and mixing 
is widely used to induce and synchronize estrus in replacement gilts. In cattle, breeding can be performed all over the year and is performed by 
natural mating (mostly in suckler cows) or by AI (mostly in dairy cows) after natural estrus. That is why the ban on hormonal treatments for 
estrus induction and synchronization is not disadvantageous in cattle organic farming. In all species, nutritional flushing (increased nutrition) is 
used before the breeding period to improve fertility. The implementation of these practices in organic farming is the result of a balance between 
financial, regulatory and ethical issues.
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 � Pratique agroécologique à la fois ancestrale et d’avenir, l’agroforesterie a le potentiel pour être une alliée de 
poids dans le développement de l’agriculture biologique. En effet, les animaux ont beaucoup à gagner à évoluer 
à l’ombre des arbres, et à en consommer les feuilles et les fruits. Réciproquement, les arbres peuvent bénéficier 
de la présence animale. Néanmoins, certaines adaptations peuvent être nécessaires, et la complexification des 
systèmes agricoles soulève de nouveaux défis.

Introduction

La « Révolution verte » qui, poussée par 
les incitations et subventions publiques, 
visait à atteindre l’autonomie alimentaire 
à la suite de la seconde guerre mondiale, 
s’est faite au prix d’une transformation 
profonde du profil des exploitations, 
et a conduit à une uniformisation et à 
un cloisonnement des paysages et des 
savoir-faire. Cela a notamment mené à 
la dégradation ou la suppression d’ha-
bitats semi-naturels tels que les haies 
et les prairies permanentes, participant 
de manière significative à l’extinction 
massive d’espèces vivantes (Reidsma 
et al., 2006). Par ailleurs, les agriculteurs 
ne captent qu’une faible partie de la 
valeur ajoutée générée par leur tra-
vail, et de nombreuses exploitations se 
trouvent fragilisées par un endettement 
important et par une forte dépendance 
vis-à-vis du cours des denrées agricoles 
et des intrants sur les marchés mondiaux.

L’agriculture biologique (AB) s’est 
développée en partie pour répondre 
aux impacts négatifs de cette intensi-
fication et spécialisation, en soulignant 
notamment l’importance de l’associa-
tion cultures/élevage. Les « principes de 
l’agriculture biologique » mettent ainsi 
en avant les notions de santé globale 
(« soutenir et améliorer la santé des sols, 
des plantes, des animaux, des hommes 
et de la planète, comme étant une et 
indivisible ») et d’écologie (« [se baser] 
sur les cycles et les systèmes écolo-
giques vivants, s’accorder avec eux, 
les imiter et les aider à se maintenir ») 
(IFOAM, 2005).

Les systèmes d’élevage ont une forte 
empreinte sur notre planète : en 2006, 
ils occupaient 33 % des terres émer-
gées, parmi lesquelles 30 % des terres 
arables étaient utilisées pour la pro-
duction d’aliments destinés au bétail 
(Steinfeld et al., 2006). Ce secteur repré-
sente 8 % de la consommation d’eau 

globale, et ses effluents produisent 
d’importantes pollutions des milieux 
aquatiques (Steinfeld et al., 2006 ; 
Schlink et al., 2010). D’après la FAO, les 
gaz à effet de serre émis par l’élevage, 
principalement sous la forme de CH4 

et NO2, contribueraient à hauteur de 
14,5 % (en équivalent CO2) des émis-
sions anthropogéniques (Gerber et al., 
2013).

Dans ce contexte, l’agroforesterie, 
pratique agricole consistant à associer 
des arbres avec des cultures et/ou de 
l’élevage, apparaît comme une des 
réponses possibles aux crises sanitaires, 
climatiques, économiques, sociétales, 
etc., actuelles ou à venir. Réédition 
moderne de pratiques ancestrales, 
l’agroforesterie est une tentative de 
maintenir voire d’améliorer les rende-
ments agricoles, en bénéficiant des 
biens et services écosystémiques four-
nis par la présence des arbres. Dans un 
système agroforestier, la gestion des 
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flux entrants (éclairement solaire, eau, 
nutriments…) et sortants (déjections 
animales, résidus de cultures, intrants 
agricoles résiduels…) peut en effet 
être optimisée par rapport à des par-
celles séparées de culture et de boi-
sement (Dupraz & Liagre, 2008). Des 
habitats sont générés pour la micro- et 
la macro-faune sauvage, du carbone 
atmosphérique est stocké en grande 
quantité, et des bénéfices peuvent être 
espérés en termes de santé des cultures 
et/ou de bien-être animal (Veldkamp 
et al., 2023). L’agroforesterie peut donc 
être envisagée comme une forme 
d’agroécologie en mesure d’accom-
pagner la transition des exploitations 
vers l’agriculture biologique (Dupraz 
& Liagre, 2008), mais aussi comme une 
piste de développement pour l’ave-
nir de l’AB (Rosati et al., 2021). Malgré 
tout, plusieurs contraintes sont géné-
rées par la présence des arbres, qui 
peuvent impacter le temps de travail, 
le rendement, et la vision du travail de 
l’agriculteur.

De nombreuses définitions existent 
pour qualifier les systèmes agrofores-
tiers associant l’élevage (SAFEs, enca-
dré 1). Il s’agit de systèmes complexes, 
qui outre des animaux (de différentes 
espèces et races) et des arbres (de 
diverses essences et variétés), com-
prennent aussi le sol, le climat, le cou-
vert végétal, les pratiques agricoles 
préexistantes, ainsi que les agricul-
teurs et le contexte social, économique 
et politique dans lequel ces derniers 
sont insérés. Les motivations pour 
l’établissement d’un SAFE concernent 
les synergies qu’il peut produire entre 
alimentation animale, entretien du 
couvert végétal, bien-être animal, etc., 
mais des interactions négatives entre 
éléments du système sont aussi pos-
sibles. Il s’agira alors de les limiter par 
un pilotage approprié.

Le présent article ambitionne de 
documenter la diversité des SAFEs et 
des synergies potentielles qu’ils pro-
duisent, ainsi que leurs limites et les 
nouveaux enjeux qu’ils soulèvent, en 
variant les points de vue (arbre, animal, 
agriculteur) et en explorant les gra-
dients d’intégration arbres/animaux. 
Cet article de synthèse s’appuie sur la 
littérature scientifique anglophone, 

mais également sur de la littérature 
grise (généralement francophone), 
ainsi que sur des résultats prélimi-
naires issus de projets en cours. Dans 
une première partie, il passe en revue 
les différents types de défis auxquels 
l’élevage est confronté : changements 
globaux (extinction massive d’espèces, 
catastrophe climatique globale…), puis 
aborde la conduite et les performances 
de l’élevage agroforestier, pour s’inté-
resser finalement aux enjeux écono-
miques, sociaux et réglementaires de 
cette pratique.

L’article choisit de centrer son propos 
sur les SAFEs des régions tempérées, en 
faisant à l’occasion référence à une litté-
rature plus abondante concernant les 
conditions tropicales. Certains exemples 
sont extraits des données produites dans 
les systèmes sylvo-arables, qui ont aussi 
leur importance dans les systèmes d’éle-
vage (production de concentré), et un 
focus particulier est porté sur les asso-
ciations de l’élevage avec les cultures 
pérennes spécialisées (vergers, vignes).

1. L’agroforesterie 
pour faire face aux défis 
environnementaux 
et climatiques de l’élevage

 � 1.1. Maintien des capacités 
productives des parcelles

Bien que souvent perçus comme 
des freins à la productivité agricole, 
les arbres sont aujourd’hui reconnus 
pour leur contribution à l’autonomie 
fourragère et au maintien de la qualité 
et de la fertilité des sols.

a. Une production fourragère 
plus diversifiée

La bonne gestion des fourrages est 
cruciale en agriculture biologique, 
puisque les cahiers des charges 
imposent une forte part d’aliments 
produits à la ferme, pour les ruminants 
comme pour les monogastriques. Les 
fourrages achetés doivent être certifiés 
biologiques et provenir autant que pos-
sible de la région, ce qui peut induire 
de fortes dépenses. Viser l’autonomie 
fourragère est donc essentiel, pour des 
raisons économiques mais aussi pour 
faire face aux sécheresses et aux cani-
cules estivales.

b. Modification 
de la productivité  
et de la qualité  
du fourrage

Le risque de diminution des rende-
ments fourragers limite l’implantation 
d’arbres en milieu agricole. Pourtant, 
l’effet des arbres sur les cultures varie 
selon la densité de plantation, les 
conditions pédoclimatiques et les 
espèces cultivées, compliquant toute 
conclusion générale en termes d’im-
pact sur la productivité (Torralba, 
2016). Concernant les prairies, l’effet 
des arbres est principalement dû à 
l’ombre produite mais pas ou peu à la 
compétition pour l’eau ou les miné-
raux (DeBruyne et al., 2011).

En France, une canopée ouverte à 
au moins 60 % peut ne pas affecter 
la productivité de la prairie, sauf pour 
l’herbe située au pied de l’arbre (Béral 
& Moreau, 2020), mais des diminutions 
sont observées dans d’autres prairies 
tempérées. Les arbres induisent un 

Encadré 1. Terminologie de l’agroforesterie en élevage. 

L’agroforesterie appliquée aux systèmes d’élevages (« sylvopastoralism » en anglais) peut être définie comme 
la « combinaison d’arbres, de plantes fourragères et d’animaux dans un système géré de manière intégrée et 
intensive » (Jose & Dollinger, 2019). Ces « systèmes agroforestiers associant l’élevage » (SAFEs) peuvent désigner 
aussi bien les pratiques de pâturage en zones forestières ou subarborées, que la présence d’animaux dans des 
cultures pérennes (vignobles, vergers), ou encore la création de parcours arborés sur un atelier d’élevage (figure 1). 
La notion « d’agro-sylvo-pastoralisme », association d’élevage, de production végétale et d’arbres, recoupe assez 
largement celle de SAFE – à ceci près que le terme de pastoralisme fait référence au pâturage extensif, auquel 
l’agroforesterie ne se limite pas. De la même manière, le « sylvopastoralisme » (en français) renvoie essentielle-
ment à l’élevage à faible densité en parcours boisé. La notion « d’intégration cultures-élevage » (« Crop-Livestock 
Integration »), enfin, tend à regrouper et englober toutes ces associations, en admettant également des systèmes 
dont l’arbre est absent (pâturage de couverts d’interculture, par exemple).
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décalage temporel dans la croissance 
de l’herbe, permettant des pâturages 
ou des fauches plus tardives, grâce à 
la création de microclimats (Karki & 
Goodman, 2015). Bien que l’ombre des 
arbres puisse diminuer la production de 
légumineuses (Béral & Moreau, 2020), 
les graminées peuvent être de meil-
leure qualité fourragère sous le houp-
pier (Kallenbach et al., 2006), ce qui 
pourrait mener à des fourrages de qua-
lité équivalente entre agroforesterie et 
prairie ouverte. Des modèles de calcul 
de la densité d’arbres optimale pour 
conserver une productivité adéquate 
de la ressource herbacée ont été pro-
duits (García de Jalón et al., 2018b), mais 
restent largement à mettre à l’épreuve 
des données du terrain.

c. Une meilleure valorisation 
de la strate herbacée

La présence d’arbres impacte aussi le 
comportement des animaux qui vont 
potentiellement mieux valoriser la 
strate herbacée.

Pour les volailles, l’aménagement 
du parcours est essentiel pour les 
inciter à sortir du bâtiment d’élevage 
(Béral et al., 2014). Les poules en par-
cours arborés consomment ainsi plus 
d’herbe (Dal Bosco et al., 2014), favo-
risant une meilleure prise de poids 

Figure 1. Modalités d’agroforesterie en élevage (SAFEs).

Dehesa et montado : systèmes traditionnels méditerranéens de pâturage extensif dans des zones de 
densité d’arbres intermédiaire entre la prairie et le boisement, possédant des équivalents dans différents 
pays d’Europe.

(Germain, 2014). Néanmoins, l’accès 
à un parcours peut aussi engendrer 
une ingestion de sol plus importante 
(Jurjanz et al., 2015). Ainsi, maintenir 
la qualité du couvert enherbé est cru-
cial pour limiter cet effet et garantir 
un apport alimentaire adapté. Ceci 
nécessite d’identifier les espèces 
herbacées appétentes et ayant des 
teneurs protéiques intéressantes 
(Germain, 2014), tout en prenant en 
compte l’aspect lié à la concurrence 
du couvert vis-à-vis des arbres. Les 
arbres protègent les porcins du soleil, 
favorisant leurs déplacements dans 
les prairies (Jakobsen, 2018). De plus, 
la consommation de fourrages sur pied 
par les porcins permet de réduire la 
part d’aliments concentrés distribués 
et d’améliorer la valorisation des car-
casses (Maupertuis & Desaint, 2023).

d. Les arbres comme source 
de fourrage

De nombreuses espèces d’arbres 
sont utilisées depuis le néolithique 
pour nourrir le bétail dans les étables 
(Rasmussen, 1989). Trois points sont 
à prendre en compte pour étudier 
leurs intérêts pour des ruminants : le 
rendement, la qualité fourragère et 
l’appétence.

Les rendements fourragers sont 
encore méconnus, et varient selon les 
espèces, âges et modes de gestion 
(trogne ou haut jet1, fréquence d’éla-
gage de la trogne…). Les premières 
études montrent des productions 
moyennes de feuilles par arbre pou-
vant dépasser 800 g de matière sèche 
par an pour des têtards bas (Mesbahi 
& Novak, 2022). Mesurer le rende-
ment des têtards hauts, des arbres de 
haut  jet et des haies est plus difficile 
car ces arbres sont plus grands, seule-
ment partiellement atteignables par 
les animaux et souvent entrelacés. Il 
existe donc très peu de données à ce 
jour malgré leur plus forte présence en 
France métropolitaine.

Les espèces ligneuses montrent 
une forte variabilité dans leurs valeurs 
nutritives : elles sont souvent de qua-
lité supérieure aux graminées en été, 
mais elles restent inférieures à la chico-
rée (Novak et al., 2020a) (tableau 1). Le 
remplacement partiel de la luzerne 
par du mûrier blanc dans les rations 
de chèvres augmente la production 
de matière grasse de 9 g par kg de lait 
(Boyer, 2022). Comme pour les espèces 
herbacées, la qualité fourragère des 
espèces ligneuses diminue avec l’avan-
cement de la saison (Mesbahi et al., 
2022a). Les espèces ligneuses peuvent 
contenir de nombreux composés 
secondaires aux potentielles proprié-
tés médicinales et/ou de diminution 
des émissions de gaz à effet de serre, 
mais pouvant aussi avoir un effet anti-
nutritionnel (cf. § 2.1.b). Au-delà des 
ruminants, des études préliminaires 
montrent que les porcs en phase de 
finition consomment les fourrages 
arborés (saule) disponibles, mais que 
cela ne suffit pas à compenser la perte 
de croissance causée par une restric-
tion de 30 % de la ration alimentaire 
(Kongsted, 2022).

1 On parle de « haut jet » pour un arbre destiné 
à la production de bois d’œuvre, dont le tronc est 
dégagé et le houppier se développe librement. 
Une « trogne » est un arbre régulièrement recépé 
(« trogné ») à différentes hauteurs du tronc ou 
des branches, afin de produire du petit bois et 
du fourrage. Son appellation peut varier selon les 
régions et les élagages pratiqués : têtard, plesse, 
ragosse, tête de chat, etc.
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Les fruits cultivés (pommes, cerises…) 
ou sauvages (glands, châtaignes…), 
peuvent également être valorisés par 
les animaux (Solagro, 2016 ). Dans le 
projet Lapoesie, des lapins pâturant 
dans un verger ont ainsi consommé 
23 % d’aliment en moins par rapport à 
leurs congénères élevés en bâtiment, 
du fait de leur utilisation du couvert 
végétal et des fruits tombés au sol 
(Savietto, 2023). Dans les systèmes 
méditerranéens de production por-
cine extensive (dehesa, montado), la 
consommation de fruits durant la fini-
tion améliore le gras intramusculaire, le 
profil d’acide gras de la viande, et son 
appréciation par les consommateurs 
(Lebret, 2008).

L’étude de l’appétence est primor-
diale, car une espèce productive et 
de bonne qualité fourragère devient 
inutile si elle n’est pas consommée 
par les animaux. Le frêne est tradi-
tionnellement utilisé comme four-
rage, pourtant diverses études ont 
montré qu’il était très peu pâturé 
par les bovins si d’autres ressources 
étaient disponibles (Vandermeulen 
et al., 2018 ; Mesbahi et al., 2022b), 
mais que les ovins le consomment 
volontiers à l’auge lorsqu’il est pré-
senté seul (Bernard et al., 2020). Parmi 

les espèces régulièrement observées 
en Europe de l’Ouest, l’aubépine, le 
cornouiller, l’orme, le noisetier, le 
robinier et certains saules sont parti-
culièrement appréciés des ruminants 
(Vandermeulen et al., 2018) (figure 2). 
Le mûrier blanc, plus méditerranéen, 
est aussi très appétent pour les bovins, 
ovins et caprins. Ces résultats sur l’ap-
pétence sont cependant à compléter, 
car peu d’études ont été réalisées à 
ce jour et les déterminants des préfé-
rences alimentaires restent à identifier 
selon les espèces, races, habitudes ou 
encore l’équilibre de la ration alimen-
taire des animaux.

e. Des sols agroforestiers 
en bonne santé

Les sols agricoles bénéficient géné-
ralement de l’introduction d’arbres 
sur les parcelles : en grandes cultures, 
l’agroforesterie améliore leur struc-
turation, augmente la stabilité des 
agrégats et la capacité d’infiltration de 
l’eau, ce qui induit une meilleure résis-
tance aux phénomènes érosifs (Fahad 
et al., 2022). Dans les sylvopâtures 
méditerranéennes traditionnelles, une 
réduction de l’érosion hydrique a éga-
lement été observée, bien que cela soit 
dépendant des pratiques de pâturage 
(Shakesby et al., 2002). Le piétinement 

par les animaux, mais également la 
croissance radiale des racines des 
arbres, peut exercer un effet de com-
paction sur le sol, mais celui-ci reste 
assez peu marqué et sa réversibilité est 
bonne (Sharrow, 2007).

Une partie de la biomasse des 
arbres est in fine mise à disposition 
des autres éléments de l’agroéco-
système, via la décomposition des 
racines fines et la chute annuelle 
des organes aériens caducs. Les 
arbres induisent la remontée d’eau 
et de minéraux depuis les couches 
profondes du sol, inaccessibles aux 
racines des plantes herbacées. En 
outre, certaines espèces d’arbres et 
arbustes fixent l’azote atmosphérique 
dans le sol, grâce à la relation symbio-
tique établie avec des bactéries spé-
cifiques, ce qui pourrait favoriser la 
croissance des plantes avoisinantes. 
Il s’agit en particulier d’espèces de la 
famille des légumineuses (Fabaceae) 
comme le févier d’Amérique (Gleditsia 
triacanthos), mais aussi par exemple 
des aulnes (Alnus spp) et de l’argou-
sier (hippophae rhamnoides).

L’agroforesterie a un impact posi-
tif sur l’abondance et la diversité des 
micro- et macro-organismes du sol, 
de manière plus marquée dans les sys-
tèmes sylvoagraires (Marsden et al., 
2020 ; Beule et al., 2022), que sylvo-
pastoraux (Cubillos et al., 2016 ; Poudel 
et al., 2022).

La présence d’animaux dans les 
zones arborées (boisements, cultures 
pérennes) engendre la déposition 
de déjections (urine, fèces) riches en 
minéraux favorables à la croissance des 
arbres. L’activité biologique des sols et 
la disponibilité de l’azote et du phos-
phore sont par exemple améliorées 
dans des vignobles et des oliveraies 
pâturés par des moutons (Ferreira et al., 
2013 ; Brewer et al., 2022). Les effets 
peuvent néanmoins s’inverser au-delà 
d’un certain seuil : par exemple, la pré-
sence de volailles enrichit en azote le 
sol des zones boisées (Hilimire et al., 
2013), mais une présence prolongée 
à un chargement élevé finit par pro-
duire une surfertilisation délétère pour 
les arbres fruitiers (Timmermans & 
Bestman, 2016).

Figure 2. Consommation de fourrage arboré (orme Lutèce) par une vache croisée 
holstein x jersiaise x rouge scandinave (photo : G. Mesbahi – INRAE).
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 � 1.2. Atténuation des effets 
négatifs de l’agriculture 
sur l’environnement

a. Services écosystémiques 
et biodiversité

Au-delà de son effet sur la fertilité des 
sols, l’association équilibrée d’animaux 
et d’arbres peut également contribuer 
à limiter les impacts environnemen-
taux et climatiques liés aux pratiques 
agricoles.

La suppression de forêts pour créer 
des pâtures induit la perte des services 
de régulation hydrique rendus par les 
arbres (Jose, 2009 ; Zhu et al., 2020 ; 
Smith et al., 2022). Dans un SAFE, ces 
derniers exercent une fonction de « filet 
de sécurité », limitant le flux d’eau et 
de nutriments non captés ou restitués 
par la strate herbacée, qui pourraient 
provoquer des pollutions environne-
mentales ou simplement une perte de 
performance du système (Udawatta 
et al., 2011 ; Zhu et al., 2020). Cet 
aspect est particulièrement important 
dans l’élevage porcin, qui génère des 
quantités élevées d’azote spatialement 
localisées sous forme de « latrines », 
efficacement captées par les racines des 
arbres (Jakobsen et al., 2019).

L’agroforesterie produit des hétéro-
généités spatiales, donc une diversité 
d’habitats potentiels, ce qui a générale-
ment un effet positif sur la biodiversité. 

Cet effet est marqué dans les systèmes 
sylvoagraires (Beillouin et al., 2021) 
mais plus contrasté dans les SAFEs : 
si certaines études suggèrent que les 
pâtures arborées attirent à la fois les 
espèces forestières et celles inféodées 
aux milieux ouverts (Mcadam et al., 
2007), d’autres concluent que les SAFEs 
ne présentent pas de biodiversité plus 
élevée que les milieux pastoraux ou 
forestiers (Mupepele et al., 2021). Ce 
résultat pourrait être dû à la diminution 
de la proportion d’espèces végétales 
menacées ou spécialistes des prairies 
lorsque les arbres se développent sur 
des prairies permanentes (Boch et al., 
2019). La zone climatique semble aussi 
avoir une importance : en Europe, les 
services écosystémiques fournis par 
les SAFEs sont plutôt positifs en milieu 
méditerranéen, mais neutres en milieu 
tempéré, continental et alpin (Torralba, 
2016). La conception des parcours arbo-
rés (choix des espèces, type d’aména-
gements) et leur connectivité à une 
mosaïque paysagère diversifiée sont 
donc cruciales pour maximiser l’effica-
cité des SAFEs vis-à-vis de la biodiver-
sité (Béral et al., 2014).

L’utilisation d’animaux pour gérer 
l’enherbement dans les vignes et ver-
gers permet de limiter les opérations de 
broyage, lesquelles impactent les espèces 
d’arthropodes les moins mobiles. De plus, 
la présence de déjetions animales peut 
attirer des scarabéidés spécialisés dans 

leur décomposition, qui sont initialement 
absents des zones de cultures végétales, 
et qui à leur tour génèrent de nombreux 
services écosystémiques (Nichols et al., 
2008).

b. Stockage de carbone
Le passage de pratiques agricoles 

« classiques » à l’agroforesterie aug-
mente généralement le stock de 
carbone de la parcelle (De Stefano & 
Jacobson, 2018 ; Mayer et al., 2022), 
du fait de la production de biomasse 
aérienne et souterraine par les arbres, 
et de la modification des cycles du 
carbone et de l’azote sous l’influence 
des microclimats créés par les arbres 
(Marsden et al., 2020). Cet effet est 
plutôt détecté dans les horizons de 
surface, alors même que les arbres 
sembleraient en mesure de stocker du 
carbone dans les couches du sol plus 
profondes. Les arbres à feuillage caduc 
sont associés à un stockage de carbone 
plus intense, probablement du fait de 
leur enracinement plus profond et de 
la quantité et facilité de dégradation 
de leur litière (Mayer et al., 2022).

Pourtant, la perturbation générée 
par l’établissement d’un SAFE à partir 
d’un environnement forestier ou prai-
rial semble en mesure de générer des 
pertes temporaires ou durables de car-
bone du sol (De Stefano & Jacobson, 
2018 ; Contosta et al., 2022 ; Mayer et al., 
2022). En effet, les prairies permanentes 

Tableau 1. Digestibilité de la matière sèche in vitro et matière azotée totale moyennes en août de quelques espèces ligneuses 
particulièrement appréciées par les bovins, ainsi que de la chicorée et du ray-grass pour comparaison. (Novak et al., 2020a). 

Nom français Nom latin Digestibilité in vitro (%) Matière azotée  
totale (g/kg MS)

Aubépine Crataegus monogyna 73,1 126

Cornouiller sanguin Cornus sanguinea 89,4 90

Mûrier blanc Morus alba 84,8 164

Noisetier Corylus avellana 51,1 133

Orme champêtre Ulmus minor 60,8 131

Robinier Robinia pseudoacacia 50,1 216

Saule des vanniers Salix viminalis 58,7 167

Saule marsault Salix caprea 70,4 159

Chicorée Cichorium intybus 87,3 207

Ray-grass anglais Lolium perenne 62,4 120
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tempérées sont proches de la saturation 
de leur stock de carbone organique, et 
l’implantation d’arbres peut perturber 
les communautés herbacées instal-
lées (Mayer et al., 2022). Pour autant, 
le potentiel de stockage de carbone 
semble plus élevé à long terme dans 
un SAFE que dans une pâture ouverte 
(Contosta et al., 2022).

À l’inverse, transformer les parcelles 
tempérées de cultures temporaires 
permet une forte augmentation des 
stocks de carbone, car ces stocks sont 
souvent initialement faibles (De Stefano 
& Jacobson, 2018 ; Mayer et al., 2022).

En vignoble ou en plantation de meri-
siers, il a été montré que le pâturage 
induit un stockage de carbone accru, 
quelle que soit la profondeur observée, 
à condition que le pâturage soit mené 
correctement (Ferreiro-Domínguez 
et al., 2016 ; Brewer et al., 2022). En effet, 
les déjections animales enrichissent le 
sol en carbone directement et indirecte-
ment via l’activation de la communauté 
microbienne (Brewer & Gaudin, 2020). 
Néanmoins, cela pourrait également 
accroître les émissions de N2O et CH4, 
puissants gaz à effet de serre (Lazcano 
et al., 2022).

En résumé, l’agroforesterie pourrait 
contribuer à la limitation du change-
ment climatique, surtout dans les sys-
tèmes sylvoagraires (« alley-cropping »). 
Ainsi, c’est principalement dans les par-
celles en rotation que les fermes d’éle-
vage peuvent augmenter leur stockage 
de carbone dans le sol. Les SAFEs sont 
aussi particulièrement efficaces pour 
stocker du carbone en milieu tropical, 
mais leur intérêt en milieu tempéré 
est plutôt de lutter contre l’érosion 
hydrique et éolienne, et d’améliorer les 
microclimats (Mayer et al., 2022).

c. Émissions de méthane
En plus de leur rôle dans la séquestra-

tion de carbone, les arbres fourragers 
peuvent aider à diminuer les émis-
sions de gaz à effet de serre des rumi-
nants. Ainsi, l’abroutissement d’arbres 
ou la consommation de bouchons 
de feuilles permettent une diminu-
tion, souvent faible, des émissions 
de méthane (Ramírez-Restrepo et al., 
2010 ; Terranova et al., 2021). De plus, 

une diminution des émissions d’azote 
urinaire est parfois observée, permet-
tant la diminution des émissions de 
N₂O, qui est lui aussi un gaz à effet de 
serre (Terranova et al., 2021).

Cette diminution est souvent liée 
à la teneur en tanins condensés des 
fourrages (Terranova et al., 2021), mais 
d’autres composés secondaires comme 
les saponines et les phénols plus géné-
ralement pourraient aussi avoir un 
rôle, encore mal compris. Les espèces 
ligneuses de climat tempéré ayant de 
fortes teneurs en tanins (> 50 g/kg MS) 
sont par ordre croissant le hêtre, le kiwi, 
la vigne, le noisetier, le saule des van-
niers et le robinier (Novak et al., 2020a), 
ces deux dernières espèces ayant même 
des teneurs supérieures à celles du sain-
foin. Ces teneurs évoluent cependant 
selon les individus et les conditions 
pédoclimatiques. Les noisetiers, saules 
des vanniers et robiniers sont particuliè-
rement intéressants car de nombreuses 
observations ont montré qu’ils étaient 
appréciés des ruminants.

2. Cohabitation des arbres 
et des animaux : 
synergies potentielles 
et enjeux techniques 
de l’agroforesterie

 � 2.1. Bien-être et santé 
des animaux

a. Microclimat et ombrage
L’agroforesterie crée des hétérogé-

néités microclimatiques à l’échelle de 
la parcelle permettant aux animaux de 
choisir l’environnement le plus adapté à 
leur bien-être. Les arbres protègent du 
soleil, tamponnent les variations de tem-
pérature, et limitent la vitesse du vent 
(Karki & Goodman, 2015) : les tempéra-
tures peuvent ainsi être diminuées de 3 à 
6 °C par rapport à une prairie non arbo-
rée (Béral et al., 2018). La protection cli-
matique fournie par les arbres concerne 
aussi les conditions froides, pluvieuses 
ou ventées : les ovins recherchent alors 
activement leur couvert, et les bovins 
gagnent à hiverner dans les zones 
boisées si les sols le permettent. Une 
parcelle arborée de manière régulière 
fournit des abris faciles à atteindre, ce qui 

pourrait limiter la dépense énergétique 
du bétail (Béral et al., 2018).

Dans l’ensemble, la protection et la 
diversité de microclimats offertes par 
les arbres améliorent le bien-être des 
ruminants, des porcins, des volailles, 
et des lapins, en fournissant des abris 
contre les conditions adverses, et en 
leur permettant d’exprimer leurs com-
portements naturels (Dal Bosco et al., 
2014 ; Jakobsen, 2018 ; Savietto, 2023) 
(figure 3).

b. Impact de la présence 
d’arbres sur la santé 
des animaux

L’introduction d’arbres dans les 
parcours ou dans l’alimentation des 
animaux pourrait être une opportu-
nité pour réduire les intrants médica-
menteux des élevages, notamment 
en aidant au contrôle du parasitisme 
interne. Pour autant, les effets thé-
rapeutiques ou nocifs des éléments 
arborés sur les animaux d’élevage, 
dans les conditions d’exploitation, 
restent encore incertains et néces-
sitent des recherches plus approfon-
dies pour mieux accompagner les 
agriculteurs.

Les parcours arborés favorisent l’ex-
ploration d’un environnement plus 
vaste par les animaux (Germain, 2014), 
ce qui peut contribuer à limiter leur 
concentration et donc leur réinfestation 
parasitaire. Également, certains compo-
sés chimiques présents dans les feuilles 
des arbres pourraient contribuer, dans 
les prairies, à limiter les populations 
de parasites intestinaux avant leur 
ingestion par les animaux d’élevage. 
En revanche, le microclimat plus frais 
et humide généré par les arbres (et par 
l’irrigation dans le cas des vergers) pour-
rait bénéficier à ces parasites ; les don-
nées manquent encore pour conclure 
à ce sujet.

Les animaux sont susceptibles de 
consommer spontanément certaines 
plantes dans une démarche d’automé-
dication, bien que ce comportement 
dépende fortement de leur race et de 
leur historique, et reste encore débattu 
par la communauté scientifique 
(Villalba et al., 2014). Ainsi, des che-
vreaux fortement parasités se mettent 
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à consommer le pistachier lentisque, ce 
qui diminue l’infestation (Landau et al., 
2010). Par ailleurs, des agneaux infes-
tés par des parasites augmentent leur 
consommation de fourrage riche en 
tanins (Lisonbee et al., 2009).

En effet, les feuilles, les fruits, le bois 
vert, et l’écorce des arbres peuvent 
contenir de fortes teneurs en tanins 
(Novak et al., 2020a), reconnus pour leur 
effet antiparasitaire. Ainsi, l’ingestion de 
saule frais riche en tanins diminue l’in-
festation des agneaux (Musonda et al., 
2009 ; Mupeyo et al., 2011). La consom-
mation par des porcs de fruits riches en 
tanins et en lactones sesquiterpéniques 
(châtaignes, noix, noisettes, glands…) 
améliore leur tolérance vis-à-vis des 
nématodes et des bactéries patho-
gènes (Hassan et al., 2020).

Toutefois, la diversité des tanins, 
les molécules auxquels ils s’associent 
et l’environnement des animaux 
empêchent de conclure à ce stade sur 
les propriétés réelles des différents 
tanins sur la santé en conditions d’éle-
vage. Certaines études montrent par 
exemple l’importance d’associer les 
tanins à des rations pauvres en pro-
téines, car les tanins associés aux pro-
téines perdent leur efficacité (Butter 
et al., 2000) et inhibent l’assimilation 
de ces dernières. À l’inverse, une ration 
riche en protéines pourrait permettre 

à l’animal d’expulser plus de parasites, 
de réduire les pertes de poids et de 
limiter les réinfections (Butter et al., 
2000).

Les fourrages ligneux peuvent aussi 
jouer un rôle dans l’alimentation 
minérale des animaux d’élevage. Par 
exemple, figuier, mûrier blanc et tilleul 
contiennent 15 fois plus de calcium que 
le maïs (Novak et al., 2020a). Pour valo-
riser les minéraux, il est donc possible 
de planter des « haies médicinales » en 
bordure de parcelles ou le long des che-
mins empruntés par les troupeaux.

Cependant, certains arbres peuvent 
contenir des molécules toxiques. Les 
risques sont faibles pour les ruminants, 
mais semblent non négligeables pour 
les monogastriques. Ces risques sont 
encore très peu compris aujourd’hui car 
ils dépendent de la dose ingérée, de la 
proportion dans la ration, du stade phé-
nologique des feuilles ou fruits consom-
més, de l’espèce animale, de l’habitude 
du troupeau, des interactions entre 
molécules et éventuels effets « cock-
tail », etc.

c. Prédation
Les animaux d’élevage de petite taille 

(volailles, lapins) sont particulièrement 
sujets à la prédation en plein air, qu’elle 
soit aérienne (rapaces) ou terrestre 
(renards, fouines…) (Stahl et al., 2002).

Les poules peuvent se prémunir 
contre la prédation terrestre en se 
perchant dans les éventuels éléments 
arborés, bien que ce comportement 
dépende de la race et des individus, 
ainsi que de la conduite de l’élevage 
(amputation des rémiges). La protec-
tion fournie par les arbres contre la 
prédation aérienne est également inté-
ressante, même si certaines espèces de 
rapaces, comme l’autour des palombes, 
sont capables de chasser en sous-bois 
(Bestman & Bikker-Ouwejan, 2020).

La présence d’arbres procurerait donc 
un sentiment de sécurité aux volailles 
et aux lapins, mais n’est pas à elle seule 
suffisante pour garantir la protection 
contre la prédation et le vol d’animaux, 
lesquels restent des enjeux majeurs 
des systèmes agroforestiers (García de 
Jalón et al., 2018a). D’autres systèmes 

de protection tels que des abris fermés 
pour la nuit, des systèmes de clôtures 
électrifiées, et éventuellement d’effa-
rouchement restent donc indispen-
sables (Knierim, 2006).

La disposition du couvert arboré 
pourrait induire des modifications du 
comportement de vigilance par rap-
port au risque d’attaque. Les bovins 
renonceraient à s’allonger à proximité 
d’une haie, derrière laquelle des loups 
pourraient se cacher, alors qu’ils s’au-
toriseraient à se reposer dans un bos-
quet isolé doté d’une bonne visibilité 
(Kluever et al., 2008) – comportement 
que les ovins, quant à eux, semblent ne 
pas adopter (Monier S., communication 
personnelle).

 � 2.2. Dégâts aux arbres

Malgré un fort potentiel de béné-
fices réciproques de l’association des 
animaux avec les arbres, des risques 
existent pour la pérennité des planta-
tions. Ils dépendent des espèces intro-
duites dans les zones boisées, du taux 
de chargement, du temps de séjour 
des animaux, du type de conduite du 
troupeau, et de nombreux autres para-
mètres. La littérature disponible sur 
le sujet concerne surtout les dégâts 
causés par les ongulés ou les rongeurs 
sauvages, et ne peut pas toujours être 
transposée aux situations d’élevage.

a. Abroutissement
Le premier type de dégâts que les 

animaux peuvent causer aux arbres 
concerne l’abroutissement, à savoir 
la consommation des feuilles et des 
rameaux. Cette action n’est pas néces-
sairement néfaste, et peut même être 
recherchée dans le cas de pâturage 
d’arbres fourragers, dans des landes et 
maquis, ou en milieu forestier (élagage 
des branches basses), à condition que 
le bourgeon terminal soit inaccessible 
(Gill, 1992b).

Dans les zones d’arboriculture frui-
tière intensive, en revanche, cela 
conduit à une perte de production 
sur l’étage accessible aux animaux, 
qui est également celui où la récolte 
est la plus aisée. En hiver, les dégâts 
causés par le pâturage ovin restent 
généralement acceptables (quelques 

Figure 3. Brebis de race shropshire 
profitant de l’ombrage d’un verger de 
pêchers lors de l’été caniculaire 2022 
(photo : L. Marie – FiBL France).
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bourgeons consommés), mais après 
débourrement, la végétation peut 
être consommée jusqu’à une hauteur 
de 1,60 m (SSBA, 2017 ; Conrad et al., 
2022), ce qui est souvent considéré 
comme rédhibitoire par les producteurs 
(AREFE, 2018). Certaines races ovines, 
comme la shropshire (lignée danoise) et 
la southdown, semblent incapables de 
se tenir debout sur leurs pattes arrière, 
ce qui permettrait de réduire la hau-
teur des dégâts (Conrad et al., 2022). 
Les arbres peuvent être protégés de 
l’abroutissement par des fils électriques 
ou barbelés, tandis que l’application de 
répulsifs semble efficace à court terme 
contre l’abroutissement par les ovins 
(Guittonneau et al., 2023a) mais peu 
contre celui des bovins (Novak et al., 
2020b).

De manière évidente, des animaux 
de plus grande taille (bovins, équins) 
risquent d’occasionner des dégâts 
d’abroutissement jusqu’à des hau-
teurs plus importantes, sans compter 
l’éventualité que des branches soient 
arrachées du fait du frottement des 
animaux. Dans ces situations, seuls 
les boisements relativement âgés et 
les vergers de haute tige seront alors 
appropriés.

En viticulture, bien que le même type 
de problématique se pose, il est intéres-
sant de noter que certains producteurs 
(essentiellement en Nouvelle-Zélande 
et en Australie) utilisent les moutons 
pour réaliser un effeuillage ponctuel 
dans la zone des grappes, sans dégâts 
pour la récolte si la temporalité est maî-
trisée (Emms, 2010). L’épamprage (sup-
pression des pousses non fructifères) 
par les ovins peut également être envi-
sagé (Conrad et al., 2022).

b. Écorçage
De nombreux animaux sont suscep-

tibles de consommer ou de dégrader 
les écorces des arbres présents sur leur 
parcelle de pâturage, ce qui peut être 
rédhibitoire si les arbres représentent 
une importante valeur ajoutée (vergers, 
bois d’œuvre précieux).

Les ovins peuvent écorcer des pom-
miers de manière massive et soudaine, 
au milieu d’un épisode de pâturage en 
vergers sans incident (figure 4). Pour 

autant, sur plusieurs années de pâtu-
rage, ils semblent occasionner moins 
de dégâts cumulés que les bovins 
ou les chevaux (López-Sánchez et al., 
2020). Les lapins, quant à eux, sont 
très généralistes, capables d’écorcer 
massivement des jeunes arbres particu-
lièrement en hiver, avec une préférence 
toutefois pour les arbres fruitiers (Gill, 
1992a). Une protection adéquate des 
arbres à l’aide de manchons permet de 
pallier efficacement ce risque (Savietto, 
2023). Des observations préliminaires 
du FiBL France indiquent que les porcs 
à l’engraissement peuvent provoquer 
d’importants dégâts par consomma-
tion des écorces et des racines avec une 
plus forte prédilection pour certaines 
espèces (pommier, abricotier, cerisier, 
prunier, alisier blanc), alors que d’autres 
semblent épargnées (érables, frêne à 
feuilles étroites, viorne lantane, fusain 
d’Europe). Même parmi les arbres d’une 
même espèce, le génotype de certains 
individus a un impact sur la probabilité 
d’écorçage (Guerreiro et al., 2015).

L’alimentation dont disposent les 
animaux joue très probablement un 
rôle central dans le déclenchement 
du comportement d’écorçage : il a par 
exemple été observé que les cervidés 
consomment prioritairement l’écorce 
des hêtres ayant la plus forte teneur en 
sucre (Kurek et al., 2019). Les ruminants 
semblent augmenter leur propension 
à écorcer les arbres lorsque leur ali-
mentation est déficitaire en fibres, en 
minéraux, ou en protéines (SSBA, 2017 ; 
Nicodemo & Porfírio-da-Silva, 2019). Par 
ailleurs, Keenan (1986) a observé que 
l’écorçage d’eucalyptus par des chevaux 
semblait être lié à la présence d’irriga-
tion sur leur pâturage. Des témoignages 
d’agriculteurs abondent dans le même 
sens, reliant précipitations abondantes, 
faible teneur en fibres dans le fourrage 
herbacé, et comportement d’écorçage 
par les ovins. Cependant, ce facteur est 
insuffisant pour déclencher le compor-
tement d’écorçage parmi des petits 
groupes d’ovins pâturant dans des ver-
gers de pommiers (Guittonneau et al., 
2023b).

De nombreux autres facteurs semblent 
avoir une influence sur le déclenche-
ment de ce comportement : densité 
des arbres ou du chargement, conduite 

du troupeau, apprentissage social et 
dynamiques collectives, automédication 
(cf. § 2.1.b), stress, ennui, etc. (figure 5). 
Le comportement d’écorçage est donc 
probablement à comprendre comme 
la résultante d’un ensemble de facteurs 
concordants, sans que la pondération de 
ces différents éléments soit très claire. 
Ces incertitudes rendent le pâturage en 
agroforesterie potentiellement insécuri-
sant pour les gestionnaires du troupeau 
et de la parcelle.

Pour autant, les cas de mortalité mas-
sive de plantations suite à l’introduction 
d’animaux d’élevage restent relative-
ment rares, surtout si on les compare 
aux dégâts commis par les animaux 
sauvages : campagnols, lapins, cervidés. 
Cette différence provient surtout de la 
surveillance du troupeau, qui permet de 
limiter l’écorçage à des dégâts légers à 
moyens, lesquels peuvent malgré tout 
aboutir à une perte de performance des 
arbres s’ils sont réitérés fréquemment 
(López-Sánchez et al., 2020). Des études 
sont nécessaires pour documenter plus 
précisément l’impact d’écorçages occa-
sionnels sur la physiologie et la produc-
tivité des arbres.

 � 2.3. Spécificités 
liées au pâturage  
des vignes et vergers

a. Risques liés aux produits 
phytosanitaires  
utilisés en AB

Lorsque la composante arbori-
cole du SAFE est une culture à haute 
valeur ajoutée (vignobles, vergers…), 
des produits de phytoprotection sont 
généralement appliqués sur le feuil-
lage. Les substances employées sont 
très diverses, et leurs effets sur la santé 
des humains, et a fortiori des animaux, 
ne sont pas toujours bien connus. Or, 
ces derniers sont potentiellement très 
exposés à des risques de toxicité, en 
particulier lorsqu’ils consomment le 
couvert végétal et/ou des éléments du 
sol, voire les feuilles des arbres. Qui plus 
est, les études visant à évaluer la toxi-
cité des pesticides sont généralement 
réalisées sur des animaux modèles (rat, 
chien…) et sur des animaux sauvages 
(poissons, insectes pollinisateurs…), 
mais les données sont très rares pour les 
animaux d’élevage alors que les seuils 
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de toxicité varient significativement 
d’une espèce à l’autre.

L’agriculture biologique fait un emploi 
particulièrement important des fon-
gicides/bactéricides à base de cuivre, 
notamment en viticulture et arboricul-
ture (Andrivon et al., 2019 ; Lamichhane 
et al., 2018). Le cuivre est bien toléré par 
de nombreux animaux, son absorption 
étant même un facteur de promotion 
de la croissance chez les porcins, les 
volailles et les lapins. En revanche, une 
quantité de cuivre, même relativement 
faible, ingérée pendant plusieurs mois 
peut être létale pour les bovins et les 
ovins (National Research Council, 
2005 ; Suttle, 2010). Chez ces derniers, 
le cuivre est en effet principalement 
accumulé dans le foie, d’où il peut être 
relargué soudainement suite à un stress 
même léger (modification d’alimenta-
tion, changement de parcelle, mise 
bas…), provoquant la mort de l’animal 
en quelques jours.

Le pâturage hivernal de vignes et de 
vergers par des ovins peut néanmoins 
être conduit sans risque d’intoxication si 
un délai suffisamment long est respecté 
après le dernier traitement. Le cuivre est 
alors dilué par la pousse des plantes et 
lessivé par la pluie, abaissant sa concen-
tration à des niveaux non toxiques en 
quelques semaines (Trouillard et al., 
2021 ; Dufils et al., 2022). Les situa-
tions réclamant une surveillance  
particulière sont donc celles où le pâtu-
rage intervient rapidement après l’ap-
plication de produits à base de cuivre :  
printemps/été pour pommiers ou 
noyers (Trouillard et al., 2023), sortie 
d’hiver pour pêchers, pâturage hiver-
nal en verger de pommiers ayant subi 
une défoliation précoce aux chélates de 
cuivre – ou lorsque la consommation 
des feuilles de vigne par les ovins est 
réalisée à dessein (Emms, 2010). En cas 
de doute, le risque d’intoxication peut 
être estimé en se basant sur les teneurs 
en cuivre, en molybdène et en soufre 
(antagonistes de l’absorption du cuivre) 
dans le couvert végétal (Trouillard et al., 
2021).

L’application phytopharmaceu-
tique pourrait occasionnellement 
produire des « effets collatéraux » en 
médcine vétérinaire : par exemple,  

l’azadirachtine, utilisée dans le traite-
ment des infestations de divers insectes 
en verger biologique, pourrait avoir un 
effet antiparasitaire sur les strongles 
gastro-intestinaux du mouton (Iqbal 
et al., 2010), et sur la gale porcine 
(Pasipanodya et al., 2021). Il reste à 
déterminer si les doses employées per-
mettent un réel gain sanitaire pour les 
animaux.

La question des résidus de pesticides 
dans les produits animaux destinés à la 
consommation humaine est complexe, 
du fait de la diversité des substances 
employées (Dasenaki et al., 2023). Le 
cuivre quant à lui s’accumule peu dans 
les muscles des animaux, et l’humain y 
est généralement peu sensible (Anses, 
2012).

b. Prophylaxie du verger liée au 
pâturage

Si l’intégration des animaux en arbo-
riculture vise surtout la gestion de l’en-
herbement, elle offre également un 
moyen de contrôle des bioagresseurs 
(Paut et al., 2021), particulièrement dans 
le cas des volailles. Toutefois, l’intégra-
tion des animaux doit être utilisée à 
titre préventif, et non comme solution 
curative (Laget et al., 2015). Les ani-
maux peuvent exercer une prophylaxie 
directe en prédatant les bioagresseurs, 

ou indirecte en rendant le milieu 
défavorable à leur présence et à leur 
développement.

La prophylaxie directe implique prin-
cipalement l’ingestion des bioagres-
seurs par les animaux : les poules 
peuvent s’attaquer à certains rava-
geurs des cultures fruitières tels que le 
scarabée japonais (Popillia japonica) et 
la punaise terne (Lygus lineolaris) (Clark 
& Gage, 1996). De manière non ciblée, 
les animaux peuvent aussi consommer 
des ravageurs ou des pathogènes pré-
sents dans ou sur les fruits tombés au 
sol (Lavigne et al., 2012). Suite à l’intro-
duction de cochons en vergers de pom-
miers ou de poiriers, la quasi-totalité 
des fruits tombés au sol était consom-
mée, favorisant ainsi la lutte contre 
la mouche de la pomme (Rhagoletis 
pomonella) ou la réduction de l’inocu-
lum de carpocapse de la pomme (Cydia 
pomonella) et de tordeuse orientale du 
pêcher (Grapholita molesta) (Nunn et al., 
2007 ; Buehrer & Grieshop, 2014).

En termes de lutte indirecte, la 
présence de poulets dans un verger 
abaisse les populations de fourmis 
mutualistes des pucerons, ce qui pour-
rait limiter l’impact de ces derniers 
(Hilaire & Mathieu, 2000). La consom-
mation de la strate herbacée par des 

Figure 4. Pommiers (variété Kermerrien/M7) écorcés par des ovins (mérinos x 
mourérous) à l’automne 2022 (photo : M. Trouillard – FiBL France).
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 herbivores expose les rongeurs (Wilson 
& Hardestry, 2006) et les insectes (Witt 
et al., 1995 ; Clark & Gage, 1996) à leurs 
prédateurs naturels et à un climat défa-
vorable. Par ailleurs, le piétinement des 
ovins semble détruire les galeries et 
le tumulus des campagnols consom-
mateurs de racines des arbres fruitiers 
(Pype & Venineau-Delvalle, 2016), et 
pourrait diminuer l’inoculum de la 
tavelure (Venturia inaequalis) par dégra-
dation de la litière, bien que cela reste 
difficile à confirmer (Dufils, 2017).

Pour caractériser le potentiel de 
prophylaxie de l’espèce animale à 

introduire, il est indispensable de consi-
dérer ses préférences alimentaires, son 
comportement de recherche alimen-
taire (grattage du sol, abroutissement, 
broutage…), et sa morphologie. Un 
compromis doit être trouvé entre l’effet 
prophylactique recherché et la complé-
mentarité avec les cultures fruitières : 
passage des animaux sous les branches 
basses, compaction du sol. Des adap-
tations de conduite du SAFE peuvent 
être nécessaires (déplacement des 
abris, parcs tournants), pour synchro-
niser la présence animale avec le stade 
de sensibilité du bioagresseur ciblé, afin 
d’optimiser l’efficacité prophylactique.

3. L’agroforesterie 
pour faire face 
aux défis économiques 
et organisationnels 
de l’élevage.

 � 3.1. Entre diversification 
des revenus  
et coûts additionnels

En plus de fournir des services écosys-
témiques et agronomiques, l’intégration 
d’un nouvel atelier offre de nouvelles 
possibilités de revenus et d’économies. 
La production arboricole peut fournir du 
bois d’œuvre, du bois-énergie, des fruits 
ou d’autres denrées (figure 6), et l’éle-
vage génère des produits animaux com-
mercialisables : œufs, viande et autres 
coproduits tels que la laine (Moreno et al., 
2018). Les déjections animales apportent 
des éléments nutritifs pour les cultures  
(cf. §1.1.e), dont la contribution peut 
être très appréciable dans un contexte 
de forte volatilité du prix des matières 
fertilisantes. Par ailleurs, la présence ani-
male dans des vignes et vergers est fré-
quemment exploitée à des fins d’image 
de marque, permettant potentiellement 
une meilleure valorisation économique 
des produits (Mohamed, 2015).

La diversification engendrée par 
l’association d’arbres et d’animaux 
devient une source de résilience éco-
nomique, dans la mesure où les deux 
ateliers sont impactés différemment par 
les aléas climatiques (gel tardif, séche-
resse) ou conjoncturels (variation des 
prix de vente) (Cubbage et al., 2012). Cet 
effet est renforcé par les différences de 
temporalité entre ateliers (Smith et al., 
2022). Une valorisation à court terme 
des produits issus de l’élevage peut 
permettre un revenu en attendant 
une valorisation de plus long terme 
des fruits ou du bois d’œuvre (Dupraz 
& Liagre, 2008 ; Smith et al., 2022). De 
même, les revenus saisonniers liés à la 
vente de fruits peuvent, par exemple, 
être complétés par des revenus plus 
réguliers issus de la commercialisation 
d’œufs.

À cette complémentarité temporelle 
s’ajoute une complémentarité spatiale 
liée à la coexistence dans un espace res-
treint de deux productions simultanées. 

Figure 5. Aspect multifactoriel du comportement d’écorçage des herbivores 
(adapté de Nicodemo & Porfírio-da-Silva, 2019).
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Celles-ci bénéficient alors de synergies 
qui permettent de faire des écono-
mies, notamment en termes de bou-
clage de cycle (Rocchi et al., 2019). Une 
troisième complémentarité concerne 
les modes de valorisation écono-
mique : circuit long, vente directe, auto-
consommation – ce qui peut stabiliser 
l’économie des fermes en améliorant 
leur potentiel vivrier (Moreno et al., 
2018 ; Guittonneau & Pellissier, 2023).

Néanmoins, la mise en place d’un ate-
lier complémentaire est aussi coûteuse 
(Paut et al., 2021). Des investissements 
sont nécessaires pour développer un 
atelier d’élevage : clôtures, bâtiments, 
installations de traitement, éventuelle-
ment de transformation et d’emballage 
des produits animaux. Les tâches spé-
cifiques à l’élevage (surveillance, soins, 
abreuvement, alimentation…) et leur 
coût s’ajoutent aux charges déjà enga-
gées pour les vignes ou vergers, ce qui 
peut être difficilement gérable pour 
certains agriculteurs (Moreno et al., 
2018 ; Guittonneau & Pellissier, 2023).

Introduire des arbres en partant 
d’un atelier d’élevage implique aussi 
quelques investissements et coûts régu-
liers pour s’assurer de leur bon dévelop-
pement : matériel végétal, dispositifs de 
protection, fertilisation, irrigation, pail-
lage, etc. (Béral et al., 2014). Les charges 
inhérentes aux opérations de récolte 
(abattage, découpe, transport) doivent 
être également intégrées au modèle 
économique envisagé (Solagro, 2016).

Dans tous les cas, de nouvelles 
connaissances et compétences doivent 
être acquises, et les erreurs commises 
par inexpérience peuvent affecter la 
réussite de l’atelier d’élevage et/ou la 
valorisation économique des arbres. 
Un SAFE nécessite donc une gestion 
attentive, éventuellement coûteuse en 
ressources, mais ayant le potentiel pour 
générer un surcroît de revenus s’il est 
géré de manière adéquate (Jose et al., 
2017 ; Pent, 2020).

 � 3.2. Organisation et charge 
de travail, réglementation

Le développement d’un SAFE à par-
tir d’une ferme d’élevage n’en modifie 
pas profondément l’organisation. La 

présence d’arbres procure une cer-
taine flexibilité : mobilisation de la 
ressource fourragère arborée en cas 
de pénurie, rentrée rapide de tréso-
rerie via la récolte d’arbres matures 
(Dupraz & Liagre, 2008). En revanche, 
la mécanisation (production de foin, 
broyage des refus) peut devenir  
plus fastidieuse. Par ailleurs, les jeunes 
arbres doivent faire l’objet de soins 
(irrigation, désherbage…), ce qui 
constitue une astreinte. Sur le plan 
réglementaire, la plantation de vignes 
fait l’objet d’une demande d’auto-
risation et d’un suivi administratif ;  
les arbres du genre Prunus peuvent 
faire l’objet de visites de contrôle pour 
vérifier l’absence du virus de la sharka. 
Bien entendu, les arbres doivent 
être conduits selon le cahier des  
charges de l’AB pour permettre la 
labellisation des animaux pâturant 
sur la parcelle.

Lorsqu’un atelier d’élevage est déve-
loppé sur une ferme arboricole, viticole 
ou sylvicole, certains aspects de l’orga-
nisation du travail peuvent être facili-
tés : la temporalité de l’introduction des 
animaux dans les parcelles est maîtri-
sée, ce qui est important pour contrô-
ler les bioagresseurs (cf. § 2.3.b), réaliser 
une opération culturale à moindre coût 
(par ex. épamprage et effeuillage par les 
moutons, cf. § 2.2.a), ou encore limiter la 
hauteur d’herbe en prévision d’un épi-
sode de gel printanier. Les déjections 
animales fournissent du fumier et du 
compost, ce qui améliore l’autonomie 
en matière organique (cf. § 1.1.e).

Les agriculteurs qui pratiquent cette 
association évoquent néanmoins des 
contraintes additionnelles d’ordre 
organisationnel : augmentation de 
la charge et de la complexité du tra-
vail, gestion administrative (García de 
Jalón et al., 2018a). Les pics de travail 
des cultures fruitières s’accommodent 
difficilement de l’astreinte inhérente 
aux pratiques d’élevage, et la présence 
des animaux peut être incompatible 
avec les interventions sur les cultures 
pérennes (traitements phytosanitaires, 
présence de salariés, de machines agri-
coles…), induisant des opérations de 
déplacement du bétail et/ou le recours 
à des parcelles de retrait (Moraine 
et al., 2012). Celles-ci peuvent aussi être 

justifiées dans une logique de gestion 
de la ressource herbagère (Dufils, 2017) 
ou de préservation de la strate herbacée 
vis-à-vis des animaux déstructurant le 
sol comme les poules (Bosshardt et al., 
2022) ou les porcs.

L’établissement à l’échelle territoriale 
de partenariats entre éleveurs et arbori-
culteurs (cf. § 3.3) permet de conserver 
une partie des services rendus par les 
animaux dans les parcelles (Moraine 
et al., 2012), sans toutefois nécessiter un 
réaménagement profond du fonction-
nement de l’exploitation. La réussite de 
l’association repose alors sur la volonté 
des parties prenantes de collaborer 
et de mettre en place les ajustements 
mutuels nécessaires, notamment en 
termes de temporalité.

Les SAFEs présentent un certain 
nombre de particularités en termes 

Figure 6. Valorisation économique du 
liège issu de Quercus suber dans les 
paysages sylvopastoraux de Sardaigne, 
lesquels acquièrent une forte valeur 
culturelle et patrimoniale (cf. § 3.3) 
(photo : M. Trouillard – FiBL France).



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

146 / MARTIN TROUILLARD, SARA BOSShARDT, FLORIANE DERBEZ et al.

de réglementation, qui bien souvent 
ne sont pas prévues par les textes 
actuellement en vigueur : déclaration 
PAC en cas d’usages croisés d’une 
parcelle, temps de retour à la parcelle 
après traitement, temps d’exclusion 
des animaux avant récolte, règles de 
biosécurité imposant la création d’une 
clôture spécifique dans une vigne ou 
un verger pâturé, etc. (Riffard & Liagre, 
2023). Ces vides réglementaires 
peuvent parfois donner de la marge de 
manœuvre aux agriculteurs, mais aussi 
représenter des points de blocage 
ou de vigilance en cas de problème. 
Parmi les rares textes sur le sujet, un 
« Guide de bonnes pratiques d’hy-
giène […] pour les fruits frais », paru 
au Journal officiel et par conséquent 
juridiquement opposable, mentionne 
que « dans la mesure du possible, [les 
animaux] doivent être tenus à l’écart 
des cultures » (CTIFL, 2012).

L’agriculture biologique accorde une 
tolérance au pâturage d’animaux non 
biologiques sur des surfaces labellisées, 
tant qu’il n’excède pas quatre mois par 
an. La réciproque (pâturage d’animaux 
labellisés AB sur des parcelles non bio) 
n’est pas possible, même si la parcelle 
pâturée est pourvue d’arbres. Les arbres 
forestiers et agroforestiers sont dis-
pensés de certification biologique tant 
qu’ils « ne [produisent] pas de produits 
agricoles commercialisables » (INAO, 
2023), ce qui pose question s’ils sont 
destinés à une utilisation fourragère 
plus ou moins principale.

 � 3.3. Intégration territoriale 
et patrimoniale

Tandis que l’activité agricole repo-
sait encore, au début du xxe siècle, sur 
des relations étroites et synergiques 
entre végétaux et animaux (Mazoyer 
& Roudart, 2017), le mouvement de 
« modernisation » (mécanisation et 
« chimisation ») agricole a conduit à 
une dissociation de ces deux univers. 
Cette partition entre productions ani-
males et végétales structure désormais 
à la fois l’espace, qui se retrouve divisé 
en « bassins » de production spécialisés, 
et les filières.

L’échelle territoriale semble à la 
fois pertinente et prometteuse pour 

opérer un travail de reconnexion entre 
ces deux univers (Moraine et al., 2016 ; 
Napoleone et al., 2022). Plusieurs pro-
jets de recherche-action récents ou en 
cours (Dépasse, Paradocse, Brebis_Link, 
ECORCE, PÂRTEN’R-AuRA) attestent de 
ce regain d’intérêt pour des pratiques 
souvent traditionnelles mais menacées 
de déclin : par exemple, complémenta-
rité entre oliviers, vignes et brebis dans 
les espaces méditerranéens (Mohamed, 
2015) ou pâturage dans les noyeraies 
bordant les zones d’estive.

Dans ces cas, une forme d’association 
temporaire entre un éleveur et un ou 
plusieurs arboriculteurs se développe 
pour générer des synergies territoriales. 
Bien que cette association implique une 
coordination importante des parties 
prenantes, elle est généralement actée 
par un simple accord oral. Plusieurs 
projets récents ont proposé des ateliers  
et/ou des conventions de contrac-
tualisation pour favoriser une bonne 
compréhension entre éleveurs et 
cultivateurs et anticiper les possibles 
conflits, en maintenant le caractère 
spontané de leur collaboration (Lyazid 
et al., 2021). D’un point de vue opéra-
tionnel, des outils en ligne de mise en 
relation d’acteurs d’un territoire ont vu 
le jour récemment2.

L’élevage crée et entretient des liens 
sociaux et agronomiques à l’échelle terri-
toriale. Les déplacements de troupeaux 
génèrent de la matière organique dans 
des zones où l’élevage est faiblement 
présent, réduisant leur dépendance aux 
fertilisants externes et leur empreinte 
écologique. Les échanges entre plaine 
et montagne peuvent contribuer à ren-
forcer l’autonomie fourragère des éle-
vages (Napoleone et al., 2022), et à (re)
valoriser des parcelles en déprise. Dans 
certains cas, le pâturage des surfaces 
arborées permet l’installation d’éle-
veurs ovins « herbassiers » ou « sans-
terre », contribuant ainsi à l’installation 
hors cadre familial. Les arboriculteurs, 
viticulteurs et céréaliers d’une région 
peuvent être amenés à s’entendre en 

2 Par exemple, l ’outil « Qui veut mon 
herbe ?  »  : https://gard.chambre-agriculture.fr/
productions-techniques/elevage/repertoire-
pastoral-des-costieres/, ou encore https://www.
echange-cerealier-eleveur.fr/ 

vue de proposer une surface pâturable 
suffisamment importante pour justifier 
le déplacement d’un éleveur.

La réintroduction des animaux dans 
un bassin de cultures spécialisées 
modifie l’environnement visuel, sonore 
et olfactif de l’agriculture. La présence 
des machines agricoles est réduite, mais 
de nouvelles nuisances potentielles 
peuvent apparaître : cris d’animaux, 
odeurs des déjections, risque d’échap-
pement des bêtes, etc. L’introduction 
d’arbres dans des paysages qui en 
sont plus ou moins dépourvus (plaine 
agricole intensive, mais aussi estives 
et pâturages extensifs non bocagers) 
impacte positivement la qualité de 
vie des riverains (García de Jalón et al., 
2018a ; Elbakidze et al., 2021). Le dessin 
d’implantation des arbres peut rompre 
la monotonie des paysages, en adop-
tant des dispositions circulaires ou en 
suivant les lignes de niveau (Dupraz 
& Liagre, 2008 ; Giambastiani et al., 
2023), surtout si la principale activité 
agricole concerne l’élevage peu ou pas 
mécanisé.

Les territoires héritiers d’une tradi-
tion agroforestière (bocage, pré-ve ge r, 
dehesa, montado, streuobst…) tendent à 
revendiquer cet aspect de leur paysage 
comme une particularité culturelle pré-
cieuse, et à le valoriser dans un cadre 
patrimonial et touristique (Moreno 
et al., 2018), ainsi que comme image de 
marque des produits agricoles (cf. § 3.1). 
La multifonctionnalité de l’agroforeste-
rie (Veldkamp et al., 2023) se révèle donc 
pleinement à cette échelle du territoire, 
produisant des retombées écono-
miques positives pour les agriculteurs, 
mais également un maillage écologique 
et paysager, qui peut aboutir à la défi-
nition d’une identité culturelle locale 
(Jeanneret et al., 2021).

Conclusion, défis 
pour la recherche

Les défis posés actuellement à l’éle-
vage biologique sont nombreux, et 
l’agroforesterie a le potentiel pour 
en relever un certain nombre. Les 
SAFEs peuvent rendre les exploita-
tions plus résilientes, en fournissant 

https://gard.chambre-agriculture.fr/productions-techniques/elevage/repertoire-pastoral-des-costieres/
https://gard.chambre-agriculture.fr/productions-techniques/elevage/repertoire-pastoral-des-costieres/
https://gard.chambre-agriculture.fr/productions-techniques/elevage/repertoire-pastoral-des-costieres/
https://www.echange-cerealier-eleveur.fr/
https://www.echange-cerealier-eleveur.fr/
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des ressources fourragères moins 
impactées par les aléas climatiques, et 
en diversifiant les sources de revenus. 
Les herbivores consomment le couvert 
végétal des vergers, et en fertilisent le 
sol. Les arbres peuvent représenter un 
abri et une ressource médicinale pour 
les animaux, qui sont eux-mêmes sus-
ceptibles de limiter les bioagresseurs 
des cultures pérennes. Les synergies 
potentielles entre arbres et animaux 
sont donc nombreuses, et font résonner 
fortement l’agroforesterie avec les prin-
cipes de l’AB : santé, écologie, équité, 
précaution.

Ces bénéfices connaissent néanmoins 
de nombreuses limites qui sont autant 
de défis à relever : les animaux peuvent 
endommager des arbres précieux, ou 
être intoxiqués par les produits phyto-
sanitaires. Le potentiel de stockage de 
carbone de l’agroforesterie appliqué 
aux prairies permanentes est faible. 
L’élevage agroforestier peut se heurter 
à des difficultés organisationnelles, et 
conduire à multiplier les astreintes et les 
investissements.

Ces différents aspects de l’agrofores-
terie en élevage, évoqués tout au long 
du présent article, sont résumés dans la 
figure 7 page suivante.

À l’instar de l’AB, l’agroforesterie 
invite à trouver un point d’équilibre 
entre performances agronomiques et 
préservation voire enrichissement de la 

biodiversité, du tissu social, du revenu 
des agriculteurs, etc. Il s’agit alors de 
piloter finement un système complexe 
et de tenter de positionner l’agroécosys-
tème sur une série d’optimums produc-
tifs et environnementaux. Cela implique 
une gestion intensive des interactions 
entre éléments du système, et poten-
tiellement une charge mentale accrue 
ainsi qu’un investissement temporel et 
financier dans la conception du système 
et dans l’acquisition de matériels et de 
compétences. Des contraintes spéci-
fiques liées à la législation et à l’accep-
tation sociale sont aussi à prendre en 
compte.

La recherche scientifique a un rôle 
à jouer pour produire de nouvelles 
connaissances dans ce domaine, 
conduisant à la création d’outils per-
mettant d’améliorer la conception des 
SAFEs, d’éclairer les prises de décision 
et de faciliter la formation des agricul-
teurs et conseillers en agroforesterie. Un 
approfondissement des connaissances 
nous semble donc prioritaire dans les 
domaines suivants :

i) compréhension des mécanismes 
et identification des effets de seuil, 
au-delà desquels les synergies sont 
effectives ou au contraire, des disser-
vices apparaissent ;

ii) profitabilité économique de 
l’agroforesterie, moteur majeur de son 
développement ;

iii) relations des acteurs de l’agricul-
ture agroforestière entre eux, sur les ter-
ritoires et avec l’ensemble de la société.

L’AB est guidée par des principes forts 
et adossée à une image de marque très 
positive, mais elle ne rompt pour l’heure 
que partiellement la dissociation entre 
productions animales et végétales qui 
prévaut depuis la deuxième moitié du 
XXe siècle. L’agroforesterie réalise une 
partie de cette reconnexion, hautement 
pertinente sur le plan agronomique, 
mais revêtant aussi une dimension 
émotionnelle et « philosophique », 
voire parfois même ésotérique pour 
les agriculteurs (Foyer et al., 2020). 
L’élevage a toujours été pensé et prati-
qué, jusqu’à une période récente, dans 
des paysages pourvus d’arbres, et l’agri-
culture biologique ne saurait se passer 
de si précieux alliés.
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Figure 7. Éléments des SAFEs, impliquant des interactions entre animaux, arbres, couvert végétal, sol, et humains (Adapté 
de Smith et al., 2022) et synergies et limites de l’association des animaux d’élevage avec les arbres.
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Résumé
La philosophie de l’agriculture biologique implique que les pratiques agricoles s’inspirent des mécanismes naturels de développement 
du vivant. À ce titre, la déconnexion des productions animales et végétales opérée depuis la deuxième moitié du XXe siècle entrave la 
fourniture de nombreux services écosystémiques, et fragilise les exploitations qui prennent la décision de renoncer à certains aspects de 
la « modernisation » agricole.
Dans cette optique, l’agroforesterie présente un fort potentiel pour accompagner le développement de l’élevage biologique. Cette pratique 
agroécologique consiste à faire coexister des arbres avec une ou plusieurs autres productions agricoles : en créant des hétérogénéités à 
l’échelle de la parcelle et du territoire, l’association arbres/animaux augmente la diversité des plantes fourragères, génère des habitats 
pour la biodiversité, stimule le fonctionnement des sols, et favorise le bien-être et la santé des animaux. Elle permet aussi de stabiliser les 
exploitations sur le plan économique, et d’améliorer l’image de l’élevage auprès des citoyens et consommateurs.
L’agroforesterie implique une complexification du système productif, multipliant ainsi les éléments qui le constituent et leurs interactions. 
De ce fait, elle se heurte à certaines difficultés potentielles de conception, pilotage et gestion, nécessitant l’acquisition de connaissances 
et de compétences, et la production de nouveaux référentiels.
À partir d’une synthèse bibliographique, cet article explore les bénéfices et limites de l’agroforesterie dans les systèmes d’élevage en 
régions tempérées, en adoptant le double point de vue du pâturage en zones arborées, et des cultures pérennes (arbres fruitiers, vignes) 
ou sylvicoles accueillant des animaux.

Abstract
Agroforestry: benefits and considerations to meet the challenges of organic livestock production 
In organic agriculture, farmers’ practices are inspired by natural mechanisms that allow life to thrive. In contrast, the modernization process under-
gone by agriculture in developed countries since the mid-20th century disconnected animal and vegetal productions, impeding the realization of 
many ecosystem services, and weakening the sustainability of many farms.
Agroforestry, an agroecological practice that consists in integrating trees to one or more agricultural production, shows a potential for limiting 
those drawbacks in animal husbandry. Indeed, the association of trees with animals generates heterogeneities at farm and landscape scales, which 
creates habitats for biodiversity, stimulates soil functions, and favors animal welfare and health. It also helps achieve farm economic sustainability, 
and improves the citizens’ and consumers’ view of animal production.
Agroforestry makes the farming systems more complex, meaning that its elements become more numerous and intricate. To achieve maximal 
performance, these systems therefore require suitable design as well as fine tuning and management, raising the need for additional competencies 
and novel knowledge production.
This article reviews the available scientific literature about the benefits and drawbacks of agroforestry for animal husbandry (“silvopastoralism”) 
in temperate areas, for both animal farming under trees, and perennial crops (fruit and forest trees, wines) welcoming grazing animals.
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 � Le contexte de l’agriculture biologique peut amener des tensions dans la relation de travail entre éleveurs 
et vétérinaires. La littérature actuelle ne permet pas une compréhension fine de ce qui se passe lors de ces 
interactions. Cependant étudier, comprendre et favoriser cette relation de travail est une opportunité dans 
l’intérêt de la transition agroécologique.

Introduction

Un des enjeux majeurs de la tran-
sition agroécologique est la transfor-
mation profonde de l’élevage intensif 
afin de limiter son impact négatif sur 
l’environnement et de simultané-
ment pouvoir bénéficier des intérêts 
spécifiques des animaux pour les 
agroécosystèmes (Gliessman, 2007 ; 
Dumont et al., 2013). L’enjeu réside 
dans le développement de systèmes 
d’élevage durables. En appliquant des 
principes écologiques à l’agriculture 
et en assurant une utilisation régé-
nératrice des ressources naturelles et 
des services écosystémiques, l’agroé-
cologie est aujourd’hui reconnue 
comme pouvant contribuer au déve-
loppement durable des systèmes ali-
mentaires (De Schutter, 2010 ; HLPE, 
2019). Différentes pratiques peuvent 
être considérées comme agroécolo-
giques, sans consensus sur les limites 
entre ce qui est considéré comme 
agroécologique ou non (HLPE, 2019). 
L’agriculture biologique (AB) et l’agro-
écologie partagent ainsi des solutions 

prometteuses pour développer des 
systèmes agroalimentaires durables 
(FAO, 2017 ; Migliorini & Wezel, 2017). 
Dumont et al. (2013) proposent en par-
ticulier pour l’élevage « d’adopter des 
pratiques de gestion visant à amélio-
rer la santé animale ». De fait, la santé 
animale est un des facteurs de produc-
tivité les plus importants en agricul-
ture (Pradère, 2015). La santé est aussi 
l’un des quatre principes de l’AB tels 
que définis par la Fédération interna-
tionale des mouvements d’agriculture 
biologique (IFOAM) à côté des prin-
cipes d’écologie, de soin et d’équité. 
Le principe de santé est défini comme 
suit : « La santé est la globalité et l’in-
tégrité des systèmes vivants. Ce n’est 
pas seulement l’absence de maladies, 
mais le maintien d’un bien-être phy-
sique, mental, social et écologique. 
L’immunité, la résilience et la régéné-
ration sont les caractéristiques clef de 
la santé » (International Federation 
of Organic Agriculture Movements, 
2005). Le bien-être animal est étroite-
ment associé à la notion de santé et 
de naturalité dans les objectifs de l’AB 
(Lund & Röcklinsberg, 2001).

Actuellement, il n’existe pas de certi-
fication ou de labels en santé animale 
largement utilisés pour l’agroécologie. 
En revanche, les règlements européens 
sur l’AB permettent de spécifier certaines 
conditions d’élevage, les pratiques de 
bien-être animal et les restrictions 
d’usage de médicaments allopathiques 
de synthèse chimique (Migliorini & 
Wezel, 2017). L’état sanitaire des trou-
peaux en AB est en moyenne meilleur 
que celui des troupeaux conventionnels 
(Oppermann et al., 2010 ; Berentsen 
et al., 2012 ; Bareille et al., 2022), même 
s’il existe une importante variabilité 
entre élevages et entre pays (Sundrum, 
2001 ; Krieger et al., 2017 ; Bareille et al., 
2022) et que des challenges en termes 
de santé et bien-être animal en AB sub-
sistent (Åkerfeldt et al., 2021). En effet, les 
caractéristiques structurelles du système 
d’élevage telles que la densité animale, 
l’accès au pâturage et les conditions 
de logement, voire les stratégies de 
réforme, peuvent affecter la santé ani-
male (Blanco-Penedo et al., 2019). Dans 
certains cas, l’AB s’avère être aussi un 
contexte favorable pour des pratiques 
sanitaires plus  responsables qu’en éle-
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vage conventionnel. Les éleveurs en 
AB sont en moyenne plus formés et 
sensibilisés en santé que leurs homo-
logues en agriculture conventionnelle 
(Jensen et al., 2022) ; par exemple, les 
éleveurs en AB distribuent moins de lait 
de vaches sous traitement antibiotique 
aux veaux que les éleveurs conven-
tionnels (Emanuelson et al., 2018) ou 
ont une utilisation plus raisonnée des 
intrants médicamenteux (Sulpice et al., 
2017). Cependant, dans certains cas, les 
constats peuvent être diamétralement 
opposés : sur l’élevage en AB de petits 
ruminants, Chylinski et al. (2023) docu-
mentent dans une étude menée dans 
cinq pays européens, dont la France, une 
utilisation systématique d’anthelmin-
thiques alors que Cabaret et al. (2009) 
avaient documenté une utilisation rai-
sonnée en France.

En général, le cadre restrictif de l’AB 
constitue donc une opportunité de déve-
lopper des stratégies de santé animale 
qui limitent l’utilisation de traitements 
allopathiques chimiques vétérinaires et 
favorisent la santé et le bien-être des ani-
maux. La restriction d’usage des intrants 
médicamenteux incite aussi à dévelop-
per la gestion zootechnique de l’élevage, 
comme la nutrition. La plupart de ces 
stratégies reposent sur des approches 
préventives et non curatives ; elles sont 
également cohérentes avec la préserva-
tion des ressources environnementales. 
Ces expériences pourraient être utilisées 
pour favoriser la transition vers davan-
tage de pratiques agroécologiques 
liées à la santé animale dans d’autres 
contextes. Du fait de leur rôle de référent 
et de garant de la santé et du bien-être 
animal, les vétérinaires sont susceptibles 
de contribuer à l’élaboration des straté-
gies sanitaires, notamment en mobi-
lisant la médecine préventive fondée 
sur des preuves, et/ou d’être un vecteur 
de transfert de connaissances dans des 
contextes d’agroécologie (Thamsborg, 
2002 ; Ruault et al., 2016).

Dans cet article, nous étudions la 
façon dont la collaboration entre les 
vétérinaires et les éleveurs en AB contri-
bue à la genèse et au transfert de pra-
tiques de santé plus vertueuses. Dans 
une première partie, nous reprenons 
le contexte général de la relation éle-
veur-vétérinaire. Nous menons ensuite 

une revue de littérature pour com-
prendre comment le contexte de l’AB 
questionne la relation de travail entre 
éleveurs et vétérinaires. Nous formulons 
enfin des propositions pour améliorer 
leur collaboration et la mobilisation 
plus large des connaissances sanitaires 
acquises en AB dans un contexte de 
transition agroécologique.

1. Le contexte 
général de la relation 
éleveur-vétérinaire 
en France

 � 1.1. Évaluer et conseiller : 
les ambivalences du trépied 
sanitaire

La relation de travail entre éleveurs et 
vétérinaires s’inscrit dans un contexte 
où la sécurité sanitaire des filières de 
productions animales est une préoc-
cupation majeure de santé publique 
(Gohin & Rault, 2013) et où histori-
quement, l’État offre le monopole des 
mandats en termes de santé animale 
et sécurité sanitaire aux vétérinaires 
(Bonnaud & Fortané, 2021). En France, 
la responsabilité en est partagée entre 
les éleveurs, les vétérinaires et l’État 
(via les Directions départementales 
de la protection des populations), qui 
constituent ce qu’on appelle « le trépied 
sanitaire ». Les épizooties les plus graves 
s’inscrivent dans un cadre réglementé 
qui organise la prévention des mala-
dies, la surveillance et la déclaration 
des cas. Les vétérinaires remplissent 
des missions régaliennes de vétérinaire 
sanitaire (vaccination préventive, épi-
démio-surveillance) pour lesquelles ils 
sont rémunérés directement par l’État.

Au contraire, les mesures de maîtrise 
des maladies non réglementées relèvent 
des choix sanitaires des éleveurs. Osseni 
et al. (2022) montrent que ces choix sani-
taires s’inscrivent dans une cohérence 
d’ensemble pour l’exploitation et sont 
corrélés entre éleveurs proches spatiale-
ment. Hennessy & Rault (2023) montrent 
aussi que selon les coûts associés et le 
risque de transmission des maladies, 
des incitations publiques sont utiles. 
En France, à l’échelle des territoires, les 
groupements de défense sanitaire (GDS) 
organisent ainsi des plans de prévention 

sanitaires ciblés sur les maladies endé-
miques. Cependant, la plupart des mala-
dies dites « de production », sans risque 
de transmission majeur, entraînent 
également des pertes (morbidité, mor-
talité) significatives pour les animaux et 
les exploitations. Le législateur a sou-
mis la possibilité pour le vétérinaire de 
déléguer une partie du diagnostic et du 
traitement de ces affections à l’éleveur 
par la réalisation d’un bilan sanitaire 
d’élevage annuel (BSE) suivi de la rédac-
tion d’un protocole de soins adapté à 
l’exploitation.

Le rôle des vétérinaires en exploita-
tion associe donc un rôle de médecin 
urgentiste, dit « vétérinaire pompier », 
un rôle de conseiller dans la gestion 
et la prévention des maladies et un 
rôle d’évaluateur pour les maladies 
réglementées.

 � 1.2. Un environnement 
de conseil large

Les vétérinaires ne sont pas les seuls 
interlocuteurs en santé animale des 
éleveurs, qui peuvent faire appel à leur 
vétérinaire, aux techniciens des groupe-
ments de producteurs, à des groupes de 
pairs, à des collègues et voisins (Bonnet-
Beaugrand et al., 2016 ; Bareille et al., 
2022). Ramat et al. (2023) décrivent cinq 
systèmes de prescription de conseil sur 
lesquels des éleveurs s’appuient pour la 
gestion de la santé du troupeau, en ana-
lysant les sources de connaissances, le 
nombre et les fonctions des prescripteurs 
mobilisés par les éleveurs et la relation 
entre éleveurs et prescripteurs et éleveurs 
et artefacts de la gestion de la santé.

Les éleveurs estiment généralement 
que leur vétérinaire est un référent 
incontournable en santé animale, et 
notamment dans les changements de 
pratiques importants comme la réduc-
tion d’usage d’antibiotiques (Farrell 
et al., 2021). Ils attendent de leurs 
vétérinaires une adaptation fine à leur 
élevage, tandis que les vétérinaires 
attendent de l’observance face à leurs 
recommandations (Farrell et al., 2021). 
La communication est ainsi un élément 
clef du partenariat éleveur-vétérinaire 
pour négocier des solutions (Kleen 
et al., 2011 ; Tirado et al., 2019 ; Svensson 
et al., 2020). La confiance entre éleveurs 
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et vétérinaires se construit sur la com-
pétence avérée et le fait que les intérêts, 
y compris économiques, soient parta-
gés (Leblanc-Maridor et al., 2019).

 � 1.3. Des contraintes 
socioéconomiques fortes

De fait, les coûts vétérinaires restent 
souvent un frein pour les éleveurs (Farrell 
et al., 2021) ; l’analyse coût-bénéfice des 
actions engagées est d’ailleurs la base de 
l’économie de la santé animale (Rushton, 
2008). En Europe, les prestations vétéri-
naires sont considérées comme des pres-
tations de service « directive services ». 
Il n’est donc pas fait d’exception à un 
modèle économique libéral. En France, 
on observe ainsi trois modèles écono-
miques pour les vétérinaires ruraux, si 
on fait exception des rémunérations 
étatiques dans le cadre du mandat sani-
taire, qui sont marginales dans l’activité 
(Najean, 2019 ; Tirado et al., 2019). Dans 
un premier cas, le plus répandu, la rému-
nération du vétérinaire se fait à l’acte 
ou sur délivrance de médicaments ; 
en France, la rentabilité des structures 
vétérinaires repose en grande partie 
sur cette vente de médicaments (Tirado 
et al., 2019). Ce modèle constitue une 
incitation négative à mobiliser des coûts 
vétérinaires pour les éleveurs, et peut 
instaurer une suspicion sur les motiva-
tions du vétérinaire dans la relation de 
travail (Duval et al., 2017). C’est pour-
quoi, dans certains pays, les vétérinaires 
peuvent prescrire mais non délivrer des 
médicaments. Dans un deuxième cas, 
les vétérinaires interviennent dans un 
cadre contractuel ou conventionnel, 
dans lequel leur rémunération est forfai-
taire. Ce modèle favorise une relation de 
travail plus partenariale et a pour consé-
quence davantage de prévention. Dans 
un troisième cas, les vétérinaires sont mis 
à disposition des éleveurs par les grou-
pements de producteurs. Ce modèle 
permet une bonne collaboration entre 
vétérinaires et techniciens de groupe-
ments, mais s’inscrit dans un cadre plus 
restrictif dans lequel la délivrance des 
médicaments est limitée à une liste de 
médicaments vétérinaires définie par la 
réglementation.

Par ailleurs, les relations de travail 
entre éleveurs et vétérinaires s’ins-
crivent dans un contexte de double 

déprise démographique. D’une part, 
le nombre d’exploitations et la taille du 
cheptel évoluent en raison de la crise 
climatique et énergétique, des impé-
ratifs de compétitivité mondiale, des 
attentes sociétales et du manque d’at-
tractivité du métier d’éleveur, d’autre 
part, on observe une baisse du nombre 
de vétérinaires ruraux en activité, avec 
des situations de désert médical selon 
les localisations.

Dans ce cadre, les élevages en AB, où 
l’état de santé des animaux est globale-
ment meilleur, sont moins demandeurs 
de service vétérinaire et, par consé-
quent, présentent une moins grande 
attractivité médicale et économique 
pour les vétérinaires (Tirado et al., 
2019). Pourtant, la collaboration entre 
éleveurs en AB et vétérinaires présente 
des enjeux d’interconnaissance à la fois 
pour l’éleveur, le vétérinaire en pré-
sence, mais aussi dans une perspective 
d’essaimage de pratiques vertueuses. 
Les auteures proposent ici de faire une 
revue de littérature croisant ces trois 
enjeux : la relation de travail, l’économie 
des filières en AB et les connaissances.

2. Revue de la littérature 
scientifique sur la relation 
travail entre éleveurs 
en AB et vétérinaires

 � 2.1. Méthodologie 
de recherche, sélection 
et analyse des articles

a. Critères d’inclusion 
des articles

Trois types de requêtes ont été effec-
tués sur Scopus entre septembre 2022 
et mars  2023 (tableau 1). Le premier 
champ de requête a ciblé la littérature 
relative à la relation de travail entre 
éleveur et vétérinaire au niveau de l’ex-
ploitation en AB dans le contexte d’éle-
vage. Le deuxième champ de requête 
ciblait un niveau plus large, en incluant 
le contexte économique et sectoriel de 
l’AB. Le troisième champ de requête 
portait sur l’inclusion du vétérinaire 
dans le système de connaissance et d’in-
novation en agriculture (« Agricultural 
knowledge and Innovation Systems », 
AKIS). Nous avons pris en compte les 
articles sur la période 2000-2023, cohé-

rente avec le développement de l’AB en 
France.

Afin d’identifier les articles perti-
nents pour cette revue, les titres et les 
résumés des articles ont d’abord été 
examinés. Dans un premier temps, les 
doublons ont été identifiés et suppri-
més. Le critère d’inclusion était la pré-
sence de résultats portant sur la relation 
de travail entre les éleveurs en AB et 
les vétérinaires. Nous avons rejeté les 
articles sans résultats sur le rôle du vété-
rinaire dans le contexte de l’AB, focalisés 
uniquement sur les performances de 
santé animale des fermes en AB ou les 
protocoles expérimentaux. Les articles 
issus de contextes non européens ont 
été exclus, car les cahiers des charges 
de l’AB peuvent être différents. Par 
exemple, aux États-Unis, l’usage d’an-
tibiotiques chez un animal fait que les 
animaux et leurs produits ne peuvent 
plus être labellisés AB. D’autres critères 
d’exclusion concernaient l’existence 
de critères pour accéder à l’intégralité 
des résultats. Sont donc exclues éga-
lement les communications dans des 
conférences dont le texte intégral n’est 
pas accessible et les communications 
dans d’autres langues que le français 
ou l’anglais. Un récapitulatif des articles 
retenus, classés par production animale, 
par pays, par problématique de santé 
ou selon les approches de gestion 
de la santé animale est disponible en 
annexe 1.

b. Ressources identifiées, 
triées, mobilisées

Les requêtes ciblant la littérature dans 
le champ du conseil en santé animale 
dans le contexte d’élevage en AB ont 
obtenu un total de 902 résultats bruts 
sur la période janvier 2000-mars 2023. 
Trente-huit articles ont été retenus 
comme étant d’intérêt pour cette revue 
de la littérature (tableau 1).

Parmi les 38 articles retenus, on 
observe une prédominance de travaux 
dans le contexte de l’élevage des rumi-
nants, et notamment des bovins laitiers. 
Les auteurs des pays nordiques sont les 
plus représentés, suivis par les auteurs 
français. Les revues et disciplines 
 scientifiques les plus représentées sont 
la médecine vétérinaire, la zootechnie, 
et l’agronomie (figure 1). Les publi-
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cations s’étalent régulièrement sur la 
période d’étude (environ trois articles 
par an), avec deux pics de production 
en 2012 et 2019 (annexe 1).

Un premier constat fort porte sur le 
contenu des études, qui ont rarement 
comme objet la relation éleveur-vétéri-
naire per se. Celle-ci apparaît comme un 
résultat annexe, notamment quand on 
s’intéresse aux stratégies de gestion de 
la santé animale des éleveurs en AB. La 
littérature actuelle ne permet pas une 
compréhension fine des interactions. 
De façon marquante, aucun article ne 
documente un rôle spécifique du vété-
rinaire dans les filières biologiques en 

élevage de ruminants. Enfin, aucune 
étude ne porte sur la mobilisation de 
l’élevage de précision dans la relation 
éleveur-vétérinaire en AB.

 � 2.2. Des tensions 
à réduire dans la relation 
éleveur-vétérinaire 
en agriculture biologique

a. Une relation éleveur-
vétérinaire ambivalente

En AB comme en agriculture conven-
tionnelle, le vétérinaire reste souvent 
le référent en santé animale (Oliveira 
et al., 2018 ; Blanco-Penedo et al., 
2022 ; Halvarsson et al., 2022). Mais au 

Danemark et en France, les vétérinaires 
n’ont pas toujours été considérés par les 
éleveurs bovins laitiers en AB comme 
des conseillers pertinents pour les 
accompagner dans la définition des 
stratégies de gestion de la santé animale 
(Duval, et al., 2016a), par exemple pour 
les accompagner à réduire l’usage des 
antibiotiques (Vaarst et al., 2006 ; Poizat 
et al., 2017). Pour certains éleveurs en 
AB, ce sont les autres éleveurs en AB ou 
des conseillers en médecines complé-
mentaires qui sont présentés comme 
première source d’information (Zwald 
et al., 2004 ; Cabaret et al., 2009). Les 
éleveurs en AB recourent à des réseaux 
variés, avec une pluri-appartenance 

Tableau 1. Présentation des trois champs de requêtes mobilisés avec leurs mots-clés et le nombre d’articles retenus pour 
la revue de la littérature.

Champ du conseil en santé animale Champ de l’activité économique Champ du régime de connaissances

Mots-clés mobilisés Nombre 
d’articles Mots-clés mobilisés Nombre 

d’articles Mots-clés mobilisés Nombre 
d’articles

Organic* AND vet* AND farmer* Organic* AND vet* Organic* AND vet*

AND communication 2 AND livestock sector* 1 AND education* 3

AND clinical 
communication 0 AND cooperative* 0 AND training* 1

AND advisory service 3 AND producer* 1 AND knowledge* 9

AND advice 4 AND technician* 0 AND profession* 7

AND prevention 5 AND economic* 10 AND animal* AND practice* 18

AND animal health 9 AND animal* AND standard* 0

AND sustainability* 0

AND herd health 3 AND animal* AND label* 1

AND health* 
AND farm* AND advice* 14 AND animal* 

AND certification* 0

Organic* AND vet* AND animal* 
AND specification* 8

AND advisor* 5 AND marketing* 1

AND livestock 
precision farming 0 AND industry* 0

AND early  
AND detection 0 AND food supply 

vet medicine 0

Total 45 Total 22 Total 38

Nombre de articles retenus pour la revue de la littérature 38 occurrences uniques
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(Ruault et al., 2016) et moins à leur vété-
rinaire que les éleveurs conventionnels 
(Zwald et al., 2004 ; Emanuelson et al., 
2018). Le réseau de conseil des éleveurs 
en AB en matière de santé animale 
peut être assez étendu pour répondre 
aux besoins des éleveurs (vétérinaires 
spécialisés en médecines alternatives, 
techniciens, technico-commerciaux ou 
commerciaux et animateurs de groupes 
de formation et d’échanges autour de 
la santé animale) (Bareille et al., 2022).

En Suède, les éleveurs laitiers en AB 
contactent les vétérinaires plus tard que 
leurs homologues conventionnels pour 
des problèmes de diarrhée chez les veaux 
ou lorsqu’il y a suspicion de mammite et 
ils ont moins souvent un vétérinaire d’éle-
vage dédié pour leur exploitation que les 
éleveurs  conventionnels (Emanuelson 

et al., 2018). Cela peut conduire à des 
situations dans lesquelles les interactions 
entre éleveurs en AB et vétérinaires se 
limitent à traiter des problèmes aigus de 
santé animale et/ou à des situations dans 
lesquelles les vétérinaires sont considé-
rés comme de simples techniciens, par 
exemple chargés uniquement de faire de 
la bactériologie (Vaarst et al., 2006 ; Duval 
et al., 2016a, 2017 ; Hellec et al., 2021 ; 
Brock et al., 2022). Plus globalement, les 
éleveurs font valoir que les vétérinaires 
contribuent peu à un échange appro-
fondi, et manquent d’une vision straté-
gique et de préconisations en lien avec 
les enjeux de l’AB (Vaarst et al., 2003).

Cependant, les éleveurs en AB et les 
vétérinaires expriment un souhait de 
coopération pour définir des stratégies 
de santé (Duval et al., 2016a, 2017). Ils 

estiment que les bénéfices porteraient 
sur la santé animale, mais aussi sur la ren-
tabilité de l’exploitation et leur satisfac-
tion professionnelle (Jones et al., 2016). 
De plus, certains exemples montrent que 
les schémas de traitement dans les trou-
peaux conduits en AB peuvent changer 
lorsqu’une collaboration étroite existe 
entre les agriculteurs en AB, leurs vété-
rinaires et les conseillers d’élevage pour 
fournir des services de conseil en santé 
du troupeau (Vaarst & Bennedsgaard, 
2001). Il existe des exemples de relations 
de travail où des vétérinaires accom-
pagnent des éleveurs dans la définition 
de leurs stratégies de promotion de la 
santé des troupeaux et de travail sur la 
prévention des maladies en AB (Vaarst 
et al., 2006 ; Duval et al., 2016a), parfois 
à titre expérimental (Oliveira et al., 2018 ; 
Sjöström et al., 2019).

Figure 1. Caractéristiques des articles issus des requêtes.
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Nous avons pu constater que la lit-
térature scientifique disponible s’inté-
resse relativement peu à ce qui se passe 
dans la relation de travail entre éleveurs 
en AB et leurs vétérinaires référents. 
Cependant, nous avons pu identifier 
des tensions dans la relation éleveur-vé-
térinaire qui peuvent expliquer dans 
certains cas la faible participation des 
vétérinaires dans l’accompagnement 
des éleveurs en AB.

b. Des valeurs et choix 
stratégiques divergents 
pour la santé des animaux

Un premier challenge, qui a été régu-
lièrement pointé, est le manque de 
connaissances des vétérinaires sur l’AB 
(Hertzberg et al., 2003 ; Rahmann, 2007 ; 
Hayton, 2012 ; Ellingsen et al., 2012 ; 
Deger et al., 2018 ; Brock et al., 2022 ; 
Lee et al., 2022). Pour y remédier, Deger 
et al. (2018) présentent par exemple 
une application connectée donnant aux 
vétérinaires l’essentiel des contraintes en 
AB. Ce manque de connaissances a pu, 
dans le passé, être renforcé par le faible 
nombre d’élevages en AB, les vétéri-
naires rencontrant alors peu de clients 
concernés (Brock et al., 2022).

Mais plus largement, du point de 
vue des vétérinaires, les principes de 
l’AB, les réglementations, et les objec-
tifs et approches de santé animale des 
éleveurs peuvent questionner ce que 
les vétérinaires entendent comme 
de « bonnes pratiques de gestion de 
la santé animale ». Les vétérinaires 
remettent en cause certaines priorités 
des éleveurs quant à la mise en place de 
principes de l’AB, telles que privilégier 
la naturalité au bien-être animal. Par 
exemple, laisser les cornes aux vaches 
est vu comme un risque de blessures 
(Duval et al., 2016a). Le concept de natu-
ralité inclut des principes sur le respect 
de l’intégrité de l’individu et le refus 
des produits chimiques (Verhoog et al., 
2003). En revanche, dans les systèmes 
d’élevage en AB, ceci ne dédouane 
pas l’homme de son obligation morale 
d’assurer le bien-être des animaux 
(Vaarst & Alrøe, 2012). Les vétérinaires 
remettent également en cause certains 
éléments du cahier des charges, par 
exemple la priorité donnée à l’usage 
des médecines alternatives par rap-
port aux médicaments chimiques. Les 

vétérinaires sont également interpel-
lés par le choix de pratiques en santé 
animale de certains éleveurs en AB, 
par exemple le refus de la vaccination 
comme pratique préventive ou le fait de 
moins traiter des animaux qui, selon les 
vétérinaires, en auraient besoin (Duval 
et al., 2016b). Les démarches de santé 
animale des éleveurs laitiers en AB ne 
correspondent donc pas toujours à 
celles proposées par les vétérinaires, 
ce qui peut expliquer la faible implica-
tion des vétérinaires dans les élevages 
(Duval et al., 2017).

c. Des tensions dans l’approche 
curative

Le contexte de l’AB et ses objectifs tels 
que l’évitement de l’utilisation de pro-
duits chimiques favorisent l’utilisation rai-
sonnée de la médecine vétérinaire (ex. le 
traitement sélectif au tarissement) en rai-
son à la fois de la réglementation en AB et 
des convictions des agriculteurs (Cabaret 
et al., 2009 ; Poizat et al., 2017). Les éle-
veurs cherchent à limiter l’utilisation de 
produits chimiques et recourent à des 
médecines alternatives (homéopathie, 
phytothérapie notamment). En Suisse, 
certains éleveurs, à partir de connais-
sances ethno-vétérinaires, formulent 
même leurs propres médicaments à la 
ferme (Schmid et al., 2012). Tous les éle-
veurs en AB n’utilisent pas de médecines 
alternatives et tous les agriculteurs ne les 
utilisent pas au même rythme ; les éle-
veurs qui sont en AB depuis moins long-
temps les utilisent moins (Flaten et al., 
2006), et le traitement antibiotique est 
toujours considéré comme une option 
de traitement, si nécessaire (Vaarst et al., 
2006 ; Duval et al., 2017).

Cependant, les vétérinaires ont rare-
ment été une source d’information 
sur les médecines alternatives. Ils pro-
posent principalement des solutions 
chimiques et ont parfois une connais-
sance limitée et un manque d’intérêt 
pour la recherche de ces méthodes 
alternatives (Duval et al., 2017). Ils 
manquent également de preuves sur 
l’efficacité des traitements (Habing et al., 
2016 ; Sorge et al., 2019). En France, une 
partie des éleveurs ne discutent même 
pas avec leur vétérinaire référent des 
traitements vétérinaires alternatifs qu’ils 
utilisent (Duval et al., 2017 ; Poizat et al., 
2017 ; Hellec et al., 2021). En Espagne, 

le constat est plus nuancé (Manuelian 
et al., 2021).

Certains vétérinaires spécialisés en 
médecines alternatives dispensent 
toutefois des formations profession-
nelles auprès des éleveurs à l’échelle 
de la France. Ces formations permettent 
d’échanger autour des médecines alter-
natives mais également de l’observa-
tion des animaux et de la gestion de 
la santé de manière globale. La façon 
d’observer différemment permet de 
construire une autre relation avec leurs 
animaux, une autre façon de travailler 
avec eux et met en évidence le travail 
sensible. Ces formations peuvent être 
un point de départ pour des collabo-
rations sur la durée entre formateurs et 
éleveurs, via des suivis annuels sur les 
exploitations ou un accès à du conseil 
à distance (Hellec et al., 2021).

D’autres solutions alternatives à la 
gestion des maladies avec des anti-
biotiques ont été recherchées par les 
agriculteurs en AB visant à éliminer 
progressivement l’utilisation de ces 
antibiotiques. Il s’agit de pratiques qui 
nécessitent d’apporter des soins spé-
cifiques aux vaches tels que masser la 
mamelle et bien la vider lors de la traite. 
Le tarissement de certains quartiers 
comme stratégie pour traiter les cas 
de mammite chronique ont également 
été observés ; certaines vaches avec un 
lait à forte concentration de cellules 
somatiques allaitent les veaux (avec ou 
sans retour au troupeau laitier) ; les éle-
veurs comptent aussi sur l’autoguérison 
(Vaarst et al., 2006).

d. Une vision stratégique 
de la santé tournée 
vers la résilience globale 
du troupeau

En élevage AB, l’utilisation des 
médecines alternatives ou un objec-
tif de réduire drastiquement l’usage 
des antibiotiques sont accompagnés 
d’un travail sur la prévention et la 
 promotion de la santé animale (Vaarst 
et al., 2003 ; Hellec et al., 2021). Ceux qui 
ont presque réussi à arrêter l’utilisation 
d’antibiotiques se sont concentrés sur 
l’amélioration de la santé du troupeau 
comme condition préalable à l’élimi-
nation des besoins de traitements par 
les antibiotiques (Vaarst et al., 2006). 
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L’objectif des éleveurs s’avère d’une 
façon générale plus large que le rem-
placement d’un type de médicament 
par un autre. Il est lié à une volonté de 
changer leur approche de la gestion de 
la santé animale et d’œuvrer à la limita-
tion des risques et à la prévention des 
maladies. Leurs motivations touchent 
au bien-être animal, à la recherche de 
rentabilité ou à des considérations 
éthiques (Hellec et al., 2021).

Des éleveurs laitiers en AB qui ont 
travaillé sur l’élimination progressive 
de l’utilisation d’antibiotiques ont 
ainsi souligné que leur priorité absolue 
était d’améliorer la santé générale du 
troupeau. Cela nécessite des routines 
quotidiennes qui limitent le risque de 
développement de maladies infec-
tieuses (par exemple, fournir suffi-
samment d’air frais, une litière propre, 
surveiller chaque animal) (Vaarst et al., 
2006). D’autres éléments connus dans 
les stratégies de promotion de la santé 
animale des éleveurs en AB sont d’assu-
rer : i) la qualité des aliments, ii) l’utilisa-
tion de ressources génétiques adaptées, 
iii) les conditions d’hébergement, iv) les 
mesures d’hygiène, v) la surveillance et 
les soins humains au moment oppor-
tun. Ce sont des mesures préventives 
ciblant la santé plutôt qu’une maladie 
spécifique (Duval et al., 2017). Elles 
relèvent des bonnes pratiques de 
médecine préventive de population, sur 
lesquelles les vétérinaires sont insuffi-
samment sollicités.

À l’inverse, la maladie est considérée 
par les éleveurs en AB comme une rup-
ture de l’équilibre de leurs animaux sur 
laquelle il faut travailler par la restau-
ration de leur intégrité et de leur capa-
cité à réagir aux agents pathogènes. 
Paradoxalement, cette vision peut par-
fois amener à des contradictions, avec 
une moindre sensibilisation des éle-
veurs en AB à la biosécurité (Renault 
et al., 2021). Cet appui sur la notion de 
résilience s’oppose aussi à l’approche 
biomédicale des vétérinaires qui s’ap-
puient prioritairement sur l’étiologie 
spécifique de la maladie pour laquelle 
ils sont appelés. Il s’agit d’une concep-
tion de la santé fondamentalement 
différente (Bareille et al., 2022). Dans 
certains cas, cela explique l’absence des 
vétérinaires comme ressource dans la 

gestion de la santé animale (Nicourt & 
Cabaret, 2014).

Les éleveurs de bovins laitiers en AB 
ont constaté que les vétérinaires se 
concentrent souvent sur la guérison des 
maladies et ont identifié un manque 
d’attitudes proactives de leur part 
pour chercher des solutions durables 
aux problèmes de santé animale (Duval 
et al., 2017). Certains éleveurs regrettent 
un manque de dialogue et de partage 
d’expérience entre eux-mêmes et leurs 
vétérinaires sur les pratiques préven-
tives. Pourtant, les éleveurs ont identifié 
des occasions de discuter de la préven-
tion des maladies avec les vétérinaires : 
lorsque le vétérinaire est à la ferme pour 
un problème de santé (récurrent) d’un 
animal ou lors de la visite annuelle obli-
gatoire. Certains éleveurs attribuent ce 
manque de motivation des vétérinaires 
à travailler sur la promotion de la santé 
animale à leur rémunération basée sur 
la vente de médicaments allopathiques 
(Duval et al., 2017). Eijck et al. (2007) 
montrent cependant, à propos de la 
castration avec anesthésie des por-
celets, que les éleveurs en AB et leurs 
vétérinaires peuvent trouver des points 
d’accord, notamment sur la question du 
bien-être animal, et ce même quand 
des coûts sont induits.

 � 2.3. Quelle posture 
d’accompagnement 
pour les vétérinaires ?

a. S’adapter finement 
aux systèmes d’exploitation

Certains vétérinaires se sont mon-
trés sceptiques envers l’idée de l’AB 
et envers son cahier des charges et 
ses pratiques d’élevage spécifiques 
(Vaarst et al., 2003 ; Duval et al., 2016a). 
Réciproquement, les éleveurs ont 
estimé que les vétérinaires ne per-
cevaient pas de différence entre les 
troupeaux en AB et conventionnels. 
Pourtant, la conversion à l’AB peut 
entraîner des changements structurels 
dans les exploitations et présenter de 
nouveaux défis pour les agriculteurs, 
tels que la production de fourrage gros-
sier et d’aliments cultivés sur place et la 
mise en place de périodes de pâturage 
prolongées. Ces défis pour les éleveurs 
leur procurent également un sentiment 
de satisfaction envers la construc-

tion d’un système robuste et complet 
(Vaarst et al., 2003). Hellec et al. (2021) 
observent que c’est à des moments 
clés de reconfiguration globale de leur 
système d’exploitation (reprise d’exploi-
tation, réalisation d’investissements…) 
que les éleveurs remettent en question 
leurs pratiques de santé.

Les caractéristiques sociodémogra-
phiques et structurelles des exploi-
tations et la prévalence de maladies 
peuvent expliquer au moins en partie 
des différences de probabilités dans 
l’adoption de pratiques ou d’actions 
pour améliorer la santé animale en 
élevage en AB (Krieger et al., 2017 ; 
Blanco-Penedo et al., 2019). Au demeu-
rant, toutes les exploitations en AB 
ne se ressemblent pas ; Richert et al. 
(2013) montrent que l’intensification 
de l’élevage est plus déterminante 
dans le recours au vétérinaire que le 
mode de production ; Van Soest et al. 
(2015) décrivent des stratégies d’éle-
veurs indépendantes de leur système 
d’exploitation.

L’intérêt et la compréhension du 
contexte de l’AB et des objectifs des 
éleveurs en AB sont donc un préalable 
pour sortir d’un rôle de « vétérinaire 
pompier » dans les élevages laitiers en 
AB (Vaarst et al., 2003, 2006 ; Duval et al., 
2016a) et adapter les conseils à chaque 
exploitant. Les vétérinaires peuvent 
trouver une place en questionnant et 
en soutenant les éleveurs en AB sur la 
manière d’atteindre ces objectifs. Cela 
nécessite de la compréhension et du 
respect mutuels (Vaarst et al., 2003).

b. Valoriser l’expertise 
vétérinaire notamment 
dans le diagnostic

C’est par le respect mutuel que se 
mettrait en place une relation de travail 
plus équilibrée où le vétérinaire inter-
viendrait dès le diagnostic. Les éleveurs 
en AB sont en général mieux formés en 
santé animale que les  éleveurs en agri-
culture conventionnelle et appellent 
leur vétérinaire tardivement (Duval, 
et al., 2016a ; Emanuelson et al., 2018 ; 
Brock et al., 2022), alors qu’ils béné-
ficieraient eux aussi de leurs compé-
tences. Jensen et al. (2022) montrent 
par exemple que les éleveurs en AB 
diagnostiquent mieux les boiteries 



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

162 / JULIE DUVAL, FLORENCE BONNET-BEAUGRAND

que les éleveurs en agriculture conven-
tionnelle, même si leur prévalence est 
moins importante sur leurs exploita-
tions, mais les vétérinaires en diagnos-
tiquent trois fois plus que les éleveurs. 
Des exemples montrent aussi que les 
éleveurs en AB utilisent volontiers des 
diagnostics complémentaires pour 
éclairer les décisions de traitement 
vétérinaire (Cabaret et al., 2009). Or, cer-
tains diagnostics, comme la coprologie, 
ne sont accessibles qu’aux vétérinaires 
(Halvarsson et al., 2022).

Certains éleveurs en AB attendent 
des vétérinaires qu’ils fassent preuve 
d’une posture réflexive et proactive 
pour essayer d’analyser et de com-
prendre l’origine des situations sani-
taires du troupeau et souhaiteraient 
qu’ils examinent régulièrement les 
données sur la santé du troupeau, 
telles que la consommation de médi-
caments (Duval et al., 2017). En effet, 
les bilans de santé ponctuels aident à 
la prise de conscience, mais pas néces-
sairement à la mise en place de solu-
tions (Oppermann et al., 2008, 2010). 
Blanco-Penedo et al. (2022) ont aussi 
mentionné que pour accompagner un 
changement de pratiques préventives, 
la question n’est pas seulement de 
disposer de données mais aussi d’être 
accompagné dans leur interprétation. 
Or, les vétérinaires praticiens ne sont 
pas toujours associés à ce travail. Des 
éleveurs en AB qui ont commencé ce 
processus de réduction d’usage d’an-
tibiotiques ont parcouru seuls les don-
nées de leur ferme (Vaarst et al., 2006).

c. Travailler dans le cadre 
de programmes 
de prévention de la santé 
en élevage

Ce travail d’accompagnement pré-
ventif, systémique et spécifique à 
chaque exploitation peut se faire dans 
le cadre de programmes de santé et 
de production des troupeaux (« herd 
health and Production Management 
(hhPM) programmes », en anglais). Le 
projet « Minimising medicine use in orga-
nic dairy herds through animal health 
and welfare planning » (ANIPLAN), dans 
le cadre des projets de recherche euro-
péens CORE Organic, a porté sur le 
conseil sanitaire en AB. Un des objec-
tifs du projet était de développer des 

 principes pour des programmes de 
conseils pour la santé et le bien-être 
des vaches laitières dans différents 
contextes en AB. Le consortium a 
recommandé neuf principes pour des 
programmes de conseil en santé ani-
male en AB (encadré 1).

Ces principes de suivi et d’accom-
pagnement ont prouvé leur efficacité 
(Brinkmann et al., 2011) et semblent 
toujours d’actualité car ils répondent 
à un certain nombre des difficultés 
identifiées dans la relation de conseil 
entre éleveurs en AB et vétérinaires. 
L’approche systémique est également 
nécessaire pour répondre à un besoin 
d’information des éleveurs concernant 
l’impact des pratiques sanitaires sur 
le bien-être animal, mais aussi sur les 
résultats économiques et la charge de 
travail (Blanco-Penedo et al., 2022).

Afin de mettre l’éleveur au cœur de ce 
processus de planification de la santé, 
des démarches participatives ont été 
testées en élevage bovin laitier en AB. 
Par exemple, le projet de recherche euro-
péen IMPRO (« Impact matrix analysis 
and cost-benefit calculations to improve 
management practices regarding health 
status in organic dairy farming ») visait à 
réduire les points faibles des stratégies 
actuelles de gestion de la santé dans 
les exploitations laitières en AB, à pro-
mouvoir la mise en œuvre de mesures 
fondées sur des données probantes et 
à améliorer les pratiques de gestion de 
la santé. L’idée a été de mobiliser des 

approches multidisciplinaires et partici-
patives pour développer des solutions 
spécifiques à la ferme concernant les 
mesures préventives et les stratégies de 
traitement précoce à mettre en œuvre. 
Dans la cadre du projet, les éleveurs 
pouvaient adapter, en concertation 
avec leurs conseillers en santé animale, 
les indicateurs proposés par des scien-
tifiques pour le suivi des cinq princi-
pales maladies de production dans les 
élevages bovins laitiers en France et en 
Suède. Les 40 éleveurs participants ont 
adapté le plan de surveillance initial pro-
posé par les scientifiques à leur exploita-
tion. Cela a conduit à la coconstruction 
de quarante combinaisons d’indicateurs 
uniques et spécifiques à chaque ferme 
pour le suivi de la santé des troupeaux. 
Cette démarche permet aux agricul-
teurs de s’approprier le processus de 
coconception et favorise le dialogue 
entre les agriculteurs et les conseillers 
(Duval et al., 2016b, 2018).

Cette démarche a été utilisée dans 
une étude pilote pour tester un pro-
gramme de gestion de la santé et de 
la production du troupeau, avec trois 
à quatre réunions de suivi sur une 
période de 12 mois pour surveiller la 
santé du troupeau à l’aide de l’outil 
de surveillance, identifier et mettre en 
œuvre les pratiques de prévention des 
maladies nécessaires et les évaluer. Les 
alertes sanitaires déclenchées grâce 
aux indicateurs et seuils définis par les 
éleveurs se sont révélées pertinentes. 
Les rencontres ont été considérées par 

Encadré 1. Principes du modèle de planification de la santé et du bien-être animal 
développé dans le projet ANIPLAN (Vaarst, 2011).

Un processus de planification de la santé doit :
P1 : viser le développement et l’amélioration continu de l’état de santé. Il doit intégrer la promotion de la 
santé et la gestion des maladies, sur la base d’une stratégie comprenant l’état actuel de santé et les risques 
identifiés (paramètres basés sur les animaux et les ressources). Des phases d’évaluation, d’action et de révision 
se suivent en continu ;
P2 : être spécifique à la ferme ;
P3 : avoir l’éleveur/l’éleveuse en son centre : le processus doit être fondé sur les objectifs de l’éleveur/éleveuse 
et la façon dont il/elle perçoit les problèmes de santé. Il/elle décide et formule les points d’action. Les données 
utilisées doivent être accessibles à et comprises par l’éleveur/éleveuse ;
P4 : inclure des personnes externes ;
P5 : inclure des connaissances externes ;
P6 : reconnaître le cadre des principes de l’agriculture biologique (approche systémique) ;
P7 : être écrit ;
P8 : reconnaître les aspects positifs ;
P9 : inclure toutes les personnes concernées dans le processus
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les éleveurs et les conseillers comme 
une occasion de discuter de la santé 
animale, y compris sur des sujets qui 
n’avaient pas été abordés dans le cadre 
de leur collaboration habituelle. De 
plus, la démarche a permis d’intégrer 
les différentes personnes concernées et 
les connaissances externes (Duval et al., 
2018). Ces résultats rejoignent ceux de 
Sjöström et al. (2019) qui ont étudié la 
conception concertée de plans de pré-
vention entre l’éleveur, le vétérinaire et 
le conseiller en élevage. Même si l’ob-
servance des recommandations était 
élevée, les résultats en termes de santé 
animale n’ont pas été à la hauteur des 
attentes sur la période étudiée d’un an. 
En revanche, la démarche collaborative 
a été très appréciée par les participants.

d. S’inscrire dans 
une configuration 
collective de conseil

Les éleveurs en AB ont également 
eu des expériences positives dans des 
groupes de partage d’expériences 
d’agriculteurs et/ou de formation conti-
nue sur la santé animale et/ou les méde-
cines alternatives. L’indépendance des 
conseillers impliqués dans ces groupes 
(c’est-à-dire ne vendant pas de médi-
caments vétérinaires) et le fait que 
ces échanges sont perçus comme une 
source d’information sur les différentes 
pratiques de gestion de leur troupeau 
(Duval et al., 2017) contribuent à rendre 
cette expérience positive. Certaines 
caractéristiques de ces groupes peuvent 
répondre aux attentes des éleveurs en 
AB, par exemple, une approche holis-
tique de la ferme ou le développement 
de capacités d’observation pour détec-
ter les signes précoces de la maladie, 
poser un diagnostic initial et permettre 
aux vétérinaires de conseiller les éle-
veurs par téléphone (Hellec et al., 2021).

En cohérence avec ces résultats, des 
protocoles normalisés de groupes de 
pairs, facilités par un conseiller ou un 
vétérinaire, ont été mis en place sous le 
terme de « stable schools ». Dans ce dis-
positif, le groupe d’éleveurs se rend tour 
à tour sur chaque exploitation, et aborde 
un thème spécifique, avec l’exposé de la 
problématique, le partage d’expérience 
des uns et des autres, et un engagement 
dans des actions concrètes à la fin de la 
réunion. La réflexivité sur les pratiques 

de chaque éleveur, positives ou dom-
mageables, la bienveillance et le prag-
matisme des échanges, l’engagement et 
le suivi de celui-ci sont des facteurs clés 
de succès reproductibles dans d’autres 
contextes. L’enjeu pour l’animateur est 
de trouver le bon équilibre entre son 
positionnement de facilitateur et son 
positionnement d’expert (Vaarst et al., 
2007 ; March et al., 2014).

3. Favoriser la relation 
éleveur-vétérinaire 
en AB dans l’intérêt 
de la transition 
agroécologique

 � 3.1. Des connaissances 
à transmettre

Le premier constat de notre revue 
de la littérature est le faible nombre de 
productions européennes sur la relation 
de travail entre éleveurs en AB et vétéri-
naires. Les raisons en sont multiples. Tout 
d’abord, le statut sanitaire étant globale-
ment meilleur dans les exploitations en 
AB, les priorités scientifiques ont pu se 
focaliser sur l’élevage conventionnel. Par 
ailleurs, les demandes des éleveurs en AB 
envers leurs vétérinaires sur la nécessité 
de s’adapter finement à leur exploitation 
rejoignent les demandes d’une grande 
partie des éleveurs. Il est donc possible 
que peu de travaux récents existent sur 
l’activité conjointe de l’éleveur et du 
vétérinaire en AB parce qu’elle se rap-
proche de ce qui est étudié en agricul-
ture conventionnelle. Par exemple, sur 
le coaching ou l’entretien motivationnel, 
les travaux récents mettent en exergue 
la nécessaire concordance de trois 
phases de changement : la conscience 
du  problème, une emphase du pro-
blème en lien avec la situation vécue et 
la capacité à remettre en question ses 
propres pratiques. La  conjonction de 
ces trois éléments demande aux vétéri-
naires un investissement personnalisé 
dans l’exploitation et la relation aux éle-
veurs (Svensson et al., 2020 ; Jensen et al., 
2022).

Enfin, l’AB est en voie de normalisa-
tion. Des pratiques innovantes de l’AB 
d’hier, comme les traitements sélectifs, 
sont aujourd’hui des pratiques usuelles 

en élevage conventionnel (Plate, 2019). 
C’est justement cet enjeu de transfert 
des connaissances acquises en AB vers 
d’autres contextes qui donne son actua-
lité à l’étude de la relation éleveur-vété-
rinaire en AB.

Les travaux les plus prometteurs en AB 
décrivent les démarches d’accompagne-
ment préventif, systémique et spécifique 
à chaque exploitation. Ces démarches 
permettent de prendre en compte les 
reconfigurations des systèmes d’exploi-
tation, de fixer des objectifs concertés 
et d’en suivre la mise en œuvre dans 
une démarche d’amélioration continue. 
Dans cette configuration, le vétérinaire 
et l’éleveur en AB bénéficient tous deux 
de leurs compétences respectives. Plus 
ponctuellement, l’utilisation des méde-
cines traditionnelles ou alternatives est 
répandue au-delà des élevages en AB, 
notamment pour des raisons écono-
miques, mais elle est peu accompagnée 
par les vétérinaires référents (Poizat et al., 
2017). En élevage en AB, elle s’accom-
pagne d’un travail des éleveurs centré 
sur la prévention et d’une observation 
précoce des signes de maladies (Hellec 
et al., 2021). Les expériences menées en 
AB pourraient ainsi aider les vétérinaires 
à adopter une approche plus préventive 
et des solutions alternatives aux traite-
ments allopathiques de synthèse avec 
les autres éleveurs.

 � 3.2. Créer un cadre propice 
à l’échelle des vétérinaires

Cette revue de la littérature met aussi 
en exergue des difficultés à surmon-
ter pour permettre un apprentissage 
conjoint entre vétérinaires et éleveurs 
en AB. Il s’agit de renouer le dialogue et 
la confiance dans des situations de rela-
tions éleveurs-vétérinaires parfois dégra-
dées avant de pouvoir mettre en place 
un suivi régulier de la santé du troupeau 
sur le long terme. Le maintien du dia-
logue est une responsabilité partagée 
entre l’éleveur et le vétérinaire. Mais 
l’implication des vétérinaires réclame 
davantage de proactivité de leur part.

Tout d’abord, les vétérinaires devraient 
proposer une approche de la santé qui 
réponde mieux aux attentes des éle-
veurs (figure 2). Les approches préven-
tives gagneraient à être intégrées dans 



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

164 / JULIE DUVAL, FLORENCE BONNET-BEAUGRAND

des offres de service  comprenant du 
conseil préventif et du suivi sur l’alimen-
tation, le pâturage, le parage, la gestion 
de la génétique, les performances pro-
ductives, etc. Ces offres pourraient être 
mieux articulées avec les dispositifs 
réglementaires comme le bilan sanitaire 
d’élevage. Cela suppose aussi de mieux 
comprendre l’AB, d’en maîtriser la régle-
mentation, les principes, les pratiques 
usuelles, et d’être capable de replacer 
les problématiques de santé dans le sys-
tème d’élevage au sens large, à l’échelle 
de l’exploitation (production alimentaire, 
gestion des pâtures, des fumures, des 
résidus médicamenteux notamment) 
et du territoire (état sanitaire de la zone, 
habitudes de partage d’expérience, rôle 
des filières). Par ailleurs, les vétérinaires 
gagneraient à adopter un positionne-
ment de conseiller moins axé sur la pré-
conisation et plus axé sur l’animation de 
processus d’accompagnement collectifs 
(formations, « stable schools », groupes 
de pairs) ou individuels (coaching).

Ces évolutions nécessitent une mon-
tée en compétence complète des vété-
rinaires sur : i) les dimensions techniques 
(AB, systèmes d’élevage et médecines 
alternatives), ii) les techniques d’anima-
tion, de facilitation et de communication 
clinique, et iii) le marketing (offres de ser-
vices et force de vente). En cela, la revue 
de la littérature montre que la recherche 
sur la relation éleveur-vétérinaire est 
aujourd’hui lacunaire et étudie peu, à 
quelques exceptions près, l’activité, les 
connaissances, dispositifs et instruments 
mobilisés. Il serait donc souhaitable que 
des disciplines complémentaires aux 
sciences vétérinaires, à la zootechnie et à 
l’agronomie soient mobilisées pour pro-
duire des résultats moins analytiques et 
plus actionnables pour les protagonistes 
(figure 2). Il peut s’agir de disciplines des 
sciences humaines et sociales comme 
la sociologie, l’ergonomie, les sciences 
de l’éducation, ou les sciences de ges-
tion. Le projet ENTAIL en est un premier 
exemple (encadré 2).

 � 3.3. Interroger 
la profession

Au-delà des compétences indivi-
duelles, nos résultats interrogent aussi 
plus largement sur les conditions dans 
lesquelles des approches préventives et 
de suivi peuvent être mises en œuvre, 
en AB ou agriculture conventionnelle. 
Le modèle économique dominant des 
vétérinaires y est peu propice et est 
contre-productif pour la relation de tra-
vail. Les coûts représentent un sujet d’in-
quiétude pour les éleveurs, par exemple 
lors de la conversion en AB (Manuelian 
et al., 2021) et les bénéfices des actions 
préventives sont peu perceptibles pour 
les éleveurs (Cabaret, 2003). De fait, ce 
sont principalement les coûts vétéri-
naires ou le nombre de traitements qui 
sont utilisés pour représenter l’action 
des vétérinaires sur les exploitations, 
alors qu’ils représentent très imparfai-
tement le travail réalisé (Berentsen et al., 
2012 ; Ivemeyer et al., 2012 ; Lakner & 

Figure 2. Synthèse des opportunités pour les vétérinaires en élevage biologique.
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Wilken, 2012). Au contraire, les coûts 
d’opportunité comprennent les pertes 
de production, plus intangibles mais 
dont le poids économique est majeur 
(Van Soest et al., 2019). Il apparaît donc 
que la recherche et la sensibilisation sur 
les bénéfices, y compris économiques, 
de la prévention devraient être poursui-
vies et que des modèles économiques 
plus favorables à la prévention (de type 
contractualisation ou conventionne-
ment) devraient être encouragés.

En complément des approches pré-
ventives, les éleveurs et vétérinaires 
pourraient mobiliser les outils de l’agri-
culture de précision pour assurer une 
détection plus précoce des maladies et 
mettre en place des traitements sélec-
tifs (Lhermie et al., 2017 ; Neethirajan & 
Kemp, 2021). La littérature sur la concep-
tion d’outils de surveillance en temps réel 
est pléthorique (Neethirajan & Kemp, 
2021). Elle porte peu sur l’élevage en AB 
(McVey et al., 2021) et peu sur la concer-
tation entre éleveurs et vétérinaires 
(Dachrodt et al., 2022). Aucune étude n’a 
été relevée sur une utilisation intégrée 
de ces outils entre éleveurs et vétéri-
naires, notamment en AB (tableau 1). Au 
contraire, l’intervention d’un vétérinaire, 
jugée coûteuse, est parfois opposée à la 
mobilisation de capteurs (Neethirajan & 
Kemp, 2021). Il apparaît donc que le croi-
sement entre élevage de précision et AB 
nécessite également des travaux explo-
ratoires pour contribuer à l’efficience de 
la relation vétérinaire-éleveur en AB.

Par ailleurs, nous rappelons que le 
rôle des vétérinaires en lien avec les 
filières de production en AB est très 
peu documenté, comme l’ont montré 

Halvarsson et al. (2022) dans la filière 
poulet de chair, et nécessiterait des 
investigations complémentaires.

Enfin, les vétérinaires pourraient aussi 
jouer le rôle de médiateur entre les éle-
veurs conventionnels et les citoyens qui 
soulèvent de plus en plus de questions 
éthiques sur les systèmes d’élevage, le 
bien-être animal ou les risques sanitaires 
liés à la production animale, avec des 
valeurs et principes proches de ceux des 
éleveurs en AB (Delanoue et al., 2018). En 
effet, le vétérinaire peut être proche de 
ces principes d’action et en connaître les 
conséquences, par exemple des interven-
tions avec sédation en élevage porcin ou 
de l’utilisation prudente d’antibiotiques 
en élevage sur la santé humaine. De plus, 
les vétérinaires ont l’habitude de gérer 
des compromis dans leur pratique en 
intégrant à la fois le bien-être animal, les 
intérêts des éleveurs et de santé publique 
(Bergstra et al., 2017).

Conclusion

Les principaux résultats de cette 
étude bibliographique montrent que la 
relation de travail éleveur-vétérinaire en 
élevage de ruminants en AB présente 
encore un certain nombre de limites ; 
les vétérinaires, en concurrence avec 
d’autres formes de conseil en élevage, 
sont encore souvent restreints à un rôle 
technique et curatif et non stratégique 
et préventif. Dans le cas où l’éleveur et 
le vétérinaire travaillent ensemble sur 
la stratégie sanitaire, les conceptions 
de la santé et l’équilibre entre résilience 
et médecine posent des problèmes 
d’intercompréhension.

Des pistes de travail, basées sur l’éla-
boration de plans de prévention adap-
tés finement à chaque exploitation, 
sont prometteuses et permettraient au 
vétérinaire et à l’éleveur de mieux col-
laborer, en particulier sur la détection 
et le diagnostic précoces pour lesquels 
leurs compétences et perspectives se 
rejoignent. Une montée en compé-
tences des vétérinaires vers un accom-
pagnement des éleveurs moins basé 
sur la préconisation et davantage axé 
sur la mise en place de pratiques adap-
tées à la perspective et à l’expérience 
des éleveurs pourrait y contribuer.

Toutefois, ces approches sont chro-
nophages et le modèle économique 
actuel dominant de la médecine vété-
rinaire française est peu propice à une 
collaboration étroite qui s’inscrive de 
façon rentable dans un univers de 
conseil très concurrentiel en élevage 
de ruminants. Pourtant, l’apprentis-
sage conjoint issu d’une telle collabo-
ration pourrait s’avérer bénéfique non 
seulement pour la santé des animaux 
et la rentabilité des exploitations en 
AB, mais également pour la diffu-
sion, via le vétérinaire, de pratiques 
de prévention sanitaire expérimen-
tées en AB utiles à la transition agro-
écologique des élevages dans leur 
ensemble. Ce constat ouvre des pistes 
de recherche complémentaires sur 
l’activité conjointe des vétérinaires et 
éleveurs, utiles à la profession vétéri-
naire et à ses formateurs.
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Encadré 2. Étudier la relation éleveur-vétérinaire par la didactique professionnelle.

Dans le projet ENTAIL financé par le métaprogramme METABIO d’INRAE, des scientifiques issus des sciences 
vétérinaires, des sciences de l’éducation, des zootechniciens, gestionnaires et ergonomes étudient l’activité 
des éleveurs en AB et des vétérinaires dans une situation complexe : le bilan sanitaire d’élevage (BSE).

Une première étude quantitative auprès de 9 vétérinaires et 37 éleveurs en AB montre que le BSE est sou-
vent décevant et mené avec une approche réglementaire minimale au détriment d’un bilan approfondi. Au 
contraire, certains BSE sont menés dans l’esprit d’une démarche systémique et préventive.

Quatre cas d’étude ont été analysés avec enregistrement vidéo des visites de BSE et des entretiens d’auto-
confrontation. L’approche pluridisciplinaire a permis une analyse complète de l’activité des vétérinaires. Les 
résultats montrent des échanges de connaissances réciproques entre vétérinaire et éleveur. Ils pointent les 
difficultés pour le vétérinaire à concilier la réalisation du bilan sanitaire, le maintien de la relation et la négocia-
tion du cadre. De nouvelles formations à destination des vétérinaires ont été développées suivant ces résultats.
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Annexe
Annexe 1. Articles retenus pour l’analyse.

Auteurs Espèces Thèmes de santé Échantillon Données Pays Revue

Bareille et al. 
(2022)

Multi-
espèces

Maladies 
de productions, 

conception santé
Agriculture 
biologique Revue de littérature Europe INRAE Productions 

Animales

Blanco-
Penedo et al. 
(2022)

Bovins lait

Prévention 
de maladie et sources 

d’information
Mixte Questionnaires 

(éleveurs)
Espagne, 
Royaume 

Uni
Veterinary and 
Animal Science

Blanco-
Penedo et al. 
(2019)

Plans de prévention 
sanitaire

Agriculture 
biologique

Étude quantitative 
(192 fermes)

France, 
Allemagne, 
Espagne, 

Suède

Agricultural 
Systems

Brinkmann et al. 
(2011) Santé de la mamelle Étude d’intervention Allemagne

Udder Health and 
Communication 

(livre)

Cabaret 
(2003)

Ovins 
viande Infections parasitaires

Entretiens

France

Livestock 
Production Science

Cabaret et al. 
(2009) Comparaison

Entretiens 
(éleveurs) 
nécropsies 
et analyses 

parasitologiques

Veterinary 
Parasitology

Duval et al. 
(2016a)

Bovins lait

Gestion globale 
de la santé animale Agriculture 

biologique

Entretiens 
semi-directifs 
(vétérinaires) Preventive 

Veterinary Medicine
Duval et al. 
(2017)

Entretiens semi-
directifs (éleveurs)

Duval et al. 
(2018) Plans de prévention Étude d’intervention France, 

Suède Animal

Ellingsen et al. 
(2012) Bien-être animal

Comparaison Questionnaires 
(éleveurs)

Norvège Organic Agriculture

Emanuelson et al. 
(2018)

Pratiques 
de biosécurité 
et de gestion 
de maladie

Suède Acta Veterinaria 
Scandinavica

Flaten et al. 
(2006)

Développement 
de l’agriculture 

biologique
Agriculture 
biologique

Questionnaires 
(161 éleveurs) Norvège

Renewable 
Agriculture 

and Food Systems

Halvarsson et al. 
(2022) Ovins Infections parasitaires Comparaison Questionnaires 

(éleveurs) Suède Veterinary 
Parasitology

Hayton (2012)

Bovins lait

Coûts Agriculture 
biologique Étude économique Grande-

Bretagne In Practice

Hellec et al. 
(2021)

Médecines 
alternatives, gestion 

de la santé
Mixte (21 bio/ 
23 non bio)

Entretiens semi-
directifs France

Frontiers 
in Veterinary 

Science

Ivemeyer et al. 
(2012) Plans de prévention Agriculture 

biologique Étude d’intervention Europe 
(7 pays) Livestock Science

Jensen et al. 
(2022) Boiteries Comparaison Étude 

épidémiologique Allemagne
Frontiers 

in Veterinary 
Science
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Auteurs Espèces Thèmes de santé Échantillon Données Pays Revue

Jones et al. 
(2016)

Bovins lait

Bien-être animal

Agriculture 
biologique

Questionnaire
France, 

Allemagne, 
Pays-Bas, 
Espagne

Preventive 
Veterinary Medicine

Krieger et al. 
(2017) Plans de prévention Étude d’intervention

France, 
Allemagne, 
Espagne, 

Suède

Agricultural 
Systems

Lakner & Wilken 
(2012)

Conventionnalisation 
AB Étude économique

Allemagne

Journal 
of the Austrian 

Society 
of Agricultural 

Economics

March et al. 
(2014) Observance « Stable schools » Organic agriculture

Nicourt & Cabaret 
(2014)

Productions 
animales

Parasites, repro., 
mammites, 

boiteries, maladies 
métaboliques, pica

Revue de littérature Europe
Organic Farming, 

Prototype 
for Sustainable 

Agricultures (livre)

Oliveira et al. 
(2018) Bovins lait Biosécurité

Mixte

Entretiens 
semi-directifs Danemark Livestock Science

Plate (2019) Productions 
animales - « Position paper » Europe Veterinary Record

Poizat et al. 
(2017) Bovins lait Mammites Entretiens 

semi-directifs
France

Preventive 
Veterinary Medicine

Ruault et al. 
(2016)

Productions 
animales Conseil Entretiens 

et observations
Innovations 

Agronomiques

Sjöström et al. 
(2019) Bovins lait Plans de prévention

Agriculture 
biologique

Étude d’intervention
France, 

Allemagne, 
Suède

Animal

Thamsborg 
(2002)

Productions 
animales Conseil « Position paper »

Danemark

Acta Veterinaria 
Scandinavica

Vaarst et al., 2006

Bovins lait

Mammites
Entretiens 

semi-directifs

Journal of Dairy 
Science

Vaarst et al. 
(2003)

Livestock 
Production Science

Vaarst et al. 
(2007) Conseil Journal of Dairy 

Science

Vaarst & 
Bennedsgaard 
(2001)

Mammites Études de cas Acta Veterinaria 
Scandinavica

Van Soest et al. 
(2019)

Bovins lait
Coûts Modélisation

France, 
Allemagne, 
Espagne, 

Suède

Preventive 
Veterinary Medicine

Van Soest et al. 
(2015) Observance Questionnaire Pays-Bas Animal
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Résumé
Afin de contribuer au développement de l’agriculture biologique (AB) en élevage, cet article vise à mettre en lumière la façon dont 
la collaboration entre éleveurs en AB et vétérinaires contribue à la genèse et au transfert de pratiques de gestion de la santé animale 
plus vertueuses. Dans une première partie, nous présentons le contexte général de la relation de travail entre éleveurs et vétérinaires. 
Ensuite les résultats de la revue de littérature montrent que la relation éleveur-vétérinaire per se, est rarement l’objet étudié. Celle-ci 
apparaît comme un résultat annexe, notamment quand on s’intéresse aux stratégies de gestion de la santé animale des éleveurs en AB. 
La littérature actuelle ne permet pas une compréhension fine des interactions. Elle permet en revanche d’identifier un certain nombre 
de tensions dans la relation de travail entre éleveurs en AB et vétérinaires qui peuvent expliquer une relation parfois ambivalente. Ces 
tensions concernent des valeurs et choix stratégiques divergents pour la santé des animaux et dans les approches curatives. Les éleveurs 
travaillent avec une vision stratégique de la santé tournée vers la résilience globale du troupeau et ont des attentes envers les vétéri-
naires sur ce sujet. Des pistes pour un accompagnement adapté portent sur des approches préventives qui permettent de s’adapter 
finement à chaque exploitation, qui mobilisent plus l’expertise vétérinaire notamment dans le diagnostic ou qui s’inscrivent dans des 
configurations collectives. Le transfert des enseignements tirés en AB vers d’autres contextes donne toute son actualité à l’étude de la 
relation éleveur-vétérinaire en AB.
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Abstract
Challenges and opportunities for the veterinarian-farmer relationship in organic dairy farming
With the objective of scaling up organic animal production practices, this article aims to highlight how the collaboration between organic farmers 
and veterinarians contributes to generating and transmitting more sustainable animal health management practices. First, we present the general 
context of the working relationship between livestock farmers and veterinarians. Then the results of the literature review show that the relationship 
between organic farmers and veterinarians is rarely the subject of study. Their relationship appears as a secondary result, in studies focused on 
organic farmers’ animal health management strategies. The current literature does not allow a detailed understanding of interactions between 
organic farmers and veterinarians. however, a certain number of tensions in the working relationship between organic farmers and veterinarians 
which can explain cases of ambivalent relationships are identified. Tensions refer to divergent values and strategic choices for animal health and 
curative approaches. Farmers work with a strategic vision of health focused on the overall herd resilience and have expectations regarding veteri-
narians on this subject. Supporting organic farmers in their health strategies implies more adaptive and tailored advice approaches that mobilize 
more veterinary expertise, especially in diagnosis, or that are part of collective agricultural knowledge and innovation system configurations. 
Studying the veterinarian-organic farmer relationship is especially relevant because conventional agriculture can benefit from the knowledge 
gained in organic agriculture to adopt more agroecological practices.

DUVAL, J., BONNET-BEAUGRAND, F. (2024). Les défis et opportunités dans la relation de travail entre éleveurs de ruminants en agriculture 
biologique et vétérinaires. Dans : F. Médale, S. Penvern, N. Bareille (Coord.), Numéro spécial : L’élevage biologique : conditions et potentiel 
de développement, INRAE Productions Animales, 37(2), 7472.
https://doi.org/10.20870/productions-animales.2024.37.2.7472

Cet article est publié sous la licence Creative Commons (CC BY 4.0).
https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr

La citation comme l’utilisation de tout ou partie du contenu de cet article doit obligatoirement mentionner les auteurs, l’année de publication, 
le titre, le nom de la revue, le volume, les pages et le DOI en respectant les informations figurant ci-dessus.

https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/deed.fr




INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2https://doi.org/10.20870/productions-animales.2024.37.2.8264

Qualité et authentification 
des produits animaux 
issus de l’agriculture biologique 
vs conventionnelle

1 Prache et al. (2022a).

Sophie PRAChE1, Bénédicte LEBRET2, Élisabeth BAÉZA3, Bruno MARTIN1, Joël GAUTRON3, Françoise MÉDALE4, 
Geneviève CORRAZE4, Chloé VAN BAELEN2, Mégane RAULET5, Florence LEFÈVRE6, Véronique VERREZ-BAGNIS7, 
Pierre SANS8

1Université Clermont Auvergne, INRAE, VetAgro Sup, UMR herbivores, 63122, Saint-Genès-Champanelle, France
2PEGASE, INRAE, Institut Agro, 35590, Saint Gilles, France
3INRAE, Université de Tours, UMR BOA, 37380, Nouzilly, France
4INRAE, Univ. Pau & Pays Adour, NUMEA, 64310, Saint-Pée-sur-Nivelle, France
5DEPE, INRAE, 147, rue de l’Université, 75338, Paris, France
6INRAE, LPGP, 35000, Rennes, France
7IFREMER, Laboratoire EM3B, Rue de l’Ile d’Yeu, 44311, Nantes, France
8PSAE UR 1303, Université de Toulouse, INRAE, ENVT, 31076, Toulouse, France
Courriel : sophie.prache@inrae.fr

 � Le signe officiel de qualité et d’origine (SIQO) « AB » ou « bio » garantit un processus de production mais les 
consommateurs demandent des garanties quant à d’autres dimensions de la qualité de ces produits. Cette synthèse, 
qui a fait l’objet d’une publication antérieure1, fait le point des connaissances sur la qualité des produits animaux 
issus d’élevages en agriculture biologique, ainsi que sur les méthodes développées pour les authentifier.

Introduction

La part de marché des produits issus 
de l’agriculture biologique (AB) dans les 
achats alimentaires des Français a plus 
que doublé entre 2014 et 2020 (passant 
de 2,80 % à 6,57 %), même si elle marque 
le pas depuis 2021 (Agence Bio, 2022a). 
La demande de produits animaux issus 
de l’AB a suivi cette évolution, avec des 
différences entre produits.

Agir sur sa santé apparaît comme 
une des raisons principales des achats 
de produits AB par les consommateurs 
en Europe, ainsi que protéger l’envi-
ronnement, mais la qualité et le goût 
des aliments sont aussi des  motivations 

importantes (Baudry et al., 2017a ; 
Agence Bio, 2022b). Soixante-dix pour 
cent des Européens considèrent ainsi 
que les produits AB sont plus sains 
(Agence Bio, 2021). Cependant, le prix 
est le principal frein à leur consomma-
tion ; de plus, une certaine proportion 
de consommateurs estime manquer 
d’informations sur le contrôle des pro-
duits AB et leur réglementation (Agence 
Bio, 2022a, 2022b). Enfin, le signe AB 
est souvent concurrencé par d’autres 
mentions valorisantes comme l’origine 
locale ou des attributs éthiques ou de 
durabilité (Agence Bio, 2021).

La réglementation européenne 
sur l’AB (règlements UE 2018/848 et 

2018/1584) vise à garantir l’usage de 
méthodes respectueuses de l’environ-
nement, de la santé et du bien-être 
animal. Les éleveurs s’engagent donc à 
respecter un cahier des charges régis-
sant les soins, le bien-être, l’alimen-
tation et le logement des animaux. 
L’utilisation d’engrais chimiques et de 
pesticides, ainsi que d’hormones visant 
à faciliter la gestion de la reproduction 
des animaux est interdite. Le recours 
aux produits pharmaceutiques de syn-
thèse et aux additifs alimentaires lors de 
la transformation est fortement limité. 
La réglementation et les contrôles 
correspondants garantissent que les 
aliments certifiés AB sont produits 
et transformés dans le respect de ces 
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engagements, mais les consomma-
teurs demandent aussi des garanties 
sur la qualité intrinsèque des produits 
(Commission européenne, 2021).

La qualité des produits, pour les 
consommateurs, comme pour les autres 
acteurs de la chaîne alimentaire (éle-
veurs, transformateurs, distributeurs) 
est une combinaison de différentes 
dimensions : i) les propriétés organo-
leptiques, sanitaires et nutritionnelles, 
toutes directement liées à l’acte de man-
ger ; ii) les propriétés technologiques et 
d’usage (qui renvoient à l’aptitude à la 
transformation et à la conservation, à 
la praticité du produit et à la facilité à 
le consommer) ; iii) les caractéristiques 
commerciales (critères de paiement 
aux éleveurs) ; enfin, iv) les dimensions 
éthiques, culturelles et environnemen-
tales qui participent à la perception de 
la qualité par les consommateurs et 
sont particulièrement mises en avant 
dans les signes officiels de qualité et 
d’origine (SIQO), dont l’AB (Prache et al., 
2022b, 2023a).

De nombreux déterminants de ces 
dimensions de la qualité des produits 
animaux sont liés au stade de l’éle-
vage, de par les espèces animales, les 
individus et leur génétique ainsi que les 
conditions et pratiques d’élevage. Des 
modifications dans ces facteurs d’éle-
vage peuvent ainsi moduler la qualité 
des produits. Cependant, agir sur tel ou 
tel facteur peut avoir des effets corol-
laires, synergiques ou antagonistes 
entre différentes dimensions de la 
qualité. C’est pourquoi, à la demande 
du ministère de l’Agriculture et de l’Ali-
mentation et de FranceAgriMer, INRAE 
a récemment conduit une expertise 
scientifique collective (20 scientifiques 
des domaines de l’élevage, de la trans-
formation agroalimentaire, de l’éco-
nomie, de la sociologie, du droit, de la 
nutrition humaine, de la toxicologie, de 
l’épidémiologie, et de la sécurité micro-
biologique et chimique des aliments) 
pour dresser un état des connaissances 
sur la qualité des aliments d’origine ani-
male (Prache et al., 2022b).

Cet article, issu de cette expertise col-
lective, synthétise les données biblio-
graphiques disponibles à ce jour sur 
la qualité des produits animaux sous 

signe AB et sur les méthodes dévelop-
pées pour les authentifier. Il est centré 
sur les principaux produits animaux 
produits et consommés en Europe. 
L’accent est mis sur les produits pri-
maires (viandes bovine, ovine, porcine 
et de volaille, chair de poisson, lait de 
vache, œufs de poule) et – quand les 
données étaient disponibles – sur cer-
tains produits transformés. Il explique 
les variations observées en lien avec 
les pratiques et conduites d’élevage, ce 
qui permet d’éclairer les conséquences 
des possibles trajectoires de l’AB, si 
les engagements impactant la qualité 
des produits étaient assouplis ou au 
contraire renforcés.

1. Une variabilité 
dans les résultats, 
liée à la variabilité 
dans les pratiques 
et conditions d’élevage

Plusieurs méta-analyses montrent 
une variabilité dans les résultats, liée 
à la variabilité des pratiques d’éle-
vage, tant dans les systèmes AC que 
AB (Średnicka-Tober et al., 2016a, 
2016b ; Van Wagenberg et al., 2017). 
Par exemple, si les rations des rumi-
nants AB contiennent généralement 
plus de fourrages et moins de concen-
trés, l’inverse existe également, comme 
dans certains systèmes laitiers AB 
intensifs (Kusche et al., 2015) ou cer-
tains systèmes ovins allaitants AB où 
les agneaux sont produits en bergerie 
(Prache et al., 2009 ; Średnicka-Tober 
et al., 2016b). Il existe également de 
nombreux systèmes d’élevage extensifs 
non AB de ruminants, avec des animaux 
nourris essentiellement à base d’herbe 
(Schwendel et al., 2017 ; Benbrook et al., 
2018 ; Davis et al., 2020, 2022 ; Prache 
et al., 2022c). Or, pour les ruminants, 
la proportion de fourrages (frais ou 
conservés) et de concentrés dans la 
ration, la nature de la prairie, et la durée 
de finition à l’herbe (pour les ruminants 
producteurs de viande), ont un effet 
important sur la qualité de leurs pro-
duits (Martin et al., 2019 ; Prache et al., 
2022c). Par exemple, pour les vaches lai-
tières, 20 % des exploitations françaises 
ont des rations fourragères annuelles 
exclusivement herbagères (contre 

54 % qui contiennent plus de la moitié 
d’ensilage de maïs), et cette proportion 
dépasse 60 % dans les zones de mon-
tagne et de piémonts (données issues 
de 11 757 fermes suivies dans le réseau 
Res’alim®) (Gautier & Le Doaré, 2022). De 
même, chez le porc, l’hétérogénéité des 
résultats observés montre que les diffé-
rents facteurs d’élevage (génotype, ali-
mentation, conditions de logement…) 
que l’éleveur mobilise pour respecter 
le cahier des charges AB influencent 
favorablement ou défavorablement les 
propriétés organoleptiques, nutrition-
nelles et technologiques de la viande 
(Argemi-Armengol et al., 2019 ; Lebret 
& Čandek-Potokar, 2022). Les résultats 
montrent qu’au bilan, la qualité de la 
viande de porc produite en AB peut être 
supérieure – ou, à l’inverse, inférieure – 
par rapport à celle produite en AC.

Par ailleurs, si l’AB est régie par un 
cahier des charges européen unique, il 
existe, pour certaines productions, des 
disparités et des spécificités nationales 
dans la mise en œuvre de la réglemen-
tation européenne. En France, comme 
en Allemagne, en Italie et dans trois 
régions de la Belgique, un guide de 
lecture officiel – publié en France par 
l’Institut national de la qualité et de 
l’origine (INAO) – vise à éviter les diffé-
rences d’interprétation entre les acteurs 
du secteur. Ces guides d’application ne 
sont cependant pas recensés au niveau 
européen et sont peu étudiés dans la lit-
térature scientifique. Or, des différences 
dans ces documents relèvent de i) défi-
nitions (par exemple : souche à crois-
sance lente ; périmètre d’une « région » 
pour l’origine de l’alimentation) ; ii) 
d’interprétations (densité calculée 
avec ou sans volière chez les poules 
pondeuses ; pour les porcs, proportion 
de l’aire d’exercice extérieure avec abri 
(toit) et avec sol en béton, pose éven-
tuelle d’anneau nasal chez les truies 
et procédures mises en œuvre pour 
prendre en compte la douleur animale 
associée) ; iii) de modes de calcul pour 
déterminer la période d’attente après 
l’administration d’un traitement vété-
rinaire ; et iv) d’autorisation de déroga-
tions (pâturage ou herbe fauchée) etc. 
Par exemple, l’âge à l’abattage des pou-
lets de chair AB est d’au moins 81 jours 
en France (calé sur la réglementation 
du Label Rouge), mais de seulement 
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70 jours dans la réglementation euro-
péenne, ce qui affecte fortement la qua-
lité de la carcasse et de la viande (Baéza 
et al., 2022). Enfin, des différences cultu-
relles, notamment dans l’évaluation 
hédonique des dimensions organolep-
tiques de la qualité, peuvent s’ajouter à 
cette complexité (Prache et al., 2022b). 
Cette variabilité dans : i) les pratiques 
d’élevage, ii) les guides de lecture du 
cahier des charges et iii) les préférences 
alimentaires des consommateurs com-
pliquent la généralisation des résultats. 
Néanmoins, des tendances et ordres de 
grandeur peuvent être établis à partir 
de méta-analyses et d’études compa-
ratives AB vs AC, dès lors que les pra-
tiques et conditions d’élevage à l’origine 
des différences de qualité sont bien 
identifiées.

2. Qualité des produits 
animaux issus 
de l’agriculture biologique 
vs conventionnelle

Nous traitons dans cette partie des 
dimensions intrinsèques de la qualité 
des produits. Pour des raisons de lon-
gueur de l’article, nous n’avons pas 
abordé les dimensions extrinsèques 
(éthiques, culturelles et environne-
mentales) de la qualité, mais les lecteurs 
peuvent consulter la synthèse à cet 
égard de Van Wagenberg et al. (2017).

 � 2.1. Propriétés 
commerciales

Les plus étudiées de ces propriétés 
commerciales de la qualité des produits 
animaux primaires sont celles prises en 
compte pour le paiement aux éleveurs 
(pour plus de détails voir Prache et al., 
2023a).

Dans les systèmes d’élevage allaitants 
d’ovins et de bovins en AB, les animaux 
sont globalement plus exposés aux 
aléas climatiques (plus de pâturage) et 
alimentaires (moins de concentrés et 
plus de fourrages dans les rations), ainsi 
qu’aux parasites (plus de pâturage). Les 
conséquences négatives possibles sont 
un poids de la carcasse plus faible et un 
état d’engraissement insuffisant des 
animaux à l’abattage (Srednicka-Tober 

et al., 2016b ; Clinquart et al., 2022 ; 
Prache et al., 2022b). L’utilisation de 
races précoces peut permettre de favo-
riser le développement du tissu adipeux 
et le dépôt de lipides intramusculaires, 
conférant du « persillé » à la viande 
(Liu et al., 2022 ; Prache et al., 2023b ; 
figure 1). Par ailleurs, l’association au 
pâturage d’ovins et de bovins permet 
de réduire l’exposition des systèmes 
herbagers aux parasites et de faciliter 
l’engraissement des agneaux à l’herbe 
(Prache et al., 2023b). Enfin, pour les 
agneaux engraissés à l’herbe, le risque 
de gras de couverture moins ferme est 
plus élevé en AB, en lien avec une pro-
portion souvent plus élevée de trèfle 
blanc dans les prairies (Lourenço et al., 
2007 ; Prache et al., 2011).

Chez le porc, de nombreux facteurs, 
dont le génotype, les conditions de 
logement (température ambiante, 
espace alloué aux animaux), le niveau 
d’alimentation et la composition du 
régime, modulent l’état d’engraisse-
ment et la teneur en viande maigre des 
carcasses (Lebret & Čandek-Potokar, 
2022). Même s’il est observé des diffé-
rences entre les viandes AB et AC, les 
propriétés des viandes AB montrent 
une grande variabilité en fonction des 
pratiques et des conditions d’élevage 
(tableau 1). En particulier, l’interdiction 
en AB d’utiliser des acides aminés (AA) 
de synthèse peut conduire à une plus 
grande difficulté à équilibrer les apports 
nutritionnels des animaux, notamment 

pour les AA essentiels, qui se traduit par 
un moindre dépôt de tissus maigres 
et une adiposité accrue, et en consé-
quence une moindre valeur commer-
ciale de la carcasse (tableau 1).

Pour le poulet de chair, les rende-
ments en carcasse et en filet sont 
moindres en AB, car les souches uti-
lisées ont été moins sélectionnées 
(Petracci et al., 2017). La carcasse est 
aussi plus maigre, du fait de l’accès à 
un parcours extérieur et d’une densité 
animale plus faible, qui permettent une 
plus grande activité de locomotion des 
poulets (Baéza et al., 2022). En revanche, 
du fait d’un âge à l’abattage plus tardif, 
le squelette est plus solide et la peau 
plus épaisse, ce qui réduit les risques 
de fractures lors de l’électronarcose, 
de déchirure de la peau lors de la plu-
maison, et donc de dépréciation de la 
carcasse.

Pour les poissons d’élevage, les résul-
tats divergent entre études. Ainsi, la 
densité réduite en élevage AB peut soit 
favoriser (bar et dorade : Trocino et al., 
2012 ; Di Marco et al., 2017), soit n’avoir 
aucun effet sur la croissance des pois-
sons (salmonidés : Lerfall et al., 2016a ; 
Carbonara et al., 2020). De même, 
Carbonara et al. (2020) n’observent pas 
de lien entre la densité et les indicateurs 
physiologiques du bien-être animal 
chez la truite AB, mais Di Marco et al. 
(2017) constatent un lien entre la den-
sité et l’expression de  comportements 

Figure 1. Expérimentation système Salamix (Photo : © INRAE / K. Vazeille)

Salamix (Systèmes d’élevage allaitant herbagers : adapter le type génétique et mixer les espèces 
pour renforcer leur durabilité) sur le site de Laqueuille de l’unité expérimentale Herbipôle 
(DOI 10.15454/1.5572318050509348E12) du Centre INRAE Clermont-Auvergne-Rhône-Alpes, en partie 
converti à l’AB. Y ont été testées deux pratiques d’élevage pour faciliter la production de viande à l’herbe : 
le croisement de races rustiques avec des races herbagères précoces et l’association d’ovins et de bovins 
dans un système mixte (Prache et al., 2023b).
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Tableau 1. Qualités de la carcasse et de la viande de porc issues de différents systèmes d’élevage en agriculture biologique 
comparées à celles issues de systèmes d’élevage en agriculture conventionnelle : conséquences des pratiques d’élevage1.

Exemples de pratiques d’élevage en agriculture biologique

Bio en claustration, 
alimentation : 

fabrication 
à la ferme, 

déséquilibrée 
en AA2 

vs conventionnel.
Cases individuelles 
(2,5 m²/porc) dans 

les 2 systèmes.
Sundrum et al. 

(2011)

Bio en claustration, 
alimentation bio 

(dont féverole, pois, 
farine de luzerne, 
tourteau de soja) 
vs conventionnel 

(farine de soja, AA 
de synthèse).

Cases collectives 
(1,2 m²/porc) dans 

les 2 systèmes.
Quander-Stoll et al. 

(2021)

Bio (litière 
+ courette, 

2,2 m²/porc) et 
alimentation bio 
+ fourrages vs 
conventionnel 

(caillebotis, 
0,7 m²/porc).

Alvarez-
Rodriguez et al. 

(2016)

Bio (case intérieure 
+ courette), alimentation 

bio : ad libitum 
sans fourrage (A) ; 

restreinte (– 30 %) + 
fourrage (ensilage 
d’orge et pois) ad 

libitum : (B) ; restreinte 
(– 30 %) + fourrage 
(ensilage de trèfle) 

ad libitum : (C), 
vs conventionnel 

(claustration).
Hansen et al. (2006)

Bio extensif 
(certification 
suédoise : 

150 m²/porc 
+ hutte paillée ; 
alimentation : 
avoine, blé, 

pois, pas d’AA 
de synthèse) 

vs conventionnel 
(claustration).
Jonsall et al. 

(2002) ; Olsson 
et al. (2003)

Propriétés commerciales de la carcasse
Teneur en viande 
maigre  = = pour A,  

 pour B et C 

Surface 
de la longe  

Propriétés nutritionnelles de la viande : longe (muscle Longissimus) ou de la bardière (gras dorsal)
Proportion 
d’AGS3 = (longe) = pour A,  pour B et C 

(bardière)
Proportion 
d’AGMI3  (bardière) = (longe) = pour A,  pour B et C 

(bardière)

Proportion 
d’AGPI3  (bardière)

= AGPI totaux 
(longe)

 n-3 (longe)
 n-6 / n-3 

(longe)

= pour A,  pour B et C 
(bardière)

Teneur en 
TBARS4

= pour A,  pour B et 
C (longe)

Propriétés organoleptiques de la viande : longe
Teneur en gras 
intramusculaire5    = pour A,  pour B et C 

Couleur
= luminance
 teneur 

en pigments

= luminance
 indice de 

rouge
 intensité 
de couleur

= luminance et indice 
de rouge pour A, B et C

= luminance 
et indice de rouge

Force de 
cisaillement = 

Évaluation 
sensorielle 
(experts)

Tendreté, jutosité 
= pour A,  pour B et C

= tendreté, goût
 jutosité

Propriétés technologiques de la viande : longe et/ou jambon
pH ultime  (longe, jambon)  (longe) = pour A, B, C (longe)  (longe)
Perte en eau 
(maturation, 
cuisson)

= maturation 
et cuisson (longe)

= maturation 
(longe)

= maturation (longe) 
pour A, B et C

 maturation 
(longe)

1 Agriculture biologique correspondant au cahier des charges européen ou expérimentations portant uniquement sur certaines pratiques de l’AB (ex : composition 
d’un régime alimentaire bio vs conventionnel).
2 AA = acides aminés.
3 AGS, AGMI, AGPI : acides gras saturés, monoinsaturés et poly-insaturés, respectivement.
4 TBARS : « Thio-barbituric acid reactive substances », indicateur de la peroxydation des lipides.
5 Une augmentation de la teneur en gras intramusculaire est favorable pour la texture de la viande (tendreté, jutosité).
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naturels (territorialité et interactions 
agressives), lesquels peuvent être à 
l’origine d’altérations des nageoires 
chez le bar et la dorade AB (Di Marco 
et al., 2017) ou de modifications de la 
morphologie chez le saumon AB (Lerfall 
et al., 2016b).

Pour le lait cru de vache, les études 
comparatives entre lait AB vs AC sur les 
critères de taux de matières utiles (taux 
butyreux et protéique) et de concentra-
tion en cellules somatiques montrent 
des valeurs très variables entre études, 
en fonction des races et des rations 
utilisées, mais qui ne diffèrent pas en 
moyenne (Średnicka-Tober et al., 2016a ; 
Van Wagenberg et al., 2017 ; Brodziac 
et al., 2021). En comparant des fermes 
italiennes AB vs AC similaires en termes 
de structure et de pratiques d’élevage, 
Manuelian et al. (2022) observent des 
teneurs en protéines totales et en casé-
ines plus faibles dans les laits de tank 
AB, vraisemblablement en raison de 
différences de densité énergétique des 
rations, et une concentration plus élevée 
de cellules somatiques dans les laits AB.

Pour les œufs, il n’y a pas de différence 
majeure dans les propriétés commer-
ciales entre AB et AC, mais le nombre 
d’œufs pondus est plus faible, la mor-
talité des poules est plus importante et 
l’indice de conversion de l’aliment plus 
élevé en AB vs AC (Nys et al., 2018).

 � 2.2. Propriétés 
nutritionnelles

Les propriétés nutritionnelles des 
produits animaux, hors procédé d’en-
richissement, d’allègement ou déna-
turant les nutriments, dépendent de 
la composition biochimique des tissus 
animaux. Certaines caractéristiques, 
comme la teneur et la composition en 
protéines, le profil en AA, les teneurs 
en minéraux et en certaines vitamines 
(non liposolubles) des muscles (donc 
de la chair-viande), du lait et des œufs 
varient peu avec les pratiques et condi-
tions d’élevage. En revanche, la teneur 
en lipides et la nature des acides gras 
(AG) déposés dans les tissus adipeux 
et musculaires et dans le jaune d’œuf, 
ou excrétés dans le lait montrent une 
grande variabilité, en lien notamment 
avec l’alimentation des animaux. Cette 

partie est donc centrée sur la compo-
sition en AG des produits et les nutri-
ments pour lesquels des différences 
significatives sont observées entre pro-
duits issus de l’AB vs AC.

a. Lait de vache
Średnicka-Tober et al. (2016a) 

montrent dans leur méta-analyse 
regroupant 170 études (principalement 
réalisées en Europe) un enrichissement 
du lait cru AB vs AC en AG polyinsaturés 
(AGPI), notamment en AGPI n-3 (+56 % 
en moyenne), dont l’acide alpha-linolé-
nique (ALA ; +69 % en moyenne) et les 
AGPI n-3 à longue chaîne (LC) (+57 % en 
moyenne). Les proportions d’AG saturés 
(AGS), d’AG mono-insaturés (AGMI) et 
d’AGPI n-6 n’étaient pas différentes entre 
laits AB et AC. Le lait AB présente ainsi de 
meilleurs index nutritionnels, avec des 
valeurs plus faibles des rapports AGPI 
n-6:n-3 (– 71 % en moyenne) et acide 
linoléique (LA):ALA (– 93 % en moyenne). 
Sur la base de ces différences, ces auteurs 
ont calculé que la consommation d’un 
demi-litre de lait entier couvrait 16 % 
(39 mg) des recommandations journa-
lières en AGPI n-3 LC si le lait était issu de 
l’AB vs 11 % (25 mg) si le lait était issu de 
l’AC. Le lait AB était également plus riche 
en vitamine E (+13 % en moyenne). Ces 
résultats sont liés à des différences dans 
l’alimentation des animaux, avec plus 
de fourrages à base d’herbe et moins de 
concentrés et d’ensilage de maïs dans la 
ration. Ainsi, en France, la part de maïs 
dans la surface fourragère principale 
(SFP) des fermes laitières est de 6 % 
dans les élevages AB alors qu’elle est en 
moyenne de 36 % (données issues de 
8 257 fermes ayant réalisé un diagnostic 
CAP’2ER®) (Maigret, 2023a, 2023b). La 
question de savoir comment l’intensifi-
cation des pratiques d’élevage affecte 
la qualité du lait AB a été étudiée par 
Kusche et al. (2015) : le remplacement 
d’une partie de l’herbe pâturée par de 
l’ensilage de maïs et d’herbe, et l’aug-
mentation du niveau de concentrés afin 
d’augmenter le niveau de production 
laitière par vache dans les exploitations 
AB, conduit à un « rapprochement » dans 
la composition en AG des laits AB et AC. 
Des observations similaires sont rappor-
tées par Manuelian et al. (2022), à partir 
de la comparaison de fermes AB et AC 
intensives ayant des pratiques d’élevage 
similaires.

Selon les résultats de Średnicka-
Tober et al. (2016a), le lait AB est plus 
riche en fer (Fe ; + 20 % en moyenne) 
et plus pauvre en iode (I) et sélénium 
(Se) (– 74  % et – 21  % en moyenne, 
respectivement). La teneur plus éle-
vée en Fe est considérée comme sans 
conséquence biologique, car le lait n’est 
pas une source importante de fer dans 
l’alimentation humaine. La moindre 
teneur en I serait due : i) à une moindre 
utilisation de concentrés, ii) au fait qu’à 
l’inverse des concentrés autorisés en 
AB, les concentrés AC sont classique-
ment supplémentés en minéraux et iii) 
à une moindre utilisation de produits 
contenant de l’iode pour la désinfection 
des trayons. La moindre teneur en Se 
serait due à un plus faible niveau de 
complémentation en Se alimentaire. 
Les auteurs ont calculé que le rempla-
cement d’un demi-litre de lait entier 
AC par du lait AB réduirait le niveau 
de couverture des apports quotidiens 
recommandés de 88 % à 53 % pour I et 
de 13 % à 11 % pour Se ; ces différences 
ont peu d’impact car il est facile de com-
pléter ces apports dans l’alimentation 
humaine. Enfin, les laits AB contiennent 
plus de phytoœstrogènes potentielle-
ment bénéfiques, comme l’équol ou les 
lignanes, que les laits AC (Norskov et al., 
2019) ; cependant, les différences sont 
trop faibles pour avoir un réel effet sur 
la santé des consommateurs.

b. Viandes
Pour les viandes, la méta-analyse de 

Średnicka-Tober et al. (2016b) est la pre-
mière publiée à ce jour. Elle regroupe 
les résultats de 67 études comparant les 
viandes de bovins, de petits ruminants 
(ovins et caprins), de porcs et de poulets 
de chair issus d’élevages AB vs AC. Seuls 
ont été comparés certains groupes d’AG, 
le nombre de données étant insuffisant 
pour permettre la comparaison des AG 
individuels et des teneurs en minéraux, 
antioxydants et vitamines. Les auteurs ont 
d’abord regroupé les données de toutes 
les espèces animales, puis ont analysé les 
données par espèce, le nombre d’études 
étant alors beaucoup plus faible.

L’analyse regroupant les viandes de 
toutes les espèces animales montre une 
proportion plus élevée d’AGPI (+ 23 % 
en moyenne) notamment d’AGPI n-3 
(+ 47 % en moyenne), et des proportions 
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plus faibles de C14:0 et C16:0 (– 20 % et 
– 10  % en moyenne, respectivement) 
dans les viandes AB. À noter que les ani-
maux AB étaient en moyenne moins gras 
dans cette méta-analyse, ce qui peut, au 
moins en partie, être à l’origine de ces 
résultats. En effet, quand l’état d’engrais-
sement d’un animal diminue, la teneur 
de sa viande en triglycérides (lipides de 
stockage, riches en AGS et AGMI) dimi-
nue, alors que la teneur en phospholi-
pides (lipides membranaires, riches en 
AGPI) reste relativement stable (De Smet 
et al., 2004).

Pour les viandes de ruminants, les 
raisons avancées pour expliquer ces 
différences entre AB et AC sont, comme 
pour le lait de vache, une proportion 
plus élevée de fourrages dans la ration, 
notamment d’herbe pâturée. Cependant, 
les différences de composition en AG 
entre viandes AB vs AC obtenues dans 
cette méta-analyse sont nettement 
moindres que celles observées dans les 
études comparant la viande de bovins ou 
d’ovins finis à l’herbe vs avec des rations à 
base de concentré ou d’ensilage de maïs 
(Berthelot & Gruffat, 2018 ; Gruffat et al., 
2020 ; Clinquart et al., 2022 ; Davis et al., 
2022 ; Prache et al., 2022c). Les concen-
trations en AGPI n-3 totaux et en AGPI n-3 
LC (EPA : acide eicosapentaénoïque, DPA : 
acide docosapentaénoïque et DHA : 
acide docosahexaénoïque) sont 2,3, 3,1, 
2,3 et 2,0 fois plus élevées respective-
ment, et le rapport AGPI n-6:n-3 est réduit 
de 72 % dans la viande bovine issue 
d’animaux finis à l’herbe vs à l’ensilage de 
maïs. Les auteurs de cette méta-analyse 
expliquent le plus faible enrichissement 
des viandes de ruminants en AG d’inté-
rêt et l’hétérogénéité des résultats par 
la grande variabilité de la composition 
des rations des animaux (proportion de 
fourrages, notamment d’herbe pâtu-
rée, proportion de légumineuses dans 
les fourrages, composition des prairies) 
en élevage AB comme en AC, et ils sou-
lignent la marge importante d’améliora-
tion de la teneur en AG d’intérêt dans les 
deux modes de production. À noter aussi 
un risque de variabilité plus importante 
de ces propriétés nutritionnelles, en lien 
avec la variabilité des caractéristiques des 
prairies et de leur gestion.

La viande de poulet de chair AB pré-
sente des proportions plus élevées en 

AGPI (+ 40 % en moyenne), AGPI n-3 
(+ 66 % en moyenne), AGPI n-6 (+ 50 % 
en moyenne) et acide linoléique (LA) 
(+ 10 % en moyenne), et plus faibles en 
AGS (essentiellement C14:0 ; – 65 % en 
moyenne) et AGMI (– 20 % en moyenne). 
L’effet, discuté plus haut, de la teneur en 
lipides de la viande (inférieure de 50 % 
en AB) sur le profil en AG est particu-
lièrement important dans ce produit. 
Les élevages AB utilisent en effet des 
souches à croissance lente qui sont plus 
actives que les souches à croissance 
rapide utilisées en élevages AC ; de plus, 
la densité animale est plus faible en AB 
et les animaux ont accès à l’extérieur, ce 
qui favorise leur activité de locomotion, 
conduisant à un moindre engraissement 
(Baéza et al., 2022 ; figure 2).

Pour la viande de porc, les résul-
tats varient beaucoup entre études. 
Średnicka-Tober et al.  (2016b) 
observent une plus faible proportion 
d’AGMI au profit des AGPI (comme 
Quander-Stoll et al., 2021, sur la bar-
dière ou gras sous-cutané), mais sans 
pouvoir statuer sur la proportion d’AGPI 
n-3. D’autres études montrent une pro-
portion inférieure d’AGPI et d’AGPI n-3 
associée à une moindre oxydation des 
lipides (Karwowska & Dolatowski, 2013), 
ou des proportions similaires d’AGS, 

d’AGMI et d’AGPI, mais une proportion 
plus élevée d’AGPI n-3 et un rapport 
AGPI n-6:n-3 plus faible dans la viande 
de porc AB (Álvarez-Rodríguez et al., 
2016) (tableau 1).

Contrairement aux ruminants, les 
données issues d’expériences en condi-
tions contrôlées pour expliquer les 
résultats observés sur les viandes de 
monogastriques sont peu nombreuses. 
Średnicka-Tober et al. (2016b) expliquent 
les différences qu’ils constatent par le fait 
qu’en AB, les monogastriques doivent 
bénéficier d’un accès permanent à des 
fourrages grossiers (porcs) ou parcours 
enherbés (volailles), ce qui contribue 
à augmenter la proportion d’AGPI. Ils 
rappellent aussi que le tourteau de soja 
AB, devant provenir d’une extraction à 
froid, est plus riche en lipides que celui 
issu d’une extraction à chaud, par sol-
vant, classiquement utilisée en AC. Cette 
matière première apportant essentielle-
ment des AGPI n-6, ceci pourrait expli-
quer les proportions plus élevées de LA 
et d’AGPI n-6 dans la viande de poulet 
de chair AB. À noter que l’apport régulier 
d’une matière première riche en AGPI n-3 
dans l’alimentation des monogastriques 
permet d’enrichir leur viande en AGPI 
n-3 de façon maîtrisée et répétable 
(Baéza et al., 2022 ; Lebret & Čandek-

Figure 2. Poulets de chair en agriculture biologique sur le site du Magneraud de 
l’unité expérimentale Systèmes d’élevage avicoles alternatifs (DOI 10.15454/1.
5572418326133655E12) du Centre INRAE Nouvelle Aquitaine-Poitiers. (Photo : 
© INRAE / K. Germain).

https://doi.org/10.15454/1.5572418326133655E12
https://doi.org/10.15454/1.5572418326133655E12
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Potokar, 2022). Sur la base des résultats 
spécifiques à chaque espèce animale 
observés dans leur méta-analyse et des 
consommations de viande dans l’UE, 
Średnicka-Tober et al. (2016b) ont calculé 
que le remplacement de viandes AC par 
des viandes AB augmenterait l’apport 
en AGPI et en AGPI n-3 de 17 % et 22 % 
respectivement, sans changement du 
rapport AGPI n-6:AGPI n-3.

c. Œufs
Peu d’études documentent la com-

position en AG des œufs AB vs AC. Une 
étude montre que l’accès des poules à 
un parcours enherbé améliore le profil 
en AG du jaune d’œuf et sa teneur en 
antioxydants (Mugnai et al., 2014). Le 
jaune est plus riche en AGPI n-3, parti-
culièrement en ALA et en DHA, et plus 
pauvre en AGPI n-6, ce qui se traduit par 
une valeur moindre du rapport AGPI 
n-6:n-3 (passant de la gamme 8,6-11,5 
à 1,9-3,6 selon les saisons). Le jaune est 
également plus riche en antioxydants 
(alpha-tocophérol, flavonoïdes et caro-
ténoïdes). Cet enrichissement du profil 
en AG d’intérêt dans les œufs AB est 
cependant faible et peut être inférieur 
à celui obtenu en faisant varier la com-
position de l’aliment donné aux poules, 
indépendamment du système de pro-
duction (Nys et al., 2018 ; Gautron et al., 
2022).

d. Chair de poisson
Chez les poissons d’élevage, la com-

position en AG des filets reflétant celle 
de l’aliment, la teneur en AGPI n-3 est 
souvent plus élevée dans les produits 
AB puisque le cahier des charges impose 
une part importante d’ingrédients d’ori-
gine marine (farine et huile de poisson) 
dans l’aliment. Une teneur en AGPI plus 
élevée de la chair des poissons produits 
en AB vs AC a ainsi été observée chez le 
saumon (Lerfall et al., 2016a) et le bar 
(Trocino et al., 2012). Néanmoins un 
résultat opposé a été rapporté chez le 
bar et la dorade (Di Marco et al., 2017), 
mais dans cette étude l’aliment utilisé 
en AB était moins riche en AGPI n-3 que 
celui utilisé en AC.

 � 2.3. Propriétés 
organoleptiques

Les propriétés organoleptiques des 
produits animaux les plus étudiées sont 

la couleur, l’odeur et la flaveur, la texture 
et la jutosité.

L’alimentation des ruminants AB 
comprend une part plus importante 
de fourrages, notamment pâturés, ce 
qui conduit à une viande plus sombre 
(Clinquart et al., 2022 ; Prache et al., 
2022c). Pour la viande d’agneau, le 
risque de défauts d’odeur et de flaveur 
est plus élevé, à cause d’une augmenta-
tion de ses teneurs en scatol et indole, 
deux composés malodorants (Schreurs 
et al., 2008 ; Prache et al., 2011, 2022c ; 
Kocak et al., 2016). Ce risque est amplifié 
en AB en raison de la finition à l’herbe 
plus fréquente, de la proportion géné-
ralement plus élevée de trèfle blanc 
dans les prairies, et de l’âge plus élevé 
des animaux à l’abattage (Prache et al., 
2022c). Des études ont donc cherché à 
tirer avantage du trèfle blanc dans les 
prairies tout en réduisant ces risques 
organoleptiques. La complémenta-
tion avec des végétaux riches en tan-
nins condensés a permis de réduire les 
teneurs en scatol et indole de la viande 
sans diminuer ses propriétés nutrition-
nelles (Gruffat et al., 2020 ; Prache et al., 
2022c). Une finition courte en bergerie a 
également permis de réduire fortement 
les teneurs de ces composés malodo-
rants, car ceux-ci ont une persistance 
courte dans la viande (Eiras et al., 2022). 
La complémentation avec des céréales 
au pâturage a en revanche eu des effets 
variables (Prache et al., 2022c).

Chez les monogastriques, les 
contraintes du cahier des charges AB sur 
les matières premières autorisées dans 
l’alimentation des animaux peuvent 
affecter les propriétés organoleptiques 
de la viande (tableau 1). Chez le porc AB, 
le risque plus élevé d’un apport insuffi-
sant en AA essentiels peut conduire 
à une augmentation de la teneur en 
lipides intramusculaires (Sundrum 
et al., 2011 ; Quander-Stoll et al., 2021), 
ce qui est favorable à la tendreté et à la 
jutosité de la viande (Lebret & Čandek-
Potokar, 2022). À l’inverse, l’obligation 
d’inclure des fourrages grossiers dans 
la ration pendant toute la période de 
croissance-finition peut induire une 
baisse de la consommation de concen-
trés (s’apparentant à une restriction ali-
mentaire), ce qui entraîne une réduction 
de la teneur en lipides intramusculaires 

avec un impact négatif sur la tendreté 
de la viande (Hansen et al., 2006). Des 
études ont également montré que, par 
rapport au porc AC, le porc AB élevé en 
plein air présente une moindre jutosité 
associée à un pH ultime inférieur et à 
des pertes en eau accrues, sans toute-
fois modifier de manière significative 
les préférences des consommateurs 
lors d’un test en aveugle (Jonsall et al., 
2002 ; Olsson et al., 2003). Ces quelques 
exemples montrent que les propriétés 
organoleptiques de la viande de porc 
AB dépendent en grande partie des 
pratiques d’élevage (régime alimentaire 
et logement) (Lebret & Čandek-Potokar, 
2022 ; tableau 1). Comme les poulets de 
chair AB sont abattus à un âge plus tardif 
que les poulets AC, leur viande est plus 
sombre, plus rouge, plus ferme, moins 
juteuse, et présente une flaveur plus pro-
noncée (voir revue de Baéza et al., 2022).

Pour les produits laitiers, quel que 
soit le mode de production, AB ou AC, 
une odeur plus forte du lait et des fro-
mages (notes « animales » plus intenses) 
est souvent signalée lorsque les vaches 
sont nourries au pâturage vs avec des 
fourrages conservés (Manzocchi et al., 
2021). Même si le lait AB cru est jugé 
plus crémeux (Gallina Toschi, 2012), avec 
des notes d’« herbe » et de « foin » plus 
prononcées (Bloksma et al., 2008), très 
peu de différences sont observées entre 
les produits laitiers AB et AC pour la fla-
veur, la texture (Schwendel et al., 2015 ; 
Smigic et al., 2017) et la teneur en com-
posés volatils (Schwendel et al., 2017). 
Par ailleurs, des consommateurs et des 
jurys entraînés n’ont pas différencié les 
yaourts fabriqués avec du lait AB vs AC 
dans l’étude de Gallina Toschi (2012).

L’utilisation de colorants artificiels 
étant interdite dans l’alimentation des 
animaux en AB, les œufs AB peuvent 
présenter un jaune moins coloré (Nys 
et al., 2018) ; de même, la couleur du 
filet de saumon d’élevage AB est modi-
fiée, mais cette différence est fortement 
atténuée par le processus de salage-fu-
mage (Lerfall et al., 2016a, 2016b).

 � 2.4. Propriétés 
technologiques et d’usage

Les propriétés technologiques du 
produit primaire concernent son 
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 aptitude à la transformation et à la 
conservation (sensibilité à l’oxydation 
et au développement microbien). Elles 
intéressent surtout l’industrie agroa-
limentaire, alors que les propriétés 
d’usage (praticité du produit et facilité 
à le consommer) intéressent surtout les 
consommateurs.

Le pouvoir de rétention d’eau d’une 
viande et son rendement « techno-
logique » lors des procédés de trans-
formation (par exemple la cuisson) 
varient inversement avec la vitesse et 
l’amplitude de chute du pH post-mor-
tem des muscles. Or, un pH ultime plus 
faible de la viande (correspondant à une 
grande amplitude de chute) est souvent 
constaté en élevage AB avec accès au 
plein air (aussi bien pour le poulet de 
chair : Castellini et al., 2002 ; Baéza 
et al., 2022 ; que le porc : Olsson et al., 
2003) et en élevage AB en bâtiment sur 
litière avec un accès extérieur (Álvarez-
Rodríguez et al., 2016 ; figure 3). Ceci 
pourrait s’expliquer par une augmenta-
tion des réserves en glycogène muscu-
laire chez des animaux abattus à un âge 
plus tardif comme le poulet (Castellini 
et al., 2002 ; Baéza et al., 2022) ou en 
réponse à une réduction de la tempé-
rature ambiante chez le porc (Lebret & 
Čandek-Potokar, 2022). En revanche, 

Quander-Stoll et al. (2021) ont observé 
un pH ultime plus élevé dans la longe 
et le jambon de porcs élevés en bâti-
ment et nourris avec un régime AB vs 
AC, et ont associé ces résultats à une 
réduction du glycogène musculaire 
résultant d’une teneur en fibres plus 
élevée dans le régime alimentaire AB. 
Cela n’a en revanche pas eu d’incidence 
sur d’autres propriétés technologiques 
telles que les pertes en eau pendant la 
maturation et la cuisson (Quander-Stoll 
et al., 2021).

Les propriétés d’usage des pro-
duits AB sont très peu documentées. 
L’alimentation des ruminants au pâtu-
rage (que l’AB promeut) est favorable à 
la stabilité oxydative de leurs produits, 
en raison de la présence d’antioxydants 
dans l’herbe verte (Provenza et al., 2019 ; 
Gruffat et al., 2020). Cet effet est égale-
ment observé chez les porcs élevés en 
systèmes extensifs avec accès à un par-
cours, que ce soit en système d’élevage 
AB ou AC (Lebret & Čandek-Potokar, 
2022 ; Lebret et al., 2021). Chez les pois-
sons d’élevage, Lerfall et al. (2016b) et 
Di Marco et al. (2017) n’ont pas observé 
de différence en termes de fraîcheur, de 
durée de conservation et de stabilité de 
la couleur pendant le stockage, entre 
les produits issus de systèmes AB vs AC.

 � 2.5. Propriétés sanitaires

Ces propriétés sont mises en avant, à 
la fois dans la réglementation (l’AB doit 
privilégier « l’utilisation de procédés 
qui ne nuisent pas à l’environnement, 
ni à la santé humaine », règlement (CE) 
no 834/2007) et par les consommateurs 
(Baudry et al., 2017a).

Si le principe même de l’élevage en 
AB réduit les risques de résidus médica-
menteux et d’antibiorésistance (Smith-
Spangler et al., 2012 ; Van Loo et al., 
2012 ; Van Wagenberg et al., 2017) du 
fait des usages interdits ou fortement 
limités, l’accès des animaux à l’extérieur 
et la durée d’élevage généralement 
plus longue augmentent la probabilité 
et la durée d’exposition des animaux 
aux réservoirs de cet environnement 
(terre, eaux stagnantes, faune sauvage) 
pour certains dangers biologiques et 
aux contaminants chimiques environ-
nementaux éventuels avec, pour ces 
derniers, le risque de leur bioaccumu-
lation dans les produits (Dervilly-Pinel 
et al., 2017).

a. Risques biologiques
Pour le lait, la synthèse de Van 

Wagenberg et al. (2017) ne montre 
pas de différence entre AB et AC, de 
même que les quelques études por-
tant sur la viande bovine et les œufs. 
Pour le poulet de chair, la prévalence 
de contamination par Campylobacter 
est plus élevée pour les viandes AB vs 
AC, du fait de l’accès des animaux au 
plein air et de la durée d’élevage aug-
mentée. En revanche, les études sont 
partagées pour le danger Salmonella 
non typhique : certaines études 
observent une prévalence plus élevée 
en AB, d’autres une prévalence plus 
faible, alors que d’autres ne signalent 
pas de différence (Van Wagenberg 
et al., 2017 ; Baéza et al., 2022). Enfin, 
aucune différence entre les systèmes 
AC et plein air n’est rapportée sur la 
prévalence de L. monocytogenes (Van 
Wagenberg et al., 2017). Pour le porc, 
Van Wagenberg et al. (2017) montrent 
un risque accru de contamination par 
L. monocytogenes en AB. En ce qui 
concerne les risques parasitaires, l’éle-
vage des porcs en plein air ou leur accès 
à l’extérieur (AB ou AC) est un facteur 
de risque important pour la présence 

Figure 3. Porcs en agriculture biologique à la station Porganic (DOI 10.15454/1. 
5572415481185847E12) du Centre INRAE Nouvelle Aquitaine-Poitiers. (Photo : 
© INRAE / S. Ferchaud).
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d’helminthes parasites, dont le plus 
dangereux pour l’homme est Trichinella 
spp. La présence de larves de Trichinella 
spp. sur les carcasses de porcs est donc 
très contrôlée, en France comme en 
Europe (tests systématiques sur des 
pools d’échantillons et tests individuels 
sur toutes les carcasses de porcs élevés 
en extérieur sur parcours). Une préva-
lence supérieure d’autres parasites gas-
tro-intestinaux (coccidia, Ascaris suum, 
Oesophagostomum spp., Trichuris suis) 
est également observée pour les porcs 
AB ou en élevage en plein air relative-
ment aux porcs AC (Eijck & Borgsteede, 
2005).

b. Risques chimiques
Les niveaux de contaminants 

chimiques dans les produits animaux 
ne sont pas liés au système d’élevage 
stricto sensu, mais résultent de quatre 
phénomènes en interaction : le nombre 
de voies d’exposition (via l’environne-
ment, l’alimentation, les matériaux et 
surfaces de contact dans les bâtiments), 
le niveau de contamination de chacune 
d’elles, la durée d’exposition et le niveau 
de productivité des animaux.

Une première étude exploratoire 
(Smith-Spangler et al., 2012) avait mon-
tré que la viande de poulet de chair 
issue de systèmes alternatifs contenait 
moins de résidus de médicaments et 
de traces de pesticides que celle issue 
de systèmes standards. Une étude 
ultérieure sur un large échantillonnage 
représentatif de viandes de bovins, de 
porcs et de poulets issues d’élevages 
AB et AC en France (Dervilly-Pinel et al., 
2017) a montré que tous les échantil-
lons présentaient des taux inférieurs au 
seuil de détection pour les 121 pesti-
cides et coccidiostatiques analysés ; les 
antimicrobiens n’avaient été détectés 
que dans 11 échantillons sur 126, sans 
différence entre les deux modes de pro-
duction. En revanche, les échantillons 
AB contenaient plus de traces de conta-
minants environnementaux (dioxines, 
polychlorbiphényles (PCB), hexabromo-
cyclododécane (HBCD), As, Cd et Pb), 
même si leurs teneurs restaient bien 
inférieures aux seuils réglementaires. 
Les raisons avancées étaient une expo-
sition accrue aux contaminants liée à 
l’obligation d’accès à l’extérieur et une 
durée d’exposition augmentée par une 

durée d’élevage plus longue. Pour ces 
mêmes raisons, une contamination 
plus élevée a également été constatée 
dans les viandes de porc et de volaille 
Label Rouge (Dervilly-Pinel et al., 2017). 
Pour les œufs, les contaminants les plus 
surveillés sont les polluants organiques 
persistants (POP) dont les polychloro-
dibenzo-dioxines et -furanes (PCDD/F) 
et les PCB. En Europe, la plupart des 
échantillons d’œufs dépassant les seuils 
réglementaires proviennent d’élevage 
de particuliers et rarement d’élevages 
professionnels avec accès à un parcours 
(Gautron et al., 2022). Néanmoins, les 
œufs issus de systèmes offrant un accès 
à l’extérieur présentent en moyenne des 
niveaux de contamination plus élevés 
et plus variables que les œufs issus de 
systèmes en claustration (EFSA, 2012). 
Si l’accès à un parcours apparaît comme 
le facteur d’exposition (les teneurs en 
PCDD/F, PCB, polybromodiphényléther 
(PBDE) et Pb dans les œufs et dans le sol 
étant corrélées ; Wageneers et al., 2009), 
il peut s’ajouter un facteur de sensibilité 
lié au génotype et au comportement 
exploratoire de l’animal, ainsi qu’au 
niveau de productivité (intensité de 
ponte) qui module la rapidité d’excré-
tion des polluants via les œufs. Quant 
au lait, trop peu d’études ont comparé 
les risques chimiques dans le lait AB vs 
AC (Van Wagenberg et al., 2017) et les 
études réalisées sur la teneur en myco-
toxines divergent (Brodziak et al., 2021), 
ce qui ne permet pas de conclure.

Il existe très peu d’études scien-
tifiques comparant les niveaux de 
contaminants dans les poissons AB vs 
AC, mais les données de l’EFSA (2012), 
bien qu’obtenues sur de faibles effec-
tifs, ont montré des niveaux plus éle-
vés de contamination par les PCDD/F 
et par les PCB de type dioxines dans les 
saumons AB. Pour les salmonidés d’éle-
vage, le cahier des charges AB anticipe 
l’effet potentiel d’une contamination du 
milieu en exigeant, lors de la demande 
d’agrément, des analyses de métaux 
lourds, cyanures et pesticides dans l’eau. 
Il y a, par ailleurs, une analyse des pra-
tiques agricoles à risque sur les bassins 
versants pour les POP et une obligation 
de qualité des cours d’eau où s’effectue 
la prise d’eau en rivière. Cependant, il 
n’existe pas encore de données dans la 
littérature scientifique qui permettent 

d’évaluer l’impact de ces engagements 
sur la contamination de la chair des 
poissons. Au-delà de la qualité du 
milieu, le niveau de contamination de la 
chair des poissons d’élevage carnivores 
(comme les salmonidés, le bar et la 
dorade) par les POP dépend de la com-
position des aliments distribués. Les 
farines et huiles de poisson contiennent 
en effet des niveaux de POP plus élevés 
que les ingrédients d’origine végétale 
terrestre. Le risque chimique est donc 
plus important pour l’aquaculture AB, 
car le cahier des charges impose une 
proportion minimale de 40 % de farine 
de poisson dans l’alimentation de ces 
poissons carnivores, proportion supé-
rieure à celle actuellement pratiquée 
dans l’élevage conventionnel, 28 % en 
moyenne d’après Mente et al. (2011), et 
en diminution constante. Le fait que les 
polluants s’accumulent tout au long de 
la chaîne trophique rend plus difficile la 
maîtrise des risques de contamination 
des aliments en aquaculture AB, sauf 
à sélectionner l’origine géographique 
des farines et huiles de poissons, et 
éventuellement traiter les huiles. Il faut 
signaler cependant que la part de plus 
en plus importante de végétaux ter-
restres dans l’alimentation des poissons 
d’élevage AC pourrait faire apparaître 
de nouveaux risques liés à d’autres 
polluants tels que les pesticides, les 
mycotoxines ou les hydrocarbures aro-
matiques polycycliques.

3. Authentification

Les éleveurs et les consommateurs 
s’inquiètent de fraudes potentielles 
dans le système d’élevage-transforma-
tion du produit et/ou d’appropriation 
frauduleuse du signe AB, aussi des tra-
vaux visent à authentifier ce mode de 
production à partir d’analyses réalisées 
sur le produit lui-même. L’essentiel des 
méthodes développées se fondent 
sur les différences de composition 
chimique des produits et, en consé-
quence de leurs propriétés optiques, 
générées par les différences d’alimen-
tation des animaux AB vs AC évoquées 
précédemment. Les méthodes dévelop-
pées à ce jour sont présentées dans le 
tableau 2, avec les résultats obtenus, les 
principes sur lesquels elles se fondent 
et les points de vigilance à considérer 
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Tableau 2. Méthodes analytiques pour l’authentification des produits animaux issus de l’agriculture biologique, résultats 
obtenus, principes sur lesquelles elles se fondent et points de vigilance à considérer.

Méthode Produit Résultats-observations 
en AB

Raisons sous-jacentes
Points de vigilance Références

Isotopes 
stables 

de l’azote

Viandes 
bovine 
et ovine

Viandes souvent moins riches en 15N.

Proportion plus élevée 
de légumineuses dans les fourrages.

Variabilité et saisonnalité des pratiques 
d’alimentation en interaction 

avec le taux de turnover des tissus. 
Variabilité des résultats entre 

études. Le niveau et la nature des 
engrais peuvent affecter la fiabilité 

de la discrimination.

Bahar et al. 
(2008) ; Boner 

& Forstel 
(2004) ; 

Devincenzi et al. 
(2014) ; Moloney 

et al. (2018)

Viande 
de porc

Viande plus riche en 15N. 
Discrimination parfaite AB vs AC 

en combinant analyse des rapports 
d’isotopes de N et C.

Différences dans la nature 
des fertilisants utilisés pour produire 
les aliments distribués aux animaux.

Variabilité dans la nature 
des ressources alimentaires 

(dont la proportion de légumineuses 
et les choix alimentaires des animaux).

Zhao et al. 
(2016)

Œufs Œufs produits en plein air plus riches 
en 15N.

Les poules en plein air peuvent ingérer 
vers et insectes.

Variabilité dans le comportement 
exploratoire de l’animal. Capacité 

à discriminer les œufs issus de poules 
en plein air vs œufs AB ?

Rogers (2009)

Chair 
de poisson

Poissons carnivores sauvages 
ou issus d’aquaculture AB plus riches 

en 15N. Discrimination des produits 
de salmonidés (truite et saumon) 

AB en combinant analyse isotopes 
de N et C.

Proportion minimum d’ingrédients 
d’origine animale dans les aliments 

pour poisons carnivores.
Molkentin et al. 

(2015)

Isotopes 
stables 

du carbone

Viandes 
et laits 

issus de 
ruminants

Moindre enrichissement en 13C.

Moindre utilisation du maïs 
dans l’alimentation des animaux.

Capacité à discriminer les produits 
AB des produits issus de systèmes 

à faibles intrants ?

Stergiadis et al. 
(2015) ; Liu 

et al. (2018) ; 
Kaffarnik et al. 

(2014) ; Pustjens 
et al. (2017) ; 

Boner & Forstel 
(2004) ; Bahar 
et al. (2008)

Viande 
de porc

Viande plus riche en 13C. 
Discrimination parfaite AB vs AC 

en combinant analyse des rapports 
d’isotopes de N et C.

Accès à l’extérieur.
Variabilité dans la nature 

et la disponibilité des fourrages et dans 
les choix alimentaires des animaux

Zhao et al. 
(2016)

Chair 
de poisson

Poissons carnivores sauvages 
ou issus d’aquaculture AB plus riches 

en 13C. Discrimination des produits 
de salmonidés (truite et saumon) 
en combinant analyse isotopes 

de N et C.

Bio-accumulation des isotopes 
lourds au long de la chaîne trophique 

pour les espèces carnivores.
Biais lié à la variabilité de la teneur 

en lipides de la chair.

Molkentin et al. 
(2015) ;  

Verrez-Bagnis 
et al. (2018)

Composés 
volatils

Produits 
laitiers

Discrimination lait de vache AB vs AC 
à partir de l’analyse combinée 

des teneurs et profils en composés 
volatils, AG et pigments caroténoïdes.

Différences dans la composition 
de la ration.

Capacité à discriminer les produits 
AB des produits issus de systèmes 

à faibles intrants ?

Stergiadis et al. 
(2015) ; Liu 

et al. (2018) ; 
Kaffarnik et al. 

(2014) ; Pustjens 
et al. (2017)
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du fait de : i) la variabilité des pratiques 
d’alimentation en AB comme en AC, et 
ii) la variabilité interindividuelle dans 
le comportement alimentaire des ani-
maux et dans la réponse animale, qui 
créent une variabilité difficile à réduire. 

Il faut aussi souligner que la plupart des 
travaux ont été menés sur un nombre 
relativement faible d’échantillons.

Les rapports d’isotopes stables de 
l’azote et du carbone peuvent être 

 utilisés pour authentifier le lait, la 
viande de porc et de ruminants, les 
poissons et les œufs AB, mais les dif-
férences mises en évidence entre les 
produits AB et AC n’ont pas le même 
déterminisme selon les produits. Pour 

Méthode Produit Résultats-observations 
en AB

Raisons sous-jacentes
Points de vigilance Références

Acides gras

Produits 
laitiers

Discrimination lait de vache AB vs AC 
à partir de l’analyse combinée 

des teneurs et profils en AG, pigments 
caroténoïdes et composés volatils.

Différences dans la composition 
de la ration.

Capacité à discriminer les produits 
AB des produits issus de systèmes 
conventionnels à faibles intrants ?

Stergiadis et al. 
(2015) ; Liu 

et al. (2018) ; 
Kaffarnik et al. 

(2014) ; Pustjens 
et al. (2017)

Viande 
de porc

Parfaite discrimination 
viande AB vs AC.

Différences dans la composition 
de la ration.

Capacité à discriminer les produits 
AB de produits issus de systèmes 

conventionnels de plein air extensifs, 
à faibles intrants ?

Oliveira et al. 
(2015)

Œufs
92 % et 87,5 % des œufs AB et AC 
bien discriminés à partir profil en AG 

du jaune.

Différences dans la composition 
de la ration.

Risque de non reproductibilité 
des différences.

Tres et al. (2011)

Chair 
de poisson

Discrimination poissons AB 
vs poissons sauvages.

Différences dans la composition 
de la ration.

Différents acides gras doivent être 
utilisés selon l’espèce.

Molkentin et al. 
(2015)

Pigments 
caroténoïdes

Produits 
laitiers

Discrimination lait de vache AB vs AC 
à partir de l’analyse combinée 

des teneurs et profils en pigments 
caroténoïdes, AG et composés volatils.

Proportion plus élevée de fourrages 
dans la ration, notamment d’herbe 

pâturée.
Capacité à discriminer les produits 
AB des produits issus de systèmes 
conventionnels à faibles intrants ?

Stergiadis et al. 
(2015) ; Liu 

et al. (2018) ; 
Kaffarnik et al. 

(2014) ; Pustjens 
et al. (2017)

Œufs
Teneur supérieure en lutéine 
et inférieure en cantaxanthine 

dans œufs AB vs plein air et cages. 
Testé à grande échelle.

Interdiction des pigments de synthèse ; 
les poules en plein air peuvent 

consommer de l’herbe.
Possibilité d’ajout de lutéine 
ou de fourrages déshydratés 

dans l’alimentation des animaux.

Van Ruth et al. 
(2013)

Chair 
de poisson

Profil isomères libres astaxanthine 
ne permet pas d’authentifier 

saumon AB.

Interdiction des pigments de synthèse.
Astaxanthine naturelle 
pour les salmonidés.

Molkentin et al. 
(2015)

Éléments 
traces Œufs Bonne discrimination œufs AB vs AC 

à partir teneur en 19 éléments traces.
Différences dans la composition 

de la ration.
Borges et al. 

(2015)

Méthodes 
spectrales Œufs

Bonne discrimination œufs issus 
de 4 modes d’élevage (AB, plein air, 

volière, cage) avec spectroscopie 
UV-Vis-NIR extrait lipidique du jaune.

Différences dans la composition 
du jaune liées à des différences 
dans la composition de la ration.
Risques de non reproductibilité 

(souche, âge, durée de stockage 
des œufs et alimentation des poules 

inconnus).

Puertas & 
Vazquez (2019)



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

184 / SOPhIE PRAChE, BÉNÉDICTE LEBRET, ÉLISABETh BAÉZA et al.

les poissons et les œufs, le fractionne-
ment isotopique (enrichissement en 
isotope lourd de l’organisme consom-
mateur par rapport à sa proie) entraîne 
une bioaccumulation des isotopes 
lourds dans la chaîne trophique, à l’ori-
gine d’un enrichissement d’autant plus 
élevé en 13C et 15N dans le produit que 
l’animal a consommé plus de produits 
animaux. C’est le cas pour les poissons 
issus d’aquaculture AB vs AC, du fait 
des différences dans la composition 
de leur alimentation (Bell et al., 2007 ; 
Morrison et al., 2007 ; Serrano et al., 
2007 ; Molkentin et al., 2015). C’est aussi 
le cas pour les œufs de poules élevées 
en plein air vs en cage (Rogers, 2009) : 
ils sont plus riches en 15N, à cause 
d’une ingestion accrue de protéines 
animales via les insectes et les vers. 
Pour les produits de ruminants, c’est la 
plus faible utilisation de l’ensilage de 
maïs dans la ration des animaux AB qui 
conduit à un moindre enrichissement 
des produits en 13C (Boner & Forstel, 
2004 ; Bahar et al., 2008), tandis que la 
plus forte proportion de légumineuses 
dans les fourrages AB peut entraîner un 
moindre enrichissement des produits 
en 15N (Devincenzi et al., 2014 ; Moloney 
et al., 2018). Pour la viande de porc AB, 
l’enrichissement en 15N résulte des dif-
férences dans la nature des fertilisants 
utilisés pour produire les aliments (les 
fertilisants organiques sont plus riches 
en 15N que les fertilisants chimiques), 
tandis que l’enrichissement en 13C s’ex-
plique par l’accès des porcs à l’extérieur, 
l’herbe et le sol ayant des proportions 
élevées de 13C (Zhao et al., 2016). Zhao 
et al. (2016) ont ainsi pu discriminer 
sans erreur les viandes porcines AB 
vs AC en combinant l’analyse des rap-
ports d’isotopes stables de N et C dans 
la viande délipidée d’animaux élevés 
en conditions contrôlées (expérimen-
tation) ou achetée en supermarchés.

Les autres méthodes se basent sur 
les teneurs et le profil en composés 
volatils, AG, pigments caroténoïdes et 
éléments traces. Ainsi, la gestion plus 
extensive du système fourrager en AB, 
avec une moindre utilisation d’ensilage 
(maïs, en particulier) et de concentrés 
dans la ration de l’animal, entraîne des 
différences de teneurs et profils en 
ces différents composés dans le lait, 
les œufs et les viandes. Ces composés 

utilisés seuls ou combinés ont permis 
de distinguer les produits laitiers AB vs 
AC dans plusieurs études conduites sur 
le lait (Kaffarnik et al., 2014 ; Stergiadis 
et al., 2015 ; Liu et al., 2018) et le beurre 
(Pustjens et al., 2017).

Pour les œufs, c’est le profil en caro-
ténoïdes du jaune qui a été utilisé pour 
identifier le mode d’élevage (AB, plein 
air, cage). Les œufs AB présentaient 
une teneur supérieure en lutéine et 
inférieure en cantaxanthine que les 
œufs issus des deux autres modes 
d’élevage. Cette méthode a été testée 
à grande échelle dans l’UE (10 pays, 
65 producteurs AB et 29 producteurs 
AC) et a permis d’authentifier les œufs 
provenant d’exploitations AB (Van 
Ruth et al., 2013). Les raisons sous-
jacentes sont : i) l’interdiction de l’ap-
port de cantaxanthine en élevage AB, 
et ii) l’accès à l’extérieur des poules, 
lesquelles peuvent alors consommer 
de l’herbe verte, source de lutéine (Nys 
et al., 2018). À signaler que la teneur en 
cantaxanthine est plus intéressante, 
car la lutéine (ou de l’herbe déshydra-
tée) peut être ajoutée dans les aliments 
pour poules pondeuses. Le profil en AG 
du jaune peut également être un tra-
ceur d’intérêt : une étude portant sur 
des élevages de poules pondeuses en 
AB, plein air ou cage a permis de clas-
ser correctement 92 % et 87,5 % des 
œufs AB et AC à partir du profil en AG 
du jaune (Tres et al., 2011). Cependant, 
le mode de production n’étant pas 
associé à un apport spécifiquement 
défini en termes de lipides, les diffé-
rences observées risquent de ne pas 
être reproductibles et ainsi manquer 
de généricité. Par ailleurs, Borges et al. 
(2015) ont discriminé les œufs AB vs AC 
à partir de l’analyse de leur teneur en 
19 éléments traces (As, Ba, Ca, Co, Cr, 
Cu, Eu, Fe, K, Mg, Mn, Na, Ni, P, Rb, Se, Tl, 
V et Zn). Enfin, la spectroscopie UV-Vis-
NIR appliquée sur l’extrait lipidique du 
jaune d’œuf a permis de discriminer 
quatre modes d’élevage des poules 
pondeuses : AB, plein air, volière en 
bâtiment et cage (Puertas & Vazquez, 
2019). Les mécanismes sous-jacents 
sont probablement des différences 
dans la composition du jaune d’œuf en 
lien avec le système d’élevage, notam-
ment l’alimentation (profils en AG et 
en caroténoïdes, teneur en cholesté-

rol). Cependant, les œufs ayant été 
achetés en supermarché, la souche de 
la poule, son âge et son alimentation 
étaient inconnus. Ces résultats, bien 
que prometteurs, présentent donc cer-
tains risques de biais et leur robustesse 
nécessite d’être testée sur des effectifs 
plus importants.

Pour la viande de porc, Oliveira et al. 
(2015) ont parfaitement distingué la 
viande AB vs AC à partir de l’analyse des 
AG, ces résultats s’expliquant par la forte 
corrélation entre la composition de la 
ration et le profil en AG des tissus chez 
les monogastriques (Lebret & Čandek-
Potokar, 2022). Pour la viande de poulet, 
en revanche, les études n’ont pas per-
mis de définir une méthodologie fiable 
d’authentification du mode de produc-
tion AB (Tres et al., 2014). Pour la chair 
de poissons également, l’analyse de son 
profil en AG a permis de discriminer les 
poissons AB des poissons sauvages, les 
AG d’intérêt étant différents pour le sau-
mon et pour la truite (Molkentin et al., 
2015). En revanche, l’analyse du profil 
des isomères libres de l’astaxanthine 
naturelle n’a pas permis d’authentifier 
le saumon AB, probablement en raison 
des nombreuses sources potentielles 
de ce pigment (par exemple, astaxan-
thine issue de carapaces de crustacés 
ou synthétisée par la levure Phaffia) 
(Molkentin et al., 2015).

Ces méthodes, s’appuyant surtout 
sur des différences dans le régime ali-
mentaire plutôt que sur le mode de pro-
duction en soi, se révèlent beaucoup 
moins fiables lorsque les conditions 
d’alimentation sont proches entre sys-
tèmes AB et AC (Stergiadis et al., 2015 ; 
Schwendel et al., 2017). Par ailleurs, 
à terme, l’utilisation de marqueurs à 
des fins d’authentification devra tenir 
compte de tous les facteurs de confu-
sion potentiels, en veillant à constituer 
une banque d’échantillons les plus 
représentatifs et recueillir suffisamment 
de données. Enfin, comme la variabilité 
des pratiques d’élevage en AB peut ali-
menter les doutes sur la façon dont les 
animaux sont élevés, il est nécessaire de 
privilégier les approches qui visent spé-
cifiquement à authentifier les pratiques 
d’élevage, par exemple l’alimentation à 
l’herbe chez les ruminants (Prache et al., 
2020).
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4. Discussion sur la qualité 
des produits animaux 
issus d’élevages AB vs AC

 � 4.1. Des antagonismes 
parfois observés entre les 
dimensions de la qualité

Pour certains produits, l’AB a des 
effets positifs sur certaines dimensions 
de la qualité mais négatifs sur d’autres, 
ce qui amène de nouvelles questions. 
Les viandes d’agneau et de porc en 
sont une bonne illustration. L’élevage à 
l’herbe de l’agneau est promu en AB, ce 
qui est favorable aux propriétés nutri-
tionnelles et d’image de sa viande, mais 
peut être défavorable à ses propriétés 
commerciales (risque d’état d’engrais-
sement insuffisant) et organoleptiques 
(viande plus sombre, risque d’odeurs 
et de flaveurs indésirables). L’AB peut 
amplifier ces antagonismes, en raison 
de la proportion souvent plus élevée 
de trèfle blanc dans les prairies AB 
(tableau 3). Faut-il former/sensibiliser 
les consommateurs à mieux accepter 
ces caractéristiques organoleptiques, 
notamment dans les régions où les 
agneaux sont le plus souvent élevés 
en bergerie, donc présentent peu de 
flaveur ?

En élevage de porcs AB, il peut être 
difficile d’équilibrer les rations des ani-
maux par rapport à leurs besoins nutri-
tionnels (en particulier en AA), ce qui 
peut entraîner une augmentation de 
l’adiposité, donc une moindre valeur 
commerciale des carcasses, mais à l’in-
verse améliorer les propriétés organo-
leptiques de la viande. Par ailleurs, le 
plein air, surtout en hiver, peut altérer 
les propriétés technologiques de la 
viande (pH ultime plus faible), mais 
améliorer ses propriétés nutritionnelles 
en augmentant les concentrations 
d’AGPI n-3 (Lebret & Čandek-Potokar, 
2022 ; tableau 1). Faut-il alors recher-
cher des races ou des génotypes qui ne 
sont pas sélectionnés pour l’efficience 
de croissance et la teneur en viande 
maigre et qui ont des besoins moindres 
en AA essentiels, telles que les races 
locales (Čandek-Potokar et al., 2019) ? 
Cependant, le coût de production glo-
balement plus élevé des races locales 
(croissance et efficacité alimentaire plus 

faibles), leur adiposité supérieure, mais 
aussi leurs propriétés organoleptiques 
généralement élevées nécessiteraient 
une valorisation (par la nature des pro-
duits et leurs prix) différente de celle 
des viandes AB issues de races sélec-
tionnées pour couvrir les coûts de pro-
duction supérieurs.

 � 4.2. Une plus grande 
variabilité dans la qualité des 
produits AB

De manière générale, la qualité des 
produits animaux AB est plus variable 
que celle des produits AC (Petracci 
et al., 2017 ; Prache et al., 2022b). Pour la 
viande de poulet de chair, la littérature 
montre une variabilité accrue des pro-
priétés commerciales, technologiques 
et organoleptiques de la qualité en AB 
(Petracci et al., 2017). Les souches de 
poulets utilisées en AB ayant fait l’objet 
d’une moindre sélection, les popula-
tions sont plus variables en termes de 
croissance et de rendement en viande. 
A contrario, les défauts de qualité et 
les myopathies constatés dans les sys-
tèmes standards utilisant des souches à 

croissance rapide sélectionnées pour le 
rendement en filet, ne sont pas obser-
vés en AB (Baéza et al., 2022). Pour le 
porc, c’est la variabilité des conditions 
d’élevage (type d’habitat : température 
ambiante, activité physique, niveau de 
couverture des besoins alimentaires…) 
inhérente aux systèmes alternatifs, qui 
entraîne une plus grande variabilité des 
performances des animaux et des pro-
priétés commerciales, organoleptiques, 
technologiques et nutritionnelles de la 
viande (Lebret & Čandek-Potokar, 2022) 
(tableau 1). Une plus grande variabilité 
de la qualité a également été obser-
vée pour les œufs AB, en lien avec une 
moindre maîtrise du niveau de cou-
verture des besoins nutritionnels des 
poules (10 % à 15 % de l’alimentation 
étant issue du parcours ; Prache et al., 
2022b). Pour les ruminants, c’est la 
moindre utilisation d’intrants (aliments 
concentrés, médicaments vétérinaires), 
des pratiques d’élevage plus herba-
gères et donc un régime des animaux 
plus soumis aux variations saisonnières 
(Chassaing et al., 2016), ainsi que la 
variabilité des performances animales 
inhérente aux  systèmes  herbagers 

Tableau 3. Effets de l’élevage en agriculture biologique sur la qualité de la carcasse 
et de la viande des agneaux d’herbe.

Dimensions 
de la qualité

Effet :  
positif (+) ; négatif (–) Explication

Nutritionnelles

(+) Teneurs plus élevées 
en AGPI n-31 et valeur 
plus faible du rapport 
AGPI n-6/AGPI n-3

(Bauchart et al., 2012 ; 
Kocak et al., 2016 ; 

Średnicka-Tober et al., 2016b)

Les légumineuses 
(dont la proportion est souvent 
plus élevée dans les prairies) 

sont plus riches en lipides 
et subissent une moindre 

bio-hydrogénation ruminale 
que les graminées.

(Lourenço et al., 2007)

Commerciales
(–) Risque accru de moindre 

fermeté du gras de couverture
(Prache et al., 2011)

Rapport AGPI/AGS1 
plus élevé dans le gras 
de couverture en lien 

avec une proportion plus 
importante des légumineuses 

dans les prairies.
(Lourenço et al., 2007)

Organoleptiques

(–) Risque accru de défauts 
d’odeur et de flaveur2

(Prache et al., 2011 ; Kocak 
et al., 2016)

Teneurs plus élevées en 
scatol et indole dans la 

viande, en lien avec plus de 
trèfle blanc dans les prairies.

(Schreurs et al., 2008)

1 AGS, AGPI : acides gras saturés et poly-insaturés, respectivement.
2 Dépend des habitudes alimentaires/culturelles, avec de fortes variations selon les pays ; cependant, une 
forte flaveur de la viande d’agneau n’est généralement pas souhaitée en Europe (Prache et al., 2022c).
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(Prache et al., 2022b, 2022c) qui accrois-
sent la variabilité de la qualité des 
produits.

Peu d’études se sont cependant inté-
ressées aux conséquences de cette 
plus grande variabilité. Quelles consé-
quences pour les consommateurs ? 
Comment adapter les procédés de 
transformation ? Les réponses ne sont 
pas uniques ; elles dépendent du type 
de produit, du contexte d’achat (lieu, 
circuit court/long, occasion) et du 
type de consommateurs. Par ailleurs, 
les consommateurs ne recherchent pas 
forcément des produits AB de qualité 
uniforme, au moins pour les produits 
non transformés ; ce sont surtout les 
circuits dominants qui recherchent 
une qualité homogène, car elle permet 
une transformation et une commer-
cialisation plus aisées. Mais dans les 
circuits « alternatifs » (circuits courts, 
AMAP…), ces critères peuvent avoir 
moins d’importance. Voire, cette plus 
grande variabilité ne pourrait-elle pas 
constituer un atout pour différencier 
les produits au sein du mode de pro-
duction AB, comme c’est parfois le cas 
pour d’autres SIQO ? Ainsi, certaines 
filières porcines locales considèrent la 
variabilité des ressources alimentaires 
disponibles en élevage extensif selon la 
saison d’élevage, et son impact sur les 
propriétés nutritionnelles et organo-
leptiques de la viande, comme un 
atout qu’elles peuvent valoriser pour 
diversifier leurs produits au sein d’une 
AOP (Lebret et al., 2021). Là encore, ne 
faudrait-il pas éduquer/sensibiliser les 
consommateurs à la possible saisonna-
lité de la qualité des produits ?

 � 4.3. Consommation 
de produits AB et santé 
humaine

Agir sur sa santé étant une des moti-
vations d’achat des produits AB, nous 
nous sommes intéressés à la question 
de savoir si les produits animaux issus 
de l’AB étaient plus « sains »/béné-
fiques pour la santé des consomma-
teurs. Les études scientifiques sur l’effet 
de la consommation d’aliments AB 
sur la santé humaine sont cependant 
encore trop peu nombreuses pour 
permettre des conclusions robustes. 
Des études comparant « grands » vs 

« petits » consommateurs d’aliments 
AB ont montré un risque plus faible de 
diabète (Sun et al., 2018 ; Kesse-Guyot 
et al., 2020), de syndrome métabo-
lique (Baudry et al., 2017b), d’obésité 
(Kesse-Guyot et al., 2017) et de cancer 
(Baudry et al., 2018a), avec des profils 
d’AG dans le sang bénéfiques (Baudry 
et al., 2018b). À signaler que, dans ces 
études, la diversité des participants 
associée à la grande taille de l’échan-
tillon permet d’estimer les effets toutes 
choses égales par ailleurs, c’est-à-dire 
en contrôlant les autres facteurs de 
confusion possibles (activité phy-
sique, niveau d’éducation, catégorie 
socioprofessionnelle…).

Conclusion

Une conclusion importante de cette 
synthèse est la grande hétérogénéité 
des résultats des études comparant 
la qualité des produits animaux AB vs 
AC. Cette hétérogénéité est due à la 
diversité des pratiques et conditions 
d’élevage dans les deux modes de 
production. Beaucoup d’études exa-
cerbent les différences en comparant 
des produits issus de systèmes AB 
« extensifs » à ceux issus de systèmes 
conventionnels « intensifs », alors que 
la réalité est plus complexe. De plus, 
les différences de qualité entre pro-
duits AB et AC sont susceptibles d’évo-
luer si l’AB se « conventionnalise » en 
intensifiant ses pratiques et/ou si 
l’agriculture conventionnelle « ver-
dit » les siennes. Nous avons essayé 
de surmonter cette difficulté et de 
gagner en généricité en identifiant les 
pratiques d’élevage qui sous-tendent 
les différences observées. Nous souli-
gnons le besoin de disposer de plus 
de données pour tous les produits 
animaux (notamment les œufs, les 
poissons, le lait de petits ruminants, 
ainsi que les produits transformés). 
Par ailleurs, cette variabilité dans les 
pratiques d’élevage peut entraîner des 
interrogations des consommateurs 
quant aux conditions de production 
des produits AB et rend difficile l’au-
thentification du mode de production 
AB à partir de l’analyse du produit. 
Une façon de répondre à ces interro-
gations pourrait être d’informer sur 
les pratiques d’élevage via l’étique-

tage ou l’authentification (« produit 
à l’herbe » comme c’est le cas pour 
certaines mentions valorisantes de 
produits issus de ruminants).

Un autre constat commun à la plu-
part des produits animaux est la plus 
grande variabilité de qualité des pro-
duits AB vs AC. Les raisons sont i) une 
moindre sélection (poulet de chair), 
ii) une moindre utilisation d’intrants 
(aliments concentrés, vitamines et AA 
de synthèse, médicaments) pour les 
ruminants et les monogastriques, iii) 
une plus grande variabilité saisonnière 
de la ration des ruminants, iv) une plus 
grande variabilité des performances 
des ruminants, inhérente aux systèmes 
herbagers, et v) une plus grande varia-
bilité dans les conditions et pratiques 
d’élevage (habitat, conditions clima-
tiques, nature des ressources alimen-
taires…) pour les porcs et les poissons. 
Cependant, la littérature scientifique 
n’aborde pas les implications de cette 
plus grande variabilité sur l’acceptabi-
lité des produits AB par les consomma-
teurs ou sur l’adaptation des procédés 
de transformation.

Pour l’avenir, la croissance de la 
consommation de produits AB, même si 
elle marque actuellement le pas, inter-
roge les possibles conditions du chan-
gement d’échelle de leur production et 
de leur transformation. Cette croissance 
entraînera-t-elle une intensification des 
pratiques d’élevage pour augmenter la 
productivité par animal ou par hectare, 
avec des répercussions sur la qualité 
des produits ? Ou à l’inverse, le risque 
sera-t-il contenu parce que les consom-
mateurs de produits AB végétalisent 
leur régime (Baudry et al., 2019) ? Cette 
synthèse apporte un éclairage sur les 
conséquences des trajectoires pos-
sibles de l’AB, si son cahier des charges 
est assoupli ou, au contraire, renforcé 
quant aux engagements relatifs aux 
pratiques d’élevage qui impactent les 
différentes dimensions de qualité des 
produits.
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Résumé
Cette synthèse fait le point des connaissances sur les différentes dimensions de la qualité des produits issus d’élevages en agriculture 
biologique (AB) vs conventionnelle et sur les méthodes développées pour les authentifier. Les pratiques d’élevage étant variables, en 
AB comme en agriculture conventionnelle (AC), les résultats sont hétérogènes. Nous soulignons les pratiques à l’origine des différences 
observées, ce qui permet d’éclairer les conséquences des possibles trajectoires de l’agriculture biologique. De manière générale, la qualité 
est plus variable pour les produits AB, en lien avec un moindre niveau d’intrants et/ou une plus grande variabilité des conditions d’élevage, 
ainsi qu’une moindre sélection génétique pour le poulet de chair. Les propriétés améliorées sont la teneur en acides gras polyinsaturés, 
notamment oméga 3, plus élevée pour le lait de vache et les viandes AB, une réduction du risque de résidus de médicaments et d’appa-
rition de résistances bactériennes aux antimicrobiens. Mais l’accès au plein air et la période d’élevage souvent plus longue augmentent la 
probabilité et la durée d’exposition des animaux aux éventuels contaminants environnementaux et le risque de leur bioaccumulation dans 
les produits. Nous identifions des antagonismes entre différentes dimensions de la qualité, notamment pour les viandes ovine et porcine. 
Les implications de la plus grande variabilité de la qualité des produits AB sur leur acceptabilité par les consommateurs et l’adaptation 
des procédés de transformation restent peu étudiées. La fiabilité des méthodes d’authentification se heurte à la variabilité des pratiques 
d’élevage, car elles se fondent sur les différences dans l’alimentation des animaux.

Abstract
Quality and authentication of organic vs conventional animal products
This article reviews the current state of knowledge on the quality of organic animal products and on the methods developed so far to authen-
ticate their organic origin. As farming practices vary in both organic and conventional farming, the results are heterogeneous. We pinpoint the 
farming practices underlying the differences observed to shed light on the consequences of possible trajectories for organic farming. In general, 
quality attributes are more variable for organic products, linked to a lower level of inputs and/or greater variability in farming conditions, and a 
lower genetic selection for broilers. Improved quality attributes include a higher content of polyunsaturated fatty acids (PUFA), particularly n-3 
PUFA, in organic meat and cow’s milk, and reduced risk of drug residues and bacterial resistance to antimicrobials. But both outdoor access and 
a frequently longer rearing period increase the probability and duration of animal exposure to potential environmental contaminants and the 
risk of their bioaccumulation in animal products. We identified antagonisms between quality attributes for lamb and pork. The implications of 
greater variability in product quality for consumers’ acceptability and the adaptation of manufacturing processes remain largely unexplored. 
The reliability of authentication methods is hampered by the variability in farming practices, since they are based on differences in animal diet.
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 � Si l’interdiction des intrants de synthèse est au cœur du cahier des charges de l’agriculture biologique, ce dernier, 
plus large, vise à porter la reconception de systèmes agricoles et à soutenir leur transition agroécologique. Mais 
dans des environnements sociotechniques assez verrouillés et des marchés concurrentiels où la standardisation 
des produits est la norme, cette visée peut être interrogée.

Introduction

Que ce soit dans la sphère politique 
ou scientifique et technique, l’agricul-
ture biologique (AB) est généralement 
vue comme une forme intéressante 
d’agroécologie à l’échelle des sys-
tèmes de production. Ainsi, en France, 
dans la suite du lancement du « projet 
agroécologique pour la France », la Loi 
d’avenir de 2014 mentionnait que les 
politiques publiques devaient promou-
voir et pérenniser les systèmes de pro-
duction agroécologiques, dont le mode 
de production biologique. Dans le 
même temps, du côté de la recherche, 
les similitudes et différences entre les 
principes de l’AB et ceux de la transi-
tion agroécologique (TAE) ont fait l’ob-
jet de nombreux travaux pour mieux 
les expliciter (p. ex. Mena et al., 2012 ; 
Migliorini & Wezel, 2017). Pourtant, 
Darnhofer et al. (2010) montrent une 
conventionnalisation de l’AB où les 
principes et valeurs de départ s’af-
faiblissent, processus renforcé par le 
développement, jusqu’en 2021, de la 

consommation de produits issus de 
l’AB (Chatellier, 2024, dans ce numéro). 
L’objectif de cette synthèse est donc 
d’interroger comment la production 
en AB et surtout la mise en marché des 
produits qui en sont issus peuvent être 
un vecteur pour la transition agroéco-
logique des systèmes d’élevage et des 
systèmes alimentaires associés.

L’agroécologie reste une notion qui 
recouvre plusieurs acceptions (Wezel 
et al., 2009 ; Gliessman, 2018). Les 
travaux de Altieri (1989), Wezel et al. 
(2009), Gliessman (2014), ou Barrios 
et al. (2020) conduisent ainsi à la définir 
comme « une façon de concevoir des 
systèmes de production qui s’appuient 
sur les fonctionnalités offertes par les 
écosystèmes » (Délégation Française 
auprès de l’ONU, 2021). L’ensemble 
de ces travaux s’appuie sur l’analyse, 
la conception et l’évaluation de pra-
tiques mais aussi de systèmes de pro-
duction, dits agroécologiques, fondés 
sur la gestion des interactions entre 
les différentes dimensions des agroé-
cosystèmes (Altieri, 2002), à l’image du 

fonctionnement écologique des éco-
systèmes (Altieri, 2015). Au cœur de 
ces approches, la définition de principes 
vise à outiller ces interactions pour les 
piloter (p. ex. Altieri, 2000, 2013). Pour 
l’élevage, Dumont et al. (2013), ont 
proposé cinq principes que sont i) une 
gestion intégrée pour améliorer la santé 
des animaux, ii) l’adaptation des pra-
tiques pour réduire les pollutions, iii) la 
préservation de la biodiversité et l’as-
surance des services écosystémiques 
associés, iv) l’utilisation des ressources 
naturelles pour diminuer les intrants, et 
v) la gestion de la diversité pour renfor-
cer la résilience des systèmes.

En parallèle, le sens de la notion 
d’agroécologie évolue pour embras-
ser l’analyse du fonctionnement des 
systèmes alimentaires en le fondant 
également sur l’usage de principes éco-
logiques (Wezel et al., 2009 ; Gliessman, 
2016). Ainsi, Gliessman (2014), propose 
trois niveaux de changement vers 
l’agroécologie, que les agriculteurs 
peuvent adopter pour sortir du sys-
tème intensif et industriel. Il y ajoute, 
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en 2016, deux niveaux supplémentaires 
qui s’adressent plutôt à l’échelle du 
système alimentaire, en suggérant de 
« rétablir un lien plus direct entre ceux 
qui cultivent nos aliments et ceux qui 
les consomment » et de « construire 
un nouveau système alimentaire mon-
dial, basé sur l’équité, la participation, 
la démocratie et la justice, qui n’est pas 
seulement durable, mais aide à restau-
rer et à protéger les systèmes de survie 
sur Terre dont nous dépendons tous » 
(Gliessman, 2016). Pour Le Velly et al. 
(2023), ceci ne peut se faire qu’avec 
une réflexion sur les organisations de 
marché qui pèsent actuellement sur la 
capacité des acteurs à entrer réellement 
dans la transition agroécologique.

Si la notion d’agroécologie reste, nous 
l’avons vu, l’objet de plusieurs déclinai-
sons, l’AB, pour sa part, est organisée 
autour d’un cahier des charges (règle-
ment européen 2018/848, applicable 
dans l’ensemble des États membres 
de l’UE), associé à une certification par 
un tiers. Y sont définies les caractéris-
tiques des processus de production, 
et ce sont eux qui participent à la TAE 
des élevages (cf. partie 1 de cet article). 
Toutefois, les caractéristiques intrin-
sèques (organoleptiques, nutrition-
nelles…) des produits qui en sont issus 
et qui sont certifiés, n’y sont pas définies, 
ce qui associe l’AB à une obligation de 
moyens et non de résultats (Anzalone, 
2012). Quelques rares travaux visent à 
évaluer la qualité des produits alimen-
taires issus de l’AB (cf. Prache et al., 2024 
dans ce numéro). La variabilité de leur 
qualité y est soulignée. Pour Bertrand 
et al. (2018), ce seraient davantage les 
pratiques de transformation ainsi que 
les pratiques culinaires des consom-
mateurs qui amélioreraient de manière 
significative la qualité nutritionnelle des 
régimes alimentaires.

Cette « déstandardisation » des pro-
duits AB, liée au processus de produc-
tion sans intrants chimiques, constitue 
un aspect essentiel pour leur mise en 
marché, puisqu’elle complexifie les 
processus de transformation, d’une 
part, et d’assortiment, d’autre part. 
Les opérateurs d’aval doivent en effet 
composer avec cette variabilité, y asso-
ciant un coût d’autant plus important 
que les volumes à traiter sont faibles. 

La  valorisation des produits AB sur les 
marchés dominants s’en trouve pénali-
sée (cf. partie 2). De plus, il arrive qu’une 
partie, parfois importante, de ces pro-
duits passe dans les circuits convention-
nels, soit parce que le débouché n’existe 
pas [cas des broutards, par exemple 
(Veysset & Delaby, 2018)], soit parce 
que le marché dominant ne permet 
pas de gérer la variabilité des produits 
et l’irrégularité de leur approvisionne-
ment. Les circuits plus courts peuvent 
alors offrir une alternative, la proximité 
favorisant la confiance, nécessaire à la 
mise en marché de produits moins stan-
dards (Chiffoleau, 2008 ; Chevallier et al., 
2014). Pour interroger quelles sont les 
conditions, et en particulier celles liées 
à la mise en marché des produits, qui 
permettent à l’AB de renforcer son rôle 
dans la TAE des élevages, et ce, dans les 
conditions actuelles des marchés, assez 
ouverts (Nozières-Petit et al., 2018), 
deux situations sont ici analysées : celle 
du lait de brebis dans le sud du Massif 
central (partie 3) et celle des viandes 
bovines et ovines dans quatre départe-
ments du Massif des Pyrénées (partie 4).

1. Un cahier des charges 
qui favorise la transition 
agroécologique 
des élevages de ruminants

Le cœur du cahier des charges de 
l’AB demeure l’impossibilité d’utiliser 
des intrants de synthèse, herbicides, 
pesticides, engrais chimiques, et, pour 
les petits ruminants, les hormones de 
synthèse pour la synchronisation des 
chaleurs (voir encadré 1 pour une brève 
histoire de l’AB). L’emploi des antibio-
tiques, interdits en préventif, reste pos-
sible « lorsque le recours à des produits 
phytothérapeutiques, homéopathiques 
ou autres est inapproprié » dans le trai-
tement de maladies et ce, dans des 
conditions strictes : moins de trois trai-
tements dans une période de 12 mois 
ou pas plus d’un traitement si le cycle 
productif de l’animal est inférieur à un 
an. Plusieurs auteurs montrent le béné-
fice des pratiques adoptées en AB sur 
la fertilité du sol, et plus globalement 
sur l’environnement (biodiversité, pay-
sages…) ou encore sur le bien-être 
animal (p. ex. Langmeier et al., 2002 ; 

Letourneau & Bothwell, 2008 ; Müller-
Lindenlauf et al., 2010 ; Wagner et al., 
2021 ; Lori et al., 2017). Cependant, 
tous notent que ces effets sont plus ou 
moins bénéfiques selon les situations et 
tous mentionnent des pistes d’amélio-
ration de la réglementation.

Les évaluations environnementales 
montrent que globalement les sys-
tèmes d’élevage en AB ont un certain 
potentiel d’atténuation des émissions 
polluantes de l’agriculture, notamment 
des nitrates et des gaz à effet de serre 
(GES). Ce potentiel est lié à cette carac-
téristique majeure de ces systèmes 
– la non-utilisation de fertilisants de 
synthèse – à laquelle vient s’ajouter un 
second aspect, le stockage de carbone 
dans les sols, lié à la gestion des cultures 
(Scialabba & Müller-Lindenlauf, 2010). 
L’empreinte carbone des productions 
bovines (lait ou viande) dépend cepen-
dant de la productivité animale et de la 
part de prairies dans la surface agricole 
utilisée. Du fait de la plus faible produc-
tion de lait par vache ou de viande par 
unité gros bétail (UGB), l’empreinte car-
bone du lait AB (Pirlo & Lolli, 2019) ou 
de la viande AB, bovine et ovine (Benoit 
et al., 2023 ; Veysset et al., 2014), est 
égale ou légèrement supérieure à celle 
des produits conventionnels. Le calcul 
par hectare de surface agricole utilisée 
est en revanche favorable aux systèmes 
en AB. La non-utilisation d’intrants 
de synthèse entraîne une moindre 
consommation d’énergie fossile indi-
recte sur les exploitations d’élevage AB 
et la consommation d’énergie fossile 
totale par hectare de surface agricole y 
est donc moindre (Veysset et al., 2014 ; 
Civam, 2022).

Par ailleurs, la non-utilisation de fer-
tilisants de synthèse oblige les exploi-
tations en AB à boucler les cycles de 
nutriments et à rechercher l’autonomie 
en ressources végétales pour nourrir 
les animaux (Bell et al., 2018 ; Perrin 
et al., 2020 ; Faux et al., 2022a ; Veysset 
et al., 2023), et ce d’autant que les prix 
d’achat des aliments (Escribano, 2018) 
et des fertilisants organiques sont relati-
vement élevés (par rapport aux mêmes 
types d’intrants en conventionnel). 
Grâce à cette autonomie, les systèmes 
de polyculture-élevage d’herbivores en 
AB affichent une très bonne  efficience 
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technique et économique avec un ratio 
production/consommations intermé-
diaires (biens et services achetés à un 
tiers) supérieur aux systèmes conven-
tionnels, que ce soit en systèmes bovins 
laitiers (Civam, 2022) ou bovins allai-
tants (Veysset et al., 2014). Ceci est à 
l’origine de performances économiques 
meilleures ou équivalentes, du moins 
jusqu’en 2021 [revenu par travailleur, 
p. ex. Woiltock et al. (2023)] et de meil-
leures performances environnemen-
tales, notamment le bilan azoté (Flaten 
et al., 2019).

Si le passage à l’AB induit ainsi une 
réflexion sur les alternatives existantes 
à ces intrants de synthèse, il invite éga-
lement à la reconception du système de 
culture pour allonger les rotations en 
introduisant des légumineuses ou pour 
amender les cultures avec des effluents 
d’élevage (FNAB, 2019 cité dans Jacquet 
& Jouan, 2022). Réintroduire un atelier 
d’élevage dans une exploitation dédiée 
aux productions végétales devient alors 
pertinent. Ceci participe à trois des cinq 
principes de l’agroécologie appliquée 
aux systèmes d’élevage tels que définis 
par Dumont et al. (2013) : « développer 
des pratiques intégrées de gestion pour 
améliorer la santé animale », « réduire 
les intrants nécessaires à la production » 
et « diminuer les pollutions en optimi-
sant le fonctionnement métabolique du 
système ».

Plus globalement, le cahier des 
charges de l’AB cadre les modes de 

production dans une pluralité de 
dimensions qui, combinées, favorisent 
la reconception de l’ensemble du sys-
tème de production, en cohérence 
avec les principes de l’agroécologie. 
Ainsi, à titre d’exemple, il préconise 
que : « lorsqu’ils choisissent les races 
ou les souches, les opérateurs privi-
légient les races ou souches présen-
tant une grande diversité génétique 
et tiennent compte de la capacité des 
animaux à s’adapter aux conditions 
locales, de leur valeur génétique, de 
leur longévité, de leur vitalité et de 
leur résistance aux maladies ou aux 
problèmes de santé, sans que leur 
bien-être s’en trouve compromis », ce 
qui contribue à « améliorer la diversité 
au sein des systèmes de production 
animale pour renforcer leur résilience » 
(Dumont et al., 2013). D’autres dimen-
sions de ce cahier des charges sont 
notables, telles que la contribution 
à des normes élevées en matière de 
bien-être animal, et la participation 
au développement de circuits courts.

Néanmoins, l’absence de valeurs 
cibles pour certaines pratiques auto-
rise une grande diversité de façons de 
faire dans l’application de ce règle-
ment. Anzalone (2012) souligne donc 
l’intérêt de cette réglementation dans 
l’obligation de moyens qu’elle assure, 
mais aussi sa fragilité vis-à-vis des per-
formances attendues. Ceci interroge 
cet outil dans sa capacité à être un véri-
table support de la TAE des systèmes 
d’élevage.

2. Mettre en marché 
des produits AB interroge 
le fonctionnement 
des systèmes d’élevage : 
le cas de la viande bovine

En 2021, alors que le marché de l’ali-
mentation biologique des ménages 
marquait le pas pour la première fois 
(–  1,3  % en valeur après des crois-
sances annuelles supérieures à 10 % 
les années précédentes), la produc-
tion de viande bovine AB continuait sa 
progression (Interbev, 2023 ; figure 1). 
Cette dynamique positive est associée 
au doublement du nombre de vaches 
(allaitantes et laitières) certifiées AB 
entre  2014 et  2021, avec une crois-
sance de 5,5 % entre 2020 et 2021. En 
revanche, l’année 2022 voit un recul de 
6 % des volumes annuels d’abattage 
(par rapport à 2021) avec une part 
croissante de matière ne trouvant pas 
de débouché sur le marché des pro-
duits biologiques, et ce, malgré les 
efforts de la filière (Interbev, 2023). Si 
la consommation de viande bovine bio 
a été tirée par les achats en grandes 
et moyennes surfaces (GMS) jusqu’en 
2021 (figure 2), ces derniers régressent 
fortement entre 2021 et 2022 (– 21 %). 
En revanche, ils continuent ou main-
tiennent leur progression dans les 
autres circuits de distribution, prin-
cipalement la vente directe (+ 1 % 
entre 2021 et 2022) et la restauration 
hors domicile (RHD) (+ 24 % entre ces 
deux mêmes années) (Interbev, 2023).

Encadré 1. Brève histoire de l’agriculture biologique et de son cadre réglementaire.

C’est au début du xxe siècle que les pères de l’agrobiologie (Steiner, Müller, Howard, Rusch ou Fukuoka) s’interrogent sur l’idée d’un progrès systématique lié à l’adoption 
de nouvelles techniques (Besson, 2009). Tous remettent en cause la nécessité d’une fertilisation chimique, et proposent d’autres approches, en particulier l’observation 
de la nature et la mise en valeur des savoir-faire paysans. Leur pensée, technique autant que philosophique, pose le fondement de l’agriculture biologique.

En France, cette dernière s’organise dans les années 1950, avec en particulier la création du GABO (Groupes des agriculteurs biologiques de l’ouest), suivie par celle 
de Nature et Progrès en 1964. Cette association défend tout à la fois un certain nombre de techniques, une agriculture paysanne et un système social anticapitaliste 
(Leroux, 2015). Le premier volet est encadré en 1972 par un premier cahier des charges des techniques, associé très vite à une volonté de certification par des tiers 
pour donner plus de légitimité aux processus de production et de contrôle, mais aussi au développement de tout un appareil de conseil technique. Les lois d’orientation 
agricole de 1980 et 1988 reconnaissent officiellement l’existence d’une agriculture sans intrants chimiques dite « agriculture biologique ». Quant à la Communauté 
économique européenne, elle donne un cadre réglementaire à la production biologique et à l’étiquetage de ses produits en 1991.

En constante évolution depuis sa création, le cahier des charges (ou Règlement européen) vise à encadrer une agriculture liée au sol, sans intrants de synthèse, respectant 
l’environnement et la santé humaine, animale et végétale. La version de 2009 du Règlement européen a assoupli certains des principes de l’AB (p. ex. Lacocquerie & 
Nézet, 2009). Ceci a conduit au développement d’un florilège de marques associées à des chartes ou des cahiers des charges (p. ex. Janssen & Hamm, 2014), destinées 
à promouvoir des pratiques plus exigeantes (Anzalone, 2012). Le nouveau règlement européen 2018/848, entré en vigueur au 1er janvier 2022, vise, entre autres, à 
harmoniser les pratiques entre États Membres et à affermir les principes de la bio.
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Figure 1. Volumes annuels d’abattage de viande bovine bio en France de 2014 à 2021, en tonnes équivalent-carcasse (Source 
des données : Interbev, 2023 ; mises en forme par les auteurs).

Figure 2. Volumes commercialisés et circuits de distribution de la viande bovine bio en France de 2014 à 2021, en tonnes 
équivalent-carcasse (Source des données : Agence Bio, 2022 ; mises en forme par les auteurs).
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Entre  2020 et  2021, la commercia-
lisation de veaux en vente directe 
augmente fortement, de 471 tonnes 
équivalent-carcasse (tec) à 1 024 tec, 
soit +553 tec (+117 %) alors que le 
volume total de veaux AB commerciali-
sés n’a augmenté que de 225 tec (+7 %).

Ce développement de la vente directe 
de veaux AB, et plus généralement de la 
viande bovine AB, peut être une réponse 
à deux verrous majeurs à la commerciali-
sation : la valorisation des mâles issus des 
troupeaux bovins certifiés AB, et la com-
mercialisation d’animaux ne répondant 
pas au standard de poids et de conforma-
tion carcasse des filières longues. En effet, 
en France, l’abattage et la consommation 
de viande bovine AB (tout comme la 
viande bovine conventionnelle) concerne 
essentiellement les femelles (vaches de 
réformes laitières et allaitantes et génisses 
allaitantes). En 2019, les vaches représen-
taient 56,7 % du nombre de gros bovins 
abattus, les génisses 18,6 %, les bœufs 
16,7 % et les taurillons/taureaux 8,0 %, 
ce qui représente un total de 75 % pour 
les femelles (Interbev bio, 2020).

La valorisation des mâles est un ver-
rou connu de longue date pour la pro-
fitabilité des élevages bovins allaitants 
et leur développement principalement 
en zone herbagère (Veysset et al., 2009). 
L’engraissement des mâles de races 
allaitantes lourdes et tardives françaises 
nécessite, soit des rations très énergé-
tiques (maïs ensilage et/ou céréales 
et complément protéique) pour des 
mâles jeunes (moins de 18 mois), soit 
une immobilisation risquée (trésore-
rie, sanitaire) pour produire des mâles 
âgés d’au moins trois ans engraissés à 
l’herbe. Or, produire des mâles jeunes 
en AB se heurte aux limites du cahier 
des charges (part d’aliments concentrés 
dans la ration des animaux, durée de vie 
en bâtiment) et au prix des aliments 
concentrés bio. Ces derniers sont envi-
ron deux fois plus chers que les aliments 
conventionnels alors que la plus-va-
lue AB sur le kilogramme de carcasse 
payé au producteur est de 10 à 25 % 
selon la catégorie d’animaux – cette 
plus-value n’étant plus que de 3 % en 
2022 (FranceAgriMer, 2023). Une filière 
de production de jeunes mâles AB, le 
« Baron Bio » a tenté de se mettre en 
place (Belliot et al., 2012), mais la réalité 

économique pour les producteurs ne 
lui a pas permis de se développer. Il en 
résulte que près de 60 % des mâles nés 
du troupeau allaitant AB et plus de 80 % 
des mâles nés du troupeau laitier AB 
quittent la filière AB pour être vendus 
à des engraisseurs conventionnels en 
France ou à l’exportation (Idele, 2020).

Un certain nombre d’initiatives pri-
vées ou collectives se mettent en place 
pour valoriser ces mâles avec l’objectif 
de produire de jeunes animaux, pour ne 
pas avoir à capitaliser sur des animaux 
âgés et très lourds, difficiles à valoriser 
sur un marché, porté par le steak haché 
et la GMS, qui cherche des carcasses 
de poids standard. La production de 
veaux de moins de huit mois, issus du 
troupeau allaitant AB, se développe 
surtout en vente directe (en 2021, 29 % 
des veaux AB ont été vendus en vente 
directe contre 8 % des gros bovins). La 
vente directe permet de bien valoriser 
certains animaux pouvant dépasser 
les huit mois et n’étant plus considérés 
comme veaux par la filière longue, avec 
des poids de carcasse très hétérogènes 
(de 75 à 280 kg) selon les modes de 
production et une couleur rosée mar-
quée, alors que la filière s’approvisionne 
en veaux âgés de quatre à six mois, de 
140-170 kg de carcasse, de couleur rosé 
clair (Unebio, 2022).

En outre, le croisement entre races 
allaitantes se développe plutôt mieux 
dans les élevages biologiques. Ainsi, 
en 2018, en AB, 21,6 % des mères de 
type viande ont été fécondées par un 
mâle de type viande d’une autre race 
contre seulement 13,5 % en conven-
tionnel (Idele, 2020). Ces croisements se 
font principalement avec des mâles de 
races herbagères anglo-saxonnes (type 
Angus) et ont pour but d’apporter de la 
précocité pour un engraissement d’ani-
maux jeunes, à l’herbe, avec moins de 
concentré (Prache et al., 2023). Mais le 
différentiel élevé, pour l’éleveur, entre 
le prix d’achat de l’aliment concentré 
et le prix de vente du kilogramme de 
carcasse fait que beaucoup d’animaux 
conduits en AB, sont nourris principa-
lement (voire uniquement) à base de 
fourrages. De ce fait, ils sont plus sou-
vent jugés mal conformés et pas suf-
fisamment gras par les abatteurs (en 
2018, 10 % des bovins bio abattus ont 

été classés « P » sur la grille EUROP et 
« 1 » en état d’engraissement sur une 
grille allant de 1 à 5 contre 4 % des 
bovins conventionnels abattus). Ce 
déclassement des carcasses ainsi que 
l’hétérogénéité des poids et des confor-
mations entraînent une moindre valori-
sation économique des animaux dans la 
filière longue et une incitation à la vente 
directe (Benoit et al., 2023), les clients 
étant généralement satisfaits de la qua-
lité de cette viande. En 2018, 11,5 % des 
gros bovins allaitants AB abattus ont 
été valorisés en vente directe contre à 
peine 3 % pour les gros bovins conven-
tionnels (Idele, 2019 ; Agence Bio, 2022).

Face à ces incertitudes et contraintes 
de marché, les éleveurs ont eu globa-
lement tendance à jouer la carte de 
l’agrandissement de leurs surfaces et 
cheptels pour maintenir, voire amélio-
rer la profitabilité de leur élevage. Mais 
cette tendance s’est accompagnée 
d’une augmentation des besoins et des 
frais de mécanisation. De plus, le char-
gement animal par hectare de surface 
fourragère restant stable, les éleveurs 
achètent plus de fourrages et d’ali-
ments pour pallier les sécheresses. La 
conséquence de ces stratégies est que, 
comme pour les systèmes d’élevage 
conventionnels, l’efficience technique, 
la productivité globale des facteurs et la 
profitabilité de ces élevages ont baissé 
sur les cinq dernières années (Veysset 
et al., 2023). Le poids de l’AB comme 
support de la TAE des élevages dépend 
donc aussi de l’organisation de la filière 
et du marché associé. Les deux parties 
suivantes interrogent cette interaction 
entre organisation de filière et fonction-
nement des systèmes d’élevage dans 
deux situations différentes.

3. L’AB, complément 
ou concurrent 
d’une identification 
géographique pour 
favoriser la transition 
agroécologique 
en élevage ? Le cas 
des Causses du Sud

La première situation est celle de 
la production et de la mise en mar-
ché de lait de brebis sur le territoire 
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des Causses du Sud, dans le sud de la 
France. Historiquement lieu de la pro-
duction de l’AOP Roquefort, ce territoire 
a vu plus récemment se développer la 
collecte et la transformation de lait bio-
logique destiné, entre autres, à d’autres 
formes de valorisation, et en particu-
lier des produits ultrafrais. L’analyse de 
cette situation est construite à partir 
des nombreux travaux existants sur ce 
territoire, tant sur le fonctionnement de 
la filière et son histoire (p. ex. Rieutort, 
1995 ; Frayssignes, 2001 ; Peris, 2019) 
que sur l’évolution des systèmes d’éle-
vage (p. ex. Quetier et al., 2005 ; Thénard 
et al., 2013 ; Latrille, 2018 ; Magne et al., 
2019 ; Étudiants M2 Systel, 2020 ; Perrin 
& Martin, 2021 ; Vidal et al., 2022).

 � 3.1. Les Causses, 
un territoire fortement 
structuré par une AOP 
emblématique

Très ancienne production froma-
gère, à la renommée multiséculaire, le 
Roquefort est emblématique des pro-
duits de qualité. Organisée depuis la 
loi de 1925 qui établit l’AOC Roquefort, 
la filière bénéficie d’une structuration 
collective depuis 1930 et la création de 
la Confédération Générale des produc-
teurs de lait de brebis et des industriels 
de Roquefort. Véritable interprofession, 
cette dernière est chargée de défendre 
les intérêts communs des producteurs 
et industriels (le label « Brebis Rouge ») 
(Rieutort, 1995). Jusqu’en 2015, elle 
assurait le calcul du prix du lait. Cette 
organisation est, sur l’ensemble du 
xxe siècle, le pivot d’un fonctionnement 
complexe, associant règles formelles 
(cf. infra) et informelles et assurant un 
ancrage territorial fort porté par les 
acteurs eux-mêmes. Ainsi, la surproduc-
tion du lait dès les années 1970 nécessite 
très tôt des mesures adéquates. Après 
avoir restreint l’aire de production, la 
Confédération Générale met en place 
au début des années 1980 : i) la diversi-
fication des produits (en particulier avec 
la production de fromage à salade) ; ii) la 
mise en place des volumes individuels 
de référence ; et iii) la répartition du lait 
en trois classes payées différemment. 
Puis, une incitation à l’étalement de la 
production s’ajoute à ces mesures avec, 
dans les années 1990, la mise en place 
d’une prime à l’étalement (Quetier et al., 

2005), et dans les années 2000, l’agran-
dissement et le décalage des périodes 
de collecte des laiteries. La production 
de lait dans le cadre de l’interprofes-
sion, représente ainsi 170 millions de 
litres en 2022-2023, soit près de 60 % 
de la collecte nationale de lait de brebis 
(Idele, 2023). En interaction avec cette 
dynamique d’aval et tout au long du 
xxe siècle, le processus d’intensification 
et de spécialisation des exploitations, 
entamé très précocement et soutenu 
par un puissant système sociotechnique 
(Flamant & Labouesse, 1989 ; Lagriffoul 
et al., 2016) se poursuit. Il va de pair avec 
l’agrandissement des exploitations et la 
diminution constante de leur nombre.

Ces processus s’opèrent dans les 
limites du cahier des charges de l’AOP 
Roquefort (Ministère de l’Agriculture et 
de l’Alimentation, 2017) dont quatre 
mesures cadrent explicitement l’accès 
à des ressources du territoire : i) « le 
lait utilisé provient de troupeaux lai-
tiers composés de brebis appartenant 
à la race lacaune », race locale ; ii) « les 
brebis sont élevées traditionnellement 
avec une alimentation à base d’herbe, 
de fourrages et de céréales provenant 
au moins aux trois quarts, évalué en 
matière sèche et par an, de l’aire géo-
graphique de production » ; iii) « les 
achats extérieurs à l’exploitation, […] 
de fourrages, céréales et aliments com-
plémentaires, destinés au [troupeau 
de reproductrices] ne dépassent pas 
en moyenne, par troupeau et par an, 
200 kg de matière sèche par brebis lai-
tière présente sur l’exploitation » ; iv) 
« en période de disponibilité d’herbe, 
dès que les conditions climatiques le 
permettent, le pâturage est obligatoire 
et quotidien. Un quart au moins de la 
surface fourragère principale (SFP) est 
alloué au pâturage du troupeau lai-
tier et est accessible par celui-ci ». Ces 
aspects sont essentiels pour la qualité 
– en particulier la typicité – du lait pro-
duit (et donc du fromage) (Rubino et al., 
1999), et assurent un ancrage au terri-
toire (Frayssignes, 2001).

Quetier et al. (2005) montrent, de 
plus, que l’introduction des volumes 
individuels de référence et la réforme 
de la PAC de 1992 ont conduit à un 
renforcement de la place du pâturage 
dans les stratégies d’alimentation de 

certaines exploitations, afin de réduire 
les coûts de production et de saisir 
l’opportunité offerte par les premières 
mesures agro-environnementales liées 
à l’utilisation des terres pour le pâtu-
rage. Pour ces élevages, l’augmentation 
de la part du pâturage dans la ration ali-
mentaire s’accompagne d’un raccour-
cissement de la période de lactation 
afin qu’elle coïncide le plus possible 
avec la période de croissance de l’herbe. 
Thenard et al. (2013) précisent que les 
prairies semi-naturelles ou parcours 
sont plus facilement mobilisés en fin de 
lactation ou comme « surface tampon » 
dans les périodes pluvieuses pour main-
tenir un accès au pâturage. Cet usage se 
fait donc en combinaison avec d’autres 
surfaces de prairies semées, et c’est bien 
cette diversité de types de surface dans 
l’alimentation des animaux qui consti-
tue un atout. Ces auteurs considèrent 
que tout ceci représente des premiers 
pas dans la TAE.

 � 3.2. Le développement 
de la collecte de lait 
biologique

En parallèle, depuis les années 1990, 
le territoire fait l’objet d’un dévelop-
pement d’autres laiteries qui ne trans-
forment pas le lait en Roquefort AOP 
et ne siègent pas à la Confédération 
Générale. Elles participent à l’élargisse-
ment de la gamme de produits à base 
de lait de brebis émanant du territoire, 
avec la production d’autres types de fro-
mages, frais et affinés et la fabrication 
de produits ultrafrais, pour lesquels la 
part en AB ne cesse de croître (Idele, 
2023). Ces productions, en particulier 
d’ultrafrais, viennent répondre aux 
besoins de consommateurs sensibles 
à une alimentation santé – cherchant 
des alternatives aux protéines de lait 
de vache réputées allergènes ou des 
produits ne présentant aucun résidu 
d’intrants – et aux questions environ-
nementales (pollution par les intrants 
de synthèse). Les laiteries hors interpro-
fession n’ont cessé de se développer, 
collectant un volume de lait toujours 
plus important, pour un nombre crois-
sant de producteurs. Mais leur taille, 
plus petite que celle des industriels de 
Roquefort, parfois associée à un statut 
coopératif – deux aspects les rendant 
plus « accessibles » – et leur stratégie 
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résolument tournée vers la produc-
tion biologique, sont des facteurs qui 
séduisent un certain nombre de pro-
ducteurs (Vidal et al., 2022). Ce déve-
loppement d’une collecte en dehors 
de l’interprofession, passant en partie 
par une sortie des producteurs de ce 
système, a été renforcé par la mise en 
place du « Paquet Lait » en 2015.

Le développement de l’AB sur ce 
territoire laitier du sud de la France 
s’est aussi appuyé sur le « système 
Roquefort ». Pionnière, la société 
Papillon a commencé à collecter et à 
transformer du lait issu de l’AB dès le 
milieu des années 1970. La Société des 
Caves (groupe Lactalis) a emboîté le pas 
en 1995, dans un premier temps pour 
produire du Roquefort AOP AB puis, 
plus récemment (depuis 2014-2015), 
pour introduire des produits AB dans 
sa gamme de produits (fromages et lait 
liquide). Ainsi, pour tous ces opérateurs, 
membres ou non de la Confédération 
Générale de Roquefort, la collecte de 
lait AB s’est progressivement dévelop-
pée (Peris, 2019), marquée par la mise 
en place et l’extension de tournées de 
collecte, offrant à un nombre croissant 
d’agriculteurs la possibilité de vendre 
leur lait en AB, à un prix plus élevé. À 
titre de repère, la collecte nationale de 
lait biologique de brebis représente 
35 millions de litres de lait et 12 % de la 
collecte nationale en 2022-2023, alors 
qu’elle ne représentait que 16 mil-
lions de litres et 5 % en 2015-2016 
(Idele, 2023). Sur la zone du Rayon de 
Roquefort, cette dynamique semble 
marquer le pas en 2023.

 � 3.3. Quelles 
transformations 
des systèmes d’élevage 
en AB ?

a. Des transformations 
qui vont dans le sens 
de la transition 
agroécologique

Les diagnostics agraires de Latrille 
(2018) et des Étudiants M2 Systel (2020), 
menés l’un sur les Causses du Sud et 
l’autre sur le Causse de Sauveterre 
s’accordent à dire que les troupeaux 
conduits en AB dans ces territoires sont 
de plus petite taille que les troupeaux 
conduits en conventionnel : environ 

150 à 170 brebis contre 250 à 270 en 
système conventionnel. Latrille (2018) 
identifie également un type de système 
de production avec moins de 90 brebis 
mères, mais 100 % du lait est transformé 
à la ferme et vendu en circuit court.

Comme dans les autres productions 
d’élevage (cf. partie 1), la conversion en 
AB génère l’adoption de pratiques d’éle-
vage qui vont dans le sens d’une TAE 
(au sens de Dumont et al., 2013). Vidal 
et al. (2022) soulignent l’adoption, en 
particulier, de deux pratiques plus spé-
cifiques de ces systèmes qui favorisent 
le bouclage des cycles de nutriments : 
l’épandage du fumier produit par leur 
troupeau de brebis après compostage 
et/ou stockage en bout de champ, et 
l’introduction de plus de légumineuses 
dans les rotations culturales. La diver-
sification des cultures et des mélanges 
prairiaux est également une des pra-
tiques les plus fréquemment adoptées 
dans ces systèmes ovins laitiers en AB 
(Magne et al., 2019 ; Vidal et al., 2022). 
Cette diversification renforce la rési-
lience des cultures face aux sécheresses 
et aux maladies tout en contribuant à 
améliorer l’autonomie protéique des 
élevages, dans des systèmes où le coût 
du concentré protéique est très oné-
reux. Le passage en AB induit également 
une reproduction sans hormones de 
synthèse. La synchronisation des cha-
leurs, dans les cas où elle se fait, utilise 
des moyens alternatifs comme « l’effet 
mâle ». Elle peut être associée à l’insémi-
nation artificielle, autorisée en AB, mais 
la plupart du temps, c’est la monte natu-
relle qui est privilégiée. Des travaux de 
recherches participatives, utilisant une 
méthode de conception assistée par 
modèle, permettent de montrer que 
la mise en place d’alternatives aux hor-
mones de synthèse induit des change-
ments profonds dans l’organisation des 
systèmes nécessitant un réajustement 
des stratégies d’alimentation (Laclef 
et al., 2023).

b. Une diminution du recours 
au pâturage de végétations 
spontanées qui interroge

Néanmoins, ces études pointent du 
doigt que l’adoption de l’AB peut initier 
une reconception du système d’élevage, 
mais pour une TAE en demi-teinte. Vidal 
et al. (2022) montrent qu’une partie des 

éleveurs concernés par l’étude (9 sur 17) 
ont fait le choix d’augmenter la produc-
tivité laitière par brebis pour répondre 
à la demande des laiteries. Parmi eux, 
sept modifient la période d’agnelage 
de leur troupeau pour traire au prin-
temps et allonger la période de traite 
jusqu’à l’automne. L’ensemble de ces 
choix modifient l’usage des parcours 
par les animaux qui diminue de 36 % 
en moyenne dans ces exploitations 
(figure 3).

Ces observations rejoignent celles 
de Latrille (2018). Dans son travail de 
diagnostic agraire, quatre systèmes 
de production ovine laitière biolo-
gique sont représentés, parmi les neuf 
systèmes construits pour représen-
ter la dynamique agraire actuelle de 
ce territoire. Si ces quatre systèmes 
ovins laitiers en AB ont tous moins 
de brebis par actifs que les systèmes 
conventionnels, ils présentent pour 
deux d’entre eux un niveau de pro-
ductivité laitière, par animal et par 
an, équivalent à ceux des systèmes 
conventionnels, aux alentours de 
230 l/brebis/lactation. Ces niveaux de 
productivité expliquent un recours au 
pâturage identique, voire dans certains 
cas, moindre que dans les systèmes 
conventionnels. Ainsi, Perrin & Martin 
(2021) ont enquêté 36 éleveurs ovins 
laitiers en AB sur l’ensemble du Rayon 
de Roquefort – c.-à-d. un territoire plus 
large, englobant ces zones de Causses, 
et, des zones à plus fort potentiel agro-
nomique – avec une taille de troupeau 
en moyenne de 67 ± 27 UGB et variant 
de 19 à 204 UGB. Parmi ces 36 éleveurs, 
21 ont fait le choix d’agrandir la surface 
exploitée et 19 ont également agrandi 
leur troupeau à un rythme moyen de 
20,2 ± 23,1 brebis/an, depuis leur 
conversion et sur une période s’éten-
dant au maximum entre 1997-1998 
et 2017-2018. Ces auteurs montrent 
également que les éleveurs ovins en 
AB de ce territoire choisissent d’avoir 
de hauts niveaux de productivité lai-
tière par brebis, y associant, de leurs 
points de vue, un bon niveau de rési-
lience dans un contexte de prix élevé 
du lait. Enfin, Magne et al. (2019) sou-
lignent la dépendance forte de ces sys-
tèmes aux intrants (non chimiques) et 
l’enjeu qu’ils ont, de fait, à réduire leur 
empreinte carbone.
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Quoi qu’il en soit, c’est bien le marché 
du lait de brebis biologique qui induit 
ces tendances (Vidal et al., 2022). En 
effet, l’entrée sur le territoire d’opéra-
teurs extérieurs à l’interprofession, a 
incité certains éleveurs à sortir du sys-
tème sociotechnique associé à l’AOP 
Roquefort, afin de pouvoir contractuali-
ser pour la livraison d’un volume impor-
tant de lait produit. Ce choix est d’ailleurs 
aujourd’hui devenu possible au sein de 
l’interprofession de Roquefort, induisant 
à nouveau des hausses de productivité 
à la brebis. De plus, ce lait biologique de 
brebis est essentiellement transformé 
en produits ultrafrais, par essence peu 
saisonnés et à durée de conservation 
relativement courte. Ceci incite les éle-
veurs à étaler ou saisonner autrement 
leur production et à restreindre encore 
le recours aux végétations spontanées 
dans l’alimentation des brebis. Le prix 
du lait relativement élevé permet de 
couvrir les surcoûts liés à une alimenta-
tion conservée en AB (prix du complé-
ment azoté en particulier).

Cet exemple illustre le processus de 
conventionnalisation de l’AB déjà lar-
gement décrit dans la littérature (p. ex. 
Darnhofer et al., 2010), qui, de fait, peine 
à être un outil complet pour favoriser 
la TAE des élevages. Il illustre égale-
ment le fait qu’une indication géogra-
phique peut constituer un autre socle 
de l’agroécologie. Nous retrouvons ici 
les deux grandes voies de contribu-
tion des indications géographiques au 
développement durable, évoquées par 
Vandecandelaere et al. (2021). En pre-
mier lieu, ces démarches renforcent le 
développement durable par les choix 
de spécification des modes de produc-
tion et des produits associés. En second 
lieu, elles constituent des outils de gou-
vernance qui favorisent l’accès au mar-
ché ainsi qu’une répartition de la valeur 
entre opérateurs (dont les producteurs), 
qui contribuent à de forts échanges 
horizontaux (et verticaux) entre acteurs. 
Ainsi, dans le cas de l’AOP Roquefort, 
la nécessité de construire et de valori-
ser la typicité de ce produit implique 

des  critères ad hoc dans le cahier des 
charges (cf. supra) pour élaborer l’au-
tonomie fourragère. De plus, les choix 
négociés au sein de l’interprofession 
ont pu, à certains moments, favoriser un 
recours au pâturage structurant de la 
ration des animaux, favorisant un main-
tien de milieux ouverts à grands enjeux 
environnementaux, les Causses (et les 
Cévennes) ayant été classés « patri-
moine immatériel de l’humanité » par 
l’UNESCO comme paysage culturel de 
l’agropastoralisme méditerranéen. Les 
situations propices à ces orientations 
apparaissent dans la combinaison entre 
une organisation forte entre produc-
teurs et opérateurs de l’aval et l’orienta-
tion des politiques publiques agricoles. 
Si les indications géographiques et l’AB 
peuvent être complémentaires dans 
la transition vers l’agroécologie, elles 
peuvent l’être également dans l’ob-
tention d’un prix plus élevé payé aux 
producteurs. Dans ce cas, l’effet AB est 
d’autant plus fort que l’effet AOP est 
faible (Corre et al., 2022).

Nous illustrons donc ici le fait que le 
poids de l’AB dans la TAE dépend de 
la structuration des filières associées. 
Nous mettons également en lumière 
l’intérêt de l’organisation de filières avec 
des organes de concertation ayant fait 
leur preuve, où tous les opérateurs, y 
compris les producteurs, sont concer-
nés par cette TAE. L’exemple pris ici, 
d’une AOP, invite à s’interroger plus 
avant, en particulier sur la place du ter-
ritoire pour renforcer ce poids de l’AB 
dans le processus de TAE des élevages.

4. L’AB au service 
de la transition 
agroécologique 
des élevages : 
une nécessaire 
reterritorialisation ? 
un exemple en viande 
ovine et bovine 
en Occitanie

Plusieurs travaux mentionnent 
comme essentiels pour la structuration 
de filières durables, d’une part, l’im-
plication réelle d’une diversité d’opé-
rateurs et d’acteurs fonctionnant en 
réseaux, (p. ex. Fiore et al., 2020 ; Alary 

Figure 3. Évolution, depuis leur conversion, de l’utilisation des parcours pour des 
élevages en AB des Causses du Sud, en lien avec l’évolution de la productivité 
laitière des brebis (d’après Vidal et al., 2022).

Dans la partie grisée, éleveurs ayant augmenté la productivité laitière par brebis.
Ronds évidés : éleveurs n’ayant pas modifié la période d’agnelage du troupeau.
Ronds pleins : éleveurs ayant modifié la période d’agnelage du troupeau pour traire au printemps et 
allongement vers l’automne.
Étoile : éleveur ayant modifié la période d’agnelage du printemps à l’hiver.
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et al., 2021 ; voir la synthèse de Fobbe 
& Hilletofth, 2021) et, d’autre part, 
leur ancrage territorial. En ce sens, ils 
pointent l’enjeu d’une reterritorialisa-
tion de l’alimentation. Celle-ci se diffé-
rencie d’une simple relocalisation dans 
la mesure où il ne s’agit pas seulement 
de rétablir la proximité géographique 
entre producteurs et consommateurs, 
mais de réancrer l’alimentation socia-
lement et territorialement (Le Bel & 
Houdart, 2022). Pour cela, des filières 
territorialisées appuyées sur des 
démarches collectives associant les 
acteurs du territoire et valorisant les res-
sources locales (Chiffoleau & Brit, 2021) 
sont nécessaires.

Les résultats présentés dans les 
parties précédentes de cet article 
conduisent à avancer l’idée qu’un 
développement de l’AB au service de la 
TAE serait favorisé par de telles filières 
territorialisées. L’étude exposée dans 
cette dernière section propose un 
diagnostic des façons de valoriser les 
viandes biologiques bovines et ovines 
de quatre départements du massif des 
Pyrénées en interrogeant la place des 
ressources locales au sens large (bio-
techniques, mais également organisa-
tionnelles) (Mauger, 2021 ; Mauger & 
Cassagnes, 2022). Ce diagnostic sert 
de préalable à la mise en œuvre d’ac-
tions de développement de filières de 
viandes biologiques territorialisées ou 
reterritorialisées.

 � 4.1. Présentation 
du cas d’étude 
et de la méthodologie 
utilisée

a. L’Occitanie, première région 
française productrice en AB, 
où les filières de produits 
animaux sont motrices

En 2022, avec 13 658 exploitations et 
608 285 ha, la région Occitanie demeure 
la première région française engagée 
en AB (InterBio Occitanie, 2023). Les 
exploitations d’élevage représentent un 
peu moins de 30 % des exploitations en 
AB de cette région, mais elles font valoir 
plus de la moitié des surfaces certifiées, 
constituant donc un socle essentiel 
pour le maintien et le développement 
de l’AB régionale. En 2021, la certifica-
tion AB concernait 8,3 % des vaches 

(allaitantes et laitières) de la région, 
12,8 % des brebis, 36,1 % des poules 
pondeuses, 20,7 % des poulets de chair, 
7,4 % des porcs charcutiers et 14,2 % 
des chèvres (InterBio Occitanie, 2022). 
En 2022, cette région détient ainsi 
1 197 exploitations de bovins viande 
en AB ou en conversion, pour près de 
38 000 vaches, 665 exploitations avec 
des brebis allaitantes pour près de 
77 000 brebis. Le massif des Pyrénées 
comprenait, pour l’année 2021, plus de 
15 000 bovins allaitants et 25 600 ovins 
allaitants conduits en bio.

Toutefois, comme dans d’autres 
régions françaises, la valorisation de 
la viande biologique présente des fra-
gilités, liées à des difficultés de struc-
turation de filières. Si nous l’avons vu 
dans le cas de la viande bovine AB 
(cf.  partie 2), la viande ovine biologique 
présente une problématique similaire 
à laquelle s’ajoute une spécificité, celle 
d’une saisonnalité marquée (Experton 
et al., 2018). Cette production ne couvre 
pas la consommation au moment de 
Pâques, alors qu’elle est supérieure à la 
consommation estivale souvent faible.

b. Mise en œuvre de la méthode 
« Reloc’ », pour accompagner 
la reterritorialisation 
des filières de viandes AB

L’étude a mis en œuvre la méthode 
« Reloc’ » (encadré 2). Des enquêtes 
semi-directives ont été réalisées auprès 
de 80 structures des filières allaitantes 
de ruminants du massif des Pyrénées. 
Le panel des structures enquêtées 
devait comprendre des opérateurs des 
filières (éleveurs transformateurs, distri-
buteurs), des acteurs potentiellement 
impliqués dans la gouvernance de ces 
filières (structures d’accompagnement 
et institutions publiques) et des acteurs 
extérieurs (chercheurs, journalistes 
agricoles…). Les structures enquêtées 
ont été choisies pour saisir la diversité 
des façons de produire, transformer 
ou distribuer de la viande AB et non 
pas dresser un panorama exhaustif 
des initiatives et actions valorisant ces 
produits. Elles ont été identifiées par la 
technique dite de la « boule de neige » 
(Parker et al., 2019), avec une interro-
gation à l’issue de chaque entretien 
pour identifier des structures ayant des 
pratiques similaires ou au contraire dif-

férentes concernant la valorisation des 
viandes bovines et ovines biologiques. 
Elles conduisaient leur activité soit à 
l’échelle régionale, soit au sein d’un 
des quatre départements, voire éven-
tuellement sur un rayon d’action plus 
restreint.

Les entretiens, recueillant les pra-
tiques des opérateurs, ont fait l’objet 
d’une analyse thématique (Miles & 
Huberman, 1994). Six domaines de 
pratiques, communs à l’ensemble des 
opérateurs et acteurs, ont été jugés 
structurant de leurs stratégies vis-à-vis 
des viandes biologiques : i) la place du 
local dans les circuits d’approvision-
nement, ii) l’importance relative des 
circuits courts et longs pour la commer-
cialisation des produits, iii) la place du 
local dans les circuits de commerciali-
sation, iv) le mode de valorisation et en 
particulier le choix de la démarcation et 
d’une certification associée, v) les argu-
ments dans la stratégie de communi-
cation et plus spécifiquement la place 
du local, et vi) l’importance accordée 
au classement de la carcasse comme 
attribut de la qualité du produit. Y ont 
été ajoutés deux domaines de pratiques 
supplémentaires, spécifiques des acti-
vités d’élevage et favorisant, selon cer-
taines modalités, un ancrage territorial : 
i) le choix de la race et ii) l’autonomie 
alimentaire.

 � 4.2. Cinq positions 
stratégiques forment 
un réseau d’acteurs

À l’issue de ce processus, cinq posi-
tions stratégiques ont été identifiées. 
Chaque position regroupe des opéra-
teurs de différents maillons de la filière 
et des acteurs impliqués dans l’accom-
pagnement de ces dispositifs. Tous 
mettent en œuvre ou soutiennent des 
pratiques similaires vis-à-vis des viandes 
biologiques, mais se différencient selon 
la place du local et de l’AB dans leurs 
pratiques (tableau 1). Certains acteurs 
ont été placés dans plusieurs positions 
dans la mesure où ils combinent plu-
sieurs pratiques différentes. De plus, le 
positionnement des acteurs n’est pas 
figé et peut évoluer au cours du temps.

Trois positions sont structurées par 
des pratiques plaçant l’AB au cœur de 
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la stratégie. Dans les deux autres, les 
acteurs axent leurs pratiques autour de 
la dimension locale. Ainsi, par exemple, 
dans la position « proposer un produit 
viande biologique d’excellence », les 
éleveurs, magasins de producteurs, 
boucheries et coopératives ont les 
mêmes pratiques autour de la viande 
biologique, appuyées sur une même 
vision : mettre en avant une viande 
biologique et locale, de qualité bou-
chère supérieure. De ce fait, pour eux, 
le classement de la carcasse est un 
élément essentiel de la qualité du pro-
duit. La commercialisation locale est 
recherchée, mais non systématique, en 
utilisant à la fois l’argument « AB », mais 
aussi « local » dans la segmentation. Les 

éleveurs qui adoptent cette position 
stratégique travaillent avec des races 
bouchères, et donc non locales, leurs 
exploitations agricoles ont une auto-
nomie alimentaire complète.

Les relations (ou les non-relations) 
entre positions stratégiques ont ensuite 
été identifiées (figure 4). En effet, la 
connaissance des interactions entre les 
différentes positions stratégiques est un 
outil utile à l’élaboration de pistes d’ac-
tions pour la structuration de filières 
biologiques territorialisées.

Les trois positions structurées par 
des pratiques plaçant l’AB au cœur 
de la stratégie que sont « défendre 

les valeurs de l’AB locale », « proposer 
un produit viande biologique d’excel-
lence » et « standardiser la viande bio-
logique pour répondre aux attentes du 
marché » entretiennent par exemple 
d’étroites relations entre elles, à la fois 
marchandes et de conseil. Inversement, 
il existe finalement peu de relations 
entre les positions « proposer un pro-
duit viande biologique d’excellence » et 
« défendre les valeurs de l’AB locale » qui 
défendent pourtant toutes les deux les 
valeurs de l’AB locale. La position stra-
tégique « soutenir le local en priorité et 
l’AB si opportunité » constitue quant à 
elle une position intermédiaire entre 
celles fortement liées à la bio et celles 
liées au local. La position « valorise le 

Encadré 2. Les cinq étapes de la méthode « Reloc’ » appliquée à l’analyse des filières viande biologique du massif des 
Pyrénées (d’après Chiffoleau & Brit, 2021).

La méthode « Reloc’ » permet de construire et de donner à voir un état des lieux du fonctionnement d’une filière, orienté pour en accompagner la reterritorialisation. 
Cette dernière est vue comme une « innovation collective s’appuyant sur les stratégies et les réseaux d’acteurs locaux » (Chiffoleau & Brit, 2021). Elle repose sur 
l’hypothèse que les transitions peuvent s’opérer en renforçant ou en créant des synergies entre acteurs d’un même territoire qui partagent des visions similaires ou 
complémentaires vis-à-vis de l’agriculture et des opérations d’aval associées.

Le déploiement de cette méthode, au travers de cinq étapes, a été réalisé en 2021, pour les filières allaitantes de ruminants du massif des Pyrénées par Bio Occitanie, le 
Bio Civam de l’Aude, Bio Ariège-Garonne, le GAB 65, avec l’appui d’INRAE. Chacune d’elles a fait l’objet de discussions avec les commanditaires du projet afin d’asseoir 
le diagnostic par la confrontation et l’expertise.



INRAE Productions Animales, 2024, numéro 2

Produire et mettre en marché des produits animaux issus de l’agriculture biologique / 201

territoire par ses produits locaux de 
qualité » n’entretient que des relations 
ténues avec les quatre autres positions.

 � 4.3. Des pistes d’actions 
identifiées

Le diagnostic complet a été mobilisé 
dans trois ateliers participatifs, conduits 

à l’échelle départementale et regrou-
pant les acteurs enquêtés. Au cours de 
ces ateliers, trois pistes d’actions ont été 
identifiées et discutées, dans un objec-
tif de structurer des filières viande bio-
logique territorialisées. Le massif des 
Pyrénées peut être la première échelle 
pour leur développement avant de les 
décliner (et non pas de les élargir) dans 

les départements. La première est une 
action transversale, associant toutes les 
positions stratégiques mais valorisant 
en particulier l’expérience de la position 
« défendre l’AB locale ». Cette action est 
axée sur la communication et la sensibi-
lisation tout public avec deux messages 
clés : i) l’intérêt des modes de produc-
tion et de transformation en AB pour 

Tableau 1. Cinq positions stratégiques mises en œuvre au regard de la viande biologique et locale (adapté de Mauger, 2021).

Position stratégique

Défendre  
les valeurs  

de l’AB locale

Proposer 
un produit 

viande 
biologique 

d’excellence

Standardiser  
la viande 

biologique  
pour répondre 
aux attentes 
du marché

Soutenir le local 
en priorité et l’AB 

si opportunité

Valoriser 
le territoire 

par ses produits 
locaux de qualité

Description :
Structures travaillant 

avec des viandes 
bovines et ovines…

…100 % AB.
Elles prônent  

le développement  
des filières 

viandes 
biologiques 

locales.

…100 % AB.
Elles mettent  

en avant  
la viande 
biologique  
de qualité 
bouchère 
supérieure  
et locale.

…AB et 
conventionnelles.
Elles mettent en 
avant d’autres 

signes de qualité 
en plus de l’AB 
et recherchent 
des produits 

standardisés locaux 
afin de répondre 

aux attentes 
du marché.

…AB et 
conventionnelles.

Elles sont 
impliquées dans le 
développement de 
l’agriculture locale 

et sa mise en 
valeur.

…Elles valorisent 
l’image locale 
de produits 

de qualité par 
des cahiers 

des charges autres 
que la bio.

Pr
at

iq
ue

s 
pr

in
ci

pa
le

s

Mode 
de valorisation  

et argument 
de communication

AB ; 
 local

AB ; 
 local

AB et 
conventionnel ; 
 autres signes 

de qualité

AB et 
conventionnel ; 

local
Local

Place 
du classement  
de la carcasse  

dans les attributs  
de la qualité

Engraissement 
moyen

Engraissement 
optimum ; 

 qualité 
bouchère 
supérieure

Qualité bouchère 
supérieure : 
 production 
homogène

Pratiques d’élevage 
favorisant 
un ancrage 
territorial

Races rustiques ; 
 recherche  

de l’autonomie 
alimentaire

Races 
bouchères ; 
 autonomie 
alimentaire 

atteinte

Soutien  
de l’agriculture 

locale et 
de ses pratiques 

multiples

Mise en avant  
des pratiques 
spécifiques  
du territoire

Approvisionnement 
local/

commercialisation 
locale ; 

importance circuits 
courts vs longs

Circuits courts 
exclusifs :  

consommation 
locale

Consommation 
locale si 
possible

Approvisionnement 
local/

commercialisation 
en circuit long non 

local

Approvisionnement 
et consommation 
locale favorisée

Approvisionnement 
local/consommation 

locale si possible

Acteurs concernés

6 éleveurs en AB
11 initiatives 

locales
4 magasins 
spécialisés
1 magasin 

aliment
8 structures 

accompagnantes

1 éleveur en AB
1 initiative 

locale
2 magasins 
spécialisés

2 boucheries 
bio

1 coopérative
1 structure 

accompagnante

1 boucherie bio
1 coopérative
3 structures 

accompagnantes

1 initiative locale
1 coopérative
8 structures 

accompagnantes
2 outils de 

transformation

1 éleveur
3 initiatives
4 structures 

accompagnantes
1 GMS

3 marques 
territoriales
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préserver l’environnement, respecter 
le bien-être animal et favoriser l’auto-
nomie des élevages et ii) la nécessaire 
saisonnalité de ces viandes AB.

Les deux autres embarquent spécifi-
quement des opérateurs de filières, liés 
aux positions « soutenir le local en prio-
rité et l’AB si opportunité » et « valoriser 
le territoire par ses produits locaux » en 
particulier, en visant à développer les 
circuits courts avec un intermédiaire 
voire certaines formes de circuits longs. 
Ces pistes d’actions prennent un sens 
nouveau en proposant aux acteurs de 
ces positions de s’appuyer sur la certi-
fication AB pour étendre la valorisation 
d’un produit au-delà de la vente directe 
d’un produit local (Higgins et al., 2008). 
Ainsi, dans la seconde piste d’action, il 
s’agit de s’appuyer sur l’expérience de la 
position « proposer un produit viande 
biologique d’excellence » pour déve-
lopper l’offre de viande biologique en 
boucherie, en priorité artisanale, mais 
aussi au « rayon traditionnel » des GMS, 
en sensibilisant les bouchers à la certi-
fication AB (quelle réglementation, 
quels attributs de la qualité) tout en 
travaillant avec des éleveurs sur l’en-
graissement et la finition des animaux 
en AB. Ce dernier point peut s’appuyer 

sur les connaissances déjà produites en 
Occitanie (Pagès & Boisseleau, 2013) ou 
ailleurs, sur la production de veaux rosés 
par exemple (Faux et al., 2022b) ou de 
bovins mâles (Idele, 2017). La troisième 
et dernière piste d’action discutée lors 
des ateliers porte sur le développement 
de la commercialisation de viande AB 
en restauration collective, avec trois 
axes de travail : i) la coordination des 
éleveurs pour l’approvisionnement, ii) 
l’accompagnement des structures de 
restauration à l’intégration de la viande 
bio dans les menus et iii) leur accom-
pagnement à la valorisation de toute 
la carcasse. Si cette piste d’action peut 
aussi s’appuyer sur l’expérience de la 
position « proposer un produit viande 
biologique d’excellence », l’enjeu est 
d’y associer la position « standardiser la 
viande biologique pour répondre aux 
attentes du marché » pour encourager 
la transition de leurs pratiques.

Ces trois pistes d’actions, ont en com-
mun de mettre en valeur, au-delà des 
caractéristiques habituelles de la certifi-
cation AB, la diversité des produits issue 
à la fois de la variabilité biologique, mais 
aussi de la saisonnalité, plus fortes en 
AB. Cette diversité devient donc un 
atout pour la structuration de filières 

viandes territorialisées en AB. En outre, 
elles valorisent l’expérience de certaines 
positions tout en cherchant à en impli-
quer d’autres. Elles s’appuient ainsi sur 
les liens existants, en visant la création 
de dispositifs d’action collective, pour 
encourager le changement d’échelle 
des filières territorialisées de viande 
biologique, et de ce fait, l’accélération 
de la transition agroécologique.

5. Discussion 
et conclusion

L’AB contribue à certains aspects de la 
transition agroécologique des élevages 
qui l’adoptent. Structurée par l’inter-
diction des intrants de synthèse, elle 
favorise la reconception des systèmes 
avec l’usage de pratiques alternatives, 
fondées sur le bouclage des cycles de 
nutriments, un des principes phares 
de l’agroécologie (Altieri, 2000). Le 
cahier des charges associé incite ainsi 
à la reconception de l’ensemble du 
système de production, mais, dans cer-
tains cas, sans y parvenir complètement 
(Darnhofer et al., 2010). Cette fragilité 
se trouve renforcée par l’organisation 
des marchés des produits issus de l’AB. 

Figure 4. Relations entre les cinq positions stratégiques pour valoriser la viande bio et locale (d’après Mauger, 2021).
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Quels que soient les types de produits, 
l’exigence de régularité en quantité et/
ou en qualité de ces marchés s’accorde 
mal avec la variabilité des produits AB, 
leur saisonnalité ou encore certaines 
de leurs caractéristiques (animaux 
moins finis ou moins conformés). Nous 
l’avons montré pour la viande bovine, 
mais c’est aussi le cas de la viande ovine 
(Experton et al., 2018) ou pour le sec-
teur du lait de brebis (cf. partie 3). Les 
tendances à l’agrandissement et/ou à 
l’intensification de la production, mar-
quées dans l’ensemble des secteurs de 
l’élevage français, se retrouvent donc 
également pour les exploitations en 
AB, quoiqu’avec certaines nuances. Ce 
phénomène interroge la possibilité des 
structures en AB à entrer pleinement 
dans la transition agroécologique. 
Pourtant, l’existence d’un cahier des 
charges pour l’AB pourrait être une 
force pour cette transition vers l’agroé-
cologie qui nécessite d’être opération-
nalisée. En effet, malgré une présence 
effective dans les sphères autres que 
scientifiques, cette notion n’est que 
peu ou pas « outillée » pour générer un 
changement réel et nécessaire au vu de 
l’importance des enjeux à prendre en 
charge (p. ex. Gershoni, 2023).

À travers l’exemple de l’AOP Roquefort, 
nous montrons que d’autres signes 
officiels de qualité, en particulier sous 
indication géographique, peuvent être 
aussi un lieu de mise en mouvement 
vers la transition agroécologique. Cette 
question, finalement assez peu étudiée 
pour l’élevage comme pour d’autres 
productions – citons néanmoins les 
travaux de Owen et al. (2020) – doit 
faire l’objet de travaux de recherche à 
venir. L’intérêt de ces démarches repose 
sur l’articulation entre un cahier des 

charges codifiant des pratiques enga-
gées dans un lien au terroir, un plan de 
contrôle et une gouvernance organisée 
(Vandecandelaere et al., 2021). La défi-
nition de terroir, rassemblant un milieu 
et les hommes engagés pour sa valo-
risation et son maintien (Casabianca 
et al., 2006), résonne avec les enjeux 
de développement durable voire avec 
les principes de l’agroécologie s.l. 
(Gliessman, 2016). Ainsi, sur un même 
territoire, ces démarches viennent 
opérationnaliser d’autres dimensions 
de l’agroécologie, et en particulier le 
pâturage de végétations spontanées, 
en complément ou renforcement des 
aspects engagés par le cahier des 
charges de l’agriculture biologique. 
Mais là encore, les contraintes de mar-
ché sont fortes et peuvent fragiliser la 
dynamique, en mettant à mal, en parti-
culier la gouvernance de ces dispositifs 
et la cohérence des systèmes associés. 
Se pose alors la question, entre autres, 
de l’accompagnement de cette gouver-
nance, pour la renforcer et la finaliser 
pour la transition agroécologique de 
tout un secteur.

En mobilisant la méthode « Reloc’ », 
l’analyse des formes de reterritoriali-
sation des dispositifs de production et 
de mise en marché des viandes ovines 
et bovines de quatre départements 
du massif Pyrénéen permet d’identi-
fier, chez des opérateurs d’une filière 
comme pour les acteurs assurant l’ap-
pui à sa structuration, des pratiques 
similaires autour de la valorisation 
d’un produit. La notion de « pratiques » 
devient transversale et permet d’iden-
tifier des « positions stratégiques », les 
relations (ou les non-relations) entre 
elles. Nous mettons en évidence que 
ces pratiques portent un dialogue fort 

entre le mode de production biolo-
gique et la valorisation de produits à 
l’image locale forte. Un des enjeux est 
donc de travailler à structurer ces rela-
tions pour renforcer la gouvernance de 
dispositifs de production et de mise en 
marché. Ce type d’approche favorise la 
réflexivité relationnelle suggérée par 
Lamine & Dawson (2018), nécessaire 
à une transition agroécologique plus 
complète à travers l’AB en élevage. Ces 
travaux posent globalement la question 
de l’échelle de gouvernance adaptée.

Les années récentes montrant un 
décrochage de la consommation de 
ces produits AB, ces questions s’en 
trouvent renforcées. Le maintien de 
cette consommation, nécessaire pour 
soutenir les élevages biologiques, pose 
avec plus d’acuité la question de la qua-
lité des produits qui en sont issus, à la 
fois dans sa dimension « supérieure » 
et en particulier organoleptique, mais 
aussi dans d’autres dimensions et en 
particulier celle, très englobante, de 
l’image (Prache et al., 2022). Cette der-
nière peut inclure, outre des aspects 
environnementaux, d’autres aspects, 
comme la diversité ou la saisonnalité, 
non plus comme freins à la mise en 
marché des produits mais comme outil 
intéressant pour le développement de 
formes de mises en marché originales 
et génératrices de plus-value.
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Résumé
L’agriculture biologique (AB) est un mode de production, certifié par un tiers et associé à une segmentation des marchés des produits 
d’élevage sous signe officiel de qualité. Avec une montée en puissance dans la fin du xxe siècle, cette démarche, structurée avant tout 
par l’interdiction des intrants de synthèse, est vue comme un outil majeur de la transition agroécologique des élevages. Cet article vise à 
interroger cette position. Il présente tout d’abord en quoi le cahier des charges de l’AB contribue, par certains côtés, à la transition agroé-
cologique. À travers le cas de la viande bovine, il montre aussi comment le marché pèse sur les systèmes de production et freine cette 
transition en n’évitant pas l’agrandissement des élevages et l’adoption de pratiques visant à améliorer la productivité des animaux. Il s’ap-
puie ensuite sur deux situations que sont i) la production de lait de brebis dans les Causses du Sud, en partie destinée à l’AOP Roquefort, 
et ii) les viandes bovines et ovines de l’Est pyrénéen pour interroger la nécessité d’avoir des outils de gouvernance territoriale opérants, 
qui peuvent s’appuyer, le cas échéant sur ceux de démarches existantes, de type indication géographique. Il invite ainsi à la réflexion sur 
la reterritorialisation de tout ou partie des filières en AB.

Abstract
Producing and marketing of organic animal products: a driving force for the agroecological transition?
Organic farming is a mode of production, certified by a third party and associated with market segmentation for livestock products, under an 
official quality sign. With its rise at the end of the 20th century, this approach, structured above all by the ban on synthetic inputs, is seen as a 
major tool for the agroecological transition of livestock farming systems. This article aims to question this position. It first presents how the AB 
specifications structure, in certain aspects lead to an agroecological transition. Using the example of meat production, it also presents how the 
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market weighs on the production systems, slowing down this transition, struggling to stop the expansion of livestock farms and the adoption 
of practices aimed at increasing animal productivity. Then it calls on two situations: the production of sheep milk in the Causses du Sud, South 
of France, partly intended for the PDO Roquefort, and beef and sheep meat from the eastern Pyrenees mountains. It questions the need to have 
strong territorial governance tools, which could be developed through existing approaches, for example, ones of the geographical indication type. 
It invites reflection on the reterritorialization of all or part of the organic farming sectors.
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 � Face aux défis planétaires qui caractérisent notre époque, les activités agricoles sont fortement questionnées. 
La crise énergétique récente, qui préfigure les décennies à venir, remet en cause la majorité des systèmes 
de production animale. Nous montrons ici qu’un changement profond du système agri-alimentaire, qui conduirait 
en particulier à concevoir les systèmes d’élevage selon les principes de l’agriculture biologique, est nécessaire 
pour faire face à ces défis majeurs.

Introduction

L’agriculture est aujourd’hui confron-
tée à de nombreux enjeux largement 
liés au mode de développement 
socio-économique des cinquante 
dernières années, parmi lesquels le 
changement climatique, l’érosion 
de biodiversité et l’effet des produits 
chimiques de synthèse sur la santé 
humaine. Au-delà de la question du 
bien-être animal, l’élevage est forte-
ment présent dans les débats associés 
à ces enjeux, en particulier i) pour son 
rôle dans le réchauffement climatique 
(Émissions de gaz à effet de serre – 
GES –, directs pour le méthane, ou indi-
rects, avec par exemple le protoxyde 
d’azote lié à l’utilisation des engrais de 
synthèse) ; ii) pour la déforestation qu’il 
engendre en Amérique Latine, large-
ment associée à la culture d’oléopro-
téagineux destinés à l’alimentation des 
animaux ; iii) pour les pollutions dont 
il est responsable au travers des excé-
dents potentiels de déjections vis-à-vis 
des surfaces d’épandage et via les pes-
ticides utilisés par les cultures qui lui 
sont destinées ; iv) pour l’impact sur la 

santé humaine d’une  consommation 
excessive de produits carnés. Par ail-
leurs, le contexte énergétique tendu 
de 2022 pourrait préfigurer celui des 
décennies à venir. Il met en exergue 
les concurrences d’utilisation des sur-
faces agricoles, en particulier des terres 
arables, entre l’alimentation humaine, 
l’alimentation animale (Wilkinson, 
2011 ; Barbieri et al., 2022) et la produc-
tion d’énergie (Benoit & Mottet, 2023). 
Ce contexte énergétique a largement 
contribué à la forte augmentation du 
prix des denrées agricoles, en particu-
lier celles issues de l’élevage.

Dans ce contexte global difficile et 
complexe, nous proposons de dessi-
ner les contours d’un possible avenir 
des systèmes d’élevage. Notre analyse 
vise à montrer qu’une agriculture et un 
élevage conduits selon les principes de 
l’agroécologie et plus précisément de 
l’agriculture biologique (AB) pourraient 
répondre à nombre des enjeux précé-
demment énoncés. Nous discutons 
la nécessité de limiter l’utilisation des 
intrants dédiés à l’élevage, en particu-
lier ceux qui sont coûteux en énergie et 
qui génèrent souvent de forts impacts 

environnementaux négatifs. Nous cher-
chons à démontrer qu’en adaptant nos 
régimes alimentaires et en redéfinis-
sant la place de l’élevage, celui-ci peut 
conserver une contribution détermi-
nante dans l’alimentation humaine 
tout en fournissant de nombreux 
autres services. Enfin, nous abordons 
la question de l’accompagnement, des 
conditions d’une telle évolution et de 
ses conséquences pour les systèmes de 
production et l’organisation des filières. 
Le cadre d’analyse retenu est celui de 
l’élevage européen, avec un focus sur 
la France, en particulier pour la consom-
mation d’énergie.

1. L’élevage : un élément 
clé pour structurer 
une agriculture biologique 
productive et durable 
à grande échelle

L’agriculture biologique est 
aujourd’hui l’une des alternatives 
agroécologiques aux pratiques dites 
« conventionnelles » parmi les plus 
étudiées (Cavigelli et al., 2009 ; Barbieri 
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et al., 2021). Bien que plusieurs études 
aient montré qu’une expansion à plus 
grande échelle de l’AB était envisa-
geable (Smith et al., 2018 ; Billen et al., 
2021), la question de la productivité 
nourricière de ce modèle de produc-
tion est encore débattue (Connor, 2018 ; 
Barbieri et al., 2021). Le bouclage des 
cycles des minéraux et l’optimisation 
des ressources utilisées sont des déter-
minants majeurs de la productivité, de 
la résilience et de la durabilité des sys-
tèmes agricoles et alimentaires qui se 
fondent sur les principes de l’AB. Le bou-
clage des cycles est essentiel au main-
tien et à l’amélioration de la fertilité des 
sols (azote, phosphore…) à l’échelle de 
la ferme, mais doit aussi être envisagé 
à l’échelle de la filière agro-alimentaire. 
L’élevage y contribue fortement, en par-
ticulier en Europe (Watson et al., 2002).

 � 1.1. L’élevage, un élément 
clé pour la productivité 
de l’agriculture biologique

L’élevage, en particulier celui de rumi-
nants, joue un rôle clé dans le fonction-
nement des systèmes biologiques en 
bouclant le cycle de l’azote grâce à des 
transferts entre les prairies et les terres 
cultivées, via la redistribution des déjec-
tions (Barbieri et  al., 2022). L’absence 
de ruminants en systèmes de grandes 
cultures biologiques conduit à une 
baisse de productivité principalement 
due à des déficits azotés mais aussi en 
phosphore et en potassium, en particu-
lier dans les régions où la disponibilité 
des fertilisants organiques est faible 
(Foissy et al., 2013). Plus globalement, 
l’utilisation par les animaux de toute 
biomasse non valorisable pour l’ali-
mentation humaine (prairies tempo-
raires en rotation, résidus de cultures, 
couvert végétaux, co-produits des 
grandes cultures) contribue à maintenir 
la fertilité des sols (Benoit et al., 2020). 
C’est particulièrement le cas pour les 
cultures fourragères intégrant des légu-
mineuses, très utilisées en AB, en lien 
avec les bénéfices agronomiques liés à 
l’allongement des rotations et la com-
plexification des systèmes de cultures 
(Barbieri et al., 2017 ; Benoit et al., 2020). 
L’introduction de ruminants, spéciale-
ment des ovins et caprins, dans les sys-
tèmes de cultures pérennes (vignes et 
vergers) fournit de nombreux services 

agronomiques (réduction d’intrants, 
contrôle des adventices, couverture du 
sol) via le pâturage des animaux.

 � 1.2. Une forte extension 
de l’agriculture biologique : 
l’élevage au cœur 
d’adaptations importantes 
des systèmes de production 
dans les territoires

L’optimisation des interactions 
entre productions animales et végé-
tales telle qu’elle est recherchée en AB 
(c’est-à-dire la maximisation des syner-
gies et la minimisation de la consom-
mation par les animaux des produits 
végétaux directement utilisables pour 
l’alimentation humaine) a plusieurs 
conséquences. Selon les principes 
précédemment énoncés, cela conduit 
à redéployer l’élevage dans les exploi-
tations de grandes cultures, en parti-
culier dans les territoires encore très 
spécialisés (Verret et al., 2020). Une forte 
extension de l’AB pourrait toutefois 
nécessiter une réduction significative 
des effectifs animaux par rapport à la 
situation actuelle (Barbieri et al., 2021 ; 
Barbieri et al., 2022) ; le degré de réduc-
tion des effectifs animaux varie selon les 
études d’environ 45 % à l’échelle euro-
péenne (Poux & Aubert, 2018) 20 % à 
l’échelle globale (Barbieri et al., 2021). 
Cette réduction permet de compenser 
la baisse de productivité de la produc-
tion agricole en AB vis-à-vis de l’agricul-
ture conventionnelle ; en effet, dédier 
un hectare de culture à l’alimentation 
humaine plutôt qu’à l’alimentation 
animale permet de nourrir in fine une 
population beaucoup plus importante. 
Cette réduction concerne avant tout les 
situations où l’élevage entre en concur-
rence avec les surfaces cultivables per-
mettant de fournir des productions 
végétales directement consommables 
par l’homme.

 � 1.3. Une évolution 
conjointe des systèmes 
agricoles et alimentaires

Une évolution importante de la pro-
duction agricole vers l’AB, avec une 
réduction globale des activités d’éle-
vage, doit ainsi être mise en cohé-
rence  avec l’évolution des régimes 
alimentaires. De nombreuses études 

prospectives basées sur la forte exten-
sion d’une agriculture fondée sur les 
principes de l’agroécologie ou de l’AB 
concluent à une baisse sensible de la 
consommation de produits animaux et 
donc à une profonde modification des 
régimes alimentaires (Dumont et  al., 
2019). Barbieri et al. (2021) ont montré, 
par modélisation, qu’une conversion 
massive à l’AB entraînerait une réduc-
tion de 73 % de la production de viande 
(spécialement des monogastriques) 
accompagnée d’une augmentation 
des produits laitiers. Cette évolution est 
cohérente avec celle observée dans les 
comportements des consommateurs 
de produits AB en France, avec des 
conséquences positives : leur plus faible 
consommation de produits animaux se 
traduit par une réduction importante 
des émissions de gaz à effet de serre et 
par une moindre emprise sur les terres 
agricoles (Baudry et al., 2019).

2. Le défi énergétique 
accentue la nécessité 
d’un élevage revisité 
du point de vue 
des ressources végétales 
utilisées

 � 2.1. Une agriculture 
structurellement 
dépendante de l’énergie

L’humanité s’est développée depuis 
un siècle et demi grâce à l’utilisation 
de ressources non renouvelables (char-
bon, pétrole, gaz) qui sont, par nature, 
limitées et qui ont un impact majeur 
sur le réchauffement climatique. 
L’agriculture a fondé son développe-
ment sur ces sources d’énergie abon-
dantes et peu chères. Alors qu’elles ne 
représentaient que 7 % de l’énergie 
utilisée dans le secteur agricole dans 
les années 1930, elles comptaient pour 
90 % de l’énergie utilisée en agricul-
ture dans les années 1970 (Harchaoui 
& Chatzimpiros, 2018). Les activités 
d’élevage ont été structurées en cohé-
rence avec cette apparente disponibi-
lité, aboutissant à i) une augmentation 
très significative de la dimension des 
ateliers, une forte mécanisation per-
mettant d’assurer la fourniture de 
quantités importantes d’aliments 
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pour le bétail (céréales ou fourrages) 
et ii) l’intensification de la production, 
avec des productivités animales éle-
vées tant pour la viande que pour le 
lait, grâce à des aliments à forte den-
sité énergétique (céréales, ensilage de 
maïs par exemple). Ces aliments pré-
sentent un double coût énergétique : 
par la mécanisation nécessaire à leur 
mise en œuvre mais aussi par la fertili-
sation azotée qu’ils requièrent.

 � 2.2. Comparaison 
des performances 
énergétiques de six 
productions agricoles 
françaises : l’élevage 
en position de faiblesse

Le tableau 1 reprend les caractéris-
tiques de fermes représentatives de six 
productions agricoles clés en France et 
les décrit succinctement du point de 
vue de leurs caractéristiques structu-
relles et techniques ainsi que du point 
de vue de leurs performances énergé-
tiques (consommation d’énergie directe 
et indirecte, selon approche d’analyse 
de cycle de vie). Un focus sur la produc-
tion laitière illustre deux stratégies : un 
système (« Bovins lait sans maïs ») fondé 
sur l’achat d’aliments concentrés qui 
représente 23,1 % du coût énergétique 
total et un second (« Bovins lait avec 
maïs »), basé sur la culture de fourrages 
à forte densité nutritionnelle, avec une 
réduction à 18,2 % de la part de l’éner-
gie associée à l’achat d’aliment mais 
une hausse, à 15,4 % du total, de l’éner-
gie liée à la fertilisation. À noter que 
le système laitier sans maïs reste très 
dépendant des cultures pour l’alimen-
tation du troupeau, avec une consom-
mation de concentré de 1 421 kg par 
vache et par an.

L’indicateur de consommation 
d’énergie, rapporté le plus générale-
ment à l’unité fonctionnelle [quantité 
produite] (litre de lait, kg de viande 
vive, kg de céréales), permet difficile-
ment de comparer des productions 
aussi différentes que le lait, la viande 
et les céréales. Aussi, nous avons trans-
formé les quantités produites par les 
différents systèmes étudiés en unités 
beaucoup plus proches du contenant 
alimentaire du produit i.e. la viande 
consommable pour ce qui concerne 

les animaux d’élevage, la matière sèche 
du lait, les kilos de matière sèche des 
céréales (tableau 1). Cet indicateur 
de « méga joules (MJ) consommés 
par tonne standardisée » montre un 
niveau moyen proche de 50 000 MJ 
par tonne consommable pour les 
bovins viande, 34 000 à 38 000 MJ 
par tonne de matière sèche pour le 
lait, 17 000 à 19 000 MJ par tonne de 
viande consommable pour les porcs et 
les volailles et 3 500 MJ par tonne de 
matière sèche pour les céréales. Bien 
que ces unités ne soient pas direc-
tement comparables, les ordres de 
grandeurs montrent bien les niveaux 
de dépendance à l’énergie, depuis la 
viande bovine (niveau le plus élevé) 
à la production de céréales (niveau 
le plus bas), avec un facteur multi-
plicatif de 14 entre ces deux produc-
tions. Rappelons que ces données 
concernent la France où, pour les rumi-
nants, les systèmes qualifiés « d’her-
bagers » sont certes situés dans des 
contextes où l’herbe a une place déter-
minante (zones de demi-montagne ou 
montagne en particulier) mais où les 
niveaux de consommation des concen-
trés restent élevés.

Une autre approche consiste à com-
parer l’efficience d’utilisation de l’éner-
gie, i.e. la capacité d’un système de 
production à produire des MJ à partir 
de l’énergie mise en œuvre (approche 
ACV : analyse de cycle de vie) dans 
le processus de production. Cette 
approche confirme les observations 
précédentes : l’élevage porcin est six 
fois moins efficient que les systèmes 
de grandes cultures, les bovins laitiers 
et allaitants 11 à 12 fois moins (Benoit 
& Mottet, 2023).

Au final, nous en concluons qu’une 
augmentation importante du coût de 
l’énergie aura des effets démultipliés 
sur l’élevage par rapport aux grandes 
cultures. Dans un contexte fortement 
inflationniste où le consommateur 
voit son pouvoir d’achat baisser, il 
paraît peu concevable d’envisager 
tout à la fois une hausse importante 
des prix des produits issus de l’éle-
vage permettant le maintien de la 
rentabilité des activités d’élevage, et 
le maintien des volumes actuellement 
mis en marché.

 � 2.3. Une double adaptation 
nécessaire de l’élevage

Dans ce contexte, un enjeu majeur est 
de revisiter le mode d’alimentation des 
animaux. En effet, l’alimentation repré-
sente près de 75 % du coût énergétique 
de l’élevage dans les systèmes de pro-
duction les plus représentés en France 
(Benoit & Mottet, 2023). Les dépenses 
d’énergie incluent l’énergie nécessaire 
à la production des concentrés achetés 
(tableau 1) et celle liée à la production 
de l’alimentation sur la ferme, dont celle 
issue des cultures annuelles. Diverses 
utilisations d’énergie sont ainsi prises 
en compte, en particulier la fertilisation 
mais aussi la mécanisation associée à la 
mise en place des cultures, leur récolte 
et leur distribution (ensilage en particu-
lier), voire à l’épandage des déjections. 
Limiter l’utilisation de ces moyens ren-
voie, pour les ruminants, à reconsidé-
rer à la fois le type d’aliment (herbe 
plutôt que cultures dédiées) mais aussi 
le mode d’utilisation, en privilégiant le 
prélèvement direct par le pâturage à 
la récolte et distribution en bâtiment. 
Le champ d’adaptation des systèmes 
de production de monogastriques est 
plus restreint et s’appuie essentielle-
ment sur la valorisation de coproduits. 
Globalement, le report massif de l’éle-
vage sur ce type de ressources peu cou-
teuses en énergie conduira à une baisse 
importante des volumes de produits 
animaux, au regard de la part actuelle-
ment très élevée des surfaces de culture 
qui leur sont dédiées, évaluées à près de 
500 millions d’hectares à l’échelle de la 
planète, dont 210 millions d’hectares de 
céréales (Mottet et al., 2017).

 � 2.4. Vers un redéploiement 
des activités d’élevage

La nécessité économique de contour-
ner la concurrence d’utilisation des sur-
faces arables – qui seront utilisées en 
priorité pour l’alimentation humaine 
voire la production d’énergie – conduira 
à redistribuer l’élevage dans les terri-
toires en fonction des ressources ali-
mentaires disponibles pour l’élevage. 
En zone de plaine, des ruminants 
pourront valoriser différents types de 
biomasse par le pâturage dans des sys-
tèmes de grande culture conduits selon 
les principes de l’agriculture biologique 
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Tableau 1. Comparaison de six productions agricoles françaises majeures : caractéristiques globales des fermes et consom-
mations d’énergie (estimée via une approche par analyse de cycle de vie).

Bovins 
viande1

Bovins lait 
sans maïs

Bovins lait 
avec maïs Porcs Volailles 

de chair Céréales

C
ar

ac
té

ris
tiq

ue
s 

de
s 

fe
rm

es

Nombre de fermes 92 201 116 60 (44 + 16)2 71 271

SAU [ha] 161 73 59 60 7 ha dédiés 
volailles

166 ha  
(11 ha gel)

Surface Fourragère 
Principale (SFP) [ha] 109 68 53

Maïs/SFP [%] 7 0 18

UGB/ha SFP 1,4 0,99 1,33

N minéral/ha SAU [kg] 19 46

Nombre de vaches 82 42 46

Production 66 tonnes 
viande vive

221 300 litres 
lait

277 000 litres 
lait

413 tonnes 
viande vive

320 tonnes 
viande vive 875 tonnes

Production par unité 0,422 t 
vv UGB3

5 240 litres/
vache

6 087 litres/
vache

4,8 t MS/ha 
SAU3

Intrants/unité de 
production

Concentré : 
2 200 kg/

vache

Concentré : 
1 421 kg/

vache

Concentré : 
1 334 kg/

vache

Concentré : 
4 400 kg/UGB 
2,9 kg/kg vv

Concentré : 
2,2 kg/kg vv

Azote :  
132 kg N/ha 

SAU

C
on

so
m

m
at

io
n 

d 
én

er
gi

e

Concentré acheté/ 
Concentré total [%] 46 65 49 62 91

MJ/unité 30 474 
MJ/t vv

4 913 MJ/ 
1 000 L

4 389 MJ/ 
1 000 L

13 848 MJ/t 
vv

11 943 
MJ/t vv 3 492 MJ/t MS

MJ/unité standardisée4 49 151MJ/t 
conso5

37 792 MJ/t 
MS

33 762 MJ/t 
MS

16 684 MJ/t 
conso5

19 262 MJ/t 
conso5

3 492 MJ/t  
MS

MJ/ha.SAU 16 590 14 882 20 470 16 780

Prod. Pétro6 [%] 22,9 22,4 24,0 8,1 11,1 20,8

Électricité [%] 4,0 19,9 17,2 21,9 4,6 9,5

Fertilisation [%] 17,9 8,9 15,4 6,4 0 48,7

Aliments [%] 26,1 23,1 18,2 50,0 70,9

Autres [%] 29,1 25,7 25,2 13,6 12,9 21,0

1Bovins viande naisseurs engraisseurs.
244 fermes de naisseur-engraisseurs et 16 engraisseurs stricts.
3t vv = tonnes de viande vive et t MS = tonnes de matière sèche.
4Le but est de comparer au mieux les productions entre elles i.e. la part consommable par l’homme dans la production et en considérant la matière sèche pour 
le lait. Prise en compte du pourcentage du poids vif consommable par rapport au poids vif, y compris abats et autres produits (graisse pour suif, couenne, os 
et peaux pour gélatine…) : Bovins viande 62 %, vaches laitières 57 %, porcs 83 %, volailles 62 % (Laisse et al. (2019)). Pour le lait, nous avons retenu le taux de 
130 g de matière sèche par litre de lait.
5conso : consommable par l’Homme.
6Prod.Pétro. : Produits pétroliers utilisés sur la ferme.
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(Benoit et  al., 2020) avec des  rota-
tions longues incluant des cultures 
de légumineuses fourragères et de 
cultures intermédiaires d’intérêt agro-
nomique (voir section I). Des travaux 
de recherche se développent depuis 
une dizaine d’années pour définir les 
modalités d’utilisation par les ovins de 
ressources fourragères issues des sys-
tèmes de grandes cultures (Verret et al., 
2020). En zone de moyenne montagne, 
sur les surfaces peu ou pas labourables, 
les ruminants, en particulier les bovins, 
valoriseront avant tout les prairies per-
manentes. En zone méditerranéenne, 
les petits ruminants tireront parti des 
zones de parcours. Enfin, des mono-
gastriques ou des bovins à l’engraisse-
ment élevés à proximité des unités de 
transformation des grandes cultures 
valoriseront leurs coproduits (son, tour-
teaux, pulpes…). Cette redistribution 
permettra en outre d’éviter en grande 
partie le coût énergétique croissant du 
transport et du conditionnement des 
matières premières (déshydratation 
en particulier) avec des activités d’éle-
vage qui se déploieront à proximité des 
ressources disponibles et des surfaces 
destinées à l’épandage des déjections 
animales.

3. Dans cette nouvelle 
configuration, les activités 
d’élevage délivrent 
de nombreux services

 � 3.1. Une gamme 
de services rendus à l’échelle 
des fermes et des territoires

Les nouvelles modalités de l’alimen-
tation des animaux proposées dans 
les sections I et II mettent en évidence 
de nombreux services procurés par 
l’élevage, et les ruminants en premier 
lieu. Le pâturage est la conduite d’éle-
vage la plus sobre en énergie, tant par 
l’utilisation directe de la ressource que 
pour la restitution directe des déjec-
tions sur les surfaces utilisées. Dans les 
territoires herbagers à faible potentiel 
de cultures, l’élevage assure une fonc-
tion d’entretien du territoire (Dumont 
et al., 2019), incluant l’atténuation des 
risques d’incendies associés au chan-
gement climatique et le maintien de 
zones récréatives (Rodríguez-Ortega 

et al., 2014). Un corolaire important est 
le maintien d’activités socio-écono-
miques, en lien avec le fort potentiel 
culturel et touristique de ces territoires. 
Plus globalement, les activités d’éle-
vage génèrent une dynamique socio- 
économique importante en termes 
d’emploi (Hostiou et al., 2020).

La contribution de l’élevage apparait 
essentielle au maintien d’un patrimoine 
culturel (Vollet et al., 2017). La poursuite 
d’une activité d’élevage dans des terri-
toires largement couverts par la forêt 
conduit à une mosaïque paysagère très 
favorable à la biodiversité (Huber et al., 
2013 ; Zachar et al., 2022) et contribue 
à l’identité de ces espaces (Chai-Allah 
et al., 2023).

Dans les zones à potentiel agrono-
mique plus élevé et disposant de terres 
labourables, l’association de l’élevage 
à différents types de cultures, telle 
que cela est pratiqué en AB, apparaît 
déterminante en termes de services : 
destruction de couverts d’intérêt agro-
nomique, avec restitution de déjections 
ayant un fort potentiel fertilisant, limi-
tation des adventices, réduction des 
maladies et ravageurs (Zambujo, 2020 ; 
Bosshardt et al., 2022). Par ailleurs, dans 
ces espaces, les prairies contribuent à 
créer des mosaïques paysagères et 
les élevages herbagers fournissent 
ainsi indirectement divers services : 
réduction de la pression des produits 
phytosanitaires, régulation des crues, 
esthétique du paysage, etc., mais aussi 
préservation des infrastructures écolo-
giques indispensables aux insectes pol-
linisateurs et aux auxiliaires des cultures 
(Ryschawy et al., 2017 ; Ouin et al., 2021).

À l’échelle des parcelles pâturées ou 
fauchées, les bénéfices d’une conduite 
en AB plutôt qu’en agriculture conven-
tionnelle sont toutefois moins marqués 
qu’en grandes cultures (Schneider 
et al., 2014 ; Inclán et al., 2015 ; Seufert 
& Ramankutty, 2017). Ce sont princi-
palement des effets indirects, tels que 
l’abandon de la fertilisation minérale, la 
baisse du chargement ou du nombre de 
fauches, ou encore la mise en œuvre de 
fauches tardives, qui réduisent l’intensité 
d’exploitation des couverts et expliquent 
des niveaux de biodiversité parfois plus 
élevés dans les prairies des élevages 

en AB (Klaus et al., 2013 ; Gerling et al., 
2019). Globalement, les bénéfices de 
l’AB (tous usage des terres confondus) 
semblent plus marqués sur l’abondance 
des espèces que sur leur richesse spé-
cifique (Seufert & Ramankutty, 2017). 
Ainsi, la comparaison d’une quaran-
taine de prairies conduites dans des 
exploitations bio vs conventionnelles 
en Allemagne a révélé une plus forte 
richesse spécifique globale des arthro-
podes dans les prairies conduites en bio 
corrélée à la plus faible intensité d’utili-
sation de ces couverts, mais aucun effet 
significatif sur la richesse floristique des 
couverts, ni sur la richesse spécifique des 
araignées (Klaus et al., 2013). Au Pays de 
Galles, la conduite de prairies en AB a 
bénéficié à l’abondance des abeilles sau-
vage, des bourdons et des vers de terre 
(Schneider et al., 2014). Dans un autre 
site en Suisse, l’abondance des arai-
gnées bénéficiait aussi de la conduite 
des prairies en bio. Toutefois, certains 
des effets positifs observés à l’échelle 
de la parcelle disparaissent à l’échelle de 
l’exploitation et du paysage (Schneider 
et al., 2014). À ce jour il semble donc dif-
ficile de quantifier les effets sur la biodi-
versité d’une AB devenue majoritaire à 
l’échelle d’un territoire.

 � 3.2. Les autres services 
écosystémiques fournis 
par le pâturage

La recherche d’autonomie et d’appro-
visionnement local pour l’alimentation 
des animaux, en particulier en élevage 
biologique, permet d’éviter les impacts 
indirects des activités d’élevage peu 
autonomes d’un point de vue alimen-
taire (protéines en particulier, de soja 
notamment), telle la destruction des 
forêts primaires du continent sud-amé-
ricain et la disparition de la biodiversité 
associée (Chaudhary & Kastner, 2016).

La réduction globale des activités 
d’élevage est l’une des conclusions de 
notre analyse. Rappelons que c’est une 
voie essentielle pour réduire les émis-
sions de GES (Bryngelsson et al., 2016 ; 
Poore & Nemecek, 2018), par ailleurs 
préconisée par la Cour des comptes 
(2023). Notons aussi que, même si une 
ration riche en concentrés permet de 
réduire significativement les émissions 
de méthane par kilo de produit, l’analyse 
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du cycle de vie montre que les systèmes 
herbagers, particulièrement ceux qui 
sont extensifs, affichent une réduction 
des émissions de GES associée à celle des 
intrants utilisés tout en contribuant forte-
ment à la séquestration de carbone dans 
les sols de prairies (Pellerin et al., 2020). 
Les systèmes d’élevage bovins laitiers 
conduits en AB, largement fondés sur 
l’utilisation de l’herbe, illustrent ce prin-
cipe (Gaudaré et al., 2021).

Au-delà du fait que les produits 
animaux assurent un apport de com-
posés nutritionnels de haute valeur 
pour l’Homme (vitamines, minéraux) 
(Rémond, 2019), les systèmes d’éle-
vage largement fondés sur l’utilisation 
de l’herbe et du pâturage, tels ceux en 
AB, conduisent à des produits présen-
tant des caractéristiques intéressantes 
d’un point de vue nutritionnel eu égard 
à leur richesse en acides gras polyinsa-
turés ω3. L’alimentation à l’herbe peut 
toutefois avoir des conséquences néga-
tives sur les caractéristiques sensorielles 
des produits, par exemple une flaveur 
désagréable des gras d’agneaux, liée 
au scatol (Prache et  al., 2011), consé-
quence de la part importante des légu-
mineuses dans la ration des animaux. 

La  production selon les cahiers des 
charges de l’AB permet de réduire le 
risque de résidus de produits vétéri-
naires dans les produits animaux et de 
résistance aux antibiotiques (Prache 
et al., 2022). Cependant, l’allongement 
de la durée de production associé aux 
modifications de mode l’alimentation 
(que l’on soit en AB ou en agriculture 
conventionnelle avec peu de concen-
trés) peut augmenter l’exposition à 
des contaminants environnementaux. 
Enfin, les stratégies d’élevage fondées 
sur la pratique du pâturage sont jugées 
favorables au bien-être animal (Mee & 
Boyle, 2020) même si certains aspects 
négatifs sont à relever, par exemple le 
risque accru d’infestation par des para-
sites gastro-intestinaux des petits rumi-
nants et des jeunes chevaux.

4. Discussion

 � 4.1. Repositionnement 
et réduction de l’élevage : 
vers une mise en cohérence 
d’objectifs globaux

La section I a montré le rôle essen-
tiel  des activités d’élevage telles que 

proposées par l’agriculture biolo-
gique, selon les principes fondamen-
taux de l’agroécologie. La stratégie de 
recouplage généralisé de l’élevage aux 
activités de culture est centrale, per-
mettant de réduire drastiquement les 
impacts négatifs de l’agriculture sur 
l’environnement avec en particulier la 
suppression de l’utilisation des intrants 
de synthèse.

La section 2 a montré que la raréfac-
tion de l’énergie nécessitera un repo-
sitionnement des activités d’élevage 
qui, pour des raisons de compétitivité 
économique, devra se tourner vers 
des ressources alimentaires moins 
coûteuses en énergie et non concur-
rentes de la production d’énergie ou 
de l’alimentation humaine. Par ail-
leurs, dans ce contexte énergétique, 
l’élevage devra contribuer à la fertili-
sation des cultures, permettant ainsi 
une forte réduction voire la suppres-
sion de la fertilisation chimique de 
synthèse, très largement dépendante 
des énergies fossiles.

Les adaptations des systèmes d’éle-
vage proposées dans ces deux sections 
convergent vers trois enjeux clés.

Figure 1. Évolution du système agri-alimentaire face aux enjeux d’un élevage inséré dans une agriculture durable 
et dans un contexte énergétique tendu. Moyens, conditions et incidence sur le consommateur, le citoyen et les filières 
animales.
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Rectangles oranges : les conditions de cette nouvelle organisation du système agri-alimentaire.
Flèches rouges : les mécanismes à l’œuvre. Flèches vertes : conséquences à terme.
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a. Une réduction 
de la compétition 
entre alimentation animale 
et humaine

Cette réduction se traduit par une 
transition des systèmes d’alimentation 
des animaux vers une plus grande uti-
lisation des coproduits des cultures, de 
plusieurs types : i) les coproduits de la 
transformation des matières premières 
destinées à l’alimentation humaine 
(Dumont et al., 2013) ; ii) les résidus à 
pâturer après la récolte de céréales ou la 
consommation de fruits et de légumes 
non récoltés ; iii) les cultures mises 
en œuvre dans un but agronomique 
comme les cultures intermédiaires 
(pour éviter le salissement des cultures 
par les adventices, casser les cycles de 
maladies, et éviter la fuite des éléments 
minéraux) ou les bandes enherbées 
dans les inter-rangs en arboriculture 
et en viticulture ; et iv) le pâturage au 
stade végétatif de cultures destinées à 
l’Homme, qui n’entraîne qu’une baisse 
limitée du rendement en grain (Harrison 
et  al., 2011) voire une légère augmenta-
tion dès lors que l’on respecte certaines 
modalités de pâturage (par exemple, 
sortir les brebis de la parcelle avant la 
fin du tallage) (Sagot & Verret, 2021). 
Au-delà de ces ressources, il s’agit aussi 
d’utiliser les surfaces n’ayant pas d’ap-
titude à produire des aliments pour 
l’Homme, telles que les prairies perma-
nentes et les parcours.

b. Une réduction importante 
des produits de l’élevage 
dans notre alimentation

Cette réduction a deux origines : i) 
la moindre importance des activités 
d’élevage dans l’activité agricole glo-
bale, avec la priorité donnée aux sur-
face cultivables pour la fourniture de 
produits végétaux directement utili-
sables par l’Homme et ii) la baisse de 
productivité animale, au moins pour 
les ruminants, liée d’une part à la très 
forte réduction d’utilisation des ali-
ments en concurrence avec l’alimenta-
tion humaine et d’autre part à la mise 
en œuvre de systèmes d’élevage plus 
économes ; ils devront mobiliser moins 
d’énergie directe ou indirecte et les sys-
tèmes d’alimentation animale seront 
ainsi moins utilisateurs d’aliments à 
haute valeur nutritionnelle (l’ensilage 
de maïs par exemple).

c. Une relocalisation 
des activités d’élevage

Le développement des activités 
d’élevage se fera ainsi à proximité des 
ressources qui leur sont dédiées. Cela 
conduira à une forte réduction des phé-
nomènes de concentration de l’élevage, 
amplifiée par la réduction globale des 
activités d’élevage.

La figure 1 résume les principaux élé-
ments de l’analyse proposée : i) l’adap-
tation des systèmes d’élevage face aux 
enjeux actuels, en particulier en termes 
de ressources alimentaires utilisées ; ii) 
les conditions de cette adaptation en 
termes de répartition territoriale et 
d’ajustement des régimes alimentaires ; 
et iii) les services qui découlent de cette 
adaptation, les impacts sur les filières, le 
consommateur et le citoyen.

 � 4.2. Enjeux et concurrence 
des élevages de ruminants 
et de monogastriques, 
convergence et antagonisme 
entre élevages en AB 
et conventionnel

L’alimentation actuelle des animaux 
d’élevage en Europe est largement 
basée sur l’utilisation de concentrés, 
pour les monogastriques mais aussi 
pour les ruminants, pour lesquels la part 
du maïs ensilage – souvent associé à 
l’utilisation de soja sud-américain – est 
conséquente et son coût de production 
élevé.

Dans un contexte d’inflation impor-
tante du prix de l’énergie et des 
matières premières agricoles, la voie 
de substitution privilégiée pour l’éle-
vage de monogastriques est celle des 
coproduits de transformation des pro-
duits agricoles. Dans ces conditions, les 
monogastriques sont en position de 
force vis-à-vis des ruminants, en raison 
de leur efficience alimentaire plus éle-
vée (Poore & Nemecek, 2018), et du fait 
de la limitation des coûts de transport 
qui résulte de la concentration géo-
graphique des ateliers, près des lieux 
de transformation des matières pre-
mières (Roguet et al., 2015). À terme, on 
pourrait ainsi faire un double constat : 
i) l’élevage de monogastriques conven-
tionnel resterait fortement différencié 
de l’élevage biologique dans la mesure 

où, fondé sur l’utilisation de copro-
duits, il pourrait être mené dans de 
grosses unités de production, hors-sol, 
et proche des industries de transforma-
tion des grandes cultures ou des pôles 
de consommation (pour l’utilisation des 
déchets divers) ; l’élevage de mono-
gastriques en AB ne pourrait, lui, qu’être 
conduit dans des unités de dimension 
limitée, du fait des contraintes liées à 
l’épandage des effluents (170 kg d’azote 
par ha, sur des surfaces en AB), et à un 
accès au plein air pour les animaux ; ii) 
une certaine convergence de l’élevage 
de ruminants conventionnel vers l’éle-
vage biologique qui, tous deux, seraient 
conduits sur des modes de production 
relativement extensifs avec peu d’uti-
lisation de coproduits et de céréales, 
voire peu de maïs ensilage ou de culture 
fourragère intensifiée coûteux en éner-
gie et en ressource en eau. En effet, 
l’élevage de ruminants conventionnel 
pourrait progressivement adopter les 
principes de l’agroécologie pour faire 
face à de fortes contraintes de coûts des 
intrants, à la concurrence d’utilisation 
des céréales et à leur prix, voire à l’évo-
lution de la réglementation (plus sévère 
vis-à-vis de l’utilisation de pesticides ou 
vis-à-vis de conditions d’élevage et de 
transport des animaux par exemple). 
Une telle convergence des modes de 
production d’élevage conventionnel 
et biologique pourrait se répercuter 
sur les caractéristiques des produits, 
en particulier concernant les aspects 
nutritionnels, en lien avec les modes 
d’alimentation des animaux (e.g. l’im-
portance accrue de la part de l’herbe, 
pour les ruminants).

 � 4.3. Un couplage 
nécessaire des politiques 
concernant les systèmes 
de production 
et les systèmes alimentaires

Nous avons souligné qu’un dévelop-
pement significatif de la production 
en AB nécessitait, pour satisfaire les 
besoins alimentaires des populations, 
d’être coordonné avec l’évolution 
vers des régimes alimentaires moins 
riches en protéines d’origine animale. 
Röös et  al. (2022) ont montré que la 
politique publique la plus à même de 
satisfaire un large panel d’objectifs 
environnementaux et sanitaires doit i) 
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être basée sur le développement des 
systèmes agroécologiques, tels ceux en 
AB, ii) viser à faire évoluer en parallèle 
les régimes alimentaires, iii) prendre 
en compte le périmètre des systèmes 
agro-alimentaires locaux. C’est bien 
la vision développée précédemment, 
en redéployant les productions d’éle-
vage au sein des territoires. Guyomard 
et  al. (2018) soulignent l’intérêt et la 
cohérence qu’il y aurait à compléter la 
politique agricole commune avec une 
politique nutritionnelle qui renforce-
rait la part des produits végétaux dans 
l’alimentation, avec des bénéfices tant 
sur la santé humaine que sur celle de 
l’environnement, en particulier la limi-
tation des émissions de GES, en accord 
avec Irz et  al. (2016). La prospective 
réalisée pour une Europe agroécolo-
gique à l’horizon 2050 (Poux & Aubert, 
2018) postule une réduction de 50 % 
des protéines d’origine animale dans le 
régime alimentaire moyen, la quantité 
de protéines consommée étant in fine 
réduite de 17 %. Dans cette prospec-
tive, les productions de ruminants 
sont relativement stables car les ani-
maux valorisent une grande diversité 
de ressources fourragères. Les effectifs 
de monogastriques sont en forte baisse 
(– 66 et – 60 % pour les volailles et les 
porcs, respectivement). Il  faut noter 
l’antagonisme de cette perspective 
avec les orientations actuelles de la 
consommation de viande, avec des ten-
dances plutôt à la baisse pour la viande 
rouge et à la hausse pour les volailles.

 � 4.4. Des impacts 
socio-économiques 
importants dans 
les territoires 
et à une échelle macro

Les sections I et II ont conclu à une 
relocalisation des activités d’élevage liée 
à l’adaptation aux nouvelles ressources 
alimentaires mobilisées. Celles-ci sont 
largement associées au pâturage, en 
incluant les cultures intermédiaires 
et résidus de grandes cultures, ce qui 
devrait conduire au développement 
significatif de l’élevage de ruminants 
dans les zones de cultures annuelles 
et pérennes. Cela nécessitera, dans ces 
zones actuellement très spécialisées 
sur les productions végétales, non seu-
lement le développement de filières 

de services à l’élevage (dont le suivi 
sanitaire) mais également de filières 
d’aval, en premier lieu des abattoirs de 
proximité. Dans une vision globale de 
décroissance des activités d’élevage, 
l’avenir des régions présentant une très 
forte concentration d’animaux, réalisée 
grâce à des importations massives d’ali-
ments du bétail, pose la difficile ques-
tion de la reconversion des activités et 
des personnes. Une activité d’élevage 
significative pourrait se maintenir dans 
les zones de plaine présentant de faibles 
potentialités agronomiques et bien-sûr 
en zones de montagne et demi-mon-
tagne. Ces zones sont aujourd’hui 
considérées comme des zones refuge 
pour les populations d’insectes qui s’ef-
fondrent en zones de grandes cultures 
(Wagner et  al., 2021), y compris dans 
les espaces protégées (Hallmann et al., 
2017). La réintroduction de cultures qui 
pourrait être réalisée dans les zones 
d’altitude devrait ainsi l’être sans avoir 
recours aux pesticides de synthèse. L’AB 
y aura donc une place privilégiée.

Par ricochet de cette très forte recom-
position du paysage agricole, et face aux 
nouvelles stratégies concernant l’éle-
vage, les flux des matières premières 
(céréales et oléoprotéagineux) évo-
lueront fortement, en particulier l’im-
portation de protéines d’Amérique du 
Sud et les exportations de céréales. Ces 
éléments sont d’ailleurs des résultats 
essentiels des divers travaux de pros-
pective réalisés à grande échelle avec 
une agriculture sans intrants de syn-
thèse ou en AB (Poux & Aubert, 2018 ; 
Billen et al., 2021). Aussi, l’organisation 
des filières agricoles actuelles sera-t-elle 
fortement remise en question, tant 
pour ce qui concerne la fourniture d’in-
trants aux exploitations agricoles que 
pour ce qui touche à la mise en marché 
des produits. Certains produits ani-
maux pourraient connaître de fortes 
baisses de volumes et la saisonnalité 
de mise en marché pourrait être signi-
ficativement modifiée, avec moins de 
« contre-saison ». Leurs caractéristiques 
pourraient évoluer, en particulier en 
termes de qualités nutritionnelle, sen-
sorielle et technologique. Ces critères 
pourraient en outre voir leur variabilité 
augmenter compte tenu de la diversité 
des ressources utilisées et de la tech-
nicité requise pour gérer une qualité 

irrégulière des ressources fourragères, 
en particulier au pâturage. Aussi, les 
défis sont-ils nombreux pour les filières 
d’aval, dont l’activité pourrait être lar-
gement remise en question, avec une 
restructuration très importante de ses 
emplois directs et indirects. Il s’agit là 
d’un frein majeur à l’évolution attendue 
par la société, révélant les divergences 
entre les intérêts sociétaux et ceux des 
firmes privées (Fouilleux et  al., 2017). 
Cette remise en question interroge 
aussi les voies possibles pour favoriser 
les évolutions sociotechniques (Geels 
& Schot, 2007) et le rôle des politiques 
publiques. La mutation ainsi attendue 
dans le secteur de l’agriculture fait écho 
à celles d’autres secteurs économiques, 
comme celui de l’industrie (automobile, 
aviation), en pleine transition techno-
logique, avec une restructuration sou-
tenue et accompagnée par l’État et 
l’Europe.

Conclusion

La productivité de l’agriculture pour-
rait stagner voire régresser dans les 
décennies futures en particulier du fait 
de la réduction des intrants utilisés pour 
des raisons d’impacts environnemen-
taux ou de raréfaction et de coût. Par 
ailleurs, sur le moyen terme, l’augmen-
tation des coûts de production associée 
au renchérissement du prix de l’énergie 
se traduira probablement par une forte 
inflation sur le prix des denrées alimen-
taires et particulièrement les produits 
animaux, conduisant à une réduction de 
leur part dans les régimes. Cette réduc-
tion pourrait alors permettre de mainte-
nir la capacité nourricière de l’agriculture 
malgré sa moindre productivité. En effet, 
une part significative des produits végé-
taux cultivés pour les animaux pourrait 
alors être directement consommée 
par les humains. Dans ce contexte, l’AB 
pourrait avoir une place de choix, car elle 
peut être considérée comme le stade 
« ultime » du principe de réduction des 
intrants de synthèse et peut être consi-
dérée comme exemplaire de la mise en 
œuvre des principes de l’agroécologie. 
Elle a aussi fait ses preuves en tant que 
mode de production préservant les res-
sources naturelles, avec un impact très 
favorable sur le maintien d’une large 
biodiversité. L’élevage biologique pour-
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rait ainsi trouver toute sa place dans 
les décennies à venir, avec un élevage 
de ruminants essentiellement basé sur 
l’utilisation des fourrages et la pratique 
du pâturage, et un élevage de mono-
gastriques alimenté avant tout avec les 
coproduits de la transformation des pro-
duits agricoles destinés à l’alimentation 
humaine ou aux secteurs industriels et 
énergétiques.

Cependant, même si ce mode d’éle-
vage en AB apparaît comme une excel-
lente option pour une mutation de 
l’agriculture face aux nombreux enjeux 
actuels, un soutien de la part de la col-
lectivité est nécessaire, au moins pour 
soutenir son développement dans la 

phase de transition. Ce soutien viserait 
à structurer la différentiation de cette 
filière de commercialisation pour une 
garantie de traçabilité, et à compenser 
les moindres économies d’échelle liées 
aux plus faibles volumes de produits 
mis en marché. Ce soutien pourrait 
aussi se traduire par la rémunération 
des externalités positives produites, 
largement associées à la non-utilisa-
tion de produits de synthèse mais aussi 
aux services rendus par ce mode d’éle-
vage, en particulier par les ruminants. 
Ce serait aussi un levier indirect contri-
buant à rendre accessible les produits 
AB au consommateur, dans une situa-
tion inflationniste limitant son pouvoir 
d’achat. Plus largement, des politiques 

publiques ambitieuses semblent incon-
tournables pour initier ce profond 
changement de modes de production 
et arbitrer les usages en compétition 
des surfaces et de la biomasse. Même 
si ce changement est encouragé 
par le contexte énergétique tendu 
qui préfigure l’avenir et qu’il semble 
incontournable vis-à-vis des enjeux 
environnementaux, il questionne très 
fortement l’organisation voire l’exis-
tence de nombreuses filières agricoles, 
tant en élevage qu’en grandes cultures. 
Un accompagnement s’avèrera ainsi 
indispensable, tant du point de vue éco-
nomique que social. L’engagement et la 
contribution des acteurs de ces filières à 
cette mutation en dépendront.
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Résumé
Les activités d’élevage sont fortement questionnées pour leurs impacts négatifs sur l’environnement, en particulier le changement clima-
tique, et vis-à-vis de la compétition pour l’utilisation des surfaces agricoles. Depuis peu, elles sont en outre confrontées aux fortes tensions 
sur les ressources énergétiques. Nous montrons ici que, dans le contexte européen et français, le développement à grande échelle d’un 
élevage mettant en œuvre les principes de l’agriculture biologique, fortement inscrit dans la transition agroécologique, conduit à une 
reconception des systèmes agricoles et des régimes alimentaires. Face à l’augmentation du prix de l’énergie, nous montrons que les activités 
d’élevage vont perdre en compétitivité face à l’utilisation de surfaces arables dédiées à l’alimentation humaine ou à la production d’énergie. 
D’autre part, les produits animaux vont aussi devenir moins accessibles pour le consommateur qui voit son pouvoir d’achat baisser. Une 
issue pour l’élevage est de se recentrer sur l’utilisation de surfaces non cultivables et sur une large gamme de coproduits. Nous montrons 
que la mise en œuvre de pratiques d’élevage biologique est en totale cohérence avec ces enjeux. Une telle évolution renforcerait par ailleurs 
les services que les systèmes d’élevage peuvent rendre à la collectivité. Néanmoins, des freins à cette transition des systèmes de culture 
et d’élevage demeurent, notamment les stratégies et l’organisation actuelles des filières. Le rôle des politiques publiques est donc crucial 
pour anticiper une évolution qui semble inéluctable, et accompagner ces transitions.

Abstract
What type of livestock farming for a successful organic agriculture in the Anthropocene era?
Livestock farming activities are often questioned for their negative impact on the environment, including climate change, and competition for 
agricultural land. More recently, they have also had to cope with severe pressure on energy resources. here, we show that, in the European and French 
context, a large-scale implementation of organic livestock farming, strongly involved in agroecological transition, has led to the reorganization 
of farming systems and diets. Faced with rising energy prices, we show that livestock farming activities will lose competitiveness in the face of the 
use of arable land for human consumption and energy production. In addition, animal products will become less accessible to consumers, whose 
purchasing power will decline. One way out for livestock farming is to refocus on the use of non-cultivable land and a wide range of by-products 
as feedstuff. We show that the implementation of organic farming practices is fully consistent with these challenges. Such a development also 
enhances the services that livestock production systems could provide to society. however, there are still major obstacles for the transition of crop 
and livestock systems, including current strategies and organization of the sector. The role of public policy is therefore crucial in anticipating the 
inevitable changes and supporting this transition.
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